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1. INTRODUCTION

1. La présente liste annotée, qui correspond à la liste préliminaire
distribuée lp 15 février 1991 (A/46/S0), a été établie conformément à la
recommandation du Comité spécial pour la rationalisation des procédures et rte
l'organisation de l'Assemblée générale, telle qu'elle figure au
paraqraphe 17 b) de l'annexe II à la résolution 2837 (XXVI) de l'Assemblée, en
date du 17 décembre 1971.

2. L'ordre du joür provisoire, prévu par l'art!c1e 12 du r~glem€nt intérieur
de l'Assemblée qénérale, paraitra le 19 juillet 1991 (A/46/150).

3. Un additif à la présente liste annotée (A/46/100/Add.l) sera publié à
l'ouverture de la quarante-sixième session, conformément au paragraphe 17 c)
de l'annexe II à la résolution 2831 (XXVI).

4. La quarante-sixième session s'ouvrira au Siège de l'Organisation le mardi
17 septembre 1991 à 15 heures.
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II. LISTE ANNOTEE

1. Ouverture de la session par le ch~f de la délégation de Malte

Conformément à l'article premier du règlement intérieur (A/520/Rev.15),
l'Assemblée générale se réunit en session ordinaire chaqu~ année, à partir du
troisième mardi de septembre.

L'article 30 du règlement intérieur prévoit qu'à l'ouverture de chaque
session de l'Assemblée générale le chef de la délégation à laquelle
appartenait le Président de la session précédente assume la présidence jusqu'à
ce que l'Assemblée ait élu le Président de la session. Le ~résident

provisoire n'est donc pas né~essairement la personnalité qui a présidé la
session précédente il.

2. Minute de silence consacrée à la prière ou à la méditation

L'article 62 du règlement intérieur prévoit qu'immédiatement après
l'ouverture de la première séance plénière et immédiQtement avant la clôture
de la dernière séance plénière de chaque session de l'Assemblée géné~ale, le
Président invite les représentants à observer une minute de silence consacrée
à la prière ou à la méditation. Cette disposition a été incorporée dans le
règlement intérieur lors de la quatrième session (résolution 362 (IV),
annexe 1).

3. Pouvoirs des représentants à la guarante-sixième session de l'Assemblée
générale

a) Nomination des membres de la Commission de vérification des pouvoirs

b) Rapport qe la Commission de vérification des pouvoirs

Conformément à l'article 27 du règlement intérieur, les pouvoirs des
représentants et les noms des membres d'une délégation sont communiqués au
Secrétaire général, si possible au moins une semaine avant l'ouverture de la
session. Les pouvoirs doivent émaner soit du chof de l'Etat ou du chef du
gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères. En vertu de
l'article 28 du règlement intérieur, une commission de vérification deô
pouvoirs, composée de neuf membres, est nommée par l'Assemblée générale au
début de chaque session, sur proposition du Président. Traditionnellement,
les membres de la Commission sont nommés dès la 1re séance plénière, sur
proposition du Président provisoire, avant l'élection du Président de la
session. La Commission élit un président, mais n'élit pas de vice-président
ni de rapporteur.

il Pour l'élection du Président, voir point 4.

1 • ••
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A l'issue de ses travaux, la Commiss1on préRente un rapport à l'Assemblée
,'énérale.

A sa quarante-cinquième session 2/, l'Assemblée générale a nommé membres
de la Commission de vérification des pouvoirs lee Etats suivants : Botswana,
Chine, Côte d'Ivoire, Etats-Unis d'Amérique, Irlande, Jama1que, Népal,
Union des Républiques socialistes soviétiques et Uruguay (décision 45/301).
A cette même session, le premier et le deuxième rapport de la Commission de
vérification des pouvoirs ont été distribués sous la cote A/45/674 et Add.l.

Documentation: Rapport de la Commission de vérification des pouvoirs.

4. Election du Président de l' Asso."blée géP.irAl..e.

En vertu de l'article 31 du règlement intérieur, le Président de
l'Assemblée générale est élu par l'Assemblée et reste en fonctions jusqu'à la
clôture de la session à laquelle il a été élu. Conformément à l'article 92 du
règlement intérieur, l'élection a lieu au scrutin secret et il n'~st pas fait
de présentation de candidatures. Le Président est élu à la majorité simple.
Il convient toutefois de noter que, depuis la trente-deuxième session, à
l'exception des trente-sixième et trente-huitième sessions, le Président est
élu par acclamation.

A sa dix-huitième session, en 1963, l'Assemblée générale avait décidé
(résolution 1990 (XVIII), annexe, par. 1) que pour l'élection du Président, il
serait tenu compte de la nécessité de procéder, par rotation, suivant une
répartition géographique équitable entre les Etats suivants :

a) Etats d'Afrique et d'Asie;

b) Etats d'Europe orientale;

c) Etats d'Amérique latine;

d) Etats d'Europe occidentale et antres Etats.

21 Références concernant la quarante-cinquième session (point 3 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports de la Commission de vérification des pouvoirR
et Add.l;

b) Amendement: A/45/L.43.

c) Décision 45/301;

1\145/614

d) séances plénières A/45/PV.1, 36.

------------------------_/ ...
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A sa trente-troisième session. l'Assemblée générale a décidé (résolution
33/138, annexe, par. 1) que pour l'élection du Président, il serait tenu
compte de la nécessité de procéder, par roulement, suivant une répftrtition
géographique équitable entre les Etats suivants 1

a) Etats d'Afrique;

b) Etats d'Asie;

c) Etats d'Europe orientale;

d) Etats d'Amérique latine;

e) Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé que la
pratique ~onsistant à ne pas avoir recours au scrutin secret pour les
élections aux organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats correspond
au nombre ~e sièges à pourvoir devait devenir la pratique normale et
s'appliquer également ~ l'jlection de son président, ~ moins qu'une délégation
ne demande e~pres6ément un vote (décision 34/401, par. 16).

On trouvera ~ l'annexe l la liste des précédents présidents de
l'Assemblée générale ~/.

Ainsi que le prévoit l'article 98 du règlement intérieur, l'Assemblée
générale a sept grandes commissions.

L'article 103 stipule que chacune des grandes commissions élit un
président, deux vice-présidents et un rapporteur. Il précise en outre que les
élections ont lieu au scrutin secret, à moins que la Commission n'en décide
autrement dans le cas d'une élection à une fonction pour laquelle il n'y a
qu'un seul candidat. Etant donné que dans la grande majorité des cas une
seule candidature est présentée, la plupart des membres des bureaux des
grandes commissions sont élus par acclamation.

§I Références concernant la quarante-cinquième session (point 4 de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/302;

b) Séance plénière: A/45/PV.1.

1 •••
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D'autre part, l'article 103 prévoit que chaque candidature n'est
pré.entée que par un seul orateur, après quoi la Commission procède
immédiatement à l'élection.

L'alinéa a) de l'article 99 stipule que toutes les grandes commissions
tiennent, pendant la première semaine de la session, les élections prévues à
l'article 103.

A sa dix-huitième session, en 1963, l'Assemblée générale avait décidé
(r~8olution 1990 (XVIII), annexe, par. 4) que les présidents des grandes
commissions seraient élus selon la répartition suivante :

a)

b)

c)

d)
Etats;

Trois représentants d'Etats d'Afrique et d'Asie;

Un représentant d un Etat d'Europe orientale;

Un représentant d'un Etat d'Amérique latine;

Un représentant de l'un des Etats d'Europe occidentale et autres

e) La septième présidence est attribuée, par alternance annuelle, à un
représentant de l'un des Etats mentionnés aux alinéas c) et d).

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé
(résolution 33/138, annexp, par. 4) que les présidents des grandes commissions
seraient élus selon 1" lepartition suivante :

a)

b)

c)

d)

e)

Etats;

Deux représent.ints d'Etats d'Afrique;

Un représentant d'un Etat d'Asie;

Un représentant d'un Etat d'Europe orientale;

Un représentant d'un Etat d'Amérique latine;

Un représentant de l'un des Etats d'Europe occidentale et autres

f) La septième présidence est attribuée, par alternance annuelle, à un
représentant de l'un des Etats mentionnés aux alinéas b) et d) ci-dessus.

Les présidents des qrandes commissions sont généralement élus le premier
jour de la session. POUL des raisons d'ordre pratique, les élections ont lieu
dans la salle de l'Assemblée générale sous la présidence du Président de
l'Assemblée. Il convient toutefois de noter qu'il ne s'ag:t pas d'une séance
plénièr~ de l'Assemblée mais de séances consécutives des sept grandes
commissions.

/ ...
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L~s deux vice-présidents et le rapporteur de chaque grande commission
sont élus ultérieurement, pendant la première semaine de la se.sion.

On trouvera à l'annexe II la liste des membres des bureaux de. grande.
commissions depuis la vingtième sesbion 11.

6. ~lection des ~ice-présidents de l'Assemblée générale

Le Pr~sident de l'Assemblée générale est assisté de 21 vice-président••
Ceux-ci ~ont les chefs de délégation d'Etats Membres, non des personne. élues
à titre individuel. L'Assemblée a décidé à quatre reprises d'augmenter le
nombre des vice-présidents (résolutions 1104 (XI), 1192 (XII), 1990 (XVIII),
33/138).

En vertu de l'~rticle 31 du règlement intérieur. les vice-présidents aont
élus par l'Assemblée générale et restent en fonctions jusqu'à la clôture.de la
session à laquelle ils ont été élus. Conformément à l'article 92 du règlement
intérieur, l'élection a lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de
présentation de candidatures. Les vice-présidents sont élus à la majorité
s mple. Il convient toutefois de noter que depuis la trente-deuaième se.sion,
à l'exception des trente-sixième, trente-huitième, quarante et unième et
quarante-deuxième sessions pour l'un des groupes régionaux, les
vice-présidents sont élus par acclamation.

L'article 31 prévoit également que les vice-présidents sont élus, après
l'élection des présidents des ~randes commissions (voir point 5), de façon à
assurer le caractère représentatif du Bureau (voir point 8).

A sa dix-huitième session, en 1963, l'Assemblée générale a décidé
(résolution 1990 (XVIII), anneae, par. 2) que les 17 vice-présidents seraient
élue selon la répartition suivante :

8) Sept représentants d'Etats d'Afrique et d'Asie;

b) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale:

11 Références concernant la quarante-cinquième se~6ion (point 5 de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/303:

b) Séances des grandes commissions : A/C.1/4~/PV.1, A/SPC/4S/SR.1,
A/C.2/45/SR.l, A/C.3/45/SR.l, A/C.4/45/SR.l, A/C.5/45/SR.l, A/C.6/4S/SR.1:

c) Séance plénière: A/45/PV.2.

1 • ••
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c) Trois représentants d'Etat d'Amérique latine:

d) Deux représentants d'Etats d'Europe occidentale et autres Etats:

e) Cinq représentants des Etats membres permanents du Conseil de
sécurité.

À sa trentb-troisième session, l'Assemblée 9énérale a décidé (résolution
33/138, annexe, par. 2 et 3) que les 21 vice-présidents seraient élus selon la
répartItion suivante :

a) Six représentants d'Etats d'Afriql

b) Cinq représentants d'Etats d'Asie;

c) Un représentant d'un Etat d'Europe orientale;

d) Trois repr~sentants d'Etats d'Amérique latine:

e) Deux représentants d'Etats d'Europe occidentale et autres Etats;

f) Cinq représentants des Etats membres permanents du Conseil de
sécurité.

Il est toutefois attribué une vice-présidence de moins à la région à laquelle
appartient le Président élu par l'Assemblée.

Les vice-présidents sont généralement élus le premier jour de la session.

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé que la
pratique consistant à ne pas avoir ~ecours au scruti.n secret pour les
élections aux organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats correFpond
au nombre de sièges à pourvoir devait devenir la pratique normale et
s'appliquer égaJement à l'élection de ses vice-présidents, à moins ~u'une

délégation ne demande expressément un vote <décision 34/401, par. 16).

On trouvera à l'annexe III la liste des Etats ayant assuré la
vice-prési(~""1 .. de l'Assemblée générale lU.

61 Références concernant la quarante-cinquième session (point fi de
l'ordre du jOl.lr) :

a) Décision 45/304;

b) Séance plénièle : A/45/PV.2.

1 • ••
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7. CommunicAti2n-laite par le secrétaire génarOl en vertu du paragraphe 2 de
l'Article 12 de la Charte des Nationa-Unies

Le paragraphe 1 de l'Article 12 de la Charte stipule que, tant que le
Conseil de sécurité remplit à l'égard d'un différend ou d'une situation
quelconque les fonctions qui lui sont attribuées par la Charte, l'Assemblée
générale ne doit faire aucune recommandation sur ce différend ou cette
situation, à moins que le Conseil ne le lui demande.

Aux termes du par6graphe 2 de l'Article 12, le Secrétaire général, avec
l'assentiment du Conseil de sécurité, porte à la connaissance de l'Assemblée
générale, lors de chaque session, les affair~s relatives au maintien de la
paix et de la sécurité internationales dont s'occupe le Conae!l. Il avise de
même l'Assemblée dès que le Conseil cesse de s'occuper de cas affaires.

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a pris acte,
sans débat, de la communication du Secrétaire général (A/45/50l) (décision
45/411).

~ocumentation : Note du Secrétaire général.

8. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
Bureau

rAPports du

L'ordre du jour des sessions ordinaires est régi par les articles 12 à 15
du règlement intérieur.

Ordre du jour provisoi~

Aux termes de l'article 12 du règlement intérieur, l'ordre du jour
provisoire est communiqué aux Membres de l'Organisation 60 jours au moins
avant l'ouverture de la session. La liste préliminaire des questions à
inscrire à l'ordre du jour provisoire de la quarante-sixième session (voir
sect. l, par. 1) a été distribuée le 15 février 1990 (A/46/50). L'ordre du
jour provisoire de la quarante-sixième session (A/46/150) paraîtra le
19 juillet 1991.

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 7 de
l'ordre du jour) :

a) Note du secrétaire général A/45/501;

b) Décision 45/411;

c) Séance plénièrp : A/45/PV.41.

/
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L'articl~ IJ du règlement intérieur indique les questions qui doivent ou
peuvent figurer à l'ordre du jour provisoire.

Questions supplémentaires

L'article 14 du règlement intérieur prévoit que tout Membre ou oegane
principal de l'Organisation ou le Secrétaire général peut, 30 jours au moins
avant la date fixée pour l'ouverture d'une session ordinaire, demander
l'inscription de questions supplémentaires à l'ordre du jour, Ces questions
figurent sur une liste supplémentaire qui est communiquée au~ Membres de
l'Organisation 20 jours au moins avant l'ouverture de la session.

La liste supplémentaire (Al46/ 200) paraîtra le 23 aoiit 1991.

QuestioQs additionnelles

L'article 15 du règlement intérieur stipule que des questions
additionnelles présentant un caractère d'importance et d'urgence et proposées
pour inscription à l'ordre du jour moins de 30 jours avant l'ouverture d'une
session ordinaire ou au cours d'une session ordinaire peuvent être ajoutées à
l'ordre du jour si l'Assemblée générale en décide ainsi à la majorité des
membres présents et votants.

EXDmen du projet d'ordre du jour par le Bureau

La composition, l'organisation et les fonctions du Bureau sont régis
par les articles 38 à 44 du règlement intérieur. Le Bureau se compose du
Président de l'Ass~mblée générale, qui préside (voir point 4 et annexe 1), des
21 vice-présidents de l'Assemblée générale (voir point 6 et annexe III) et des
présidents des grandes commissions (voir point 5 et annexe II).

Le Bureau se réunit 1énéralement le deuxième jour de la session pour
présenter à l'Assemblée générale d9S recommandations concernant l'adoption de
l'ordre du jour, la ~épartition des questions et l'organisation des travaux de
l'Assemblée, A cet effet, le Bureau dispose d'un mémoire du Secrétaire
général comprenant le pr~jet d'ordre du jour (ordre du jour provisoire,
questions supplémentaires et questions additionnelles), un projet de
répartition des questions et certaines recommandations relatives à
l'organisation de la session,

Documentation: Mémoire du Secrétaire général : A/BUR/46/l.

Adoption de l'ordre dI.Li.QJu: par l' Assemblée~ 1..Q1

L'ordre du jour définitif, la répartition des questions inscrites à
l'ordre rlu jour et les dispositions relatives à l'organisation de la session
sont adoptés pal l'Assemblée générale à la majorité simple.

(Voir note lQ/ page suivante)

1 •••
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L'article 23 du règlement intérieur prévoit que quand le Bureau a
recommandé l'inscription d'une question à l'ordre du jour, seuls trois
orateurs pour et trois orateurs contre peuvent prendre la parole lors du débat
sur l'inscription de cette question.

9. Débat ~énéral

Au début de la session, l'Assemblée générale consacre trois semaines au
débat général, au cours duquel les chefs de délégation peuvent exposer les
vues de leur gouvernement sur toutes les questions traitées.

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 8 de
l'ordre du jour) :

a) Liate préliminaire : A/45/50;

b) Liste annotée : A/45/100;

c) Ordre du jour provisoire: A/45/150 et Corr.l;

d) Liste supplémentaire : A/45/200;

e) Mémoire du Secrétaire général: A/BUR/45/1 et Add.1;

f) Rapports du Bureau: A/45/250 et Add.1;

g) Ordre du jour: A/45/251 et Add.1 il 4:

h) Répartition des questions inscrites à l'ordre du jour: A/45/252 et
Add.1 il 4;

Décisions 45/401, 45/402, 45/403 A à D et 45/455;

Lettres du Président du Comité des conférences A/45/475 et Add.1

Lettre du Président de la Deuxième CommisGion A/45/616;

Lettre de l'Ir.aq : A/45/236 et Corr.1;

Al45/PV.2, 3, 13,30,36,37,65,71, 72.

A/BUR/45/SR.l à 4;

Ordre du jour a~noté : A/45/100/Add.l;

Séances plénières

séances du Bureau

i)

j)
à 3;

k)

1)

m)

n)

0)

1 •••
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Conformément au par~graphe 46 de l'annexe V au règlement intérieur, la
liste des orateurs désirant participer au débat général est close à la fin du
troisième jour suivant l'ouverture du débat.

A la quarante-cinquième session, 26 séances plénières, au cours
desquelles 128 orateurs ont pris la parole, ont été consacrées au débat
qénéral (A/45/PV.4 à 29) 11/.

la. RAPport du Secrétaire général §ur l'activité de l'Organi§atlQn

L'Article 98 de la Charte prévoit que le Secrétaire général doit
présenter à l'Assemblée générale un rapport annuel sur l'activité de
l'Organisation. Ce rapport est inscric à l'ordre du jour provisoire de
l'Assemblée en vertu de l'alinéa a) de l'article 13 du règlement int~cieur.

L'Assemblée générale prend généralement acte du rapport du Secrétaire
général sans débat. Toutefois, à sa trente-septième session, lorsqu'elle a
examiné ce rapport, l'Assemblée a demandé à tous les organes de l'Organisation
de s'acquitter intégralement et efficacement de leurs responsabilités
conformément à la Charte et à tous les Etats Membres d'oeuvrer activement à
cette fin: prié le Conseil de sécurité de s'acquitter de la responsabilité
principale du maintien de la paix et de la sécurité internationales et de
prendre dûment en considération le rapport du Secrétaire général: invité le
Secrétaire général, dans l'accomplissement des responsabilités qui lui
incombaient en vertu de la Charte, à poursuivre ses efforts en vue de
~enforcer la capacité de l'Organisation de jouer le rôle efficace et décisif
que la Charte envisageait pour elle et demandé instamment que l'on poursuive
les efforts à cette fin (résolution 37/67).

A sa quarante-ciI:l.quième session lil, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général (décision 45/404).

Documentation : Rapport du Secrétaire général Supplément No l (A/46/1).

111 Lors de la qu~rante-quatrième session, 28 séances plénières, au
cours desquelles 137 orateurs avaient pris la parole, avaient été consacrées
au débat général.

111 Références concernant la quarante-cinquième session (point la de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général Supplément No 1 (A/45/1);

b) Décision 45/404:

c) Séance plénip.re : A/45/PV.31.
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Il. Rapport du Conseil de sécurité

Le Conseil de sécurité (voir point 15 a» présente un rapport annuel à
l'Assemblée générale en vertu du paragraphe 3 de l'Article 24 de la Charte:
l'Assemblée l'examine conformément au paragraphe 1 de l'Article 15. Le
rapport du Conseil est inscrit à l'ordre du jour provisoire de l'Assemblée aux
termes de l'alinéa b) de l'article 13 du règlement intérieur.

L'Assemblée générale prend généralement acte du rapport du Conseil de
sécurité sans discussion. Néanmoins, à ses vingt-sixième et
vingt-septième sessions, en 1971 et 1972, elle a décidé, à l'occasion de
l'examen du rapport du Conseil, de demander aux Etats Membres d'exprimer leur
avis sur les moyens de renforcer l'efficacité du Conseil conformément aux
principes et aux dispositions de la Charte (résolution 2864 (XXVI) et
2991 (XXVII». A sa vingt-huitième session, l'Assemblée a appelé l'attention
du Conseil, lorsqu'il examinerait les mesures propres à renforcer son
efficacité conformément aux principes et aux dispositions de la Charte, sur
les vues et suggestions présentées par les Etats Membres comme suite aux
résolutions susvisées et consignées dans les rapports du Secrétaire général
sur la question (A/8447 et Add.1, A/9143) (résolution 3186 (XXVIII». A sa
vingt-neuvième session, l'Assemblée a rappelé les résolutions adoptées aux
trois sessions précédentes (résolution 3322 (XXIX».

A sa quarante-cinquième session UI, l'Assemblée ~énérale a pris acte du
rapport du Conseil de sécurité pour la période du 16 juin 1989 au 15 juin 1990
(décision 45/420).

Documentation : Rapport du Conseil de sécu~ité portant sur la période du
16 juin 1990 au 15 juin 1991 : Supplément No 2 (A/46/2).

12. Rapport du Conseil ÙconomlÇlue et s~

Conformément au paragrap"e 2 de l'Article 15 de la Charte, le Conseil
économique et social présente un rapport annuel à l'Assemblée générale, qui
ins~rit ce rapport à son ordre du jour provisoire en application de
l'alinéa b) de l'article 13 de son règlement intérieur.

111 Références concernant la quarante-cinquième session (point Il de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil de sécurité Supplément No 2 (A/45/2);

b) Décision 45/420:

c) ~éance plénière: A/45/PV.63.
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Le rapport examiné par l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième
••••ion conc.rnait la session d'organisation du Conseil pour 1990 et ses
première .t ••conde lessions ordinaires de 1990 li/.

lil Réféc.nces concernant la quarante-cinquième session (point 12 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil économique et social: Supplément No 3 (A/45/3);

b) Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour l'environnement: Supplément No 25 (A/45/25);

c) Rapports du Secrétaire général :

i) Mesures à prendre contre les activités nazies, fascistes
et néo-fascistes et toutes les autres formes d'idéologies
et de pratiques totalitaires fondées sur l'apartheid, la
discrimination raciale et le racisme, et le déni systématique
des droits de l'homme et des libertés fondamentales:
A/45/l70-Ei1990/32:

ii) Elaboration du programme de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour les transports et les communicatiOns en
Afrique, 1991-2000 : A/45/185-E/1990/48;

iii) Arrangements régionaux pour la promotion et la protection des
droits de l'homme dans la région de l'Asie et du pacifique:
A/45/210-E/1990/21;

iv) Préparatifs de la deuxième Décennie du développement
industriel de l'Afrique: A/45/257-E/1990/61;

v) Examen à mi-parcours de la Décennie mondiale du développement
culturel (1988-1997) A/45/277-E/1990/77 et Add.l;

vi} Rôle des entrepreneurs nationaux dans le développement
économique: A/45/292-E/1990/82;

vii) Résultats de la Décennie internationale de l'eau potable et
de l'assainissement, 1981-1990 : A/45/327;

viii) Arrangements régionaux pour la promotion et la protection des
droits de l'homme: A/45/348:

ix) Etat de la Convention pour la prévention et la répression du
crime de génocide : A/45/404;
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(Suite de la note li/)

x) Assistance aux réfugiés et aux personnes déplacées au
Malawi : A/45/444;

xi) Aide humanitaire aux réfugiés et personnes déplacées à
Djibouti : A/45/445;

xii) Situation des réfugiés au Soudan: A/45/446;

xiii) Assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique
australe : A/45/448;

xiv) Assistance au peuple palestinien : A/45/503;

xv) Assistance aux réfugiés en Somalie : A/45/508;

xvi) Coopération internationale pour la lutte contre l'abus des
drogues : A/45/542;

xvii) Conférence mondiale des droits de l'homme
Add.l;

A/45/564 et

viii) La situation des droits de l'homme dans l~ Sud-Liban
A/45/578;

xix) Droits de l'homme et exodes massifs: A/45/607;

xx) Décennie internationale de la prévention des catastrophes
naturelles : A/45/621;

xxi) Coopération internationale pour s'attaquer aux conséquences
de l'accident de la contrale nucléaire de Tchernobyl et en
atténuer les effets : A/45/643;

xxii) Assistance aux rapatriés volontaires et aux personnes
déplacées au Tchad : A/45/6~1;

xxiii) Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour
les populations autochtones: A/45/698 et Corr.l;

xxiv) Application effective des instruments des Nations Unies
relatifs aux droits de l'homme et bon fonctionnement des
organes créés en application desdits instrumen'-.s : A/45/801;
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(Suite de la note li/)

d) Notes du Secrjtaire g~njral

i) Str~t~gie mondiale de lutte contre le syndrome
d'immunodéficience acquise (SIDA) : A/45/256-E/1990/58;

ii) Prix des Nations Unies en matière de population : A/45/278;

iii) Situation des droits de l'homme en El Salvador: A/45/630;

iv) La coordination des activit~s li~es à la mise en place d'un
système d'alerte rapide conc~rnant les courants potentiels de
r~fugiés : A/45/649 et Corr.1 et Add.l;

v) Situation des droits de l'homme en Afghanistan: A/45/664;

vi) Situation des droits de l'homme en République islamique
d'Iran: A/45/697;

vii) Planification des programmes: A/45/835;

e) Rapport de la Première Commission A/45/193;

f) Rapport de la Deuxième Commission A/45/848 et Add.l;

g) Rapport de la Troisième Co~mission A/45/838 et Add.l;

h) Rapport de la Quatrième Commission A/4S/682;

i) Rapports de la Cinquième Commission: A/45/8l9; A/45/843 et Rev.l,
A/45/844, A/45/886;

j) Résolutions 45/18, 45/152 a 45/190 et décisions 45/426, 45/433,
45/434, 45/436 à 45/439;

k) Séance de la Première Commission: A/C.1/45/PV.50;

1) Séances de la Veuxième Commission: A/C.2/45/SR.13 a 16, 22, 28, 32,
35, 37, 43, 44, 4fJ, 48, 49, 51 à 54;

m)
62, 63;

n)

0)

séances de la Troisième Commission

séances de la Uuatrième Commission

séances de 13 Cinquième Commif'sion

A/C.3/45/SR.48 a 50, 52 a 60,

A/C.4/45/SR.3, 7 à 15;

A/C.5/45/SR.39, 42, 43, 48;

p) Séances plénières: A/45/PV.44, 66, 68 ~ 72.
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Réunion spéciale de haut niveau du Conseil écogomigue et social avec
participation ministérielle

A sa quarante-cinquième session li/, l'Assemblée générale, tenant compte
de la résolution 1990/68 du Conseil économique et social sur la réunion
spéciale de haut niveau du Conseil économique 6t social en 1991 et pleinement
convaincue de la nécessité de préparer cowne il convient la réunion spéciale
de haut niveau. qui sera la première en son genre et marquera une étapr
concrète importante dons la revitalisation du Conseil, a engagé tous les Etats
Membres et Etats observateurs qui le peuvent à se foire représenter à
l'échelon ministériAl; invité le Secrétaire général, agissant en consultation
avec le Président du Conseil économique et social, à prendre les dispositions
voulues pour préparer comme il convient la réunion spéciale de haut niveau du
Consei11 demandé à tous les organes, institutions, organismes et programmes
compétents des Notions Unies de contribuer au succès de la réunion spéciale;
et décidé d'examiner lors de sa quarante-sixième session, à l'occasion de
l'examen du rapport du Conseil économique et social, les résultats de la
réunion spéciale (résolution 45/182).

Assistance ou peuple palestinien

Le Conseil économique et social a, dans ses résolutions 20~6 (LXI)
du 4 août 1976 et 2100 (LXIII) du 3 août 1977, invité le Programme des
Nations Unies pour le développement, les institutions spécialisées et les
autres organismes des Nations Unies à intensifier. ~'urgence, en les
coordonnant avec la Commission économique pour l'Asie occidentale, leurs
efforta pour déterminer les besoins sociau~ et économiques du peuple
palestinien. Il a aussi instamment prié ces institutions et organismes de
procéder à des consultations et de coopérer avec l'Organisation de libération
de la Palestine, en vue d'établir et d'exécuter des projets concrets pour
améliorer, sur le plan social et économique, la situation du peuple
palestinien. Dans sa résolution 2100 (LXIII), le Conseil a également prié le
Secrétaire général de lui soumettr des rapports annuels sur les mesures
prises par les institutions et organismes intéressés et sur les résultats
obtenus.

A ses trente-sixième et trente-septièmL sessions, en 1981 et 1982,
l'Assemblée générale a demandé au PNUD d'entreprendre directement l'exécution,
dans les territoires palestiniens occupés, des projets approuvés par le
Conseil d'administration du PNUD et a demandé aux institutions et organes
compétents des Nations Unies d'intensifier leur aide économique et sociale au
peuple palestinien, en coopération avec l'OLP et avec l'accord des pays
d'accueil arabes concernés (résolutions 36/70, 37/134).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a prié le Secrbtaire
général de convoquer en 1984 une réunion des programmes, organisations,
institutions et organes compétents des Natlons Unies pour mettre au point un
programme coordonné d'assistance économique et soclale au peuple palestinien
et en aSsurer l'exécution (résolution 38/145).
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A 8a trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le secrétaire
général d'accélérer la mise au point, par l'intermédiaire des mécanismes
interinstitutions existanta, du programme coordonné d'assistance économique et
sociale au peuple palestinien demandé dans sa résolution 38/145, et de
convoquer en 1985 une réunion des programmes, organisations, institutions,
fonds et organes compétents des Nations Unies pour examiner le programme
coordonné d'alsistance économique et sociale au peuple palestinien (résolution
39/224).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de passer en revue les progrès réalisés dans l'exécution des activités
et projets décrits dans son rapport, de prendre toutes les mesures nécessaires
pour achever la mise au point du programme d'assistance économique et sociale
au peuple palestinien demandé dans la résolution 38/145 et de convoquer
en 1986 une réunion des progr8lMles, organisations, lnstitutions, fonds et
organismes compétents des Nations Unies pour étudier l'assistance économique
et sociale au peuple palestinien (résolution 40/110).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale s'est félicitée de
la décision du Secrétaire général d'envoyeI" une mission chargée d'élaborer le
programme d'assistance économique et sociale au peuple palestinien demandé
dans la résolution 38/145; a prié le Secrétaire général de convoquer en 1981
une réunion des organisations, institutions, fonds et organismes compétents
des Nations Unies pour étudier l'assistance économique et sociale au peuple
palestinien, et d'inviter l'OLP et les pays arabes d'accueil à participer à la
réunion; et a prié la communauté internationale d'augmenter son assistance au
peuple palestinien, en coopération avec l'OLP (résolution 41/161).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale s'est félicitée de
la mise au point du programme d'assistance économique et sociale au peuple
palestinien tel qu'il était exposé dans ce rapport: a prié le Secrétaire
général de développer le programme, de chercher à le faire appliquer
rapidement en coopération étroite avec l'Organisation de libération de la
Palestine et de coordonner les activités envisagées par divers organismes des
Nations Unies dans le cad~e du programme; prié également le Secrétaire général
de mobiliser des ressources pour le programme en étroite coopération avec
l'Organisation de llbération de la Palestine; et exhorté la communauté
internationale, le système des Nations Unies et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales à verser leur aide, ou toute
autre forme d'assistance destinée aux territoires palestiniens occupés, au
seul profit du peuple palestinien et d'une façon qui n'ait pas pour effet de
prolonger l'occupation israélienne (résolution 42/166).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a regretté que le
programme d'assistance économique et sociale à ce peuple n'ait pas été
développé comme elle le demandait dans sa résolution 42/166; et prié le
Secrétairp général de charger Habitat de superviser le développement du
programme pt de lui fournir les fonds nécessaires pour recruter 20 experts en
vue d'établir, en étroite collaboration avec l'Organisation de libération de
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la Palestine, un programme adéquat, en tenant compte de l'Intifada du peuple
palestinien dans le territoire palesti •. ien occupé, y compris Jérusalem, et de
ses répercussions (résolution 43/178).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a prié la
communauté internationale. les organismes des Nations Unies et les
organisdtions intergouvernementales et non gouvernementales de maintenir et
accroître leur assistance au peuple palestinien, en coopération étroite avec
l'Organisation de libération de la Palestine; demandé que les exportations et
les importations palestiniennes passant par les ports et points de sortie et
d'entrée situés dans les pays voisins soient considérées comme marchandises en
transit; demandé également que les exportations palestiniennes bénéficient de
concessions commerciales et de mesures préférentielles concrètes sur la base
de certificats d'origine palestiniens; demandé en outre la levée immédiate des
restrictions et obstacles opposéG par Israël à la mise en oeuvre de projets
d'assistance par le PNUD. par d'autres organismes des Nations Unies et par
d'autres entités qui fournissaient une assistance économique et sociale au
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé; et réitéré son appel
en faveur de l'exécution de projets de développt~ment dans le territoire
palestinien occupé (résolution 44/235).

A sa quarante-cinquième session lit, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur l'assistance au peuple palestinien; exprimé
sa gratitude aux Etats, aux organismes des Nations Unies et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales de l'assistance qu'ils ont
apportée au peuple palestinien; prié le Programme alimentaire mondial de
fournir une aide alimentaire au peuple palestinien dans le territoire
palestinien occupé; prié la communauté internationale, les organismes des
Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales de maintenir ou accroître leur assistance au peuple
palestinien, en coopération étroite avec l'OLP; demandé de considérer comme
marchandises en transit les exportations et les importations palestiniennes
qui passent par des ports et points de sortie ou d'eutrée situés dans les pays
voisins; demandé également que les exportations palestiniennes bénéficient de
concessions commerciales et de mesures préférentielles concrètes sur la base
de certificats d'origine palestiniens; demandé en outre la levée immédiate des
restrictions et obstacles opposés par Israël à la mise en oeuvre de projets
d'assistance par le PNUD. par d'autres organismes des Nations Unies et par
d'autres entités qui fournissent une assistance économique et sociale au
peuple palestinien dans le territoire palestinien occupé; réitéré son appel en
faveur de l'exécution de projets de dével~ppement dans le territoire
palestinien occupé. notamment des projets mentionnés dans sa résolution 39/223
du .8 décembre 1984; demandé qu'on facilite la création de banques
palestiniennes de développement dans le territoire palestinien occupé. afin
d'y accroître l'investissement, la production, l'emploi et le revenu; et prié
le Secrétaire général de lui rendre compte en détail lors de sa
quarante-sixième session. par l'intermédiaire du Conseil économique et social.
des progrès réalisés dans l'application de la résolution (résolution 45/183).

DocumeutatioQ : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/183).
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Codl dl conduitl dIs sociétés transnationalQs

A sa qualante-c1nquième session li/, l'AssAmblée générale, consciente
qu'il Ist souhaitabll de parvenir rapidement à un accord sur la formulation
d'un code de conduite des sociétés tranrnationaleR, réaffirmant que les Etats
Membres ont intérêt à résoudre les questions encore en suspens, et confirmant
qu'il existe d'ores et déjà une entente substantielle sur le contenu du projet
de code de conduite présenté au Président du Conseil économique et social par
le Pré~ident de la Commission des sociétés transnationales à la reprise de sa
slssion extraordinaire, d décidé de prier le Président de l'Assemblée générale
d'organiser, avec l'appui du Secrétaire général, des consultations intensives
en vue de parvenir à un accord sur un code de conduite des sociétés
transnationales en temps voulu pour le présenter à l'Assemblée générale, pour
adoption, lors de sa quarante-sixième session (résolution 45/186).

Action prflyentiye de lutte contrQ le syndrome d'iromunodéficience acguisQ (SIDA)

L'Assemblée générale a commencé l'examen de cette question à sa
quarante-deuxième session. A cette session, elle a confirmé que l'OMS devait
continuer à diriger et à coordonner la lutte engagée d'urgence contre le SIDA
à l'échelle mondiale: exhorté tous les organismes compétents des Nations Unies
à soutenir cette lutte, an conformité avec la Stratégie mondiale, et ;nvitp le
Directeur général de l'OMS à lui présenter lors de sa quarante-troisième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport sur
l'évolution de la pandémie de SIDA (résolution 42/6).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du
programme mondial de l'OMS contre le SIDA et souligné qu'il importait de
disp(ser de ressources suffisantes pour le mettre en oeuvre; invité l'OMS à
continuer de faciliter l'échange d'informations sur le SIDA et d'encourager la
recherche nationale et internationale en déveloPPbnt ses centres
collaborateurs et le6 mécanismes analogues existants: prié le S'~crétaire

général, étaut donné les multiples aspects du problème, en particulier
socio-économiques et humanitaires, de continuer à veiller, en collaborant
étroitement ~vec le Directeur général de l'OMS et en utilisant les mécaLismes
actusls, à ce que les organismes des Nations Unies coordonnent leurs efforts
pour combattre la pandémie de SIDA; exhorté tous ces organismes à continuer de
soutenir la lutte mondiale dans ce domaine et invité le Directeur général de
l'OMS à lui présenter à sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, un rapport sur l'évolution de cette pandémie
\résolution 43/15).

~ sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, réaffirmant que la
luttb contre le SIDA doit s'accorder aux autres priorités nationales en
matière de santé publique et de développement et o'en distraire ni l'attention
ni les ressources, e~ qu'elle ne doit pas détourner Jes efforts et les
ressources nécessaires au niveau international pour répondre aux priorités
globales en matiè~e de santé, consciente que le SIDA peut avoir de graves
conséquences éco~omiques et sociales, en particulier dans les pays à forte
incidence d'infection par le VIH où les services de santé publiqu€ et les
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autres ressources de développement sont limités, et constatant que, en
fonction de circonstances individuelles ou sociales, les femmes et les enfants
peuvent être plus vulnérables qu'on ne l'avait admis précédemment à
l'infection par le VIH et risquent par ailleurs de souffrir de carence
affective à la suite de l'effet indirect du SIDA sur leur famille et sur la
communauté où ils vivent, a prié le Secrétaire général, compte tenu des graves
menaces que la pandémie de SIDA fait peser sur le développement
socio-économique de certains pays en développement, d'intensifier ses efforts,
en collaboration avec le Directeur général de l'Organisation mondiale de la
santé, tous les organismes compétents des Nations Unies et l'Alliance
Organisation mondiale de la santé/Programme des Nations Unies pour le
développement pour la lutte contre le SIDA, en vue de mobiliser les ressources
approp~'iées, techniques et autreo, du système des Nations Unies en prenant, à
tous les niveaux, y compris aux échelons régional et national, sur les plans
de la recherche et des programmes, des mesures coordonnées pour traiter de cet
aspect du problème; exhorté les Etats Membres à accroître leur participation à
l~ lutte contre le SIDA et à encourager, appuyer et faciliter les efforts
nationaux en vue de prévenir toute nouvelle expansion du SIDA; et demandé aux
gouvernements, à l'Organisation mondiale de la santé, à tous les autres
organismes compétents des Nations Unies et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales de mieux faire comprendre le
mode de tran~mission de la maladie afin d'éviter autant que possible des
conceptions erronées de la part du grand public et de rendre celui-cl plus
compréhensif à l'égard des victimes du virus de l'immunodéficience humaine
(VIH) (résolution 44/233),

A sa quarant.e-cinquième session lit, l'Assemblée générale s'est déclarée
préuccupée par l~ fait que le SIDA est devenu l'une des principales causes de
décès chez les femmes âgées de 20 à 40 ans dans les grandes villes d'Amériq~e,

d'Europe occidentale et de l'Afrique subsaharienne, que l'Organisation
mondiale de la sant~ projette pour les années 90 un nombre total cumulatif de
25 à 30 millions dp cas de SIDA, sinon plus, que plus de 10 millions de
nourrissons et d'enfants seront contaminés par le VIH et condamnés en grande
majorité à mourir avant l'an 2000, et que 10 millions d'enfants de moins de
la ans et non contaminés deviendront orphelins au cours des années 90 par
suite du SIDA; a prié le Secrétaire général, en considération des graves
répercussions de la pandémie de SIDA sur le développement de nombreux pays en
développement, d'intensifier ses efforts, en collaboration avec le Directeur
général de l'OMS, l'Administrateur du PNUD, les dirigeants de la Banque
mondiale, du FNUAP, de l'UNICEF et de tous les autres organismes compétents
des Nations Unies, en vue de tirer parti de la somme d'expérience dont disposa
le système des Nations Unies pour la planification stratégique de projets
multisectoriels et la collecte de fonds à l'appui des pays qui sollicitent une
aide; exhorté les Etats Membres à accroitre leur participation à la lutte
contre le SIDA et à encourager les efforts nationaux et internationaux en vue
de prévenir toute nouvelle expansion du SIDA; et demandé aux organisations
gouvernementales, intergouvernementales et non gouverfiementales et aux
secteurs public et privé de continuer à prêter une attention particulière aux
besoins des femmes, des jeunes et des enfants et de coordonner leurs efforts
avec l'OMS dans la mise en oeuvre de la Stratégie mondiale de lutte contre le
SIDA (résolution 45/187).
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Inscription de la Namibie sur la liste dos pays les mglns avances

A sa quarante-cinquième session li/, l'Assemblée générale, rappelant la
résolution adoptée par la deuxième Confarence des Nations Unies sur les pays
les moins avancés, réunie à Paris en septembre 1990, et la Déclaration que les
chefs d'Etat et de gouvernement des pays les moins avancés ont publiée à
l'i.sue de leur réunion à New York en octobre 1990, a prié le Comité de la
planification du développement d'examiner lors de sa vingt-septième session la
que.tion de l'inscription de la Namibie sur la liste des pays les moins
avancés, de communiquer ses conclusions au Conseil économique et social pour
que celui-ci les examine à Ba seconde session ordinaire de 1991, et de
présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-sixième session; décidé d'accorder à la Namibie une attention
spéciale aux finB d'appuyer son développement économique et social,
conformément à la résolu~ion adoptée par la deuxième Conférence des
Nations Unies sur le& pays les moins avancés au sujet de l'assistance
économique à la Namibie et de l'appartenance de ce pays à la catégorie des
pays les moins avancés: et engagé tous les membres de la communauté
internationale et tous les organismes des Nations Unies à faire le maximum
pour étayer les structures économiques et sociales naissantes de la nouvelle
nation namibienne et pour l'aider à réaliser ses voeux dp. développement
(résolution 45/198).

Documentation : Rapport du Comité de la planification du développement
(résolution 45/198)

13. RAPPort de la Cgur internationale de Justice

La Cour internationale de Justice présente un rapport annuel à
l'Assemblée générale: celle-ci l'examine conformément au paragraphe 2 de
l'Article 15 de la Charte. Le rapport de la Cour est inscrit à l'ordre du
jour provisoire de l'Assemblée, aux termes de l'alinéa b) de l'article 13 du
règlement intérieur. Le premier rapport annuel de la Cour a été présenté à
l'Assemblée lors de sa vingt-troisième session, en 1968.

L'Assemblée générale prend généralement acte du rapport de la Cour
interL~tionale de Justice sans discussion.

A sa quarante-cinquième session 121, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Cour internationale de Justice pour la période du 1er août 1989
au 31 juillet 1990 (décision 45/405).

~I Références concernailt la quarante-cinquième session (point 13 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Cour internationale de Justice
(A/45/4);

b) Décision 45/405;

c) Séance plénière: A/45/PV.35.

Supplément No 4
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Supplément

14. Ra»port de l'Agence internationale de l'énergie atomigue

L'Accord régissant les relations entre l'Organisation des Nations Unies
et l'Agence internationale de l'énergie atomique a été approuvé par la
Conférence générale de l'Agence le 23 octobre 1957 ~/ et par l'Assemblée
générale le 14 novembre 1957 (résolution 1145 (XII), annexe). Aux termes de
l'article premier de l'Accord, l'Organisation des Nations Unies reconnaît que
l'Agence, vu son caractère intergouvernemental et ses attributions
internationales, doit être une organisation internationale autonome,
conformément à son statut, en ce qui concerne les rapports de collaboration
avec l'Organisation des Nations Unies prévus par ledit accord. Conformément à
l'article III de l'Accord, l'Agence présente un rapport annuel sur ses travaux
à l'Assemblée générale.

A sa quarante-cinquième session 11/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique pour 1989 et proclamé
sa confiance dans le rôle de l'Agence dans le domaine de l'application de
l'énergie nucléaire à des fius pacifiques. L'Assemblée a prié instamment tous
les Etats de s'efforcer de parvenir à une coopération internationals efficace
et harmonieuse dans l'exécution des travaux de l'Agence, conformément à son
statut, en encourageant l'utilisation de l'énergie nucléaire et l'application
des mesures voulues pour améliorer encore la sûreté des installations
nuclaaires et réduire au minimum les risques pour la vie, la santé et
l'environnement, en renforçant l'assistance technique et la coopération en
faveur des pays en développement et en assurant l'efficacité du système de
garanties de l'Agence (résolution 45/7).

~umentation : Rapport de l'Agence internationale de l'énergie atomique
pour 1990. Dans la déclaration qu'il fera devant l'Assemblée, le Directeur
général de l'Agence rendra compte de tous faits nouveaux importants survenus
depuis la date de publication du rapport.

~/ Documents officiels de l'Assemblée générale. douzième session,
Anneles, point 18 de l'ordre du jour, document A/3713.

111 Références concernant la quarante-cinquième session (point 14 de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général transmettant le rapport de l'Agence
A/45/371;

b) Projet de résolution A/45/L.9 et Add.l;

c) Résolution 45/7;

d) Séances plénières A/45/PV.32, 33.
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15. (l.ctions aux sièges~epus vacants dons les organes principaux

a) El.ctiop de cip~ membres nop permanents du Copseil de sécurité

Conformément à l'Article 23 de la r.harte, tel qu'il a été modifié ll/, le
Cons.il de sécurité se compose de cinq membres permanents (Chine, Etats-Unis
d'Amérique, Franco, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
Union des République socialistes soviétiques) et de dix membres non permanents
élus par l'Assemblée générale pour une période de deux ans. A sa dix-huitième
8.ss10n, .n 1963, l'Assemblée a décidé que les membres non permanents du
Conseil seraient élu~ selon la répartition suivante (réSOlution
1991 A (XVIII» :

a) Cinq membres parmi les Etats d'Afrique et d'Asie:

b) Un membre parmi les Etats d'Europe orientale;

c) Deux membres parmi les Et6ts d'Amérique latine;

d) Deux membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

A sa quarante-cinquième session 12/, l'Assemblée générale a élu cinq
membres non permanents du Conseil de sécurité (décision 45/306). En
conséquence, le Conseil de sécurité se compose actuellement des Etats Membres
suivants :

Autriche**, Belgique**, Chine, Côte d'Ivoire*, r.uba*, Equateur**,
Etats-Unis d'Amérique, France, Inde**, Roumanie*, Royaume-Uni de
Grande-Bretagr.e et d'Irlande du Nord, Union des Répvbliques socialistes
soviétiques, Yémen*, zaïre* et Zimbabwe**.

* Mandat expirant le 31 décembre 1991.

** Mandat expirant le 31 décembre 1992.

ul Par un amendement en date du 17 décembre 1963 (résolution
1991 A (XVIII», entré en vigueur le 31 août 1965, l'Assemblée générale a
porté de six à dix le nombre des membres non permanents du Conseil de sécurité.

1.21 Références concernant la quarante-cinquième session (point 15 a) de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/30fi;

b) Séance plénière: A/45/PV.36.
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A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra remplacer les
Etats ci-après: Côte d'Ivoire, Cuba, Roumanie, yémen et zaïre. L'article 144
du règlement intérieur stipule que les membres sortants ne sont pas
immédiatement rééligibles.

Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, l'élection a
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures.
de l'article 83 du règlement intérieur, les membres non pe~anents du
de sécurlté sont élus à la majorité des deux tiers.

lieu au
En vertu
Conseil

On trouvera à l'annexe IV la liste des Etats ayant siégé au ConEeil de
sécurité en qualité de membres non permanents.

b) l~'ln de dix-huit membl ·S du Conseil économi~ue et social

Conformément à l'Article dl de la Charte, tel qu'il a été modiflé 121, le
Conseil économique et social se compose de cinquante-quatre membres élus pour
trois ans. A sa vingt-sixième session, en 1911, l'Assemblée générale a décidé
que les membres du Conseil seraient élus selon la répartition suivante
(résolution 2841 (XXVI» :

a) Ouatorze membres parmi les Etats d'Afrique:

b} Onze membres paroi les Etats d'Asie:

c) Dix membres paroi les Etats d'Amérique latine:

d) Treize membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats;

e) Six membres parmi les Etats socialistes d'Europe orientale.

A sa quarante-cinquième session 11/, l'Assemblée générale a élu dix-huit
membres du Conseil économique et social (décision 45/308 A). L'Assemblée a
par ailleurs élu la Roumanie pour occuper au Conseil économique et social,

lOI Par un amendement en date du 17 décembre 1963 (résolution
1991 B (XVIII», entré en vigueur le 31 août 1965, l'Assemblée générale a
porté de dix-huit à vingt-sept le nombre des membres du Conseil économique et
social: par un amendement en date du 20 décembre 1971 (résolution
2847 (XXVI», entré en vigueur le 24 septembre 1913, l'Assemblée générale a
porté à cinquante-quatre le nombre des membres du Conseil.

111 Références concernant la quarante-cinquième session (point 15 b) de
l'ordre du jour) :

a)

b)

Décisions 45/308 A et B;

Séances plénières: A/45/PV.41, 46.

1 •••
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avec un mandat expirant le 31 décembr~ 1992, le siège devenu vacant à la suite
du rattachement de la Ripublique démocratique allemande à la République
fédérale d'Allemagne (décision 45/308 B).

Le Conseil économique et social est donc composé actuellement des
cinquante-quatre Etats suivants III :

AIgérie**, Allemagne••• , Argentine*•• , Autricho••• , Bahamas., Bahraïn•• ,
Botswana*.*, drésil., Bulgarie•• , Burkina Faso••• Cameroun., Canada•• ,
Chill••• , Chine~., Equateur•• , Espagne••• , Etats-Unis d'Amérique.,
Finlande•• , France••• , Guinée••• , Indonésie., Iran•• , Iraq., Italie·,
Jamaïque•• , Japon••• , Jordanie., Kenya., Malaisie••• , Maroc••• ,
Mexique*., Nouvelle-Zélande., Nicaragua., Niger•• Pakistan•• , Pays-Bas.,
Pérou**., République socialiste soviétique d'Ukraine., Roumanie•• ,
Royaume-Uni d9 Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord•• , Rwanda•• ,
Somalie.*., Suède**. Syrie••• , Tchécoslovaquie., Thaïlande., Togo••• ,
Trinité-et-Tobago••• , Tunisie., 11rquie••• , Union des Républiques
socialistes soviétiques•• , Yougoslavie••• , Zaïre•• , Z~~bie ••

• Mandat expirant le 31 décembre 1991.

** Mandat expirant le 31 décembre 1992 •

• *. Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
sièges laissés vacants par les Etats ci-après : Bahamas, Brésil, Cameroun,
Etats-Unis d'Amérique, Indonésie, Iraq, Italie, Jordanie, Kenya, Nicaragua.
Niger, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, République socialiste soviétique d'Ukraine.
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Zambie. L'article 146 du règlement
intérieur stipule que les membres sortants sont immédiatement rééligibles.

Conformément à l'article 92 du règlement intérieur, l'élection a lieu au
scrutin secret et il n'est pas fait de présentation de candidatures. En vertu
de l'article 83 du règlement intérieur, les membres du Conseil économique et
social sont élus à la majorité des deuz tiers.

On trouvera à l'annexe V la liste des Etats ayant siégé au Conseil
économique et social.

III Du fait du rattachement de la République démocratique allemande à la
République fédérale d'Allemagne, qui a pris effet le 3 octobre 1990, les deux
Etats allemands se ~~ont unis pour former un seul Etat souverain. A compter de
la date de l'unification, la République fédérale d'Allemagne est désignée à
l'ONU sous le nom d' "Allemagn'~".

/ ...
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16. Nomination du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies

Conformément à l'Article 97 de la Charte, le Secrétaire général est nommé
par l'Assemblée générale sur recommandation du Conseil de sécurité.
L'article 141 du règlement intérieur de l'Assemblée stipule que lorsque le
Conseil b transmis sa recommandation, l'Assemblée examine celle-ci et se
prononce à son sujet au scrutin secret et en séance privée. Néanmoins, dans
la pratiq~e. l'Assemhlée n'a jamais tenu de séance privée et, en quatre
occasions. n'a pas eu recours au scrutin secret; c'est ainsi que les
résolutions concernant la nomination du Secrétaire généra] actuel (résolutions
36/137. 41/1) ont été adoptées par acclamation.

Ont précédemment exercé les fonctions de Secrétaire général :

M. Trygve Lie
M. Dag Hammarskjold
U Thant
M. Kurt Waldheim

Du 1er février 1946 au la avril 1953
Du Il avril 1953 au 11 septembre 1961
Du 3 novembre 1961 au 31 décembre 1971
Du 1er janvier 1972 au 31 décembre 1981

A sa trente-sixième session. l'Assemblée générale a nommé M. Javier pérez
de Cuéllar Secrétaire général pour un mandat commençant le 1er janvier 1982 et
se terminant le 31 décembre 1986 (résolution 36/137).

A sa quarante et unième session 111, l'Assemblée générale a nommé
M. Javier pérez de Cuéllar Secr.étaire général pour un deuxième mandat
commençant le 1er janvier 1987 et se terminant le 31 décembre 1991
(résolution 41/1).

17. Elections aux sièges devenus vacants dans les organes subsidiaires

a) Election de vingt-neuf membres du Conseil d'administration ~u

Programme des Nations Unies pour l'environnement

Conformément au paragraphe 1 de la section l de la résolution
2997 (XXVII) de l'Assemblée générale. le Conseil d'administration du PNUE
(voir également point 78 e» se compose de cinquante-huit membres élus par
l'Assemblée selon la répartition suivante:

11/ Références concernant la quarante et unième session (point 16 de
l'ordre du jour)

a) Lettre du Président du Conseil de sécurité A/411696 ;

b) Projet de résolution A/411L.l;

c) Résolution 41/1;

d) Séance plénière: A/41/PV.33.

1 • ••
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a) Seiz. sièges pour les Etats d'Afrique;

b) Treize sièges pour les Etats d'Asie;

c) Six sièges pour les Etats d'Europe orientale;

d) Dix sièges pour les Etats d'Amérique latine;

e) Treize sièges pour les Etats d'Europe occidentele et autres Etats.

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a décidé que, à
compter du 1er janvier 1990, le mandat des membres du Conseil d'administration
serait porté de trois à quatre ans et qu'elle élirait tous les deux ans la
moitié de ces cinquante-huit membres (décision 43/406).

A sa quarante-quatrième session lit, l'Assemblée générale a élu
vingt-neuf membres du Conseil d'administration (décision 44/309).

A sa quarante-cinquième session 22/, l'Assemblée générale a élu la
République socialiste soviétique d'Ukraine pour un mandat se terminant le
31 décembre 1993, afin de pourvoir le siège devenu vacant du fait du
rattachement de l'ancienne République démocratique allemande à la République
fédérale d'Allemagne (décision 45/311).

Le Conseil d'administration du PNUE se compose actuellement des
cinquante-huiL membres suivants 1I/

Allemagne•• , Arabie saoudite., Argentine•• , Autriche•• , Bangladesh·,
Barbade•• , Botswana*, Brésil•• , Bulgarie., Burundi*., Canad~*, Chili·,
Chine., Colombie., Costa Rica*, Côte d'Ivoire., Espagne•• , Etats-Unis
d'Amérique•• , Finlande., France•• , Gabon•• , G~nbie•• , Guyana., Inde·,
Indonésie•• , Jamahiriya arabe libyenne., Japon•• , Jordanie., Kenya·,
Koweït•• , Lesotho•• , Malte., Maurice•• , Mexique•• , Norvège··,
N-uvelle-Zélande**. Oman*, Ouganda., Pakistan., Pays-BaG., Pérou·,

lit Références concernant la quarante-quatrième session (point 16 a) de
l'or.dre du jour) :

a) Décision 44/309;

b) Séance plénière: A/44/PV.45.

~I Références concernant la quarante-cinquième sesEion (point 16 c) de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/]17;

b) Séance plénière: A/45/PV.66.

1 ...
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Philippines•• , Pologne., République socialiste soviétique d'Ukraine•• ,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord., Rwanda.,
Sri Lanka., Soudan., Tchécoslovaquie., Thaïlande•• , Togo., Tunisie•• ,
Turquie., Union des Républiques socialistes soviétiques•• , Vene.uela•• ,
Youvoslavie•• , Zaïre•• , Zimbabwe•••

• Mandat expirant le 31 décembre 1991 .

•• Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A la quarante-sixièmE) session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
sièges laissés vacants pour les Etats ci-après 1 Arabie saoudite, Bangladesh,
Botswana, Bulgarie, Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Cate d'Ivoire,
Finlande, Guyana, Inde, Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kenya, Malte,
Mexique, Ornan, Ouganda, P,~kistan, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Soudan, Sri Lanka,
Tchécoslovaquie, Togo, Tur.quie. Les membres du Conseil d'administration sont
immédiatement rééligibles.

L'article 92 du règlement intérieur prévoit que l'élection a lieu au
scrutin secret et qu'il n'est pas fait de présentation de candidatures.
Les membres du Conseil d'administration sont élus à la majorité simple ~/.

b) ~~j~~-IDembresde la Commission du droit international

Conformément à son statut (résolution 174 (II), annexe), tel qu'il a été
modifié par les résolutions 1103 (XI), 1647 (XVI) et 36/39, la Commission du
d~oit international (voir aussi point 130) se compose de trente-quatre membres
possédant une compétence reconnue en matière de droit international. Les
membres de la Commission sont élus par l'Assemblée générale pour une période
de cinq ans, sur une liste de candidats présentés par les gouvernements des
Etats Membres, qui est établle par le Secrétaire général conformément à la
procédure énoncée dans les dispositions pertinentes du statut de la
Commission. Selon les termes du statut, les personnes appelées ft faire partie
de la Commission doivent réunir individuellement les conditions requises et
représenter, dans leur ensemble, les grandes formas de civilisation et les
principaux systèmes juridiques du monde.

~/ A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé que la
pratique consistant à ne pas avoir recours au scrutin secret pour les
élections aux organes subsidiaires lorsque le nombre de candidats
correspondait au nombre de sièges à pourvoir devait devenir la pratique
normale, à moins qu'une délégation ne demande expressément qu'une élection
fasse l'objet d'un vote (décision 34/401, par. 16).

1 • ••
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Au paragraphe 3 de sa résolution 36/39, l'Assemblée générale a décidé que
les trente-quatre membres de la Commission seraient élus selon la répartition
suivante :

a) Huit ressortissants d'Etats d'Afrique;

b) Sept ressortissants d'Etats d'Asie;

c) Trois ressortissants d'Etats d'Europe orientale;

d) Six ressortissants d'Etats d'Amérique latine;

e) Huit ressortissants d'Etats d'Europe occidentale et autres Etats;

f) Un ressortissant de l'un des Etats d'Afrique ou des Etats d'E'~rope

orientale, à tour de rôle;

9) Un ressortissant de l'un des Etats d'Asie ou des Etats d'Amérique
latine, à tour de rôle.

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a élu les
trente-quatre personnes suivantes membres de la Commission

M. Bola Adesumbo Ajibola (Nigéria),
M. Hussain M. AI-Baharna (Bahreïn),
M. Awn S. AI-Khasawneh (Jordanie),
M. Riyadh Mahmoud Sami AI-Qaysi (Iraq),
M. Gaetano Arangio-Ruiz 'Italie),
M. Julio Barboza (Argentine),
M. Yuri G. Barsegov (Union des Républiques socialistes soviétiques),
M. J. Alan Beosley (Canada),
M. Mohamed Bennouna Louridi (Maroc),
M. Carlos Calero Rodriguez (Brésil),
M. Leonardo Diaz-Gonzâlez (Venezuela),
M. Gudmundur Eiriksson (Islande),
M. Laurel B. Francis (Jamaïque),
M. Boutros Boutros Ghali (Egypte),
M. Bernhard Graefrath (République démocratique allemande) Ill,
M. Francis Mahon Hayes (Irlande),
M. Jorge E. Illueca (Panama),
M. Andreas J. Jacovide~ (Chypre),
M. Abdul G. Kororna (Sierra Leone),
M. Ahmed Mahiou (Algérie),
M. Stephen C. McCaffrey (Etats-Unis d'Amérique),
M. Frank X. Njenga (Kenya),
M. Motoo Ogiso (Japon),
M. Stanislaw M. Pawlak (Pologne),
M. S. Rao Pemmaraju (Inde),
M. Edilbert Razafindralamryo (Madagascar),

/ ...
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M. Paul Reuter (France) 111,
M. Emmanuel J. Roucouna6 (Grèce),
M. césar Sepulveda Gutierrez (Mexique),
M. Shi Jiuyong (Chine),
M. Luis Solari Tudela (pérou),
M. Doudou Thiam (Sénégal),
M. Christian Tomuschat (République fédérale d'Allemagne) 111,
M. Alexander Yankov (Bulgarie).

Le mandat des membres actuels de la Commission, qui ont été élus par
l'Assemblée générale à sa quarante et unième session za/, en 1986, ou par la
Commission elle-même pour pourvoir les sièges devenus vacants, expire le
31 décembre 1991.

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra procéder à
l'élection des trente-quatre membres de la Commission. Le statut de la
Commission prévoit que les membres sorcants sont immédiatement rééligibles.
Le siège visé à l'alinéa f) ci-dessus a été attribué lors de l'élection de
1986 à un ressortissant d'un Etat d'Europe orientale et sera donc réservé lors
de la prochaine élection à un ressortissant d'un Etat d'Afrique. Le siège
visé à l'alinéa g) a été attribué lors de l'élection de 1986 à un
ressortissant d'un Etat de l'Amérique latine et sera donc réservé lors de la
prochaine élection à un ressortissant d'un Etat d'Asie.

L'Assemblée devra donc élire:

a) Neuf ressortissants d'Etats d'Afrique;

b) Huit ressortissants d'Etats d'Asie;

111 M. Paul Reuter étant décédé en avril 1990, la Commission a élu
M. Alain Pellet (France) en mai 1990 pour lui succéder.

ill Références concernant la quarante et unième session (point 17 d) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général A/41/439 et Add.l à 3; A/41/762 et Add.l
et 2;

b) Notices biographiques A/41/440 et Add.l;

c) Décision 41/308:

d) Séance plénière: A/41/PV.71.
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c) Trois ressoctissants d'Etats d'Europe orientale;

d) Six ressortissants d'Etats d'Amérique latine;

e) Huit ressortissants d'Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

A lp quarante-sixième session, l'Assemblée qénérale sera saisie des
documents su:van s :

a) Nota d~ Secrétaire général contenant la liste des candidats désignés
par les gouvernements des Etats Membres et des informations concernant le
déroulement de l'éloctio~;

b) Note du Secrétai~e général reproduisant les notes dans lesquelles
les gouvernements exp('~ent les qual~ficaticns des candidats qu'ils ont
désignés.

c) Election ~ix-neuf membres de laCommissioD des Nations Unies pour
le droit commercial international

Le paragra?he 1 de la section II de la résolution 2205 (XXI) de
l'Assemblée général~, tel qu'il a été modifié par le pbragraphe 8 de la
rés~lution 3108 (XV~II) de l'Assemblée générale, prévoit que la Commission des
Nations Uniss pour le droit commercial international (vOlr aussi point 131) se
compose de trente-six Etats élus par l'Assemblée pour une période de six ans.
En élisant les membres de la Commission, l'Assemblée doit respecter la
répartition suivante :

a)

b)

c ~

d)

e)

Etats.

Neuf m9mbres choisis par les Etats d'Afrique;

Sept meQbres choisis parmi les Etats d'Asie;

~inq membres choisis parmi les EtatG d'Europe orientale;

Six membres choisis parmi les Et~ts d'Amérique latine;

Neuf membres choisi~ parmi les Etats d'Europe occidentale et autres

Aux termes de la résolution 2205 (XXI), l'Assemblée doit L"lssi tenir
dûment compte de la représentation adéquate des principaux systèmes
économiques et j~_idique5 du monde, ainsi que de celle des pays développés et
en développement.
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A sa quarante-troisième session À2/, l'Assemblée générale a élu dix-sept
membres de la Commission (dêcision 43/307). La Commission se compose
actuellement des Etats suivants :

Allemagne•• , Argentine., Bulgarie••, Cameroun••, Canada••, Chili.,
Chine•• , Chypre., Costa Rica•• , Cuba., Danemark••, Egypte.*, Espagne.,
Etats-Unis d'Amérique., France•• , Hongrie., Inde., Iran (République
islamique d')., Iraq., Italie., Jamahiriya arabe libyenne., Japon*.,
Kenya., Lesotho., Maroc•• , Mexique•• , Nigéria**, Pays-Bas., Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord••, Sierra Leone., Singapour••,
Tchécoslovaquie., Togo•• , Union des Rép\Wb1iques socialistes
soviétiques•• , Uruguay., Yougoslavie••

• Mandat expirant la veille de l'ouverture de la vingt-cinquième
session de la Commission, en 1992 •

•• Mandat expirant la veille de l'ouverture de la vingt-huitième
session, en 1995.

A sa quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
sièges laissés vacants par les Etats ci-après: Argentine, Chili, Chypre,
Cuba, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Inde, Iran (République
islamique d'), Iraq, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Kenya, Lesotho,
Pays-Bas, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Uruguay, Yougoslavie.

Les memb~es de la Commission sont immédiatement rééligibles (résolution
2205 (XXI), secc. II, par. ~).

L'élection a lieu au scrutin secret et il n'est pas fait de présentation
de candidatures (art. 92 du règlement intérieur). Les membres de la
Commission sont élus à la majorité simple.

d) Election de douze membres du Conseil mORdial de l'alimentation

Conformément au paragraphe 8 de la résolution 3348 (XXIX), le Conseil
mondial de l'alimentation se compose de trente-sb: membres, donti'la
candidature est proposée par le Conseil économique et social et qui sont élus
par l'Assemblée pour un mandat de trois ans, compte tenu d'une représentation
géographique équilibrée.

À21 Références concernant la quarante-troisième session (point 16 d) de
l'ordre du jour) :

a) Décision 43/307:

b) Séance plénière: A/43/PV.34.
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A sa quarant~-cinquième session JQ/, l'Assemblée générale a élu douze
membres du Conseil (décislon 45/309 A). L'Assemblée a également élu la
Yougoslavie, pour un mandat expirant le 31 décembre 1991, au siège devenu
vacant du fait du rattachement de l'ancienne République démocratique allemande
à la République fédérale d'Allemagne' (décision 45/309 B). Le Conseil est
actuellement composé des trente-six Etats suivants lil:

Allemagne* , Argentine**., Australie*, Bangladesh***, Bulgarie***,
Burundi**, Canada**~, Cap-Vert*, Chine***, Chypre*, Colombie***,
Danemark*~, Equateur*"Egypte**, Etats-Unis d'Amérique***, France**,
Gambie***, Guatemala*, aongrie**, Iran (République islamique d')**,
Italie**, Japon**, Kenya***, Lesotho***, Mexique***, Népal***, Niger*,
Paraguay., pérou.*, République arabe syrienne*, Rwanda*., Turquie*.*,
Union des Républiques socialistes soviétiques., Yémen**, Yougoslavie.,
Zimbabwe*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1991.

** Mandat expirant le 31 décembre 1992.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A sa quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
sièges laissés vacants par les Etats; suivants : Allemagne, Australie,
Cap-Vert, Chypre, Guatemala, Niger, Paraguay, République arabe syrienne,
Yougoslavie et Zimbabwe. Les membres du Conseil sont immédiatement
rééligibles (réSOlution 3348 (XXIX), par. 8) 1&1. L'Assemblée sera saisie
d'une note du Secrétaire général.

e) Election de .sept membres du Comité du programme et de la coordination

Selon le mandat du comité du programme et de la coordination (résolution
2008 (LX) du Conseil économ.j.que.et social, annexe, par. 7) (voir également
point 110 de l'ordre du jour), le Comité devrait se composer de vingt et un
membres désignés par le Conseil économique et social et élus par l'Assemblée
qénérale pour un mandat de trois ans sur la base d'une répartition
qéoqraphique équitable. A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale,

JQI Références concernant la quarante-cinquième session (point 16 a) de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général A/45/296 et Add.l;

b) Décisions 45/309 A et B;

c) Séance plénière: A/45/PV.47.
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dans sa décision 42/450, a décidé que le comité se composerait de
trente-quatre Etats Membres, élus pour un mandat de trois ans, sur la base
d'une distribution géographique équitable, selon la répartition ci-après:

Neuf sièges pour les Etats d'Afrique;
Sept sièges pour les Etats d'Asie;
Sept sièges pour les Etats d'Ampérique latine;
Sept sièges pour les Etats d'Europe occidentale et autres Etats;
Quatre sièges pour les Etats d'Europe orientale.

A sa quarante-cinquième session 11/, l'Assemblée générale a élu
vingt membres du Comité (décision 45/310). En conséquence, le Comité se
compose actuellement des trente-quatre Etats suivants 111 :

Algérie•• , Allemagne••• , Argentine•• , Bahamas., Bénin., Brésil••• ,
Bulgarie***, Burundi**., Cameroun**, Chili**., Chine**, Colombie***,
Congo***, Etats-Unis d'Amérique*, France*, Inde***, Indonésie***,
Iraq***, Italie*•• , Japon**, Maroc**, Nigéria***, Norvège***, Ouganda***,
Pakistan***, Pays-Bas***, Pologne***, République socialiste soviétique
d'Ukraine***, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord***,
Sri Lanka**, Trinité-et-Tobago***, Union des Républiques socialistes
soviétiques., Venezuela*, Zambie*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1991.

** Mandat expirant le 3. décembre 1992.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A sa quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
s1eges laissés vacants par les Etats ci-après: Bahamas, Bénin, Etats-Unis
d'Amérique, France, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela,
Zambie. Les membres du comité sont immédiatement rééligibles ~/.

Documentation : Note du Secrétaire général.

111 Références pour la quarante-cinquième session (point 16 b) de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général A/45/297 et Add.l;

b) Décision 45/310;

c) Séance plénière: A/45/PV.47.
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18. Nominotions AUI sièges devenus VDCADtG dDns les grgDnes subsidioires et
outres nominotioQs

a) Nominotion de membres du Comité consultatif pgur les ~uestions

oominiBtratives et budgétoit~

Le Comit.~ consultatif pour les questions administratives et budgétaires,
cree par l'Assemblée générale en 1946 (résolution 14 (1», 8 un rôle
consultatif auprès de l'Assemblée, à laquelle il fait les recomm~ndations

touchant le budget de l'Organisation et les questions connexes, ainsi que les
budgets administratifs des in~titutions spécialisées et de l'Agence
internationale de l'énergie atomique. Les modalités de nomination, la
composition et les fonctions du Comité sont précisées dans les articles 155
à 157 du règlement intérieur.

Le Comité consultatif se compose actuellement des seize membres suivants :

M. Lawrence O. C. Agubuzu (Nigéria)*, M. Ahmad Fathi AI-Masri (République
arabe syrienne)*, M. Leonid E. Bidny (Union des Républiques socialistes
soviétiques)***, M. Carlos Casap (Bolivie)*., M. Even Fontaine-Ortiz
(Cuba)***, M. John Fox (Etats-Unis d'Amérique)***, M. Yogesh Kumar Guta
(Inde)**, M. Tadanori Inomata (Japon).*, M. Ulrich Kalbitzer
(Allemagne)**, M. Richard Kinchen (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord)**., M. M'hand Ladjouzi (Algérie).*w,
M. C. S. M. Mselle (République-Unie de Tanzanie)., M. Irmeli Mustonen
(Finlande)**, M. Jozsef Tardos (Hongrie)*, M. Louis A. WiltshiI'e
(Trinité-et-Tobago)., M. Yang Hushan (Chine).* .

• Mandat expirant le 31 décembre 1991.

** Mandat expir~nt le 31 décembre 1992.

*** Mandat expirant Iv 31 décembre 1993.

A sa quarante-cinquième session lll, l'Assemblée géné~ale a nommé six
membres du Comité consultatif (décision 45/305).

JlI Références concernant la quarante-cinquième session (point 17 a) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général: A/45/101 et Add.l, A/C.S/45/36;

b) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/577 et Add.l;

c) Décisions 45/305 A et B;

d) séances de la Cinquième Commission A/C.5/45/SR.l, 40;

e) Séances plénières: A/45/PV.23, 72.
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A sa quarante-sixième session, l'Assemblée générale sera appelée à
pourvoir les sièges devenus vacants à l'expiration du mandat de MM. Agubuzu,
AI-Masri, Mselle, Tardos et Wiltshire.

DocumentatiQn : Note du Secrétaire général (A/46/101).

b) Nomination de membres ~omité ~s contributions

Le Comité des contributions, créé par l'Assemblée générale en 1946
(résolution 14 (1», donne à l'Assemblée des couseils sur la répartition des
dépenses de l'Organisation entre les Etats Membres selon le paragraphe 2 de
l'Article 17 de la Charte (voir aussi point 116). Les modalités de
nomination, la composition et les fonctions du Comité sont précisées dans les
articJes 158 à 160 du règlement intérieur.

Le Comité des contributions se compose actuellement des dix-huit membres
suivants :

M. Kenshiroh Akimoto (Japon)~, M. Amjad Ali (Pakistan) ••• , M. Henrik
Amneus (Suède)~~~, M. Bagbeni Adeito Nzengeya (Zaïre)**, M. Sergio
Chapparo Ruiz (Chili)~*, M. Yuri A. Chulkov (Union des Républiques
socialistes soviétiques)~~*, M. Jorge Duhalt (Mexique)*~*, M. John Fox
(Etats-Unis d'Amérique)*, M. Ion Gorita (Roumanie)*, M. Peter Gregg
(Australie)~~, M. Elias M. C. Kazembe (Zambie)*, M. V. G. Menon
(Singapour)*, M. Atilio Norberto Molteni (Argentine)~*, M. Mohamed
Mahmoud Ould El Ghaouth (Maur! tanie) ~*, M Dimitri Rallis (Grèce) ~*,
M. Ugo Sessi (Italie)~**, M. Wang Lianshe. 1 (Chine)~~*, M. Assen Iliev
Zlatanov (Bulgarie)*.

~ Mandat expirant le 31 décembre 1991.

~* Mandat expirant le 31 décembre 1992.

*~* Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A sa quarante-cinquième session ll/, l'Assemblée générale a nommé six
membres du Comité (décision 45/320).

UI Références concer'nant la quarante-cinquième session (point 17 b) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général: A/45/102, A/C.5/45/37;

b) Rapport de la Cinquième Commu,;::ion : A/4~/861;

c) Décision 45/]~O;

d) séance de la Cinquième Commission A/C.5/45/SR.41;

e) Séance plénière: A/45/PV.72.
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A la quarante-sixième session. l'Assemblée générale devra pourvoir les
sièges qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de MM. Akimoto, Fox,
Gorita, Kazembe, Menon et Zlatanov.

Documentation: Note du Secrétaire général (A/46/102).

c) Nomination d'un membre du Comité des commissaires aux compt~s

Le Comité des commissaires aux comptes, créé par l'Assemblée générale
en 1946 (résolution 74 (1», transmet à l'Assemblée générale les rapports
financiers et les comptes (voir aussi point 106). Les membres du Comité sont
nommés en leur qualité de vérificateur général des comptes de leur pays (ou
fonctionnaire de titre équivalent) et non à titre personnel.

Le Comité est actuellement composé comme suit :

Président de la Cour fédérale des comptes de l'Allemagne., Vérificateur
général des comptes du Ghana••*. Président de la Commission de
vérification des comptes des Philippines**.

* Mandat expirant le 30 juin 1992.

** Mandat expirant le 30 juin 1993.

*** Mandat expirant le 30 juin 1994.

A sa quarante-cinquième session li/, l'Assemblée générale a nommé un
membre du Comité (décision 45/321).

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir le
siège qui deviendra vacant à l'expiration du mandat du Président de la Cour
fédérale des comptes de l'Allemagne.

Qocuroentati2n: Note du Secrétaire général (A/46/103).

n.' Références concernant la quarf.\nte-cinquit..ne sess ion (point 17 c) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général: A/45/1D3. A/C.5/45/38;

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/862;

c) Décision 451321;

d) Séance de la Linquième Commission A/C.5/45/SR.41;

e) Séance plénière: A/45/PV.72.
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d) Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements

Le Comité des placements, créé par l'Assemblée générale en 1941
(résolution 155 (II», donne au Secrétaire général des conseils sur le
placement des avoirs de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies (voir aussi point 119) et d'autres fonds de l'Organisation des
Nations Unies.

Le comité des placements se compose actuellement des neuf membres
suivants :

M. Aloysio de Andrade Faria (Brésil)., M. Jean Guyot (France) ••• ,
M. George Johns ton (Etats-Unis d'Amérique) ••• , M. Michiya Matsukawa
(Japon) ••• , M. Braj Kumar Nehru (Inde)., M. Yves Oltramare (Suisse) •• ,
M. Emmanuel Noi Omaboe (Ghana) •• , M. Stanislaw Raczkowski (Pologne).,
M. Juergen Reimnitz (Allemagne) •••

• Mandat expirant le 31 décembre 1991 .

•• Mandat expirant le 31 décembre 1992 .

••• Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A se quarante-cinquième session 12/, l'Assemblée générale a confirmé la
~omination de trois membres du Comité désignés par le Secrétaire général
(décision 45/322).

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale sera appelée à
confirmer la nomination de trois membres désignés par le Secrétaire général
pour pourvoir les sièges qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de
MM. Faria, Nehru et Raczkowski.

Documentation = Note du Secrétaire général (A/46/104).

121 Références concernant la quarante-cinquième session (point 11 d) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général: A/45/104, A/C.5/45/14:

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/863;

c) Décision 45/322;

d) Séance de la Cinquième Commission A/C.5/45/5R.40:

e) Séance plénière: A/45/PV.12.
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e) Nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies

Le Tribunal administratif des Nations Unies, créé par l'Assemblée
générale en 1949 (résolution 351 A (IV», connait des requêtes invoquant
l'inobservation du contrat d'engagement des fonctionnaires du Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies et de certaines institutions spécialisées.

Le Tribunal se compose actuellement des sept membres suivants :

M. Jerome Ackerman (Etats-Unis d'Amérique)**, M. Arnold Wilfred Geoffrey
Kean (Royaume-Uni de Grande-Bret.agne et d'Irlande du Nord)**, M. Ahmed
Osman (Egvpte)*, M. Roger Pinto (France)*, M. Luis M. de Posadas Montero
(Uruguay)**., M. Samarendranath Sen (Inde)*, M. Ioan Voicu (Houmanie).*•.

• Mandat expirant le 31 décembre 1991.

** Mandat expirant le 31 décembre 1992.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A sa quarante-cinquième session 1..6./, l'Assemblée générale a nommé deux
membres du Tribunal (décision 451323).

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
sièges qui deviendront vacants à l'expiration du mandat de MM. Osman, Pinto et
Sen.

DQcwnentaçion Note du Secrétaire général (A/46/105).

J.fi/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 17 e) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général: A/45/l05, A/C.5/45/39;

b) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/864;

c) DJcision 45/323;

d) séance de la Cinquième Commission A/e. S/45/SR.40;

e) Séance plé~ière : A/45/PV.72.

/ ...
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f) ~omination de~mbres et de membres suppléants du Comité des
pensions du personnel de l'~anisation des Nations Unies

Le Comité des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies,
cree par l'Assemblée générale en 1948 (résolution 248 (III», traite de
l'administration des questions liées ~ux p9nsions qui concernent
l'Organisation des NationG Unies (voir point 119). Il se compose de quatre
membres et de quatre membres suppléments élus par l'Assemblée, de quatre
membl9s et de deux suppléants désignés par le Secrétaire gén~ral, et de quatre
membres et de deux suppléants élus par les participants.

Les membres et membres suppléants du Comité élus par l'Assemblée générale
sont actuellement les suivants :

Membres :

M. Leonid E. Bidny (Union des Républiques socialistes soviétiques);
M. Yogesh Kumar Gupta (Inde);
M. Sol Kuttner (Etats-Unïs d'Amérique);
M. Michael G. Okeyo (Kenya).

Membres suppléants :

M. Jorge Duhalt (Mexique);
M. Tadanori Inomata (Japon);
M. Ulrich Kalbitzer (Allemagne);
M. M'hand Ladjouzi (Algérie).

Leur mandat expire le 31 décembre 1991.

A sa quarante-cinquième session 11/, l'Assemblée générale a nommé un
membre et un membre suppléant du Comité (décision 45/325).

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra élire quatre
membres et quatre membres suppléants du comité.

Qocwnent.A.ti&n : Note du Secrétaire général (A/46/106).

21/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 17 h) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secr~taire général: A/45/142 et Add.l, A/C.5/45/41;

b) Rapport. de la Cinquième Commission: Al45/866 et. Add.l;

c) Décisions 45/325 A et B:

d) Séance de la Cinquième Commission A/C.5/45/SR.40;

e) Séances plénières: A/45/PV.72, 74.
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q) Nomination ~e membres du Corps commun d'inspectiQD

A 58 trente et unième session, en 1976. l'Assemblée générale a approuvé
le statut du Corps commun d'inspection (w) i r également point 114), qui prévoi t
que les membres de cet organe ne doivent p ~ dépasser Il (résolution 31/192).

A sa quarante-quatrième session laI, l'Assemblée générale a nommé quatre
membres du Corps commun d'inspection (décisions 44/315 A et B).

Actuellement, le Corps commun d'inspection se compose des onze membres
suivants li.l :

M. Andrzej Abraszewski (Pologne) ••••• Mme Erica-I~ene Oaes (Grèce) •••••
t~. Adib Daoudy (République arabe syrienne)., M. Richard V. Hennes
(Etats-Unis d'Amérique) •••• , M. Mohamed Salah Eldin Ibrahim (Egypte).,
M. Kahono Martohadinegoro (Indonésie) ••• , M. Boris Pavlovich Prokofyev
(Union des Républiques socialistes soviétiques) •• M. Raûl Ouijano
(Argentine) •• , M. Siegfried Schumm (Allemagne) •• M. Kabongo Tunsala
(Zaïre) •••• , M. Norman Williams (Panama)~.

• Mandat expirant le 31 dér.embre 1992.

~. Mandat expirant le 31 décembre 1993 .

••• Mandat expirant le 31 déce~bre 1994 .

•••• Mandat expirant le 31 décembre 1995.

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
sièges qui deviendront vacants à l'expi.ration des mandats de MM. Daoudy.
Ibrahim. Prokofyev, Schumm et Williams.

Oocumentation :

a) Note du Secrétaire général;

b) Note du Président de l'Asr.emblée générale.

laI Références concernant la quarante-quatrième session (point 17 h) de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général: A/44/107;

b) Note du Président de l'Assemblée générale A/44/813 (!t Add.1 a 3;

c) Décisions 44/315 A et B;

d) Séances plénières: A/44/PV.62, 89.

/ ...
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h) Nomination de membres du Comité consultatif du Fonds Ùe développement
des Nations Unies pour la femme

A sa trente et unieme session, l'Assemblée générale a prié son Président
de choisir pour un premier mandat de trois ans, compte dûment tenu de la
répartition régionale, cinq Etats Membres qui nommeraient chacun un
représentant à un Comite consultatif du Fonds de contributions volontaires
pour la Décennie des Nations Unies pour la femme (résolution 311133).

A s~ tr&nte-neuvième session, l'Assemblée générale a demandé à son
président de d~signer, en tenant dûment compte à la fois du fait que le Fonds
est financé au moyen de contributions volontaires et de la nécessité d'une
répartition géographique équitable, cinq Etats Membres devant siéger au Comité
consultatif pendant une période de trois ans, étant entendu que chacun desdits
Etats se ferait représenter au Comité par une personne ayant les connaissances
techniques et l'expérience requises dans le domaine des activités de
coopération pour le développement, notamment des activités en faveur des
femmes (résolution 39/125).

A s~ quarante-troisième session ~/, l'Assemblée générale ~ pris acte de
la nomination par son Président des membres du Comité consultatif, désigné
pour un mand~t de trois ans à compter du 1er janvier 1989 (décision 43/325).

A sa quarante-cinquième session iQ/, l'Assemblée générale a pris acte de
la nomination au Com;'té ccnsultatif de la Bulgarie désignée par le Président
de l'Assemblée, pour un mandat se terminant le 31 décembre 1991, afin de
pourvoir le siège devenu vacant du fait du rattachement de l'ancienne
République démocratique allemande à la République fédérale d'Allemagne
(décision 45/318).

En conséquence, le Comité r.onsultatif est composé des Etats suivants
Bulgarie Inde, Pexique, Pays-Bas, Sénégal.

121 Références concernant la quarante-troisième session (point 17 i) de
l'ordre du jour) :

a) Décision 43/325;

b) Séance plénière: A/45/PV.76.

iQl Références concernant la quarante-cinquième session (paint 17 i) de
l'ordre du jour-) :

a) Décision 45/31R;

b) Séance plénière: A/45/PV.66.
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i) NominAtion de membres du Comité des conférence§

A sa ~inqt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a créé le
Comité deR conférences (voir aussi point 128, alors composé de vingt-deux
Etats Membres (résolution 3351 (XXIX»: à sa trente-deuxième session,
l'Assemblée a élargi le mandat du Comité (32/72). A sa quarante-troisième
session, l'Assemblée générale a décidé de garder le COI..ité des conférences
comme orqane subsidiaire permanent qui aurait notamment pour mandat de donner
des avis à l'Assemblée générale sur toutes les questions relatives à
l'organisation des conférences à l'Organisation des Nations Unies, de
planifier et de coordonner les conférences et réunions à inscrire au projet de
calendrier, en consultation étroite avec le Secrétariat et tous les organes
concernés, de suivre la politique de l'Organisation dans le domaine des
publications, Avec l'aide du Comité des publications, et de présenter tous les
ans un rapport à l'Assemblée (résolution 43/222 8).

L'Assemblée générale a également déciôé (résolution 43/222 8, par. 2) que
le Comité des conférences serait composé de vingt et un membres, désignés pour
une période de trois ans par le Président de l'Assemblée après consultations
avec les présidents des groupes régionaux et suiva~t la répartition
géographique suivante

a) Six membres parmi les Etats d'Afrique;

b) Cinq membres parmi les Etats d'Asie;

c) Quatre membres parmi les Etats d'Amérique latine et des Caraïbes;

d) Deux membres parmi les Etats d'Europe orientale;

e) Quatre membres parmi les Etats d'Europe occidentale et autres Etats.

A sa quarante-cinquième session ill, l'Assemblée générale a pris acte
de la nomination par son Président de sept membres dl; Comité (décision
45/314 A). L'Assemblée générale a pris également acte de la nomination au
Comité de la Hongrie, désignée par le Présidont de l'Assemblée, pour un mandat
se terminant le 31 décembre 1991, afin de pourvoir le siège devenu vacant du
fait du rettachem~nt de l'ancienne République démocratique allemande à la
République fédérale d'Allemagne (décision 45/314 B).

ill Références concernant la quarante-cinquième session (point 11 g) de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général À/45/101 et Corr.1;

b) Décisions 45/314 A et B;

c) Séance plénière: A/45/PV.63.
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Actuellement, le Comité est composé des vingt et un Etats suivants :

Autriche•• , Chili.*., Chypre••• , Etats-Unis d'Amérique•• , France••• ,
Gabon**., Ghana*, Honduras., Hongrie*, Indonésie., Iraq**, Jamaïque.,
Japon••• , Kenya.*., Libéria.*, Mexique*., Mozambique*, Ouganda•• ,
Pakistan•• , Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord*,
Union des Républiq~es socialistes soviétiques***.

* Mandat expirant le 31 décembre 19~1.

** Mandat expirant le 31 décembr~ 1992.

*** Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A la quarante-sixième session, l'Assemblée générale devra pourvoir les
sieges laissés vacants par les Etats suivants : Ghana, Honduras, Hongrie,
Indonésie, Jamaïque, Mozambique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord. Le paragraphe 3 de la résolution 43/222 B prévoit que les membres du
Comité sont immédiatement rééligibles. L'Assemblée sera saisie d'une note du
Secrétaire général (A/46/109).

j) Confirmation de~Qffi~lation du Secrétaire général de la Conférence
~ations Unies sur le cOmmerce et le développement (CNUC~D)

A sa dix-neuvième session, en 1964, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 1995 (XIX) créant la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement (CNUCED) en tant qu'organe de l'Assemblée (voir aussi
le point 78 a». Aux termes du paragraphe 27 de la section II de ladite
résolution, le S~crétaire général de la CNUCED est nommé par le Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies et sa nomination est confirmée par
l'Assemblée. Le Secrétaire général est nommé pour trois ans et son mandat
peut être renouvelé.

A sa quarante-troisième session 42/, l'Assemblée générale,
sur proposition du Secrétaire général, a confirmé la nomination de
M. Kenneth K. S. Dadzie aux fonctions de Secrétaire général de la CNUCED, pour
un nouveau mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1989 (décision 43/313).

Documentation: Note du Secrétaire général.

ill Références concernant ln quarante-troisième session (point 17 k) de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général A/43/866:

b) Décision 43/313;

c) Séance plén~ère : A/43/PV.52.
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19. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aua pays et
aux peuples colonia~

A sa seizième session. en 1961. l'Assemblée générale a créé le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.
composé de dix-sept membres. et prié le Comité spécial d'étudier l'application
de la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale, et de formuler des suggestions et des recommandations quant aux
progrès réalisés et à la mesure dans laquelle la Déclaration était mise en
oeuvre (résolution 1654 (XVI».

A sa dix-septième sessirn. l'Assemblée générale a élargi la composition
du Comité spécial en y adjoignant sept nouveaux membres et l'a invité à
continuer de rechercher les voies et moyens les mieux appropriés en vue de
l'application rapide et intégrale de la Déclaration à tous les territoires qui
n'avaient pas encore accéd~ à l'indépendance (lésolution 1810 (XVII».

A la même session, l'Assemblée générale a prié le Comité spécial de
S'acquitter, mutatis mutandis. des tâches assignées au Com~té spécial pour le
Sud-Ouest af~icain (résolution 1805 (XVII» et a décidé de dissoudre le Comité
spécial pour le Sud-Ouest africain (résolution 1806 (XVII».

A sa dix-huitième session. l'Assemblée générale a décidé de dissoudre le
Comité des renseignements relatifs aux territolres non autonomes et prié le
Comité spécial d'étudier les renseignements communiqués en vertu de l'alinéa ~

de l'Article 73 de la Charte (voir point 100 de l'ordre du jour) et d'en tenir
pleinement compte lors de l'examen de la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration dans chacun des territoires non autonomes,
ainsi que d'entreprendre toute étude spéciale et d'établir tout rapport
spécial qu'il jugerait nécessaires (résolution 1970 (XVIII».

A la même session, et à chacune des sessions qui ont suivi, l'Assemblée
générale, après avoir examiné le rapport du Comité spécial, a adopté une
résolution prorogeant le mandat du Comité.

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a porté de
vingt-quatre à vingt-cinq le nombre des membres du Comité spécial (décision
34/425).

A la trente-neuvième session, le Président de l'Assemblée générale a
déclaré qu'il avait reçu plusieurs communications émanant d'Etats Membres qui
souhaitaient devenir m~mbrcs du Comité spécial. A la 10Se séance plénière, le
18 décembre 1984, sur la proposition du Président, l'Assemblée a décidé de
charger celui-ci de tenil de nouvelles consultations en vue de procéd~r à une
nomination le plus tôt possiblp..

A sa quarante-cinquiemp. session, l'Assemblée générale avait sur son
bureau des communications, datées des 12 et 15 novembre 1990, que le
Représentant permanent de la Papouasie-Nouvelle-Guinée auprès de
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l'Organisation avait adressées au Président de l'Assemblée générale pour faire
savoir que son pays souhaitait siéger au comité spacial. A Ga 55e séanca
plénière, le 4 décembre 1990, l'Assemblée générale a confirmé la nominbtion au
comité spécial de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, dont le Président de
l'Assemblée avait proposé qu'elle occupe le siège devenu vacant à la suite du
retrait de l'Australie en 198~ (décision 45/312).

Le Comité spécial se c0mpose actuellement des vingt-cinq Etats Membres
suivants :

Afghanistan, Bulgarie, Chili, Chine, Congo, CBte d'Ivoire, Cuba,
Ethiopie, Fidji, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Mali, Norvège, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République arabe syrienne,
République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone, Tchécoslovaquie,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiquer' socialistes
soviétiques, Venezuela, Yougoslavie.

A sa quarante-cinquième session i~/, l'Assemblée générale a tenu une
séance spéciale pour célébrer le trentième anniversaire de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Elle a adopté à

ill Références concernant la quarante-cinquième session (point 18 de
l'ordre du jour) :

a) Rap~orts du Comité spécial: Supplément No 23 (A/4S/23):
A/AC.109/1015, A/AC.I09/1016 à 1021, A/AC.I09/1023 et Add.l, A/AC.I09/1024
à 1036, A/AC.l09/1038, A/AC.I09/104l, A/AC.I09/1044, A/AC.I09/1048:

b) Rapports du Secrétaire général . A/45/624, A/45/644:.
c) Note du Secrétaire général : A/45/621:

d) Rapport de la Quatrième Commission A/45/685:

e) Rapport de la Cinquième Commission A/45/686;

f) Lettres de la Papouasie-Nouvelle-Guinée : A/451123, A/45/724;

g) Projets de résolution: A/45/L.16 et Add.l, A/45/L.11 et Add.1;
projet de décision: A/45/L.18;

h) Résolutions 45/21 ~ 4 35 et décisions 45/312, 45/407 ~ 15/410;

i) Séances de la Quatrième Commission: A/C.4/45/SR.7 à 16;

j) Séance de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.31;

k) Séances plénièrds : A/45/PV.29, 42 à 44, 55.

/
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la même session une résolution à ce sujet, dans laquelle elle priait notamment
le Comité spécial de ~ontinuer à veiller à CP que tous les Etats se conforment
pleinement à S~ résolution 1514 (XV) et aux a'ltres résolutions concernant la
décolonisation, de rechercher les moyens les plus appropriés pour assurer
l'application rapid9 et intégrale de la Déclaration à tous les territoires
auxquels elle s'appliquait et de lui faire des propositions précises pour que
la Déclaration soit complètement appliquée dans les derniers territoires
coloniaux.

Egalement a cette session, l'Assemblée générale a approuvé le rapport du
Comité spécial et prié ce dernier de continuer à rechercher les moyens
dfassure~ l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV), de
formuler des propositions précises pour l'élimination des dernières
manifestations du colonialisme et de lui en rendre compte à sa
quarante-sixième session (résolution 45/34); demandé que d'autres mesures
concrèt9s soient prises pour assurer de façon suivie une large diffusion aux
informations sur l'oeuvre de décolonisation de l'ONU (résolution 45/35); pris
note des rapports intérimaires du Secrétaire général sur la Décennie
internationale de l'élimination du colonialisme et a recommandé au Secrétaire
général de demander aux Etats et aux organismes des Nations Unies qui ne
l'avaient pas encore fait de présenter des suggestions de manière qu'elles
puissent être prises en considération dans le cadre du rapport final devant
être présenté à l'Assemblée à sa quarante-sixième session et qui permettrait à
celle-~i d'examiner et d'adopter un plan d'action visant à libérer le monde du
colonialisme pour le début du XXIe siècle (décision 45/410).

A la même session, l'Assemblée a examiné les questions du Sahara
occidental (résolution 45/21), de la Nouvelle-Calédonie (résolution 45/22),
d'Anguilla (réSOlution 45/23), des Bermudes (résolution 45/24), des îles
Vierges britanniques (résolution 45/25), des îles Caïmanes (résolution 45/26),
de Montserrat (résolution 45/27), des îles Turques et Caïques (résolution
45/28), de Tokélaou (résolution 45/29), des Samoa américaines (résolution
45/30), des îles Vierges américaines (résolution 45/31), de Guam (résolution
45/32), de Gibraltar (décision 45/407), de Pitcairn (décision 45/408) et de
Sainte-Hélène (décision 45/409).

DocumentatiQo :

a) Rapport du Comité spécial: Supplément No 23 (A/46/23);

b) Rapports du Secrétaire général (résolution 45/21 et décision 45/410).

La question de l'n(~ission de nouveaux Membres à l'Organisation des
Nations Unies est régie notamment par l'Article 4 de la Charte, par les
articles 58 à 60 du règlement intérieu~ provisoire du Conseil de sécurité et
par les articles 134 à 138 du règlement intérieur de l'Assemblée générale.

Conformément au paragraphe 2 de l'Article 4 de la Charte, l'admission
de nouveaux Membres se fait par décision de l'Assemblée générale, sur
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recommandation du Conseil de sécurité. En vertu de l'article 83 du règlement
intérieur de l'Assemblée, la majorité des deux tiers est requise pour
l'admission de nouveaux Membr.es.

A sa quarante-cinquième session !il, l'Assemblée générale a admis le
Liechtenstein à l'Organisation en qualité d'Etat Membre (résolution 45/1).

On tr~uvera à l'annexe VI la liste des Etats Membres, qui sont maintenant
au nombre de 159, avec une indication de l'année à laquelle ils ont été admis
à l'Organisation 111.

Au 1er juin 1991, aucun document n'avait été distribué au titre de ce
point de l'ordre du jour.

21. Situation économigue critigue en Afrig~

a) EXamen et évaluation finals de l'exécution du Programme d'action des
Nations Unies ~our le redressement économigue et le développement de
l'Afrigue. 1986-1990

b) fLQblèmes des produits de base africains

A sa treizième session extraordinaire, qui s'est tenue du 27 mai au
1er juin 1986, l'Assemblée a adopté le Programme d'action des Nations Unies
pour le redresFament économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990,
et prié le Secrétaire général de suivre l'exécution du Programme et de lui
faire rapport à ce sujet à ses quarante-deuxième et quarante-troisième
sessions (résolution 5-13/2).

A sa quaraute et unième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général et a prié celui-ci d~ suivre de près la
situdtion d'urg~nce en Afrique et de faire figurer des informations à jour sur
la question dans le rapport q\"il soumettrait à l'Assemblée lors de sa
quarante-deuxième session (résolution 41/29).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général et, à ce propos, s'est félicitée des diverses

411 Références concernant la quarante-cinquième session (point 19 de
l'ordre du jour) :

a) Demande d'admission: A/45/4U8-S/21486;

b) Lettre du Président du Conseil de séçurité A/45/419;

c) Projet de résolution A/45/L.l et Add.l;

d) Résolution 45/1;

e) Séance plénière: A/45/PV.l.

1 • ••
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initiatives que ce dernier avait prises conformément au mandat qui lui avait
été confié en vertu du Programme d'action, notamment de la création du Groupe
consultatif des apports f.inanciers à l'Afrique; a réaffi~mé que l'exécution du
Programme d'action fondé sur un engagement mutuel et une responsabilité
partagée exige que toutes les parties concernées respectent leurs engagement~

et s'acquit':ent de leurs responsabilités et, à cet égard, a réaffirmé la
détermination de to~tes les parties de continuer d'honorer leurs engagements
en vertu du Programme, et a décidé de créer un comité ad hoc plénier chargé de
préparer, en septembre 1988, avant la quarante-troisième session. l'examen et
l'évaluation du Programme d'action. Le Comité ad hoc s'est réuni du 12 au
23 septembre 1988 et a adopté un rapport intitulé "Examen et évaluation à
mi-parcours de l'exécution du Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990"
(A/43/664).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport ~u Comité ad hoc, ainsi que du rapport du Secrétaire général relatif
au Programme d'action (A/43/500), souligné que la crise économique en Afrique
pré0ccupait l'ensemble de la communauté internationale et que l'exécution
accélérée du Programme d'action exigeait de toutes les parties concernées
qu'elles prennent de ~ouvelles mesures efficaces, et décidé de procéder à sa
quarante-sixième session à un examen et à une évaluation finals de l'exécution
du Programme d'action (résolution 43/21).

Comme suite aux recommandations du Comité ad hoc, le Secrétaire général,
entre autres mesures, a créé en 1989 un groupe d'experts chargé d'analyser de
manière approfondie la question des produits de base en Afrique et les
pOSGibilités de diversification. Le rapport de ces experts, intitulé "Les
problèmes du secteur primaire africain: vers une solution", a été transmis a
l'Asselnblée générale à sa quarante-cinquième s~ssion (A/45/581, annexe).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a examiné une
question intitulée "Cadre alternatif africain de référence pour les programmes
d'ajustement structurel en vue du redressement et de la transfol~ation

soclo-économiques" et décidé que les activités d'appui au Programme d'action
des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de
l'Afri~ue, 1986-1990 devraient se poursuivre en attenàant qu'elle examine et
évalue à sa quarante-sixième session l'exécution du Programme d'action
(décision 44/411). L'Assemblée générale a également rappelé sa résolution
43/27, du 18 novembre 1988, dans laquelle les pays africains étaient
instamment invités à rechercher plus activement un cadre conceptuel et
pratique viable pour leurs progr.ammes d'ajustement structurel économique,
conformément à leurs objectifs et stratégies de développement à long terme aux
échplons national, sous-régional et. régional; pris acte avec intérêt du Cadre
alternatif africain de référence pour les programmes d'ajustement structurel
en vue du redressement et de la transformation socio-économiques (A/44/315,
ann~xe), et invité la communauté internationale, notamment les institutions
multilatérales de financement et de développement, à considérer ce Cadre comme
propre à servir de base à un dialoQue constructif et à des consultations
fructueuses (résolution 44/24).

1
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A la quarante-cinquième session ~/, une question intitulée
"Situation économique critique en Afrique" a été inscrite, avec trois points
subsidiaires, à l'ordre du jour de l'Assemblée générale (voir A/45/232).
En ce qui concerne le point subsidiaire a), "Examen et évaluation finals de
l'exécution du Programme d'ac~ion des Nations Unies pour le redressement
économique et le développement de l'Afrique, 1986-1990", l'Assemblée générale,
convaincue que cet examen et cette évaluation devaient être l'occasion d'unu
analyse approfondie des mesures prises en application du Programme ainsi que
des mesures nécessaires pour mainte~ir un teux de croissance et de
développement accéléré en Afrique au-delà de 1991, a décidé de créer un comité
ad hoc plénier chargé de préparer pour la quarante-sixième session l'examen et
l'évaluation finals de l'exécution du Programme d'action. L'Assemblée a
également décidé que le Comité ad hoc se réunirait en reptembre 1991, avant la
quarante-sixième session, et qu'il présenterait à celle-ci ses conclusions,
avec des mesure~ concrètes et des recommandations propres à assurer un taux de
croissance et de développement soutenu et durable en Afrique au-delà de 1991;
prié instamment les Etats Membres et les organismes des Nations Unies de se
faire représe~ter au Comité ad hoc au niveau le plus élevé possible; prié le
Secrétaire général de continuer à assurer une coopération et une coordination
étroites avec son homologue de l'OUA en ce qui concerne les contributions de
divers organismes des Nations Unies à la préparation de l'examen et de
l'évaluation finals de l'exécution du Programme d'action, et prié le
Secrétaire général de présenter au Comité ad hoc son rapport su~ cette
exécution (résolution 45/178 A).

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 152 de
l'ordre du jour) :

a) Rapporc du Groupe d'experts chargé d'étudier les problèmes des
produits de base africains : A/45/58l, annexe;

b) Position commune de l'Afrique à l'égard du rapport du Groupe
d'experts: A/45/59l, annexe;

c) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/816;

d) Projets de résolution
Rev.l, A/45/L.22 et Rev.l;

A/45/L.20 et Rev.l, A/~5/L.2l et Corr.l et

e) Résolutions 45/118 A et C;

f) séance de la Cinquième Commission AlC.5/45/SR.39;

g) Séance plénière: A/45/PV.1ü.

/



A/46/100
Français
Pac;re 66

Danf' sa résolution sur le point subsidiaire b), "Rapport sur les
problème. des produits de base africains: vers une solution", l'Assemblée
c;rénérale a prié le Secrétaire général, ac;rissant en cousultation avec l'OUA et
les c;rouvernements, institutions financières multilatérales et fonds régionaux
de développement intéressés, d'inclure dans son rapport sur le Programme
d'action des propositions concernant la manière d'appuyer les efforts de
l'Afrique pour diversifier ses produits de base, y compris les moyens
d'obtenir de la communauté internationale les ressources nécessaires à des
Londitions favorables et les mesures à prendre pour favoriser les
investissements nationaux et étrangers et le développement des entreprises;
prié également le Secrétaire général d'inclure dans son rapport une étude sur
les moyens de diversifier les produits de base en Afrique aux niveaux
national, sous-régional et régional avec l'appui de la communauté
internationale, compte tenu dll rapport du Groupe d'experts et de la position
commune africaine sur ce rapport (A/45/591, annexe), et d'accorder le rang de
priorité voulu aux proc;rrammes africains relatifs aux produits de base dans le
plan à moyen terme de l'ONU pour la période 1992-1997, et elle a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session une
question intitulée "Les problèmes de produits de base en Afrique" en tant
qu'alinéa du point inti...ulé "Situation économique critique en Afrique"
(résolution 45/118 B).

Après avoir examiné le peint subsidiaire c), "La Charte africaine de la
participation populaire au èéveloppement et à la transformation", l'Assemblée
générale a pris acte avec satisfaction de la Charte africaine (A/45/421,
appendice II) et invité la communauté internationale à accroitre son appui aux
efforts que faisait l'Afrique pour assurer une croissance et un développement
soutenus et durables, compte tenu notamment des objectifs de l~ Charte
africaine (résolution 45/118 C).

Documentatiwl :

a) Rapport du Comité ad hoc plénier (résoluLion 45/178 A);

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/178 A et B).

22. Programmes et activités en faveur de la paix dans le mQl~

L'Assemblée examine depuis sa trente-sixième session, dans le cadre de
diverses questions relatives à l'Année internationale de la paix (1986), des
sujets se rapportant aux programmes et activités en faveur de la paix dans le
monde.
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A sa quarante-quatrième session ~/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur le bilan de l'Année internationale de la
paix: s'est déclarée satisfaite des activités entreprises àe?uis la
proclamation de l'Année: a apprécié l'important apport dé celle-ci et a
soutenu l'action menée par la communauté internationale pour faire de l'ONU un
instrument de paix plus efficace et mettre en valeur les éléments fondamentaux
de la paix: félicité le Secrétaire général de donner chaque année plus d'éclat
à la célébration de la Journée internationale de la paix: souligné
l'importance de l'éducation pour la paix: engagé tous ceux qui voulaient
oeuv~er pour les objectifs de l'Année internationale à soutenir les programmes
du Groupe des études sur la paix (Département des affaires politiques et des
affaires du Conseil de sécurité) en versant des contributions volontaires au
Fonds d'affectation spéciale pour la promotion de la paix; engagé les Etats
Membres, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales et la
communauté mondiale à persévérer dans leurs efforts en prenant des initiatives
qui servent les objectifs de l'Année et à oeuvrer avec l'ONU au noble but
consistant à faire que l'humanité aborde le XXle siècle dans une paix
véritablement stable et durable, et demandé au Secrétaire général d'inviter
les Etats Membres et les organis~tions intéressées à faire connaître au
Secrétariat leurs activités à cette fin et de lui présenter à sa
quarante-sixième session un rapport sur l'état d'avancement des programmes et
activités en ce sens (résolution 44/11).

Documcntation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/11).

23. Retour ou rcstitution de biens culturels à leur pays d'origine

La question intitulée "Restitution des oeuvres d'art aux pays victimes
d'expropriation" a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-huitième session
de l'Assemblée en 1973, à la demande du Zaïre (A/9199). A cette session,
l'Assemblée a affirmé que la restitution prompte et gratuite à un pays de ses
objets d'art, monuments, pièces de musée, manuscrits et documents par un autre
pays, autant qu'elle constituait une juste réparation du préjudice commis, .
était de nature à renforcer la coopération internationale: reconnu les
obligations spéciales qui étaient à cet égard celles de pays n'ayant eu accès
à ces valeurs qu'à la faveur d'une occupation coloniale ou étrangère; demandé
à tous les Etats intéressés d'interdire les expropriations d'oeuvres d'art.
hors des territoires qui se trouvaient encore sous une domination coloniale ou

~I Références concernant la quarante-quatrième session (point 21 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/615;

b) Projet de résolution: A/44/L.15 et Add.l;

c) Résolution 44/11;

d) Séance plénière: A/44/PV.37.

/ ...
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étrangère; et invité le Secrétaire général, agissant en consultation aver
l'Uneaco et les Etats Membres, à présenter un rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa trentième session, sur les progrès accomplis à cet égard
(résolution 3187 (XXVIII».

A ses tx'entième et trente-deuxième sessions, l'Assemblée générale a
demandé à t~us les Etats intéressés de protéger et de sauvegarder les oeuvres
d'art qui se trouvaient encore dans les territoires sous leur domination; et
invité les Etats Membres à ratifier la Convention concernant les mesures à
prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le
transfert de propriété illicites des biens culturels adoptée en 1970 par la
Conférence générale de l'Unesco (résolutions 3391 (XXX), 32/18).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a accueilli avec
satisfaction la création par la Conférence générale de l'Unesco du Comité
intergouvernemental pour la promotion du retour de biens culturels à leur pays
d'origine ou de leur restitution en cas d'appropriation illégale; invité de
nouveau tous les gouvernements à adhérer à la Convention susmentionnée et à
prendre toutes les mesures nécessaires en vue du retour ou de la restitution
de biens culturels par le biais, notamment, d'arrangements bilatéraux; et prié
le Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour associer
l'Organisation des Nations Unies à l'action de l'Unesco en vue du retour ou de
la restitution des biens culturels à leur pays d'origine (résolution 34/64).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale, durant son examen du
point 70 de l'ordre du jour (Préservation et épanouissement des valeurs
culturelles, y compris la protection, la restitution et le retour des biens
culturels et artistiques), a exprimé le souhait que la deuxième Conférence
mondiale sur les politiques culturelles, qui aurait lieu en 1982, accorde une
place importante à la question du retour et de la rnstitution des biens
culturels dans la perspective d'une meilleure coopération culturelle
internationale; et prié le Secrétaire général de tenir compte d'un certain
nombre de considsratîons lorsqu'il préparerait le rapport qui devait être
présenté conformément à la résolution 34/64 (résolution 35/128).

A sa trente-sixième session, l'Assem~lée générale a invité les Etats
Membres à prendre les mesures adéquates pour interdire et empêcher
l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites de biens
culturels et à mettre fin au trafic illicite des ·,bjets d'art et pièces de
musée d'une valeur inestimable en prenant toutes les mesures nécessaires dans
les limites de leul' juridiction nationale avec la pleine coopération des
tribunaux et des autorités douanières: invité également les Etats Membres à
élaborer, en coopération avec l'Unesco, des inventaires systématiques des
biens culturels qui existent sur leur territoire et de leurs biens culturels
qui se trouvent à l'étranger: demandé instamment à to~s les gouvernements de
reproduire les rapports établis et les études effectuées par des archéologues
et des explorateurs des pays développés, et de les mettre à la disposition des
pays d'origine, et prié le Secrétaire général, agisFant en collaboration avec
l'Unesco, de prendre les mesures nécessaires en vue de sensibiliser et de
mobiliser l'opinion publique internationale en faveur du retour et de la
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restitution de biens culturels à leur pays d'origine, notamment en mobilisant
à cette fin les moyens d'information de l'Organisation des Nations Unies
(résolution 36/64).

A la trente-huitième session, l'Assemblée générale a félicité l'Unesco et
son Comité intergouvernemental de l'oeuvre qu'ils ont accomplie; pris note de
l'importance accordée par la Conférence mondiale sur les politiques
culturelles, tenue à Mexico en 1982, à la question du retour ou de la
restitution de biens culturels; et invité à nouveau les Etats Membres qui ne
l'avaient pas encore fait à signer et à ratifier la Convention susmentionnée
(résolution 38/34).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a fait appel aux Etats
Membres pour qu'ils encouragent les moyens d'information de masse ainsi que
les institutions éducatives et culturelles à oeuvrer pour une prise de
conscience plus grande et plus générale en ce qui concerne le retour ou la
restitution des biens culturels à leur pays d'origine; fait sienne l'opinion
exprimée à la Conférence mondiale sur les politiques culturelles, selon
laquelle le retour des biens culturels à leur pays d'origine devrait
s'accompagner de la formation des cadres et des techniciens et de
l'aménagement des structures d'accueil nécessaires à la réalisation da bonnes
conditions pour la conservation et la mise en valeur des biens restitués; et
s'est félicitée de l'augmentation régulière du nombre d'Etats parties à la
Convention (résolution 40/19).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a recommandé aux
Etats Membr~s l'adoption ou le renforcement d'une législation protectrice
nécessaire en ce qui concerne leur propre patrimoine et celui des autres
peuples; invité les Etats Membres qui entreprenaient des recherches de
récupération des trésors culturels et artistiques dans les fonds marins,
conformément au droit international, à faciliter par des conditions
mutuellement acceptables la participation des Etats ayant un lien historique
et culturel avec ces trésors et invité de nouveau les Etats qui ne l'avaient
pas encore fait à signer et à ratifier la Convention concernant les mesures a
prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le
transfert de propriété illicites des biens culturels (résolution 42/7).

A sa quarante-quatrième session ~II, l'Assemblée générale a félicité
l'Unesco et le Comité intergouve~nemental pour la promotion du retour des

~I Références concernant la quarante-quatriè~e session (point 20 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/485:

b) Projet de résolution: A/44/L.22 et Add.l;

c) Résolution 44/18;

d) Séance plénière: A/44/FV.45.



A/46/100
Français
Paqe 70

biens culturels à leur pays d'origine ou de leur restitution en cas
d'appropriation illégale de l'oeuvre qu'il~ avaient accomplie, notamment par
la promotion de négociations bilatérales, pour le retour ou la restitution des
biens culturels, l'élaboration d'inventaires des biens culturels mobiliers, la
réduction du trafic illicite des biens culturels et l'information du public;
réaffirmé que la restitution à un pays de ses objets d'art, monuments, pièces
de musée, archives, manuscrits, documents et tous autres trésors culturels ou
artistiques contribue au renforcement de la coopération internationale et à la
préservation et à l'épanouissement des valeurs culturelles universelles grâce
à une coopération fructueuse entre les pays développés et les pays en
développement; demandé aux Etats Membres d'étudier la possibilité d'introduire
dans les permis de fouilles une clause demandant aux archéologues et aux
paléontologues de fournir aux autorités nationales une documentation
photographique sur chaque objet mis au jour au cours des fouilles
immédiatement après sa découverte; invi.té les Etats Membres à poursuivre
l'élaboration, en coopération avec l'Unesco, des inventaires systématiques des
biens culturels qui existent sur leur territoire et de leurs biens culturels
qui se trouvent à l'étranger; recommandé que les Etats Membres s'assurent que
les inventaires des collections de musées comprennent non seulement les objets
exposés mais également ceux qui sont dans les réserves et qu'ils comportent
toute la documentation nécessaire, notamment des photographies de chaque
objet; fait appel aux Etats Membres pour qu'ils coopèrent étroitement avec le
Comité intergouvernen,ental pour la promotion du retour de biens culturels à
leur pays d'origine ou de leur restitution en cas d'appropriation illégale et
pour qu'ils concluent des accords bilatéraux à cet effet; demandé aux Etats
parties à la Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et
empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites
des biens culturels de tenir le Secrétaire général de l'ONU et le Directeur
général de l'Unesco pleinement informés des mesures prises pour assurer au
niveau national l'application de ladite Convention; invité à nouveau les Etats
Membres qui ne l'avaient pas encore fait à signer et à r~.~1fier ladite
Convention; et prié le Secrétaire général, agissant en coopération avec le
Directeur général de l'Unesco, de lui présenter, lors de sa quarante-sixième
session, un rapport sur l'application des dispositions précitées (résolution
44/18) .

Documentat.i2.n Rapport du Secrétaire général (réSOlution 44/18).

24. La situation au Cambodge

A la suite du déclenchement des hostilités en décembre 1978, la situation
au Kampuchea et les événements connexes en Asie du Sud-Est ont été examinés
par le Conseil de sécurité à un certain nombre de séances entre janvier et
mars 1979. Aucune résolution n'a été adoptée.

La question intitulée "La situation au Kampuchea" a été inscrite à
l'ordre du jour de la trente-quatrième session de l'Assemblée générale,
en 1979, à la demande de l'Indonésie, de la Malaisie, des Philippines, de
Singapour et de la Thaïlande (A/34/191). A cette session l'Assemblée a lancé
un appel à tous les Etats et à toutes les organisations humanitaires
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nationales et internationales pour qu'ils apportent une aide humanitaire à la
population civile du Kampuchea; prié instamment toutes les parties au conflit
de mettre immédiatement fin à toutes les hostilités; demandé le retrait
immédiat de toutes les forces étrangères du Kampuchea; fait appel à tous les
Etats pour qu'ils s'abstiennent de toute ingérence dans les affaires
intérieures du Kampuchea; et décidé que le peuple du Kampuchea devait avoir la
possibilité de choisir démocratiquement son propre gouvernement, en dehors de
toute ingérence, subversion ou coercition extérieure (résolution 34/22).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée a décidé de convoquer en 1981
une conférence internationale sur le Kampuchea en vue d'un accord portant sur
le retrait total de ce pays des troupes étrangères, avec vérification par
l'ONU, et la tenue d'élections libres, également supervisées par l'ONU
(résolution 35/6). La Conférence internationale sur le Kampuchea s'est tenue
à New York du 13 au 17 juillet 1981.

De sa trente-sixième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/5, 37/6, 38/3,
39/5, 40/7, 41/6, 42/3, 43/19, 44/22). A chaque session, l'Assemblée a de
nouveau exhorté à trouver un règlement politique d'ensemble et affirmé les
principes fondamentaux sur lesquels devait reposer celui-ci, prié le
Secrétaire général d'user de ses bons offices pour faciliter un tel règlement,
et engagé à continuer de fournir une aide d'urgence aux Kampuchéens encore
dans le besoin, en particulier ceux qui se trouvaient le long de la frontière
thaïlandaise et dans les divers camps de Thaïlande.

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a décidé de
modifier l'intitulé du point à l'ordre du jour, qui est devenu "La situation
au Cambodge". Elle a ensuite réaffirmé qu'il fallait d'urgence parvenir à un
règlement politique global selon les modalités définies dans le cadre de
règlement politique d'ensemble du conflit cambodgien que le Conseil de
sécürité avait approuvé dans sa résolution 668 (1990); s'est félicitée que
toutes les parties cambodgiennes aient accepté ce cadre dans son intégralité
comme base de règlement du conflit cambodgien et qu'elles se soient engagées a
transformer ce cadre en un règlement politique d'ensemble, en pleine
coopération avec tous les autres participants à la Conférence de Paris sur le
Cambodge et au moyen des mécanismes de la Confér~nce, et s'est félicitée en

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 32 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Sec~étaire général : A/45/G05;

b) Projet de résolution: A/45/L.5;

c) Résolution 45/3;

d) Séance plénière: A/45/PV.30.

/ ...
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particulier de l'accord auquel toutes les parties cambodgiennes étaient
parvenues à Jakarta (voir A/45/49-S/2l732, annexe), touchant la constitution
d'un Conseil national suprême en tant qu'organe légitime unique et seule
soarce d'autorité incarnant l'indépendance, la souveraineté nationale ~t

l'unité du Cambodge pendant toute la période de transition: a noté que le
Conseil national suprême représenterait donc le Cambodge à l'extérieur et
occuperait le siège du Cambodge à l'OllU, dans les institutions spécialisées
des Nations Unies et dans les autres institutions et conférences
internationales: demandé instamment que, da~s la recherche d'un règlement
politique d'ensemble, les dirigeants cambodgiens assument conjointement leurs
responsabilités afin de réaliser la réconciliation nationale et que toutes les
parties au conflit fassent preuve de la plus grande retenue de façon que
puisse s'instaurer le climat de paix nécessaire pour fa~iliter l'élaboration
et la mise en oeuvre d'un règlement politique d'ensemble: demandé aux
coprésidents de la Conférence de Paris sur le Cambodge d'intensifier leurs
consultations en vue de convoquer de nouveau la Conférence, afin qu'elle
élabore et adopte le règlement politique d'ensemble et qu'elle établisse un
plan de mise en oeuvre détaillé conforme au cadre de règlement politique
d'ensemble: souligné que le rôle accru que l'ONU était appelée d jouer au
Cambodge, avec un mandat concret et clairement défini, aiderait le peuple
cambodgien à atteindre son objectif, qui était d'exercer son droit à disposer
de lui-même grâce à des élections libres et régUlières organisées et assurées
par les Nations Unies, dans un environnement politique neutre et dans le plein
respect de la souveraineté nationale au Cambodge: encouragé le Secrétaire
général, agissant dans le contexte des préparatifs en vue d'une nouvelle
réunion de la Conférence de Paris, à continuer de mener des études
préparatoires afin de déterminer les ressources nécessaires pour permettre a
l'ONU de jouer son rôle, ainsi que le calendrier et les autres éléments
pertinents: prié le Secrétaire général d'intensifier si nécessaire ses efforts
afin de coordonner l'assistance humanitaire et d'en contrôler la répartition:
engagé à fournir des ressources linancières et matérielles permettant
d'assurer sans retard le rapatriement et la réadaptation des personnes
déplacées du Cambodge ainsi que la reconstruction économique et sociale de ce
pays, et prié le Secrétaire général de lui rt ndre compte à sa quarante-sixième
session de l'application des dispositions précitées (résolution 45/3).

25. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et le Système
économigue latino-américain

Ce point a été inscrit à l'ordre du jour de la quarante-deuxième session
de l'Assemblée générale, en 1987, à la demande de la Bolivie, du Mexique, du
pérou et de l'U' ·uay (A/42/192 et Add.l et 2). A cette session, l'Assemblée
a décidé de renl cer et d'étendre les activités de coopération entre le
système des Natilns Unies et le Système économique latino-améri,·ain, et
demandé au Secrétaire général de faire le nécessaire à cette fin et de lui
rendre compte à sa quarante-troisième session (résolution 42/12).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte avec
satisfaction du rapport du Secrétaire général: a exprimé sa reconnaissance au
Système économique latina-américain pour les efforts qu'il déploie en vue de
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promouvoir la coopération entre les pays d'Amériqoe latine et des Caraïbes; a
invité instamment la CEPALC, le PNUO et les institutions spécialisées et
autres organismes et programmes des 11ations Unies à renforcer leur coopération
avec le Système et prié le Secrétaire général d'intensifier cette ~oopération

et de rendre compte à l'Assemblée générale, à sa quarante-quatrième session,
de l'application de la résolution (résolution 43/5).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a instamment invité
la Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes à étendre et
intensifier la coordination et l'entraide avec le système économique
latina-américain: prié le Secrétaire général de l'ONU de travailler, en
étroite collaboration avec le Secrétaire permanent du Syst~me économique
latina-américain, à mettre sur pied en 1990 une réunion commune de
représentants de leurs deux secrétariats en vue d'identifier les domaines qui
se prêtent à une coopération plus étendue entre le système des Nations Unies
et le Système économique latino-américain: prié le Secrétaire général de l'ONU
et le Secrétaire permanent du Système économique latina-américain d'engager
des consultations sur un texte d'accord de coopération entre les deux
organisations et prié le Secrétaire général de lui rendre compte d sa
quarante-cinquième session de l'application des dispositions précitées
(résolution 44/4).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale, con~idérant

que la Commission économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes avait
établi des liens de coopération étroits avec le Système économique
latina-américain, et que ce dernier coopérait à des activités communes avec
les institutions spécialisées et autres organismes et programmes des
Nations Unies, a pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général
et prié ce dernier de travailler, p.n étroite collaboration avec le Secrétaire
permanent du Système économique latina-américain, à mettre sur pied en 1991
une réunion commune de leurs deux secrétariats; l'Assemblée a également prié
le Secrétaire général et le Secrétaire permanent de poursuivre leurs
consultations afin de conclure, le plus tôt possible, un accord de coopération
entre l'ONU et le SELA et elle a demandé au Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-sixième session de l'application des dispositions
précitées (résolution 45/5).

Documentati2n : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/5).

12/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 24 ~e

l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/514;

b) Projet de résolution: A/45/L.6;

c) Résolution 45/5;

d) Séance plénière: A/45/PV.31.

1 • ••
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26. Dixième anniversaire de l'Université pour la patl

L'idée de créer une université pour la paix a été proposée par le chef de
l'Etat costa-ricien et approuvée par l'Assemblée générale dans sa résolution
34/111 du 14 décembre 1979.

Dans sa r~solution 35/55 du 5 décemhre 1980, l'Assemblée générale a
approuvé la création de cette entité et ft prié le Secrétaire général d'ouvrir
à la signature l'Accord international portant création de ~'Université tel
qu'il figurait en annexe à cette résolution.

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée a constaté avec
satisfaction que l'Université pour la paix achevait en 1990 la première
décennie de l'action qu'elle menait conformément aux buts et o~jectifs en vue
desquels elle avait été créée; invité les Etats Membres à adhérer à l'Accord
international portant création de l'Université; adressé aux Etats Membres et
aux orqanismes gouvernementaux et autres un appel pour qu'ils versent des
contributions financières qui permettent à l'Université de mieux atteindre ses
objectifs; exprimé sa reconnaissance au Costa Rica, pays hôte, pour l'appui et
le soutien précieux qu'il apportait au fonctionnement de l'Université, et prié
le Secrétaire qénéral de lui rendre compte à sa quarante-sixième session de
l'application de la résolution ainsi adoptée (réSOlution 45/8).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/8).

27. Coopération entre l'Organisation des Nations_Unies et l'Organisation de
la Conférence i~lamigue

La question intitulée "Coopération entre l'Or~anisation des Nations Unies
et l'Orqanisation de la Conférence iElamique" a été inscrite à l'ordre du jour
de la trente-cinquième session de l'Assefflblée générale, en 1980, à la demande
du Pakistan (A/35/194). A cette sess;~n, l'Assemblée a décidé de promouvoir
d3vantage l~ coopération entre l'ONU et l'Organisation de la Conférence
islamique, et prié le Secrétaire général d'examiner les moyens d~ renforcer
cette coopération (résolution 35/36).

De sa trente-sixième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 36/23, 37/4,
38/4, 39/7, 40/4, 41/3, 42/4, 43/2, 44/8).

221 Références concernant la quarante-cinqui.ème session (point 150 de
l'ordre du jour)

a) Projet de résolution A/45/L.IO et Add.l;

b) Résolution 45/8;

c) Séance plénière: A/45/PV.34.
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A sa quarante-cinquième session 21/, l'Assemblée générale a recommandé
qu'une réunion générale de représentants des secrétariats des organismes des
Nations Unies et des representants de l'Organisation ds la Conférence
islamique et de ses institutions spécialisées se tienne en 1991, comme elle
l'avait demandé dans sa résolution 44/8, lu date et le lieu de cette réunion
devant être déte~minés par voie de consultations entre les organisations
intéressées; demandé instamment aux organismes des Nations Unies, en
particulier aux institutions chefs de file, de fournir à l'Organisation de la
Conférence islamique et à ses institutions spécialisées une assistance accrue
dans les domaines technique et autres, en vue de renforcer la coopération:
prié le Secrétaire général de renforcer la coopération et la coordination de
l'ONU et d'autres organismes des Nations Unies avec l'Organisation de la
Conférence islamique pour servir les intérêts mutuels des deux organisations
dans les domaines politique, économique, social et culturel; prié l'ONU et
l'Organisation de la Conférence islamique de prendre des dispositions pour que
des consultations sur l'exécution et le suivi des projets aient lieu selon les
besoins entre représentants de leurs secrétariats respectifs: prié le
Secrétaire général de l'ONU d'encourager, en consultation avec le Secrétaire
général de l'Organisation de la Conférence islamique, la tenue de réunions
sectorielles sur les domaines prioritaires de coopération, et de lui rendre
compte à sa quarante-sixième session de l'état de la coopération entre les
deux organisations (résolution 45/9).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/9).

26. Question de l'ile comorienne de Mayotte

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour àe la trente et unième
session de l'Assemblée générale, en 1976, à la demande de Madagascar
(A/31/24l). A cette session, l'Assemblée a condamné et considéré comme nuls
et non avenus les référendums des 8 février et 1..... avril 1976 organisés à
Mayotte par le Gouvernement français, et demandé à la France de se retirer
immédiatement de l'île (résolution 31/4).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée a poursuivi l'examen de la
question (résolution 32/7).

1i1/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 26 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/45/526 et Add.l;

b) Projet de résolution: A/45/L.6;

c) Résolution 45/Y;

d) Séance plp..lip.re : A/45/PV.35.

1 • ••



A/46/100
Français
Page 76

A sa trer-te-troisième session, elle a décidé de reporter l'examen de la
question à sa trente-quatrième session (décision 33/435).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée a lancé un appel au
Gouvernement français pour qu'il entame, dans les meilleurs délais possibles,
des négociations avec le Gouvernement comorien en vue de mettre en oeuvre les
résolutions pertinentes de l'ONU sur l'ile c~morienne de Mayotte et prié le
Secrétaire général de l'Organisation, agissant en liaison avec le Secrétaire
général de l'OUA, de donner toute l'assistance nécessaire aux deux pa~ties et
de lui faire rapport à sa trente-cinquième session sur l'évolution de la
question (résolution 34/69).

De sa trente-cinquième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 35/43, 36/105, 37/65, 38/13,
39/48, 40/62, 41/30, 42/17, 43/14, 44/9).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a réaffirmé la
souveraineté de la République fédérale islamique des Comores sur l'île de
Mayotte; instamment prié le Gouvernement français d'accélérer le processus de
négociation avec le Gouvernement comorien en vue de rendre rapidement effectif
le retour de l'île de Mayotte dans l'ensemble comorien; prié le Secrétaire
général de l'ONU de maintenir un contact permanent avec le Secrétaire général
de l'OUA sur ce problème et d'offrir ses bons offices dans la recherche d'une
solution pacifique et négociée, et de lui faire rapport à ce sujet lors de sa
quarante-sixième session (résolution 45/11),

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/11).

29. La situation en AfgL,nistan et ses conséguences pour la paix et la
sécurité internationales

Plusieurs Etats Membres ont, le 3 janvier 1980, adressé au Président du
Conseil de sécurité une lettre dans laquelle ils demandaient la convocation
d'urgence d'une réunion du Conseil pour examiner la situation en Afghanistan
et ses conséquences pour la paix et la sécurité internationales. Le Conseil

21/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 27 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire généra} : A/45/540;

b) Projet de résolution: A/45/L.13;

c) Résolution 45/11;

d) Séance plénière: A/45/PV.36.

/ ...



A/46/100
Français
Page 77

s'est réuni du 5 au 9 janvier 1980. Le 9 janvier, compte tenu de l'absence
d'unanimité parmi ses membres permanents, il a décidé de convoquer une session
extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale pour examiner cette question
(résolution 462 (1980».

A sa sixième session extraordinaire d'u~gence (janvier 1980), l'Assemblée
a vi~ement déploré l'intervention armée en Afghanistan; fait appel à tous les
Etats pour qu'ils respectent la souveraineté, l'intégrité territoriale et
l'indépendance politique de l'Afghanistan ainsi que sa qualité d'Etat non
aligné et pour qu'ils s'abstiennent de toute ingér~nce dans les affaires
intérieures de ce pays; demandé le retrait immédiat, inconditionnel et total
des troupes étrangères; demandé instamment à toutes les parties intéressées de
contribuer à instaurer les condit~ons nécessaires au retour volontaire des
réfugiés afghans dans leurs foyers; et demandé au Conseil de sécurité
d'examiner les moyens qui pourraient faciliter l'application de la résolution
(résolution ES-6/2).

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-cinquième
;ession de l'Assemblée (1980), à la demande de trente-cinq Etats Membres
(A/35/144 et Add.l). Celle-ci s'est alors prononcée sur les principes en
cause; a exprimé sa satisfaction au Secrétaire général des efforts qu'il avait
déployés à la recherche d'une solution au problème et exprimé l'espoir qu'il
continuerait d'accorder son assistance, notamment en désignant un représentant
spécial, en vue de promouvoir une solution politique conforme aux dispositions
de la résolution 35/37 et en étudiant la possibilité d'obtenir des garanties
appropriées concernant le non-recours à la menace ou à l'emploi de la force
contre l'indépendance politique, la souveraineté, l'intégrité territoriale et
la sécurité de tous les Etats voisins, sur la base de garanties mutuelles et
de la stricte non-ingérence dans les affaires intérieures des autres Etats et
en tenant pleinement compte de~ principes de la Charte des Nations Unies
(résolution 35/37).

De sa trente-sixième à sa quarante-cinquième session, l'Assemblée a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/34, 37/37, 38/29, 39/13,
40/12, 41/33, 42/15, 43/20, 44/15, 45/12).

Les efforts déployés par le Secrétaire général et l'action de ses
représentants entre 1981 et 1990, sont consignés dans les rapports du
Secrétaire général en date des 6 novembre 1981 (A/36/653-S/14745),
24 septembre 1982 (A/37/482-S/15429), 28 septembre 1983 (A/38/449-S/16005),
21 septembre 1984 (A/39/513-S/16754), 7 octobre 1985 (A/40/709-S/17527),
18 septembre 1986 (A/41/619-S/18347), 29 septembre 1987 (A/42/600-S/19160),
14 octobre 1988 (A/43/720-S/20230), 20 octobre 1989 (A/44/661-SI20911) et
17 octobre 1990 (A/45/635-S/21819).
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a souligné
l'importance des Accords sur le règlement de la situation concernant
l'Afghanistan, conclus à Genève le 14 avril 1988 sous les auspices de l'ONU,
qui représentaient un grand pas vers une solution politique d'ensemble du
problème afghan; a vivement remercié le Secrétaire général et son représentant
personnel des efforts qu'ils ne cessaient de faire pour parvenir à une
solution politique du problème afghan: demandé à toutes les parties concernées
de rRsp~cter scru~uleus~ment et d'appliquer strictement les Accords de Genève,
en se conformant pleinement à la lettre et à l'esprit de ces accords;
réaffirmé que préserver la souveraineté, l'intégrité territoriale,
l'indépendance politique, le non-alignemer. et le caractère islamique de
i'Afghanistan était indispensable à une FJlution pacifique du problème afghan;
réaffirmé que le peuple afghan avait le droit de décider lui-même de la forme
de son gouvernement et de choisir son système économique, politique et social
sans ingérence, subversion, coercition ni contrainte de l'extérieur sous
quelque forme que ce ~oit; engagé toutes les parties intéressées à oeuvrer
d'urgence pour ab)I·tir à une solution politique d'ensemble, à la cessation des
hostilités et à la création des conditions de paix et de normalité voulues
pour p~rmettre aux réfugiés afghans de retourner de leur plein gré dans leurs
foyers, en toute sécurité et dans l'honneur; souligné qu'il fallait entamer
promptement le dialogue intra-afghan pour la mise en place par des procédures
démocratiques acceptables au peuple afghan, y compris des élections libres et
régulières, d'un gouvernement largement représentatif, en vue d'assurer
l'appui le plus étendu et la participation immédiate de tous les éléments de
la population afghane; engagé toutes les parties intéressées à tout faire pour
favoriser un règlement politique acceptable au peuple afghan, de manière à
mettre un terme au conflit dont l'Afghanistan était le théâtre depuis des
anné6s; prié le Secrétaire général et son représentant personnel de continuer
d'encourager et de faciliter un prompt règlement politique d'ensemble en
Afghanistan conformément aux Accnrds de Genève et aux dispositions citées ici;

211 Références concernant la quarante-cinquième session (point 29 de
l'ordre du jour) :

a) ,port du Secrétaire général : A/45/635-S/21879;

b) Projpt de résolution: A/45h.,3;

c) Rapport de la Cinquième Commission A/451710;

d) Résolution 45/12;

e) séances de 1,_ Cinquième Commission A/C.5/45/SR.21, 23;

f) Séance plénière: A/45/PV.37.
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félicité le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés des efforts
qu'il faisait pour fournir une assistance humanitaire aux réfugiés r~hans et
faciliter leur retour librement consenti, et engagé les parties lntél ;sées à
prendre toutes les mesures nécessairea pour soulager le sort des réfugiés;
engagé à nouveau tous les Etats et toutes les organisations nationales et
internationales à continuer de fournir des secours humanitaires afin de
soulager la détresse des réfugiés afghans, en coordination avec le Haut
Commissaire; également félicité de ses efforts le Coordonnateur des programmes
d'assistance humanitaire et économique concernant l'Afghanistan et demandé à
tous les Etats de fournir au Coordonnateur les ressources financières et
matérielles voulues pour assurer sans retard le rapetriement et la
réadaptation des réfugiés afghans et contribuer à la reconstruction économique
et sociale du pays, et prié le Secrétaire général de tenir les Etats Membres
et le Conseil de sécurité informés de la suite donnée à la résolution ainsi
adoptée et de lui présenter à sa quarante-sixième session un rapport sur la
situation en Afghanistan (résolution 45/12).

OocumentatiQn : Rapport du SecrétairA général (résolution 45/12).

30. C~pération entre l'Organisation des Nations Unies et l'Organ~ion de
l'unité africaine

La question de la coopération entre l'Organisation des Nations Unies et
l'Organisation de l'unité africaine a été examinée pour la première fois par
l'Assemblée générale à sa vingtième session, en 1965. A cette session,
1'Assemblée a prié le Secrétaire général d'inviter le Secrétaire général
administratif de l'OUA à assister aux sessions de l'Assemblée générale en
qualité d'observateur et lui a en outre demandé de recherch~r, en c~nsult .ion
avec les organes appropriés de l'Organisation de l'unité africaine, les moyens
permettant de promouvoir la coopération entre les deux organisations et de
faire rapport à l'Assemblée en temps opportun (résolution 2011 (XX».

La question de la coopération entre les deux organisations a également
été examinée par l'Assemblée générale à ses vingt et unième et vingt-deuxième
sessions (rés0lutions 2103 (XXI), 2193 (XXII». L'Assemblée a examiné cette
qu~:tion de nouveau à sa vingt-quatrième session, accordant une attention
particulière à la coopération dans le contexte du Manifeste sur l'Afrique
australe (résolution 2505 (XXIV»), et à sa vingt-sixième session, lorqu'elle a
examiné la question de la tenue de réunions du Conseil de sécurité dans une
capitale africaine (résolution 2863 (XXVI».

De sa vingt-septième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblé~ a
examiné la question dans le contexte plus général de la coopération entre
l'OUA, d'une part, ~t l'Urganisation des Nations Unies, les institutions
spécialisées et autres organismes compétents des Nations Unies, d'autre part
(résolutions 2962 (XXVII), 3066 (XXVIII), 3280 (XXIX), 3412 (XXX), 31/13.
32119, 33/27, 34121, 3S/U7, 36/80. 37/15, 38/5, 39/8, 40/20,4118, 4219,
43112, 44/17).

1
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Asssemblée a pris acte du rapport
du Secrétaire général; constaté avec satisfaction que l'OUA participait
toujours davantage aux travaux de l'ONU et des institutions spécialisé~s et
qu'elle y contribuait utilement; réaffirmé que la mise en oeuvre du Programme
d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le développement
de l'Afrique, 1986-1990, incombait à la communauté internationale tout entière
et décidé que l'examen et l'évaluation finals de l'application de ce
programme, qu'elle doit entreprendre à sa quarante-sixième session, devraient
être préparés par un comité ad hoc plénier de l'Assemblée; demandé au
Secrétaire général de l'ONU de continuer à renforcer la coopération et la
coordination avec le Secrétaire général de l'OUA touchant la préparation de
cet examen final; demandé également au Secrétaire ~énél'al, nonobstant la
compétence des institutions financières multilatérales, de coopérer avec le
Secrétaire général de l'OUA pour aider à résoudre de façon durable les
problèmes d'endettement et de service de la dette qui se posent à l'Afrique,
en tenant compte de la position commune des pays africains sur la dette
extérieure adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OUA à sa troisième session extraordinaire, tenue à Addis-Abeba les
30 novembre et 1er décembre 1987; prié instamment tous les Etats Membres et
les organisations régionales et internationales, notamment les organism~s des
Nations Unies, de continuer à accorder leur plein appui aux projets et
programmes entrepris par les pays africains dans le cadre du Plan d'action de
Lagos en vue de la mise en oeuvre de la Stratégie de Monrovia pour le
développement économique de l'Afrique et de l'Acte final de Lagos, ainsi que
du Programme prioritaire de redressement économique de l'Afrique 1986-1990;
prié tous les Etats Membres, les organes de l'Organisation des Nations Unies,
les institutions spécialisées et autres organismes compétents des
Nations Unies, de même que les organisations non gouvernementales, de
contribuer à l'intégration et à la coopération économiques en Afrique en
réactivant et en accroissant leur assistance financière et technique aux
programmes et projets d'intégration et de coopération économiques régionales
d'organisations régionales et subrégionales africaine6, aussi bien que des
organisations luttant contre la sécheresse et la désertification; prié le
Secrétaire général de l'ONU et les organismes compétents des Nations Unies de
continuer d'apporter leur appui et leur concours, par l'intermédiaire du
Secrétaire général de l'Organisation de l'unité africaine, aux Etats membres
de cette organisation qui, pour assurer l'intégration économique de l'Afrique,

.5..4/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 30 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secxètaile général: Al45/364 et Add.l;

b) Projet de résolution: A/45/L.14 et Corr.1 et 2:

c) Résolution 45/13:

d) Séanc~ plénière: A/45/PV.37.
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s'efforçaient de créer une communauté économique africaine, conformément aux
résolutions de l'OUA; prié instamment tous les Etats Membres et les
organisations régionales et internationales, notamment les organismes des
Nations Unies, ainsi que les organisations non gouvernementales de fournir aux
pay~ d'asile africains l'assistance matérielle et économique qui leur
permettrait de supporter la lourde charge que la présence d'un grand nombre de
réfugiés faisait ~eser sur leurs ressources limitées et leur infrastlucture
fragile; prié le Secrétaire général de faire le nécessaire pour renforcer la
coopération politique, économique, culturelle et administrative entre l'ONU et
l'OUA, conformément aux résolutions de l'Assemblée générale, notamment en ce
qui concerne l'assistance aux victimes du colonialisme et de l'apartheid en
Afrique australe; souscrit à l'accord intervenu entre les organismes des
Nations Unies et l'OUA en vue d'une réunion intersecrétariats d'examen à
mi-parcours, qui se tiendrait en avril 1991 au siège de l'OUA pour faire le
point de la suite donnée aux propositions et recommandations convenues en
avril 1990 touchant leur coopération en 1990/1991, et pour adopter de
nouvelles mesures efficaces d'application; prié l'ONU et l'OUA de veiller a ce
que les représentants des deux secrétariats continuent de se consulter
périodiquement, selon que de besoin, sur l'application des présentes
dispositions; prié le Secrétaire général de l'ONU de continuer à inviter le
représentant du Secrétaire général de l'OUA à participer aux réunions du
Comité directeur des Nations Unies, de son équipe spéciale interorganisations
et de ses groupes de travail chargés de l'examen final de l'exécution du
Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique, 1966-1990; prié également le Secrétaire général
d'assurer des contacts et consultations encore plus suivis sur les questions
d'intérêt commun et de fournir l'assistance technique qu'il faudrait au
secrétariat général de l'OUA, et de lui présenter à sa quarante-sixième
session un rapport sur l'application des dispositions précitées et sur le
développement de la coopération entre l'OUA et les organismes des
Nations Unies (résolution 45/13).

31. ~enAméri~ue centrale : menaces cQnt~e la paix et la sécuxité
internatiQnale~~~_injtiatiyesde paix

Cette question ft été inscrite à l'ordre du jour de la trente-huitième
session de l'Assemblée générale en 1963, à la demande du Nicaragua
(A/36/2~2). A cette session, l'Assemblée, rappelant la résolution 530 (1983)
du Conseil de sécurité, a réaffirmé le droit qu'avaient tous les pays de la
région de vivre en paix et de décider de leur propre avenir, sans aucune
ingérence ni intervention étrangère; condamné les actes d'~gressio, dirigés
contre la souverainpté, l'indépendance et l'intégrité territoriales des Etats
de la région; deman1ié instamment aux Etats de la région, ainsi qu'aux autres
Etats, de s'abstenir d'entrflprendre ou de poursuivre des opérations militaires
ayant pour objet d'exercer une pression politique; exprimé son appui le plus
énergique au Groupe de Contadora; accueilli avec satisfaction la Véclaration
de Cancun sur la paix en Amérique centrale, ainsi que le Document exposant les
objectifs et contenant les bases requises pour l'ouverture de négociations
propres à assurer la coexistence harmonieuse en Amérique centrale; prié le
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secrétaire général de lui faire rapport, lors de sa trente-neuvième session,
sur l'application de la résolution; et décidé de maintenir à l'examen la
situation en Amérique centrale (ré601ution 38/10).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée, notant les efforts déployés
par le Groupe de Contadora, en particulier l'Accord de Contadora pour la paix
et la coopération en Amérique centrale du 7 septembre 1984, a demandé
instamment à chacun des cinq gouvernements d'Amérique centrale d'accélérer
leurs consultations avec le Groupe de Contadora de sorte que le processus de
négociation aboutisse rapidement à la signature de l'Accord de Contadora;
demandé également instamment à tous les Etats, notamment à ceux qui avaient
des liens et des intérêts dans la région, de respecter les engageme~ts

convenus, en adhérant au Protocole additionnel de l'Accord de COl1tadora, et
prié le Secrétaire général de tenir le Conseil de sécurité régUlièrement
informé, conformément à la résolution 530 (1983) du Conseil, de l'évolution de
la situation et de l'application de ladite résolution (résolution 39/4).

A sa quarantième session, l'Assemblée a décidé de maintenir la question à
l'ordre du jour de la session (décision 40/470).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée, partageant la préoccupation
des pays latino-américains face à l'aggravation de la situation en Amérique
centrale et aux conséquences qu'elle risquait d'avoir dans toute la région,
tenant compte de la résolution adoptée le 14 novembre 1986 par l'Assemblée
générale de l'Organisation des Etats américains (OEA), convaincue que les
peuples d'Amérique latine souhaitaient assurer la paix, le développement et la
justice sans ingérence extérieure, qu'il était impératif d'éviter une guerre
en Amérique centrale, que cette responsabilité incombait aux gouvernements qui
étaient directement ou indirectement mêlés au conflit, a réaffirmé sa
conviction que le règlement global, intégré et négocié du conflit en Amérique
centrale exigeait le respect sans réserve, par tous les Etats, des principes
du droit international consacrés dans la Charte des Nations Unies; rendu
hommage aux efforts louables que faisaient le Groupe de Contadora et le Groupe
d'appui pour instaurer la paix en Amérique centrale; renouvelé son appui aux
démarches de paix du Groupe de Contadora et du Groupe d'appui, auxquels elle a
demandé de persévérer dans leurs efforts (résolution 41/37).

A sa quarante-è~uxième session, l'Assemblée a loué la volonté de paix que
les présidents des pays d'Amérique centrale avaient manifestée en signant le
7 août 1987, à Guatemala, l'accord sur le "Processus à suivre pour instaurer
Ime paix stable et durable en Amérique centrale"; exprimé son plus ferme
soutien audit accord: exhorté les présidents à poursuivre leurs efforts pour
instaurer une paix stable et durable en Amérique centrale et demandé à la
communauté internationale de leur donner son plein appui: su gré au Secrétaire
général d'avoir, à l'invitation des pays d'Amérique cent:ale, accepté de faire
partie de la Commission internationale de vérification et de suivi constituée
à Caracas le 22 août 1987, et souligné l'importance de l'initiative qu'il a
prise le 18 novembre 1986 avec le Secrétaire général de l'OEA; demandé au
Secrétaire général de fournir le plus large appui possible aux gouvernements
d'Amérique centrale dans leurs efforts de paix, notamment en accordant l'aide
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qui lui serait demandée en vue du bon fonctionnement des mécanismes prévus
dans l'Accord de Guatemala pour la vérification et le suivi des engagements
pris: prié instamment la communauté internationale d'accroître son assistance
technique, économique et financière aux pays d'Amérique centrale et demandé au
Secrétaire général de la tenir informée de l'application de sa résolution
(résolution 4211).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, rappelant les
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et l'initiative prise par le
Secrétaire général de l'ONU et le Secrétaire général de l'OEA; reconnaissant
l'importance de la Déclaration commune des présidents des Etats d'Amérique
centrale, publiée à San José le 16 janvier 1988, par laquelle ils se sont
engagés à s'acquitter immédiatement, inconditionnellement et unilatéralement
des obligations prévues dans l'accord conclu lors de la réunion au sommet
Esquipulas II, obligations dont le respect doit faire l'objet "d'une
vérification spécifique", a loué la volonté de paix que les présidents des
pays d'Amérique centrale ont manifestée en signant le 7 août 1987 à Guatemala
l'accord sur le "Processus à suivre pour instaurer une paix stable et durable
en Amérique centrale", ainsi qu'en publiant leur déclaration commune à
San José le 16 janvier 1988; exprimé son plus ferme soutien audit accord;
exhorté les gouvernements à poursuivre leurs efforts pour instaurer une paix
stable et durable en Amérique centrale et formé des voeux sincères pour que
les présidents des pays d'Amérique centrale, lors de leur prochaine réunion,
fassent le point du suivi de l'accord conclu au sommet Esquipulas II et lui
donnent un nouvel élan; prié instamment les cinq pays d'Amérique latine
d'adopter immédiatement des formules leur permettant de surmonter les
obstacles qui entravent le processus régional de paix; exhorté ces pays à
prendre des mesures pour renforcer et compléter les mécanismes de vérification
convenus, avec la coopération des Etats de la région, d'autres Etats et
d'organismes d'une imp~rtialité et d'une compétence technique reconnue~;

demandé av Secrétaire général de fournir le plus large appui possible aux
gouvernements des pays d'~érique centrale dans leurs efforts de paix,
notamment en faisant le nécessaire pour structurer les mécanismes de
vérification indispensables et assurer leur bon fonctionnement: engagé les
pays extérieurs à la région mais qui ont établi des li~ns avec elle ou qui y
ont des intérêts, à faciliter' 'application de l'accord conclu au sommet
Esquipulas II et à s'abstenir ( toute action susceptible d'y faire obstacle;
demandé instamment à la communô .é internationale et aux organismes
internationaux d'accroître leur coopération technique, économique et
financière avec les pays d'Amérique centrale afin de mener à bien les
activités d'appui aux buts et objectifs du Plan spécial de coopération
économique p~ur l'Amérique centrale, ainsi qu'il est stipulé dans la
r~solution 42/231, et de seconder les efforts de paix et de développement
d~ploy~s par les pays rte la région (r~solution 43/24).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a lou~ la volonté
de paix que les présidents des pays d'Amérique centrale avaient manifestée
dans l'accord sur le "Processus à suivre pour instaurer une paix stable et
durable en Amérique centrale" qu'ils avaient signé le 7 août 1987 à Guatemala,
ainsi que dans leurs déclarations et accords ultérieurs; exprimé son plus
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ferme soutien auxdits accords; exhorté les gouvernements à poursuivre leurs
efforts pour instaurer une paix stable et durable en Amérique centrale et
formé des voeux siucères pour que les accords signés le 7 août 1989 à Tela
(Honduras) soient effectivement appliqués; engagé les pays extérieurs à la
région mais qui avaient établi des liens avec elle ou qui y avaient des
intérêts à faciliter l'application des accords conclus par les présidents des
pays d'Amérique centrale et à s'abstenir de toute action susceptible d'y faire
obstacle; offert son appui sans réserve au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies dans l'accomplissement des tâches qui lui
avaient ,té confiées en tant que membre de la Commission internationale
d'appui ee de vérification, ainsi qu'au Secrétaire général de l'Organisation
des Etats américains, par les présidents des pays d'Amérique centrale lors de
la réunion au sommet qu'ils avaient tenue à Tela; prié le Secrétaire général
de fournir le plus large appui possible aux gouvernements des pays d'Amérique
centrale dans leurs efforts de paix, notamment en faisant le nécessaire pour
structurer les mécanismes de vérification en matière de sécurité et assurer
leur bon fonctionnement par le biais du Groupe d'observateurs des
Nations Unies en Amérique centrale; souscrit à l'accord que le Secrétaire
général avait conclu avec le Gouvernement du Nicaragua concernant la
constitution de la Mission d'observation des Nations Unies chargée de la
vérification du processus électoral au Nicaragua; prié le Secrétaire général
de la tenir régulièrement informée, au cours de la quarante-quatrième session,
du déroulement des travaux de la Mission d'observation des Nations Unies
chargée de la vérification du processus électoral au Nicaragua ainsi que du
processus électoral au Nicaragua, et de lui présenter un rapport final sur les
conclusions de la Mission; demandé instamment à la communauté internationale
et aux organismes internationaux d'accroître leur coopération technique,
économique et financière avec les pays d'Amérique centrale afin d'atteindre
les buts et objectifs du Plan spécial de coopération économique pour
l'Amérique centrale (résolution 44/10).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a pris acte des
rapports du Secrétaire général et des rapports sur la vérific~tion du
processus électoral au Nicaragua, ainsi que de l'oeuvre accomplie dans la
région par le Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale et
de la démobilisation, qui avait été menée à bien, des membres de la résistance
nicaraguayenne, de même que des efforts déployés par la Commission

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 28 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/706-S/21931;

b) Projet de résolution: A/45/L.19 et Add.l;

c) R~solution 45/15;

d) Séance plénière : A/45/PV.43.
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internationale d'appui et de vérification pour assurer leur rapatriement et
leur réinstallation avec le concours du HCR et du PNUD; s'est félicitée des
accords signés à Genève le 4 avril 1990 et à Caracas le 21 mai Bvivant par le
Gouvernement salvadorien et le Frente Farabundo Marti para Id Liberacion
Nacional, sur la base desquels s'était mis en place un processus de
négociation placé sous les auspices du Secrétaire général: a pris note avec
satisfaction des pourparlers qui s'étaient déroulés entre les divers secteurs
de la société guatémaltèque et l'Unidad Revolucionaria Naciona1 Guatema1teca
dans le cadre de l'accord conclu à Oslo le 30 mars 1990; salué l'action
inlassable du Groupe de Rio en faveur de la paix en Amérique centrale et le
précieux concours que les Etats qui le composaient n'avaient cessé d'apporter:
loué les efforts déployés en Amérique centrale pour instaurer la paix en
appliquant l'accord sur le "Processus à suivre pour instaurer une paix stable
et durable en Amérique centrale" signé le 7 août 1987 à Guatemala et les
accords adoptés lors des sommets ultérieurs: exprimé son plus ferme soutien à
ces accords et exhorté les gouvernements à poursuivre leurs efforts pour
instaurer une paix stable et durable en Amérique centrale: prié le Secrétaire
général de continuer de prêter le plus large concoure aux gouvernements
d'Amérique centrale dans leurs efforts de paix, notamment en faisant le
nécessaire pour structurer les mécanismes de vérification néceEsaires, les
maintenir et en assurer le bon fonctionnement; s'est félicitée de l'Accord
national de concertation économique et sociale conclu ~u Nicaragua le
26 octobre 1990, approuvant tout particulièrement seR dispositions relatives
aux circonstances exceptionnelles et l'appel qui y était lancé à la communauté
internationale et aux organismes financiers internationaux pour qu'ils
contribuent de façon effective et efficace à l'exécution dudit accord; a rendu
hommage au Secrétaire général pour son action en faveur de la paix en Amérique
centrale et, en particulier, en faveur d'un règlement politique négocié du
conflit salvadorien; approuvé sans réserve le rôle actif que jouait le
secrétaire général et la médiation qu'il assurait entre les parties dans le
cadre du mandat que lui avait confié le Conseil de sécurité, et que, selon les
accords conclus à Genève et à Caracas, le Gouvernement salvadorien et le
Frente Farabundo Marti para la Liberacion Nacional avaient décidé, le
31 octobre 1990, de privilégier afin de renforcer et d'accélérer leurs
négociations; demandé au Gouvernement salvadori~n et au Frente Farabundo Marti
para la Liberacion Nacional de ne ménager aucun effort pour appliquer tous les
accords politiques conclus à Genève et à Caracas, en tenant tout
particulièrement compte des propositions du Secrétaire général visant à
accélérer le processus de négociation et à instaurer le plus rapidement
possible une paix juste et durable en El Salvador; prié le Secrétaire général
de la tenir informée, pendant la quarante-cinquième session, de l'exécution
des tâches que l'ONU pourrait entreprendre comme suite aux négociations
concernant El Salvador: engagé le Gouvernement guatémaltèque à continuer
d'appuyer le processus de réconciliation nationale, en poursuivant le dialogue
avec les différents secteurs de la société de manière à mettr~ fin par des
moyens pacifiques à l'affrontement qui déchirait depuis longtemps le
Guatemala; accueilli avec satisfaction les accords conclus lors des réunions
que la Commission de ';écurité établie en vertu de l'accord conclu à la réunion
au sommet Esquipulas II a tenues à San José en juillet 1990 et à San Salvador
en septembre 1990 ainsi que lors de la réunion de la sous-commission technique
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tenue à Guatemala en octobre 1990; d~mandé au Secrétaire général de continuer
d'aider au processus de négociation et à la vérification des accords qui
pourraient résulter des travaux de la Commission de sécurité; engagé les pays
extérieurs à la région mais ayant des liens avec elle ou y ayant des intérêts
à y faciliter le processus de paix et de démocratisation et à s'abstenir de
toute action susceptible d'y faire obstacle; prié le Secrétaire général de lui
présenter à sa quarante-sixième session un rapport sur les progrès réalisés
dans l'application des dispositions précitées et engagé la communauté
internationale et les organismes internationaux à accroître leur coopération
technique, économique et financière avec les pays d'Amérique centrale afin
d'atteindre les buts et objectifs du Plan spécial de coopération économique
pour l'Amérique centrale, comme elle l'avait demandé dans sa résolution 42/231
(résolution 45/15).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolucion 45/15).

32. Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud

La question intitulée "Zone de paix et de coopération de l'Atlantique
Sud" a été inscrite à l'ordre du jour de la quarante et unième session de
l'Assemblée générale, en 1986, à la demande du Brésil (A/41/l43 et Corr.l).
A cette session, l'Assemblée a proclamé solennellement l'océan Atlantique,
dans la région située entre l'Afrique et l'Amérique du Sud, "zone de paix et
de coopération de l'Atlantique Sud"; demandé à tOlS les Etats de la zone de
l'Atlantique Sud de continuer à favoriser la coop~ration régionale, not~ent

pour le développement économique et social, la protection de l'environnement,
la préservation des ressources biologiques et la paix et la sécurité de
l'ensemble de la région; demandé à tous les Etats de toutes les autres
régions, en particulier aux Etats militairement importants, de respecter
scrupuleusement la région de l'Atlantique Sud comme zone de paix et de
coopération, en particulier en y réduisant et, à terme, en y supprimant leur
présence militaire et en s'abstenant d'y introduire des armes nucléaires ou
autres armes de destruction massive et d'y étendre des rivalités et des
conflits qui lui sont étrangers; demandé en outre à tous les Etats de la
région et de toutes les autres régions de c~opérer à l'élimination de toutes
les sources de tension dans la zone, de respecter l'unité n~tionale, la
souveraineté, l'indépendance politiqu6 et l'intégrité territoriale de tout
Etat qui y est situé, de s'abstenir de la menace ou de l'emploi de la force et
de respecter strictement le principe selon lequel le territoire d'un Etat ne
doit pas faire l'objet d'une occupation militaire résultant rl'un recours à la
force contraire à la Charte des Nations Unies, ainsi que le principe de
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la force; réaffirmé que
l'élimination de l'apartheid et l'accession du peuple de Namibie à
l'autodétermination et à l'indépendance, ainsi que la cessation de tout acte
d'agression et de subversion contre les Etats de la zone, sont essentielles à
la paix et à la sécurité dans la région de l'Atlantique Sud, ~~ demandé
instamment l'application de toutes le~ résolutions de l'Organisation des
Nations Unies relatives au colonialisme, au racisme et à l'apartheid
(résolution 41/11).
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A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée a noté avec satisfaction les
efforts que les Etats de la zone de paix et de coopération de l'Atantique Sud
avaient entrepris pour favoriser la paix et la coopération régionale, demandé
instamment aux Etats dE la région de continuer de servir les fins de la
Déclaration faisant de l'Atlantique Sud une zone de paix et de coopération,
notamment en adoptant et en menant à bien des programmes concrets à cet effet
et demandé à tous les Etats d'aider à atteindre les objectifs de la zone
(résolution 42/16).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale s'est félicitée que
les Etats de la zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud aient tenu
leur première réunion ~ Rio de Janeiro, du 25 du 29 juillet 1988, et a pris
note du document final de la réunion (A/43/5l2) et a loué les initiatives
prises par les Etats de la zone en faveur de la paix et de la coopération
régionale dans l'Atlantique Sud (résolution 43/23).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a instamment prié
tous les Etats de s'abstenir d'introduire et de déverser dans la région des
déchets dangereux, toxiques ou nucléaires et s'est félicitée que le Bureau des
affaires maritimes et du droit de la mer du Secrétariat et le PNUD aident les
Etats de la zone à organiser deux séminaires, l'un au Congo en 1990 et l'autre
en Uruguayen 1991, qui étudieraient la façon dont avait évolué et était
appliqué le régime juridique institué par la Convention des Nations Unies sur
le droit de la mer (résolution 44/20).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a demandé à
tous les Etats d'aider à atteindre les objectifs de paix et de coopération
dans l'Atlantique Sud et de s'abstenir de toute action incompatible avec ces
objectifs; notP avec satisfaction la tenue de la deuxième réunion des Etats de
la zone et pris acte du document final de cette réunion: souligné qu'il
fallait impérativement sauvegarder l'environnement de la région et instamment
demandé à tous les Etats de s'abst lir d'y introduire et d'y déverser des
déchets dangereux, toxiques ou nucléaires; approuvé les Etats de la zone de
vouloir faire reconnaître que les activités de coopération technique entre
pays en développement pouvaient être financées par le PNUD et demandé à l'ONU
et aux autres organismes int~rnation~ux com~étents d'aider ces Etats, sur leur
demande, à assurer leurs besoins en la matière: également approuvé les Etats
de la zone de chercher à faire de celle-ci un instrument actif au service des

~~I Références concernant la quarante-cinquième session (poiet 31 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/653;

b) Projet de résolution: A/45/L.23 et Add.l;

c) Résolution 45/36;

d) Séance plénière: A/45/PV.47.
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droits de l'homme, des libertés fondamentales, de l'égalité raciale, de la
justice et de la liberté, tous éléments fondamentaux de la paix, du
développement et de la coopération aux niveaux national et régional, et prié
le Secrétaire général de suivre l'application de sa résolution 41/11 et de lui
présenter ~ sa quarante-sixi~me session un rapport tenant compte des vues des
Etats Membres.

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/36).

33. Question de Palestine

Cette question, qui avait été ~ l'ordre du jour des deuxi~me et troi&i~me

sessions de l'Assemblée générale, a été inscrite ~ l'ordre du jour de sa
vingt-neuvi~me session, en 1974, ~ la demande de cinquante-cinq Etats Membres
(A/9742 et Corr.l et Add.l ~ 4). A cette session, l'Assemblée a invité
l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), représentant du peuple
palestinien, à participer à ses délibérations sur la question de Palestine en
séances plélli~res (résolution 3210 (XXIX». A la même session, l'Assemblée a
réaffirmé les droits inaliénables du peuple palestinien en Palestine, en
soulignant que leur réalisation était indispensable au r~glement de la
question de Palestine; reconnu que le peuple palestinien était une partie
principale pour l'établissement de la paix au Moyen-Orient, et reconnu en
outre le droit du peuple palestinien de recouvrer ses droits par tous les
moyens, conformément aux buts et principes de la Charte (résolution
3236 (XXIX». L'Assemblée a par ailleurs invité l'OLP ~ participer, en
qualité d'observateur, à ses sessions et à ses travaux ainsi qu'à toutes les
conférences internationales convoquées sous ses auspices, et considéré que
l'OLP avait aussi le droit de participer en tant qu'observateur à toutes les
conférences internationales convoquées sous les auspices d'autres organes de
l'Organisation des Nations Unies (résolution 3237 (XXIX».

A sa trenti~me session, l'Assemblée générale a demandé que l'OLP soit
invitée à participer à tous les efforts, déJibérations et conférences sur le
Moyen-Orient qui avaient lieu sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, sur un pied d'égalité avec les autres parties, et à participer
à la Conférence de la paix de Gen~ve sur le Moyen-Orient ainsi qu'à tous
autres efforts pour la paix (résolution 3375 (XXX». A la même session,
l'Assemblée a décidé de créer un Comité pour l'exercice des droits
inaliénables du peuple palestinien, composé de vingt Etats Membres: prié le
Comité d'étudier et de recommander à l'Assemblée un programme de mise en
oeuvre, eestiné à permettre au peuple palestinien d'exercer les droits
reconnus dans la résolution 3236 (XXIX): et prié le Conseil de sécurité
d'examiner la question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits
inaliénables (résolution 3376 (XXX». Le Comité a été élargi à la trente et
uni~me session (décision 31/318) et comprend trois membres de plus. Il est
actuellement composé des vingt-trois Etats Membres suivants : Afghanistan,
Chypre, Cuba, Guinée, Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Madagascar, Malaisie,
Mali, Malte, Nigéria, Pakistan, République démocratique populaire lao,
République socialiste soviétiq~e de Byélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Tunisie, Turquie et
Yougoslavie.
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A sa trente et unième session et à ~~s sessions suivantes, l'Assemblée
générale a fait siennes les recommandations du Comité et prié instamment
le Conseil de sécurité d'examiner à nouveau aussitôt que possible ces
recommandations (résolutions 31/20, 32/40 A, 33/28 A, 34/65 A, 35/169 A,
36/120 A, 37/86 A, 38/58 A, 39/49 A, 40/96 A, 41/43 A, 42/66 A, 43/175 A,
44/41 A, ·,5/67 A).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général d'établir au sein du Secrétariat un service spécial des droits
palestiniens qui aurait pour fonctions de préparer, sous la direction du
Comité, des études et des publications relatives aux droits inaliénables du
peuple palestinien et d'organiser chaque année, en consultation avec le
Comité, à partir de 1978, la commémoration, le 29 novembre, d'une Journée
internationale de solidarité avec le peuple palestinien (résolution 32/40 B).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a rejeté les
dispositions des Accords de Cdmp David qui ignoraient, usurpaient, violaient
ou déniaient les droits inaliénables du peuple p~lestinien et qui
envisageaient et approuvaient la poursuite de l'occupation par Israël des
territoires palestiniens qu'il occupe depuis 1967; condamné énergiquement tous
les accords partiels et traités séparés qui constituaient une violation
flagrante des droits du peuple palestinien, des principes de la Char~e et des
diverses résolutions adoptées par la communauté internationale au sujet du
problème palestinien; déclaré que les Accords de Camp David et autres

rrangements n'avaient aucune validité dans la mesure où ils prétendaient
uèterminer l'avenir du peuple palestinien et des territoires palestiniens
occupés par Israël depuis 1967 (résolution 34/65 B); et prié le
Secrétaire général de désigner dorénavant le Service spécial des droits
palestiniens sous le nom de Division des droits palestiniens
(résolution 34/65 0).

A sa septième session extraordinaire d'urgence crnvoquée le
22 juillet 1980 à la demande du Représentant permanent du Sénégal, Président
du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien,
l'Assemblée générale a demandé à Israël de se retirer complètement et
inconditionnellement de tous les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, en laissant tous
les biens et services intacts, et insisté pour que ce retrait de tous les
territoires occupés commence avant le 15 novembre 1980; exigé qu'Israël se
conforme pleinement aux dispositions de la résolution 465 (1980) du Conseil de
sécurité et à toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies
concernant le caractère historique de la Ville sainte de Jérusalem, en
particulier la résolution 476 (1980) du Conseil de sécurité: s'est déclarée
opposée à tous les plans et politiques visant à réinstaller les Palestiniens
hors de leur patrie: et prié le Conseil de sécurité, au cas où Israël ne se
conformerait pas à la résolution, de se réunir afin d'examiner la situation et
la possibilité d'adopter des mesures efficaces en vertu du Chapitre VII de la
Charte (résolution ES-7/2).
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A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a condamné Israël
pour S8 non-applic!~ion des dispositions de la résolution ES-7/2 ainsi que des
résolution8 \65 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité et des autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies; prié le Conseil
de se réunir afin d'examiner la situat~on et la possibilité d'adopter des
mesures efficaces en vertu du Chapitre VII de la Charte (résolution 35/169 A);
censuré dans l~s termes les plus énergiques l'adoption par Israël de la "Loi
fondamentale" sur Jérusalem et considéré que cette "Loi fondamentale" et la
proclamation de Jérusa~em capitale d'Israël étaient nulles et non avenues et
devaient être rapportées immédiatement (résolution 35/169 E).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a décidé de convoquer,
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies, au plus tard en 1984,
une Conférence internationale sur la question de Palestine, sur la base de la
résolttion ES-7/2 et autorisé le Comité pour l'exercice des droits
inalién~~les du peuple palestinien à agir en tant que Comité préparatoire de
la Conférence (réSOlution 36/120 C).

Le 20 avril 1982, l'Assemblée générale a repris sa septième session
extraordinaire d'urgence conformément au paragraphe 14 de la résolution
ES-7/2. A cette session, l'Assemblée a réaffirmé le principe fondamental de
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la force; exigé qu'Israël
se conforme à toutes les résolutions ~e l'Organisation des Nations Unies
concernant le statut et le caractère unique de la Ville sainte de Jérusalem;
déclaré une fois de plus que le comportement et les agissements d'Israël
confirmaient qu'il ne s'agissait pas d'un Etat Membre pacifique et qu'Israël
n'avait respecté ni les obligations qui lui incombaient en vertu de la Charte
ni ses engagements au titre de la résolution 273 (III) (résolution ES-7/4).

Le 25 juin 1982, l'Assemblée générale a repris, pour la deuxième fois, sa
septième session extraordinaire d'urgence, conformément au para~raphe 17 de la
résolution ES-7/4. L'Assemblée a demandé au Conseil de sécurité d'autoriser
le Secrétaire général à entreprendre les démarches et à prendre les mesures
pratiques nécessaires pour appliquer les dispositions des résolutions
5e8 (1982), 009 (1982) et 512 (1982) du Conseil; et prié le Secrétaire général
de charger une commission de haut niveau de procéder à une enquête et
d'évaluer l'étendue des pertes en vies humaines et des dégâts matériels et de
rendre compte, aussitôt que possible, des résultats de cette enquête à
l'Assemblée et au Conseil (résolution ES-7/5).

Le 16 août 1982, l'Assemblée générale a repris sa septième session
extraordinaire d'urgence pour la troisième fois, conformément au paragraphe 10
de 10 ... ésolut::'on ES-7/S. L'Assemblée a exigé qu'Israël respecte et applique
les dispositions de toutes les résolutions de l'Organisation des Nations Unies
relatives aux territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés,
y compris Jérusalem; demandé instamment une fois encore au Conseil de
sécurité, au cas où Israël continuerait à ne pas se conformer aux exigences
formulées dans ses résolutions précédentes et dans les résolutions 515 (1982)
et 518 (1982) de se réunir afin d'envisager des moyens pratiques d'action
conformément aux dispositions pertine•.~~s de la Chartp. (résolution ES-7/6).
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A la même session, l'Assemblée a décidé de convoquer la Conférence
internationale sur la question de Palestine au siège de l'Unesco, à Paris, du
16 au 27 août 1983 (résolution ES-7/7); et a décidé de commémorer, le 4 juin
de chaque année, la Journée internationale des enfants victimes innocentes de
l'agression (résolution ES-7/8).

Le 24 septembre 1982, l'Assemblée générale a repris sa septième sessi~n

extraordinaire d'urgence pour la quatrième fois conformément au paragraphe 12
de la résolution ES-7/6. L'Assemblée a prié instamment le Conseil de sécurité
d'enquêter, par les moyens à sa disposition, sur les circonstances et
l'étendue du massacre de civils palestiniens et autres à Beyrouth, le
17 septembre 1982, et de rendre public dès que possible le rapport concernant
les résulta~~ de cette enquête; décidé que, en conformité ave~ sa résolution
194 (III) el ses résolutions pertinentes ultérieures, il devrait être permis
aux réfugiés pales~iniens de retourner dans leurs foyers d'où ils avaient été
déracinés et déplacés et de retrouver leurs biens, et exigé qu'Israël se
conforme inconditionnellement et immédiatement à la résolution; prié
instamment le Conseil, au cas où Israël continuerait à ne pas se conformer aux
demandes expresses qui lui étaient adressées dans les résolutions 508 (1982)
et 509 (1982) du Conseil ainsi que dans la résolution de l'Assemblée, de se
réunir en vue d'envisager des moyens d'action conformément à la Charte des
Nations Unies (résolution ES-7/9).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a prié le Conseil de
sécurité de s'acquitter des responsabilités qui lui inr.ombaient en vertu de la
Charte et de reconnaître les droits inaliénables du peuple palestinien, y
compris son drn~t à l'autodétermination et le droit d'établir son propre Etat
arabe indépendant en Palestine (résolution 37/86 D); exigé qu'Israël se retire
complètement et inconditionnellement de tous les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés depuis juin 1967, y compris Jérusalem;
recommandé que, une fois qu'Israël se serait retiré des territoires
palestiniens occupés, ces territoires soient placés pour une courte période
transitoire sous la supervision de l'Organisation des Nations Unies, période
pendant laquelle le peuple palestinien exercerait son droit à
l'autodétermination (résolution 37/86 E).

La Conférence internationale sur la question de Palestine s'est tenue à
Genève du 29 août au 7 septembre 1983. La Confé~ence a adopté la Déclaration
de Genève sur la Palestine et le Programme d'action pour la réalisation des
droits des Palestiniens ~/. La Déclaration contenait des principes
directeurs, conformes aux principes du droit international, qui ont été
présentés sur cette question, et devraient servir de base à une action
internationale concertée en vue de régler la question de Palestine.

~I Rappor~-l~Çonfé~ internationale sur la guestiQg~

Palestine, Genève. 29 8oüt-7 septembre 1983 (publication des Nations Unies,
numéro de vente: F.83.I.Zl), chap. 1, sect. A et B, respectivement.
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Aux termes de cette déclaration, la Conférence estimait qu'il était
indispensable de convoquer, sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies, une Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient, avec la
participation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au conflit,
y compris l'OLP, ainsi que des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques et des autres Etats intéressés. Le
Programme d'action se composait de recornmandations adressées aux Etats
Membres, au Conseil de sécurité, au Secrétaire général, ainsi qu'aux organes
et organismes du système des Nations Unies, aussi bien qu'à l'opinion publique
mondiale, et leur demandait d'entreprendre une action coucrète en vue d'aider
le peuple palestinien à obtenir qu'on le laisse exercer ses droits
inaliénables et notamment créer un Etat palestinien indépendant et souverain.

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale, a fait sienne la
Déclaration de Genève sur la Palestine; accueilli favorablement et fait sienne
l'idée de convoquer une Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient conformément aux principes directeurs énoncés; et prié le
Secrétaire général, agissant en consultation avec le Conseil de sécurité, de
prendre des mesures pour préparer la Conférence et de faire rapport sur
l'action qu'il aurait entreprise (résolution 38/58 C).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le Comité de
continuer à prêter son concours aux organisations non gouvernementales qui
contribuaient à faire mieux connaître les faits concernant la question de
Palestine à l'opinion publique internationale (résolution 39/49 A); prié le
Dp-partement de l'infolmation du Secrétariat, agissant en étroites coopération
et coordination avec le Comité, de continuer à appliquer dans sa totalité la
résolution 38/58 E (résolution 39/49 C); réaffirmé qu'elle faisait sienne
l'idée de convoquer la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient, conformément aux dispositions de la résolution 38/58 C; regretté
la réaction négative des Gouvernements d'Israël et des Etats-Unis et demandé à
ces gouvernements de reconsidérer leur position à l'égard de la Conférence; el
prié le Secrétaire générdl, agissant en consultatIon avec le Conseil de
sécurité, de poursuivre ses efforts en vue de la convocation de la Conférence
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale, au plus tard le
15 mars 1985 (résolution 39/49 D).

De ses quarante à quarante-deuxième sessions, l'Assemblée générale ft prié
le Comité de continuer à aider les organisations non gouvern~mentales et de
prendre les mesures voulues ~our resserrer les liens avec elles (résolutions
40/96 A, 41/43 A, 42/66 A); prié le Df'!artement de l'information, en étroites
coopér3tion et collaboration avec le comité, de consacrer davantage
d'activités d'information ~~ de documentation audio-visuelle à la question de
Palestine, notamment de prodÀire des séries spéciales de programmes
radiophoniques et d'émissions de télévision (résolutions 40/96 C, 41/43 C,
42/66 C); réaffirmé une fois de plus qu'elle faisait sienne l'idée de
convoquer la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient,
conformément aux dispositions de la résolution 38/58 C, en particulier aux
principes directeurs et modalités de participation qui y sont énoncés:
réaffirmé qu'elle faisait sienne l'idée de constituer dans le cadre du Conseil
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de sécurité, avec la participation des membres permanents du Conseil, un
comité préparatoire chargé de prendre les mesures nécessaires pour la
convocation de la Conférence; souligné une fois de plus que tous les
gouvernements devaient d'urgence faire de nouveaux efforts concrets et
construct.ifs afin que la Conférence puisse se réunir sans plus de retard; et
prié le Secrétaire général de poursuivre, en consultation avec le Conseil de
sécurité, ses efforts en vue de la convocation de la conférence et de rendre
compte à l'Assemblée générale, au plus tard le 31 mars 1988 (réSOlutions
40/96 D, 41/43 D, 42/66 D).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Comité de
continuer d'aider les organisations non gouvernementales et de prendre les
mesures voulues pour resserrer ses liens avec ces organisations (résolution
43/175 A); a prié le Secrétaire général de donner pour instructions à la
Division des droits des Palestiniens d'accorder un~ attention particulirre,
dans son programme de travail pour 1989, au sort des enfants palestiniens des
territoires palestiniens occupés (résolution 43/175 8); a prié le Département
de l'information de poursuivre, en étroites coopération et coordination avec
le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien, son
programme spécial d'information sur la question de Palestine (résolution
43/175 C). L'Assemblée générale a demandé que soit convoquée la Conférence
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les auspices des
Nations Unies, avec la participation de toutes les parties au conflit, y
compris l'OLP, sur un pied d'égalité, et des cinq membres permanents du
Conseil de sécurité, conformément aux résolutions du Conseil de sécurité
242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du 22 octobre 1973 et aux droit~

nationaux légitimes du peuple palestinien, en particulier le droit à
l'autodétermination; et prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts
auprès des parties concernées, et en consultation avec le Conseil de sécurité,
en vue de faciliter la convocation de la Conférence, et de soumettre des
rapports intérimaires sur l'évolution de la situation à cet égard
(résolution 43/176). L'Assemblée générale a pris note de la proclamation de
l'Etat palestinien par le Conseil national palestinien le 15 novembre 1988;
affirmé qu'il était nécessaire de permettre au peuple palestinien d'exercer sa
souveraineté sur son territoire occupé depuis 1967; et décidé qu'à compter du
15 décembre 1988 la désignation de "Palestine" devrait être employée au sein
du système des Nations Unies au lieu de la désignation "Organisation de
libération de la Palestine", sans préjudice du statut et des fonctions
d'observateur d~ l'OLP au sein du système des Nations Unies, conformément aux
résolutions et à la pratique pertinentes de l'Organisat.ion des Nations Unies
(résolution 43/177).

Le 18 avril 1989, ]'AGsemblée générale, à la reprise de sa
quarante-troisième sessiQn, a condamné cette politique et ces praliques
d'Israël, puissance occupante, qui portent atteinte aux droits de l'homme du
peuple palestinien dans le territoire occup~; exigé qu'Israël se conforme
scrupuleusement à la Convention de Genève relative à la protection des
personnes civiles en temps de guerre, du 12 août IQ49; prié le Conseil de
séc1\rité d'examiner d'urgence la situation dans le territoire palestinien
occupé, en vue d'envisager les mesures requises pour as~urer la protection
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internationale des civils palestiniens dans le territoire palestinien occupé
par Israël depuis 1967, y compris Jérusalem; souligné qu'il importe au plus
haut point de convoquer dans les meilleurs délais la Conférence internationale
de la paix sur le Moyen-Orient sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies et en conformité des dispositions de la résolution 43/176 de
l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1988; et prié le Secrétaire
général de présenter des rapports périodiques sur l'évolution de la situation
d~ns le territoire palestinien occupé (résolution 43/233).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, profondément
préoccupée par la situation alarmante dans le territoire palestinien occupé, ft

prié le Secrétaire général d'examiner la situation actuelle dans le territoire
palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, par tous les moyens dont
il disposait et de soumettre périodiquement des rapports à ce sujet, le
premier devant être présenté le plus tôt possible (réSOlution 44/2). A la
même session, l'Assemblée a prié le Comité de continuer d'aider les
or'Janisations non gouvernementales et de prendre les mesures voulues pour
resserrer les liens avec ces organisations (résolution 44/41 A); prié le
Département de l'information de poursuivre, en étroites coopération et
coordination avec le comité, son programme spécial d'information sur la
question de Palestine au cours de l'exercice biennal 1990-1991, en s'adressant
surtout à l'opinion publique en Europe et en Amérique du Nord (résolution
44/41 C); invité une fois encore le Conseil de sécurité à examiner les mesures
nécessaires pour convoquer la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient, y compris la création d'un comité préparatoire, et à étudier les
moyens de garantir les mesures de sécurité approuvées par la Conférence pour
tous les Etats de la région et prié le Secrétaire général de faciliter la
convocation de la Conférence et de soumettre des rapports intérimaires sur
l'évolution de la situation à cet égard (réSOlution 44/42).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a autorisé
le Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple palestinien à
continuer de n'épargner aucun effort pour faire appliquer ses recommandations,

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 23 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien: Supplément No 35 (A/45/35);

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/109-S/21929:

c) Projets de résolution: A/45/L.24 et Add.l, A/45/L.25 et Add.l,
A/45/L.26 et Add.l, A/45/L.21 et Add.l, A/45/L.28 et Add.l;

d) Résolutions 4S/61 A à C. 45/68, 45/313:

e) Séances plénières A/45/PV.49 à 53, 59.
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à mettre plus spécialement l'accent sur la nécessité de mobiliser l'opinion
publique en Europe et en ~nérique du Nord et à lui rendre compte à ce sujet à
sa quarante-sixième sessIon et par la suite; prié le Comité de continuer
d'aider les organisations non gouvernementales qui contribuaient à faire mieux
connaitre les réalités de la question de Palestine à l'opinion publique
internationale et à créer un climat plus propice à l'application intégrale de
ses recommandations, et de prendre les mesures voulues pour resserrer ses
liens avec ces organisations (résolution 45/67 A); invité tous les
gouvernements et organisations à aider dans leurs tâches le Comité et la
Division des droits des Palestiniens (résolution 45/67 B); prié le Département
de l'information de poursuivre, en étroites coopération et coordination avec
le comité, Eon programme spécial d'information sur la question de Palestine
jusqu'à la fin de l'exercice biennal ]~90-1991, en s'adressant surtout à
l'opinion publique en Europe et en Amé~ique du Nord, d'étoffer sa
documentation audio-visuelle sur la question de Palestine, notamment en
produisant elle-même des documents, et d'organiser ou aider à organiser à
l'intention des journalistes des missions d'information dans la région,
notamment dans les territoires occupés, et des colloques régionaux et
nationaux (45/67 C).

Egalement à sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a demandé
une fois encore que la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient soit convoquée, sous les auspices des Nations Unies et avec la
participation de toutes les parties au conflit, y compris l'OLP, sur un pied
d'égalité, et des cinq membres permanents du Conseil de sécurité, conformément
aux résolutions du Conseil 242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 (1973) du
22 octobre 1973 et aux droits nationaux légitimes du peuple palestinien, en
particulier le droit à l'autodétermination; réaffirmé les principes devant
présider à l'établissement d'une paix globale: a) retrait d'Israël du
territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres
territoires arabes occupés; b) accords garantissant la sécurité de tous les
Etats de la Légion, y compris ceux qui sont nommés dans la résolution 181 (II)
du 29 novembre 1947, à l'intérieur de frontières sûres at internationalement
reconnues; c) règlement du problème des réfugiés de Palestine conformément à
la résolution 194 (III) de l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1948,
et aux autres résolutions pertinentes adoptées depuis; d) démantèlement des
colonies de peuplement israéliennes dans les territoires occupés depuis 1967;
e) garantie de la liberté d'accès aux Lieux saints et aUK édifices et sites
religieux; pris note du souhait exprimé et des efforts faits en vue de placer
le territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, sous la
supervision momentanée de l'ONU, dans le cadre du processus de paix; invité
une fois encore le Conseil de sécurité à examiner les mesures nécessaires pour
convoquer la Conférence internationale de la paix sur le Moyen-Orient,
y compris la création d'un comité préparatoire, et à étudier les moyens de
garantir les mesures de sécurité appr'ouvées par la Conférence pour tous les
Etats de la région; et prié le Secrétaire général de poursuivre Ge~ efforts en
vue de faciliter la convocation de la Conférence et de soumettre des rapports
intérimaires Sur l'évolution de la situation à cet égard (résolution 45/68).

1
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Toujours à Ba quarante-cinquième session, l'Assemblée générale,
profondément préoccupé.! par la situation alarmante dans le territoire
palastinien occupé, a condamné les politiques et pratiques d'Israël, puissance
occupante, qui violaient les droits fondamentauz des Palestiniens dans ce
territoire, y co~pris Jérushlem; ezigé qu'Israël se conforme scrupuleusement à
la Convention de Geaève relative à la protection des personnes civiles en
temps de guerre; demandé à toutes les parties à la Convention de veiller à ce
qu'Israël respecte cet instrument en toutes circonstances, conformément aux
obligations que leur" impose l'article premier de celui-ci; déploré vivement
qu'Israël continue de fuire fi des décisions pertin~ntes du Conseil de
sécurité; réaffirmé que l'occupation par Israël, depuis 1967, du territoire
palestinien, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes ne
modifiait en rien le statut juridique de ces territoires; prié le Conseil de
sécurité d'examiner d'urgence la situation afin d'étudier les mesures à
prendre pour assurer une protection internationale aux civils palestiniens
dans le territoire occupé depuis 1967, y comp~is Jérusalem; invité les Etats
Membres, les organismes des Nations Udies et autres organisations et les
médias à poursuivre, en l'accroissant, leur soutien au peuple palestinien, et
prié le "ecrétaire général d'examiner la situation actuelle dans le territoire
palestin~en occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, par tous les moyens dont
il disposait et de présenter périodiquement des rapports à ce sujet, le
premier devant être présenté le plus tôt possible (résolution 45/69).

Docwnentatiop, :

a) Rapport du Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien: Supplément No 35 (A/46/35);

b) Rapport du Secrétaire général (résolutions 45/68, 45/69).

34. Coopération entre l'Organisation des Nations Unies et la Ligue des Etats
HQ!;)!t§.

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-sixième
session de l'Assemblée générale, en 1981, à la demande de l'Algérie
(A/36/196). A cette session, l'Assemblée a rappelé sa résolution 477 (V) dans
laquelle elle priait le secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies
d'iu~iter le Secrétaire général de la Ligue des Etats arabos à assister aux
sessions de l'Assemblée générale en qualité d'observateur; décidé d'inviter la
Ligue à participer aux sessions et aux travaux de l'Assemblée et de ses
organes subsidiaires en qualité d'observateur; reconnu qu'il était important
que l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées
continuent, selon les besoins, de s'associer étroitement aux efforts de la
Ligue en vue de promouvoir le développement économique et social et de faire
progresser la coopération entre pays arabes et la coopération internationale
dans ce domaine capital: et prié le Secrétaire général de continuer à prendre
les mesures nécessai'es pour renforcer la coopération sur les plans politique,
économique, culturel et administratif entre l'Organisation des Nations Unies
et la Ligue (r~solution 36/24).
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De sa trente··septi~me ~ sa quarante-troisi~me session, l'Assemblje a
poursuivi l'examen de cette question (résol~tions 37/17, 38/6, 39/9, 40/5,
41/4, 42/5, 43/3).

A B~ quarante-quatri~me session, l'Assemblée générale a invité le
Secrétaire génjral de l'ONU et le Secrétaire génjral de la Ligue des Etats
arabes à veiller à ce que se poursuivent les consultations entre le
Département des affaires de désarmement du Secrétariat de l'ONU et la Ligue
des Etats arabes touchant la possibilité d'organiser en 1990 ou 1991 un
séminaire sur les questions de désarmement dans la région arabe; prié le
Secrétaire général de l'ONU, agissant en étroite coopération avec le
Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes, de convoquer les réunions
périodiques qu'il faudrait entre les représentants du Secrétariat de l'ONU et
du Secrétariat général de la Ligue des Etats arabes sur les politiques,
projets, mesures et procédures de suivi et prié également le Secrétaire
général d'organiser en 1990 une réunion de représentants des organismes des
Nations Unies et de la Ligue des Etats arabes et de ses organisations
spécialisées, qui ferait le point des progr~5 réalisés dans l'application des
propositions multilatérales, notamment celles adoptées à la Réunion de Gen~ve,

et élaborerait un programme de coopération de deux ans entre les Nations Unies
et la Ligue des Etats arabes (résolution 44/7).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de continuer de renforcer la coopération avec le
Secrétariat général de la Ligue des Etats arabes en vue d'assurer
l'application des résolutions de l'ONU concernant la question de Palestine et
la situation au Moyen-Orient, afin de parvenir à un r~glement global, juste et
durable du conflit du Moyen-Orient et de la question de Palestine, noeud du
conflit; prié le Secrétariat de l'ONU et le Secrétariet général de la Ligue
des Etats arabes de coopérer encore plus étroitement, dans leurs domaines de
compétence respectifs, en vue d'atteindre les buts et principes de la Charte
des Nations Unies, de renforcer la paix et la sécurité internationales et
d'assurer le désarmement, la décolonisation, l'autodétermination et
l'élimination de toutes les formes de racisme et de discrimination raciale;
prié le Secrétaire général de poursuivre ses efforts en vue de renforcer la
coopération et la coordination entre l'ONU et d'autres organismes des
Nations Unies et la Ligue des Etats arabes et ses organisations

~I Références concernant la quarante-cinqui~me session (point 25 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/45/481 et Add.l;

b) Projet de résolution: A/45/L.ll/Rev.2;

c) Rjsolution 45/"2;

d) Sjance pléni~re : A/45/PV.67.
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spécialis6e., pour les mettre mieux à même de servir les intérêts mutuels des
deux urg,~isations dans les domaines politique, économique, social et
culturel; prié en outre le Secrétaire général de continuer à coordonner le
suivi de. propositions multilatérales adoptées en 1983 à la réunion de Tunis
et à prendre le. mesures qu'appellent le. propositions multilatérales adoptées
en 1985 à la réuniun d'Amman et aux réunions tenues à Genève en 1988 et du 18
au 20 juillet 1990; décidé qu'en vue de resserrer la coopération, d'examiner
et éval~er les progrès accomplis et d'établir des rapports périodiques
détaillés, il convenait de tenir tous les deux ans une réunion générale des
représentants des organismes des Nations Unies et des représentants de la
Ligue des Etats arabes et d'organiser tous les ans des réunions sectorielles
interinstitutions portant sur des questions prioritaires d'une grande
importance pour le développement des Etats arabes et de réunir les
coordonnateurs sectoriels en 1991, la date et le lieu des réunions étant
déterminés par consultation entre l'ONU et la Ligue des Etats arabes;
recommandé à l'ONU et aux autres organismes des Nations Unies de faire appel,
dans toute la mesure possible, à des experts arabes pour les projets entrepris
dans la région arabe; prié le Secrétaire général de l'ONU, agissant en
coopération avec le Secrétaire général de la Ligue des Etats arabes,
d'encourager la tenue de réunions périodiques entre les représentants du
Secrétariat de l'Organisation et du secrétariat général de la Ligue pour
examiner et renforcer les mécanismes de coordination en vue d'accélérer
l'application et d'intensifier le suivi des projets et propositions
multilatéraux adoptés lors de la réunion générale des deux organisations;
recommandé que les représentants des organismes des Nations Unies et ceux de
la Ligue et dd ses institutions spécialisées se réunissent en 1992 pour faire
le point de l'application du plan d'action biennal adopté à la réunion de 1990
et prié le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-sixième session
un rapport intérimaire sur l'application des dispositions précit(~es

(résolution 45/82).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/82).

35. L- situation DU Moyen-Orieat

Divers aspects du problème du Moyen-Orient sont exam~nes par l'ONU, en
particulier par l'Assemblée générale et le Conseil de sécurité, depuis 1947.

A la suite des hostilités qui ont éclaté en juin 1967, le Conseil de
sécurité a énoncé en novembre 1967 les principes d'une paix juste et durable
au Moyen-Orient (résolution 242 (1967». Le Secrétaire général a ensuite
désigné S. E. Gunnar Jarring (Suède) comme son représentant spécial au
Moyen-Orient en vue de favoriser un accord entre les Etats intéressés,
conformément à ladite résolution. En application de sa résolution 331 (1973),
le Secrétaire général a présenté au Conseil, en mai 1973, un rapport détaillé
constituant un compte rendu complet des efforts déployés par l'ONU en ce qui
concerne la Rituation au Moyen-Orient depuis juin 1967 (5/10929).

/
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A la suite de nouvelles hostilités, le Conseil a demandé un cessez-le-feu
le 22 octobre 1973; demandé aux parties en cause de commencer immédiatement
après le cessez-le-feu l'application de la résolution 242 (1967) dans toutes
ses parties, et décidé que des négociations commenceraient entre les parties
en cause sous des auspices appropriés en vue d'instaurer une paix juste et
durable au Moyen-Orient (résolution 338 (1973».

Les efforts déployés depuis octobre 1973 par l'ONU en ce qui concerne la
situation au Moyen-Orient sont exposés dans un rapport d'~nsemble que le
Secrétaire général a présenté à l'Assemblée et au Conseil en octobre 1978
(A/33/311-S/128911). Depuis lors, le secrétaire général publie chaque année, a
la demande de l'Assemblée, un rapport sur la question, le dernier étant daté
du 26 novembrp, 1990 (A/45/726-S/21947).

Les membres du Conseil de sécurité, dans une déclaration faite
le 20 décembre 1990 par la voix du Président de cet organe (S/22027), ont
réaffirmé leur volonté de soutenir un processus actif de négociation auquel
participeraient toutes les parties concernées et qui conduirait à une paix
globale, juste et durable mettant fin au conflit arabo-israé1ien par des
négociations fondées sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil
et tenant compte du droit à la sécurité de tous les Etats de la région,
y compris Israël, ainsi que des droits politiques légitimes du peuple
palestinien. Conformément à la ~ésolution 242 du Conseil, le Secrétaire
général a nommé, le 21 mars 1991, M. Edouard Brunner (Suisse) pour succéder a
M. JBrring dans les fonctions de représentant spécial au Moyen-Orient.

Il Y a actuellement trois opérations de maintien de la paix de l'ONU dans
la région: une mission d'observateurs, l'Organisme des Nations Unies chargé
de la surveillance de la trêve (ONUST), et deux forces de maintien de la paix,
la Force des Nations Uni9s chargée d'observer le dégagement (FNUOD) et la
Force intérimaire des Nations Unies au Liban (FlNUL) (voir aussi point 133).
Les observateurs de l'ONUST aident la FNUOD et la rlNUL à s'acquitter de leurs
tâches. En outre, l'ONUST effectue des missions d'observation avec le groupe
d'observateurs stationnés en Egypte et le groupe d'observateurs stationnés à
Beyrouth, Les rapports que le Secrétaire général adresse périodiquement au
Conseil contiennent des détails sur la création et les activités de la FNUOD
et de la FINUL.

L'Assemblée générale a examiné la question de la situation au
Moyen-Orient de sa vingt-cinquième à sa vingt-septième session, soit de 1970
à 1972 (résolutions 2628 (XXV), 2799 (XXVI), 2949 (XXVII», ainsi que de sa
trentième à sa quarante-troisième session, c'est-à-dire de 19'/5 à 1990
(résolutions 3414 (XXX), 31/61, 31/62, 32120, 33/29, 34170, 351207, 36/226 A

et B, 37/123 A à F, 38/1BO A à E, 39/146 A à C, 40/168 A à C, 41/162 A à C,
42/209 A à D, 43/54 A à C, 44/40 A à C, 45/83 A à C).
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a réaffirmé sa
conviction que la question de Palestine était l'élément central du conflit au
Moyen-Orient et qu'une paix d'ensemble juste et durable ne pouvait être
instaurée dans la région sans le plein exercice par le peuple palestinien de
.es droits nationaux inaliénables et le retrait immédiat, inconditionnel et
total d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris
Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés; réaffirmé qu'il ne
pouvait y avoir de règlement global et juste de la situation au Moyen-Orient
sans la participation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties au
conflit, y compris l'OLP, représentant du peuple palestinien; déclaré une fois
de plus que la paix au Moyen-Orient était indivisible et devait être fondée
sur une solution globale, juste et durable du problème du Moyen-OrIent,
élaborée sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et sur la base
de ses résolutions pertinentes, qui assurerait le retrait total et
inconditionnel d'Israël du territoire palestinien occupé depuis 1967, y
compris Jérusalem, et des autres territoires arabes, et qui permettrait au
peuple palestinien, sous la direction de l'OLP, d'exercer ses droits
inaliénables, y compris le droit de retour et le d~oit à l'autodétermination
et à l'indépendance nationale et le droit d'établir un Etat souverain
indépendant en Palestine, conformément aux résolutions de l'ONU sur la
question de Palestine, notamment aux résolutions de l'Assemblée générale
ES-7/2, 36/120 A à F, 37/86 A à E, 38/58 A à E, 39/49 A à D, 40/96 A à D,
41/43 A à D. 42/66 A à D, 43/54 A à C. 43/175 A à C, 43/176, 44/42 et
et 43/177; considéré que le plan arabe de paix adopté à l'unanimité par la
douzième Conférence arabe au sommet, tenue à Fez (Maroc) en novembre 1981 et
en septembre 1982 (voir A/37/696-S/15510. annexe), et confirmé lors des
conférences arabes au sommet plus récentes, y complis la Conférence arabe
extraordinaire au sommet des pays arabes qui s'est tenue à Casablanca (Maroc)
du 23 au 26 mai 1989, ainsi que les initiatives et mesures prises pour
appliquer le plan de Fez constituaient une contribution importante à la
reconnaissance des droits inaliénables du peuple palestinien par
l'instauration d'une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient;
condamné la poursuite de l'occupation par Israël du territoire palestinien
depuis 1967. y compris Jérusalem. et des autres territoires arabes, en
violation de la Charte d~s Nations Unies, des principes du droit international
et des résolutions pertinentes de l'ONU. et exige le retrait immédiat.
inconditionnel et total d'Israël de tous les territoires occupés depuis 1967;

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 35 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général
A/45/726-S/21947;

A/45/595, A/45/709-S/23929,

b) Projets de résolution: A/45/L.35, A/45/L.36, A/45/L.37 et Ad~.l;

c) Résolutions 45/83 A a C;

d) séances plénières A/45/PV.60 a 63, 67.

1
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rejeté tous les accords et arrangements qui violaient les droits inaliénablea
du peuple palestinien et allaient à l'encontre des principes d'une solution
globale et juste du problème du Moyen-Orient, assurant l'instauration d'une
paix juste dans la région; déploré qu'Israël ne se conforme pas aux
résolutions 476 (1980) et 478 (1980) du Conseil de sécurité et aux résolutions
35/207 et 36/226 A et B de l'Assemblée générale, estimé que la décision
d'Israël d'annexer Jérusalem et d'en faire sa "capitale" ainsi que les mesures
prises pour en modifier le caractère physique, la composition démographique,
la structure institutionnelle et le statut juridique étaient nulles et non
avenues et exigé qu'elles soient rapportées immédiatement, et demandé à tous
les Etats Membres, aux institutions spécialisées et à toutes les autres
organisations internationales de respecter la résolution et toutes les autres
résolutions et décisions pertinentes; condamné l'agression, la politique et
les pratiques d'Israël à l'égard du peuple palestinien dans le territoire
palestinien occupé et en dehors de ce territoire, y compris l'expropriation,
la création de colonies de peuplement, ~'annexion et autres mesures de
terrorisme, d'agression et de répressic.n, qui violaient la Charte et les
principes du droit international ainsi que les conventions internationales
applicables; condamné énergiquement l'imposition par Israël de ses lois, de sa
juridiction et de son administration au Golan arabe syrien occupé, sa
politique et Ses pratiques annexionnistes, la création de colonies de
peup1em~nt, la confiscation de terres, le détournement des eaux et
l'imposition de la nationalité israélienne à des ressortissants syriens et
déclaré que toutes ces mesures étaient nulles et non avenues et constituaient
une violation df~s règles et principes du droit international concernant
l'occupation de guerre, en particulier de la Convention de Genève relative a
la protection df!s personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 1949;
estimé que les ilccords de coopération stratégique entre les Etats-Unis
d'Amérique et If.raël signés le 30 novembre 1981 ai~si que le maintien des
livraisons d'armes et de matériel modernes à Israël, auxquels s'ajoutait une
aide économique substantielle, notamment l'Accord sur l'établissement d'une
zone de libre-éçhange conclu entre les deux gouvernements, avaient encouragé
I~raël à poursuivre sa politique et ses pratiques d'agression et d'expansion
dans le territoire palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et les
autres territoires arabes occupés avaient nui aux efforts faits pour instaurer
une paix d'ensemble juste et durable au Moyen-Orient et menaçaient la sécurité
de la région; demandé une fois de plus à tous les Etats de cesser d'apporter
à Israël toute aide militaire, économique, financière et technologique, ainsi
que toutes ressources humaines, ayant pour objet de l'encourager à poursuivre
sa politique d'agression contre les pays arabes et le peuple palestinien;
condamné vigoureusement la collaboration toujours plus étroite entre Israël et
le régime raciste d'Afrique du Sud, en particulier dans les domaines
économique, militaire et nucléaire, qui constituait un acte d'hostilité contre
les Etats africains et arabes et permettait à Israël d'accroitre son potentiel
nucléaire et de soumettre ainsi les Etats de la région au chantage nucléaire;
demandé à nouveau que la Conférence internationale de la paix sur le
Moyen-Orient soit convoyuée sous les auspices de l'ONU, avec la participation
des cinq membres permanents du ~onseil de sécurité et de toutes les parties au
conflit, y compris l'OLP. seul représentant légitime du peuple palestinien,
Sur un pied d'égalité et qu'elle soit dotée des moyens et de toute l'autorité

1
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voulus pour être en mesure de parvenir à une solution juste et globale fondée
sur le retrait d'Israël du territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem,
ainsi que des autres territoires arabes occupés, et à la reconnaissan~q des
droits inaliénables du p~uple pale~tinien, conformément aux résolutions .~

l'ONU concArnant la question de Palestine et la situation au Moyen-Orient;
fait sienne l'~dé~ de créer, dans le cadre du Conseil de sécurité, un comité
préparatoire charç de prer-dre les mesures nér.essaires pour convoquer la
Conférence, auquel participeraient les membres permanents du Conseil; et prié
le Secrétaire général de rendre compte périodiquement au Conseil de sécurité
de l'évolution de la sitQ?tion et de lui présenter, lors de sa
quarante-sixième session, un rapport d'ensemble qui couvrirait l'évolution de
la situation au Moyen-Orient sous cous ses aspects (réSOlution 45/83 A).

A la même session, l'Assemblée générale a énergiquement condamné Israël
pour ne s'être pas conformé à la rasolution 497 (1981) du Conseil de sécurité
et à ses résolutions 36/226 D, ES-9/l, 31/123 A, 38/180 A, 39/146 B, 40/168 B,
41/162 B, 42/209 C, 43/54 B et 44/40 B; déclaré une fois de plus que
l'occupation continue du Golan arabe syrien par Israël et la décision prise
par ce pays le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa juridiction et son
administration au Golan arabe syrien occupé constituaien~' un acte d'agression
aux tprmes de l'Artic~e 39 de la Charte des Nations Unies et de la résolution
3314 (XXIX:) de l'Assemblée; déclaré une fois de plus que 1<.' <lécision prise par
Israël d'imposer ses lois, sa juridiction et son administralion au Golan arabe
6yrien occupé était illégale et de ce fait nulle et non avenue et sans
validité aucune; déclaré que la politique et les pratiques israéliennes
d'annexion ou visant à l'annexion du territoire palestinien occupé
depuis 1961, y compris Jérusalem, et des autres territoires arabes occupés
étaient illégales et contraires aux principes du droit international et aux
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies; considéré à
nouveau que toutes les mesures prises par Israël pour donner effet à sa
décision reJ~tive au Golan arabe syrien occupé étaient illégales, nulles et
nou avenues et ne devaient pas être reconnues; réaffirmé qu'elle considérait
que toutes les dispositions pertinentes du R~glement figurant en annexe à la
Convention IV de La Hdye de 190" et la Convention de Genève relative à la
protection des personnes civileb en temps de 9uerr~, du 12 août 1949,
continuaient de s'appliquer au territoire syrian occupé par Israël depuis 1961
et demandé aux parties à ces instruments de respecter et de faire respecter en
toutes circonstances les obligations que leur imposaient lesdits instruments;
considéré une fois de plu~ que l'occupation continue du Golan arabe syrien
depuis 1961 et son ,nnexion par Israël le 14 décembre 1981, du fait de la
décision d'Israël ~'imposer ses lois, sa juridiction et son administration a
ce tnrritoire, constituaient une ~enace permanente contre la paix et la
sécurité internatiunales: déploré vivement le vote négatif d'un memhre
permanent du Conseil de sécurité qui avait empêché le Conseil d'adopter contre
Israël, en vertu du Chap~tre VII de la Charte, les "mesures appropriées"
mentionnées dans la résolution 491 (1981) adoptée à l'unanimité par le
Conseil; déploré en outre tout appüi politique, psonomique, financier,
militaire et technique fourni ~ Israël qui encourageait ce pays à commettre
des actes d'agression et à renforcer et perpétuel son occupation e~ son
annexion du territoire palestinien occupé depuis 1961, y compris Jérusalem, et
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des autres territoires occupés; souligné fermement une fois de plus qu'elle
exigeait qu'Israël, puissance occupante, rapporte immédiatement la décision
illégale qu'il avait prise le 14 décembre 1981 d'imposer ses lois, sa
juridiction et son administration au Golan arabe syrien et qui avait abouti à
l'annexion de fait de ce territoire; réaffirmé une fois de plus la nécessité
primordiale du retrait total et inconditionnel d'Israël du territoire
palestinien occupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres territoires
palestiniens et autres territoires arabes occupés, condition essentielle à
l'instauration d'une paix d'ensemble juste au Moyen-Orient; considéré une fois
de plus que les mesures prises dans le passé par Israël, de même que sa
politique et ses actes, confirmaient qu'il n'était pas un Etat Membre
pacifique, qu'il avait violé de façon persistante les principes de la Charte
et qu'il ne s'était acquitté ni des obligations que lui imposait la Charte, ni
de son engagement aux termes de la résolution 273 (III) de l'Assemblée
générale en date du Il mai 1949; prié instamment les Etats non membres d'agir
conformément aux dispositions de la résolution; demandé aux institutions
spécialisées et autres organisations internationales de se conformer, dans
leurs relations avec Israël, aux dispositions de la résolution; prié le
Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-sixième session, un rapport
sur l'application de la résolution (résolution 45/83 B). L'Assemblée générale
a en outre considéré que la décision prise par Israël d'imposer ses lois, sa
juridiction et son administration à la ville sainte de Jérusalem était
illégale et par conséquent nulle et non avenue et sans validité aucune;
déploré le transfert par certains Etats de leur mission diplomatique à
Jérusalem, au mépris de la résolution 478 (1980) du Conseil de sécurité, et
leur refus de se conformer aux dispositions de ladite résolution; demandé à
nouveau à ces Etats d'appliquer les dispositions des résolutions pertinentes
de l'ONU, conformément à la Charte; et prié le Secrétaire général de lui
présenter, à sa quarante-sixième session, un rapport sur l'application de la
résolution (résolution 45/83 C).

Documentation: Rapports du Secrétaire général (résolutions 45/83 A à C).

36. Droit de la mer

La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer a été adoptée par
la troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer le .
30 avril 1982 et ouverte à la signature, avec l'Acte final de la Confére~ce, à
Montego Bay (Jamaïque) le la décembre 1982. La Convention a été adoptée avec
quatre résolutions connexes, dont la première créait la Commission
préparatoire de l'Auto~ité internationale des fonds marins et du Tribunal
international du droit de la mer, qui est également chargée d'appllquer les
dispositions de la résolution II de la Conférence relatives aux
investissements préparatoires des activités préliminaires relatives aux
nodules polymétalliques. La Conférence avait été convoquée en application de
la résolution 3067 (XXVIII) adoptée le 16 novembre 1973 par l'Assemblée
générale.

La Convention a reçu 119 signatures le la décembre 1982 et, à la fin de
la période ouverte pour la signature (9 décembre 1984), 38 autres Etats, Nioué
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et la Communauté économique européenne l'avaient signée, portant le nombre
total ~ 159. Au 31 mars 1991, la Convention avait recueilli 45 des
~O ratifications requises pour son entrée en vigueur, qui aura lieu un an
après la soixantième ratification.

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a approuvé la prise en
charge par le Secrétaire général des responsabilités lui incombant en vertu de
la Convention et des résolutions s'y rapportant, l'a autorisé à convoquer la
Commission préparatoire comme le prévoyait la résolution 1 de la Conférence et
a approuvé l'imputation des dépenses de la Commission préparatoire au bUGget
ordinaire de l'ONU (résolution 37/66).

De sa trente-huitième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée a
poursuivi l'examen de la question intitulée "Droit de la mer" (résolutions
38/59 A, 39/73, 40/63, 41/34, 42/20, 43/1B, 44/26).

A sa quarante-cinquième session 211, l'Assemblée générale a constaté avec
satisfaction le soutien de plus en plus massif dont jouissait la Convention;
invité tous les Etats à redoubler d'ef:orts pour faciliter une pacticipation
universelle à cet instrument; noté que le Secrétaire général préconisait un
dialogue en vue d'assurer cette participation universelle; demandé à tous les
Etats qui ne l'avaient pas encore fait de ratifier la Convention ou d'y
adhérer dans les meilleurs délais pour permettre l'entrée en vigueur du
nouveau rogime juridique des utilisations de la mer et de ses ressources, et
de préserver le caractère unitaire de la Convention et des résolutiolls r
relatives adoptées en même temps et d'en appliquer les disposi~ions d'une
façon compatible avec leur but et leur objet, ainsi que d'en respecter les
dispositions lorsqu'ils promulguent leur législation nationale; noté les
progrès réalisés par la Commission préparatoire de l'Autorité internationale
des fonds marins et du Tribunal international du nroit de la mer dans tous ses
domaines d'activité; noté avec satisfaction l'Accord concernant l'exécl1tion
des obligations souscrites par les investisseurs pionniers enregistrés et les
Etats certificateurs intéressés, adopté par la Commission préparatoire le
30 août 1990; constaté avec satisfaction les efforts faits par le Secrétaire
général en faveur de la Convention et pour mener à bien le grand programme
relatif aux affaires d~ la mer et l'a prié de tenir compte, dans le plan à
moyen terme pour la période 1992-1997, de l'entrée en vigueur prévisible de la
Convention et du fait que les Etats auraient besoin d'une assistance accrue

~/ Référ~nces concernant la quarante-cinquième session (point 36 de
l'ordre du jour) :

a; Rapports du Sel:rétaire général : A/45/563, ~/45/712, A/45/121;

b) Projet de résolution A/45/L.2Q et Add.l;

c) Résolution 45/145;

d) Séances plénières: A/45/PV.65, 68.
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pour en appliquer les dispositions; également pris note avec satisfaction du
rapport du Secrétaire général (A/45/721), priant celui-ci de mener à bien 1eR
activités qui y étaient exposées ainsi que celles dont l'objet était de
consolider le nouveau régime juridique de la mer, en accordant une attention
particulière aux travaux de la Commission préparatoire; s'est félicitée des
efforts faits par les pays en développement au niveau régional pour intégrer
le secteur marin dans leurs plans et programmes nationaux de développement
grâce à la coopération et à l'assistance internationales; a demandé au
Secrétaire général de continuer d'aider les Etats à appliquer la Convention et
à adopter une approche cohérente et uniforme à l'égard du régime juridique
établi par cet instrument, ainsi qu'à faire les efforts voulus sur les plans
national, sous-régional et régional pour pouvoir concrétiser pleinement les
avantages dudit régime, et invité les organes et organismes des Nations Unies
à prêter leur concours et leur assistance à ces fins: instamment prié les
Etats Membres, notamment ceux qui étaient avancés dans le domaine marin,
d'examiner leurs politiques et programmes sous l'angle de l'intégration du
secteur marin dans les stratégies nationales de développement, et d'étudier
les moyens de coopérer plus étroitement avec les pays en développement:
demandé aux organisations internationales compétentes, au PNUD, à 18 Banque
mondiale et aux 8

'
ltres organismes multilatéraux de financement, d'accroître,

conformément à leurs Olientations respectives, leur assistance financière,
technique, administrative et de gestion aux pays en développement pour les
aider à concrétiser le régime juridique complet établi par la Convention et de
coopérer plus étroitement entre eux et avec les Etats donateurs à cet égard;
pris acte avec satisfaction du rapport du Secrétaire général (A/45/712)
identifiant ce dont les Etats avaient besoin pour mettre en valeur et gérer
les ressources des océans et ind; '~ant les mesures que prenaient les Etats et
les organisations internationalt 'ompétentes pour répondre à ces besoins, et
prié le Secrétaire général de cOlTlJllunJquer ce rapport, pour examen, à tous
les Etats Membres ainsi qu'aux organisations, institutions et organes
internationaux compétents et de tenir compte de leurs observations lorsqu'il
établirait le rapport qu'il lui pr9senterait à sa quarante-sixième session;
déclaré que la mise en oeuvre de dispositions applicables de la Convention
ferait beaucoup pour la protection du milieu marin; marqué sa satisfaction
devant l'étude sur la recherche scienti: ique marine (A/45/563) qui soulignait
que pour répondre aux besoins de recherche et de surveillance dans le domaine
des sciences marines. il fallait renforcer la coop~ration internationale en
vue d'établir des bases solides pour la gestion des ressources, la protection
et la préservation de l'environnement marin et l'~tude ~e l'influence des
océans sur l'environnement mondial: demandé à nouveau aux Etats et aux autres
membres de la communauté internationale de collaborer plus étroitement en vue
de la préservation des ressources biologiques de la mer, notamment pour
prévenir l'emploi de méthodes et de pratiques de pêche risquant de nuire à la
préservation et ~ la gestion des ressources biologiques de la mer, e~ prié le
S3crétaire général de lui présenter à sa quarante-sixi~me session un rapport
sur les faits nouveaux concernant la Convention et toutes les activités
connexes et sur l'application des dispositions précitées (résolution 45/145).

La Commission préparatoire a tenu S8 première session du 15 mars
au 8 avril et du 15 août au 9 septembre 1983, à Kingston (Jamaïque); sa
deuxi~me session à Kingston du 19 mars au 13 avril et à Gen~ve du 13 août au
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5 septembre 1984; sa troisième session à Kingston du Il mars au 4 avril et à
Genève du 12 août au 4 septembre 1985; sa quatrième session à Kingston du
11 mars aa Il avril et à New York du Il août au 5 septembre 1986; sa ~inquième

session à Kingston du 30 mars au 16 avril et à New York du 21 juillet au
21 août 1987; sa sixième session à Kingston du 14 mars au 8 avril et à
Uew York du 15 août au 2 septembre 1988; sa septième se~sion du 27 février
au 23 mars 1989 à Kingston et à New York du 14 août au 1er septembre 1989;
sa huitième sesuion à Kingston du 5 au 30 mars et à New York du 13 au
31 août 1990. La Commission a tenu Gd neuvième session à Kingston du
25 février au 7.2 mars 1991 et décidé de se réunir à New York du 12 au
30 BoUt 1991. Elle a enregistré quatre investisseurs pionniers (France, Inde,
Japon et Union soviétique) en 1987 et un c1nquième (Chine) en 1991. La
Commission continue d'accorder la priorité à l'application du régime énoncé
dans la résolution II.

Documentation: Rapports du Secrétaire général (résolution 45/145).

La politique raciale de l'Afrique du Sud retient l'attention de l'ONU
depuis 1946, époque à laquelle l'Inde s'e~t plainte de ce que ce pays avait
adopté des mesures législatives à l'encontre des Sud-Africains d'origine
indienne. A la ~eptième session, en 1952, la question plus gdnérale de
l'apartheid a été inscrite à l'ordre du jou~ de l'Assemblée générale sous le
titre "Question ùu conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique
d'apartheid du Gouvernement de l'Union sud-africaine". L'Assemblée a continué
d'examiner ces deux questions connexes en tant que points séparés do l'ordre
du jour jusqu'à la seizième session. A la dix-septième session (1962), ces
questions ont été réunies sous le titre actuel.

A sa dix-septième session, en 1962, l'Assemblée généra16 a créé le Comité
spécial chargé d'étudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la
République sud-africaine, dont Id tâche était de suivre l'évolution de la
politique raciale du Gouvernement de l'Afrique du Sud lorsque l'Assemblée ne
siégeait pas et de faire périodiquement rapport, soit à l'Assemhlée, soit au
Consail de sécurité. soit aux deux, selon ce qu'il convenait (résolution
1161 (XVII». Le Comité spécial était composé à l'origine de onze Etats
Membres. A sa vingt-cinqui~me session, l'Assemblée a modifié le nom du
Comité, qui est devenu le "Comité spécial de l'apartheid". A sa
vingt-neuvi~me session, l'Assemblée a modifié à nouveau le nom du Comité, qui
est devenu le "Comité spécial contre l'apartheid" (résolution 3324 0 (XXIX».
Le Comité spécial se compose actuellement des dix-sept Etats Membres
suivants: Algérie, Ghann, Guinée, Haïti, Inde, InJonésie, Malaisie, Népal,
Nigéria, pérou, Philippines, R~publigue arabe sy~ienne, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Somalie, Soudan, Trinité-et-Tob~go, Zimbabwe.
(L'ancienne Rppublique démocratique allemande ct cessM d'être membre du Comité
spécial lors de son rattnchement ~ la République fédérale d'Allemagne. La
Hongde s'est retirée du Comité en 1990. J Conformément à son mandat, le
Comité a présenté des rapports annuels et des rapports spéciaux à l'Assemblée
et au Conseil de sécurité.
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A sa vingtième session, l'Assemblée a créé le Fonds d'affectation
spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud (résolution 2054 B (XX». Le
Secrétaire général présente à l'Assemblée des rapports annuels sur le Fonds.

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée a invité les représentants des
mouvements de libération sud-africains reconnus par l'OUA - l'African National
Congress of South Africa et le Pan Africanist Congress of Azania - à
participer en qualité d'observateurs aux débats de la Commission politique
spéciale. A la même session, l'Assemblée a rejeté les pouvoirs de la
délégation sud-africaine.

A sa trente et unième session, l'Arsemblée a, pour la première fois,
examiné ce point directement en séance plénière et elle a invité les
mouvements de libération sud-africains reconnus par l'OUA à participer aux
débats tenus en séance plénière sur cette question. A cette session, elle a
créé un comité spécial pour l'élaboration d'une convention internationale
contre l'apartheid dans les sports (résolution 31/6 F).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée a adopté et proclamé la
Déclaration internationale contre l'apartheid dans les sports, recommandée par
le Comité spécial (résolution 32/105 M).

A sa quarantième session, l'Assemblée a adopté, sur la recommandation du
Comité spécial, la Convention internationale contre l'apartheid dans les
sportE \résolution 40/64 G, annexe). La Convention est entrée en vigueur le
3 avril 1988. Au 1er juin 1990, 46 pays avaie ratifié cet instrument.

Après l'auoption de la Convention, le Comité spécial est devenu la
Commission contre l'apartheid dans les sports. Celle-ci se compose des
quatorze Etats Membres ci-a~rès : Algérie, Antigua-et-Barbuda, Barbade,
Burkina Faso, Ethiopie, Ghana, Jamaïque, Mexique, Nigéria, Philippines, Qatar,
République arabA syrienne, République socialiste soviétique d'Ukraine et Union
des Républiques socialistes soviétiques.

En application de la résolution 41/35 F du 10 novembre 1986, un groupe
intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud a été créé. Il se
compose des dix Etats Membres suivants : Algérie, Cuba, Indonésie, Koweït,
Nicaragua, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie.

A sa seizième session extraordinaire, l'Assemblée générale a adopté par
consensus, le 14 décembrp 1989, une Déclaration sur l'apartheid et ses
conséquences destructricps en Afrique australe, dans laquelle elle jnonçait
notamment des lignes dirf'ctrices pour les négoci<'ltions et un programme
d'action (A/S-16/1). Après qu'une jquipe ~e haut niveau se soit rendue en
Afrique du Sud (juin 19Q(I), l'Assemblje gin~rale a adopté ~ l'unanimitj, lors
de la reprise de sn quar~nte-~uatrième session (septembre 1990), sa rjsolution
44/244 ~ans laquelle elle réaffirmait les dispositions de la Déclara, ion et
prenait dûment acte du rapport du Secrétaire général sur les progrès réalisés
dans leur application.

/ ...
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A sa quarante-cinquième session Ul/, l'Assemblée générale a adopté, de
nouveau par consensus, une résolution intitulée "Action internationale en vue
d'éliminer l'apartheid" (résolution 45/176 A), dans laquelle elle appuyait
sans réserve les efforts déployés par le peuple d'Afrique du Sud pour parvenir
à un règlement pacifique des problèmes du pays par la voie de négociations
véritables: demandait aux autorités sud-africaines de continuer d'oeuvrer pour
l'instauration d'un climat entièrement propice aux négociations et à une libre
activité politique; demandait également que soient rapidement et intégralement
appliqués les accords conclus jusqu'alors entre le régime sud-africain et
l'African National Congress. L'Assemblée a par ailleurs adopté les
résolutions suivantes : Mesures concertées et efficaces en vue de
l'élimination de l'apartheid (résolution 45/116 B); Collaboration militaire
avec l'Afrique du Sud (45/17 i C); Relations entre l'Afrique du Sud et Israël
(45/176 D); Programme de travail du Comité spécial contre l'apartheid
(45/176 E)~ Embargo pétrolier contre l'Afrique du Sud (45/176 F); Appui aux
travaux de la Commission contre l'apartheid dans les sports (45/176 G); Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud (45/176 H).

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 34 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité spécial contre l'apartheid
(A/45/22 et Add.l);

Supplément No 22

b) Rapport du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la
fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique
du Sud: Supplément No 43 (A/45/43);

c) Rapport de la Commission contre l'apartheid dans les sports:
Supplément No 45 (A/45/45);

d) Rapports du Secrétaire général
A/45/637, A/45/610;

A/45/162, A/45/539, A/45/5~O,

e) Rapport de la Commission politique spéciale : A/45/815;

f) Projets de résolution: A/45/L.31 et Add.l, A/45/L.32 et Add.1,
A/45/L.33, A/45/L.38, A/45/I..39 et Corr.l et Add.l, A/45/L.40 et Corr.l
et Add.l, A/45/L.41 et Add.l, A/45/L.42 et Add.l;

g) Résolutions 45/116 A à M et décision 45/419:

h) Rapport de la Cinquième Commission A/45/871;

i) Séances de la Commission politique spéciale: A/SPC/45/SR.23 a 25:

j) Séance de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.47;

k) Séances plénières: A/45/PV.55 à 59, 70.
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Le Conseil de sécurité examine la question de l'apartheid depuis 1960.
En 1963, estimant que la situation en Afrique du ~ud risquait de mettre en
péril la paix et la sécurité internationales, il a demandé à tous les Etats de
mettre fin à la vente et à l'expédition d'armes, de munitions de tous types et
de véhicules militaires à l'Afrique du Sud (résolution 181 (1963». Cette
interdiction a été élargie par la suite afin d'inclure la vente à l'Afrique
du Sud do matériel et de machines destinés à l'entretien et à la fabrication
d'armes et de munitions et elle a été réitérée et renforcée en 1964, 1970 et
1972. En 1976, après l'incident au cours duquel on avait tiré sur des
manifestants à Soweto, le Conseil a condamné vigoureusement le Gouvernement
sud-africain ponr avoir recouru à des actes de violence massive et au meurtre
d'Africains et l'a invité à mettre fin sans délai aux actes de violence commis
contre le peuple africain et à prendre d'urgence des mesures en vue d'éliminer
l'apartheid et la discrimination raciale (résolution 392 (1916».

En 1977, le Conseil a vigoureusement condamné le régime raciste
sud-africain pour son recours à des actes de violence et de répression à
l'encontre de la population noire (résolution 417 (1977». Il a également
décidé que tous les Etats cesseraient immédiatement toute livraison à
l'Afrique du Sud d'armes et de matériels connexes de tous types, y compris la
vente ou le transfert d'armes et de munitions, de véhicules et de matériel
mi1i.taires, d'équipement de police paramilitaire et de pièces détachées pour
les articles susmentionnés, et décidé que les Etats devaient s'abstenir de
toute coopération avec l'Afrique du Sud conc~rnant la fabrication et
l'élaboration d'armes nucléaires (résolution 418 (1977». Il a en outre
institué un comité chargé d'examiner le rapport que présenterait le Secrétaire
général sur les progrès réalisés dans l'application de la résolution
418 (1917), d'étudier les moyens permettant de rendre plus efficace l'embargo
obligatoire sur les livraisons d'armes en Afrique du Sud et de demander à tous
les Etats de nouveaux renseignements sur les mesures prises concernant
l'application effective de cette résolution (résolution 421 (1971». En 1980,
le Conseil a condamné énergiquement le régime raciste d'Afrique du Sud pour
avoir encore aggravé la situation et la répression massive contre tous les
adversaires de l'apartheid, pour le meurtre de manifestants pacifiques et de
détenus politiques et pour son refus d'cppliquer les résolutions de
l'Assemblée générale et du Conseil (résolution 473 (1980».

En octobre 1984, le Conseil a condamné 8 nouveau la politique d'apartheid
du régime Gud-africain et la persistance avec laquelle il bravait les
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que ses
plans pour renforcer encore l'apartheid, et a condamné en outre la poursuite
du massacre des opprimés, ail'si que l'arrestation et la détention arbitraires
de dirigeants et d'~nimateurs d'organisations de masse (résolution
556 (1984». En décembrp. 1984, réaffirmant sa résolution 418 (1977), le
Conseil a souligné la nécessité continue d'appliquer strictement l'embargo sur
les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud et a prié tous les Etats de
s'abstenir d'importer deR armes, des munitions de tous types et des véhicules
militaires fabriqués en Afrique du Suù (résolution 558 (1984».
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En mars 1985, le Conseil a demandé au régime de Pretoria de libérer
immédiatement et sans condition tous les prisonniers et détenus politiques, y
com~ris Nelson Mandela et tous les autres dirigeants noirs, avec lesquels il
devrait traiter lors de toute discussion valable concernant l'avenir du pays
(résolution 560 (1985».

En juillet 1985, le Conseil a énergiquement condamné le système
d'apartheid, les arrestations massives et les détentions auxquelles avait
récemment procédé le gouvernement de Pretoria et les meurtres qui avaient été
commis ainsi que l'établissement de l'état d'urgence dans 36 districcs. Il a
demandé la levée immédiate de l'état d'urgence, a prié le Gouvernement
sud-africain de ~ibérer immédiatement et sans condition tous les prisonniers
et détenus politiques, et a réaffirmé que seules l'éradication totale de
l'apartheid et l'instauration en Afrique du Sud d'une société libre, unie et
démocratique sur la base du suffrage universel pouvaient conduire à une
solution des problèmes du pays (résolution 569 (1985».

En février 1986, il a exigé l'éradication immédiate de l'apartheid,
préalable indispensable à l'instauration d'une société démocratique non
raciale fnndée sur l'autodéterminat ion et le principe du gouvernement par la
majorité, grâce au plein et libre exercice du droit de vote par tous les
adultes, dans une Afrique du Sud unie et non fragmentée: et exigé que le
régime raciste d'Afrique du Sud mette un terme à la violence et à la
répression exercées contre la population noire et les autres adversaires de
l'apartheid, libère sans condition toutes les personnes emprisonnées, détenues
ou frappées d'interdiction en raison de leur opposition à l'apartheid et lève
l'état d'u~gence (résolution 581 (1986».

En novembre 1986, le Conseil a prié instamment tous les Etats d'interdire
l'exportation vers l'Afrique du Sud d'articles dont ils étaient fondés à
croire qu'ils étaient destinés aux forces militaires ou de police
sud-africaines, qu'ils pouvaient L~oir un usage militaire et qu'ilS devaient
servir à des fins militaires: demandé à tous les Etats qUE l'expression "armes
Et matériel connexe" utilisée dans la résolution 418 (1971) inclue désormais,
outre toutes les armes nucléaires, stratégiques et classiques, tous les
véhicules et le matériel militaires, paramilitaires et de police, ainsi que
les armes st munitions, pièces détachées et fournitures pour les articles
susmentionnés, de même que leur vente ou transfert; demandé notamment à tous
les Etats de s'abstenir d'importer des armes, des munitions de tous types et
des véhicules militaires fabriqués en Afrique du Sud et de participer à toute
activité en Afrique du Sud dont ils ont des raisons de croire qu'elle peut
contribuer à la capacité militaire du pays: demandé à tous les Etats d'assurer
que, dans leurs lois n~tion~les ou leurs directives générales en tenant lieu,
les rlauses sp~cifique5 ~'application de la résolution 418 (1917) comportent
des peines en cas d'infraction et demandé également à tous les Etats d'adopter
1es mesures pour enquêter sur les violations, empêcher que l'embargo ne soit
tourné à l'avenir et renforcer leur dispositif d'application de la résolution
418 (1977) afin de détecter et vérifier efficacement les transferts d'armes ou
d'autres matériels effectués en violation de l'~mbargo (résolution 591 (1986».
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Plusieurs autres organes de l'ONU traitent des divers aspects de cette
question, dans le cadre de différents points de l'ordre du jour.

Documentation :

a) Rapport intérimalre annuel du Comité spécial contre l'apartheid
(résolution 45/176 E);

b) Rapports du Comité spécial contre l'apartheid
et 22A (A/46/22, A/46/22A);

Suppléments Nos 22

c) Rapport de la Commission contre l'apartheid dans les sports
Supplément No 45 (A/46/45);

d) Rapport du Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la
fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique
du Sud: Supplément No 43 (A/46/43);

e) Rapports du Secrétaire général (résolutions 45/176 A et B).

38. Question de la représentation éguitable au Conseil de sécurité et de
l'augmentation du nombre de ses membres

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatr.ième
session de l'Assemblée générale, en 1979, à la demande de l'Algérie, de
l'Argentine, du Bangladesh, du Bhoutan, du Guyana, de l'Inde, des Maldives, du
Népal, du Nigéria et de Sri Lanka (A/34/246). A cette session, l'Assemblée ft

d~cidé d'inscrire la question à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-cinquième session et de renvoyer à ladite session le projet de
résolution présenté à la trente-quatrième session et les documents connexes
(décision 34/431).

De sa trente-cinquième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a décidé de différer l'examen de cette question (décisions 35/453,
36/460, 37/450, 38/454, 39/455, 40/460, 41/469, 42/459, 43/458, 44/460).

A sa quarante-cinquième seS~lon ~/, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième
session (décision 45/421).

Il n'es~ pas prévu de documentation préliminaire.

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 41 de
l'ordre du jour) :

~~ Décision 45/421:

b) Séance plénière: A/45/PV.63.
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39. Quastion des île~ Falkland (Halyinas)

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-septième
session de l'Assemblée générale, en 1982, ~ la demande de vingt gtats Membres
(A/37/193). L'Assemblée a décidé d'examint ce point en séance plénière,
étant entendu que la Quatrième Commission p~océderait dans le même te~D~ à
l'audition d'organismes et d'individus ayant des intérêts dans cettf af{ai~e.

A cette session, l'Assemblée générale a prié les Gouvernements argentin
et britannique de reprendre les négociations afin de trouver, dans les
meilleurs délais, une solution pacifique au conflit de souveraineté touchant a
la question des îles Falkland (Malvinas); p~ié le Secrétaire général
d'entreprendre une nouvelle mission de bons offices, afin d'aider les parti9s
à satisfaire à la demande formulée ci-dessus en prenant à cette fin les
mesures appropriées, et de lui présenter, lors de sa trente-huitième session,
un rapport sur les progrès réalisés (réSOlution 37/9).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée a prié à nouveau les
Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de reprendre les négociations;
pris acte du rapport du Secrétaire général, en le priant de poursuivre sa
mission renouvelée de bons offices et de lui faire rapport, lors de sa
trente-neuvième session, sur les progrès réalisés (réSOlution 38/12). A la
même session, elle a pris acte du rapport de la Quatrième Commission
(décision 38/405).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée a prié de nouv~au les
Gouvernements de l'Argentine et du Royaume-Uni de reprendre les négociations
afin de trouver, dans les meilleurs délais, une solution pacifique au conflit
de souveraineté et à leurs différends non réglés touchant la question des îles
Falkland (Malvinas); pris note du communiqué éMis par les représentants des
Gouvernements suisse et brésilien, et prié le Secrétaire général de poursuivre
sa mission renouvelée de bons offices et de lui fAire rapport, lors de sa
quarantième session, sur les progrès réalisés d;ils l'application de la
résolution (résolution ]9/6). A la même session, l'Assemblée a pris note du
rapport de la Quatrième Commission (décision 39/404).

A sa quarantième session, l'Assemblée a prié les Gouvernements de
l'Argentine et du Royaume-Uni d'entamer des négociations afin de trouver les
moyens de régler de façon pacifique et définitive les problèmes non réglés
entre les deux pays, y compris tous les aspects de la que~tion concernant
l'avenir des îles Falkland (Malvinas), en conformité avec la Charte; et prié
le Secrétaire général de poursuivre sa mission renouvelée de bons offices afin
d'aider les parties à satisfaire à cette demande. et de prendre à Cette fin
les mesures appropriées et de lui faire rapport, lors de sa quarante et unième
session, sur les progrès réalisés dans l'application de la résolution
(résolution 40/21). A ln même session, l'Assemblée a pris acte ÙIl rapport de
la Quatrième Commission (décision 40/410),

A ses quarante et unième à quarante-troisième sessions, l'Assemblée a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 41/40, 42/19, 43/25 et
décisions 41/414, 42/410, 43/409).
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A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de
reporter l'examen de la question et d'inscrire celle-ci à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-cinquième session (décision 44/406).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a poursuivi
l'examen de la question et décidé d'inscrire celle-ci à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-sixiàme session (décision 45/424).

40. Question de la paix, de la stabilité et de la coopération en Asie gu
Sud-Est

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-cinquième
session de l'Assemblée générale, en 1980, à la demande de quinze Etats Membres
(A/35/193 et Add.l et 2). A cette session, l'Assemblée a tenu un débat sur la
questinn et décidé de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-sixième session (décision 35/403).

De sa trente-sixième à sa quarantième sesg vn, 1'Asse~blée générale a
poursuivi l'examen de ) a question et -iécidé de l' inscrire à l'ordre du jClur
provisoire de ~a session suivante (décisions 36/404, 37/405, 38/406. 39/406,
40/408) .

A ses quarant~ et uni€me à quarante-cinquième sessions ~/, l'Assemblée
générale a chaque fois décidé de reporter l'examen ~e cette question et
d'inscrire celle-ci à l'ordre du jour provisoire de la session suivante
(décisions 41/404, 42/406, 43/407, 44/416, 44/425).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

~/ Réfcrunces concernant la quarante-cinquième session (point 36 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité spécial
chnp. XI);

b) Décision 45/424:

Suppl'ment No 23 (A/45/23 (Partie VII),

c) Séance plénière: A/45/PV.66.

2.2/ Références concernant la qt•.arante-cinquième session (point 37 de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/425;

b) Séance pl~nière : A/45/PV.66.
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41. Déclaration de la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'OrganisatiQn de l'unité africaine relative à l'attague militaire
aérienne et navale lancée en avril 1986 par l'actuel Gouvernement des
Etats-Unis contre la Jarnabiriya arabe libyenne pQpulaire et socialiste

Cette questiQn ~ été inscrite à l'Qrdre du jour de la quarante et unième
session de l'Assemblée générale, en 1986, à la demande de lb Jamahiriya arabe
libyenne (A/41/241). A cette sessiQn, l'Assemblée générale a cQndamné
l'attaque militaire perpétrée le 15 avril 1986 cQntre la Jamahiriya arabe
libyenne ppulaire et socialiste; demandé au GQuvernement des Etats-Unis
d'Amérique de ne pas recourir à la menace ou à l'emploi de la force pour le
règlement de litiges et différends avec la Jamahiriya arabe libyenne; demandé
à tQUS les Etats de s'abstenir de fournir une aide QU des facilités quelles
qu'elles sQient pQur la perpétratiQn d'actes d'agression CQntre la Jamahiriya
arabe libyenne: affirmé que la Jamahiriya arabe li~yenne avait droit à une
indemnisatiQn appropriée pQur les pertes humaines et matérielles qu'elle avait
subies; prié le Conseil de sécurité de rester saisi de la question et prié le
Secrétaire général de faire rappQrt à ce sujet à l'Assemblée générale lQrs de
sa quarante-deuxième sessiQn (résolutiQn 41/38).

A ses quarante-deuxième à quarante-cinquième sessions, l'Assemblée
générale a chaque fQis décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour
provisoire de la se~sion suivante (décisions 42/457, 43/417, 44/417, 45/429).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

42. AgressiQn armée israélienne contre les installations DucléBiras
iraguiennes et ses graves conséquences pour le système international
établi en ce gui concerne les utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire. la non-prQlifération des armes nucléaires et la paix et la
sécurité internationale§

Cette question a été inscrite à l'ordre du jQur de la trente-sixième
session de l'Assemblée générale, en 1981, à la demande de ~~~lranta-trois Etats
Membres (A/36/194 et Add.l et 2). A cette session, l'Assemblée, rappelant en
particulier la résolution 487 (1981) du Conseil de s~curité, et nQtant avec
préQccupatiQn le refus d'Israël de se confQrmer à cette résQlu~ion, a condamné
énergiquement Israël pour son acte d'agression prémédité et sans précédent:
lancé un avertissement solennel à Israël pour qu'il mette fin à ses menaces et
cesse de commettre de telles attaques armées contre des installations
nucléaires: renouvelé l'appel adressé à tous les Etats pour leur demander de
cesser immédiatemant de fQurnir à Israël des armes et du matériel CQnnexe de
tous Qrdres qui lui permettent de commettre des actes d'agression contre
d'autres Etats; et exigé qu'Israël verse sans retard des réparations adéquates
pour les pertes humaines et maté~ielles subies du fait de cet acte (résolution
36/27).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a condamné le refus
d'Israël è'app1iquer la résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité: exigé
qu'Israël renonce à sa menace officiellement déclarée de renQuveler ses
attaques armées contre des installations nucléaires; considéré l'acte
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d'agression d'Israël comme une violation et un déni des droits inaliénables de
l'homme at du droit souverain des Etats au développement scientifique et
technique; prié le Conseil d'examiner les mesures nécessaires pour dissuader
Israël de renouveler une telle attaque contra des installations nucléaires; et
prié le Secrétaire général d'établir, avec l'assistance d'un groupe d'experts,
une étude d'ensenlble sur les conséquences de l'attaque armée d'Israël contre
les installations nucléaires iraquiennes consacrées à des fins pacifiques, et
de présenter cette étude à l'Assemblée générale lors de sa trente-huitième
session (résolution 37/18).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a noté que les
déclarations faites jusqu'ici par Israël n'avai~nt pas dissipé la crainte que
ses menaces de renouvelar son attaque armée contre des installations
nucléaires, Gussi bien que tout acte de ce genre contre de telles
installations, ne continuent à compromettre le rôle que l'Agence
intern~tionale de l'énergie atomique et d'autres organismes internationaux
avaient à jouer, et l'action qu'ils menaient, pour encourager le développement
de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques et prévenir toute nouvelle
prolifération des armes nucléaires; estimé que toute menace d'attaque et de
destruction d'installations nucléaires en Iraq et dans d'autres pays
constituait une violation de la Charte des Nations Unies; et déclaré qu'elle
savait profondément gré au Secrétaire général et au Groupe d'experts chargé
d'examiner les conséquences de l'agres~ion armée israélienne contre les
installations nucléaires iraquiennes de l'étude détaillée qu'ils avaient
réalisée (résolution 38/9).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a réitéré sa
condamnation du refus persistant d'Israël d'appliquer la résolution 487 (1981)
du Conseil de sécurité; estimé que les déclarations d'Israël figurant dans sa
communication du 12 j~illet 1984 ne satisfaisaient pas ou, de l'avis de
certains, ne satisfaisaient pas pleinement aux dispositions de la résolution
38/9 de l'Assemblée qui exigeait expressément qu'Israël retire immédiatement
sa menace d'attaquer et de détruire des installations nucléaires en Iraq et
dans d'autres pays; exigé qu'Israël s'engage immédiatement à ne pas attaquer,
au mépris du système de garanties de l'AlEA, des installations nucléaires en
Iraq et des installations analogues dans d'autres pays, utilisées à des fin:
pacifiques; prié le Conseil d'examiner les mesures à prendre pour faire en
sorte qu'Israël se conforme à sa résolution 481 (1981) et pour le dissuader de
renouveler son attaque contre des installations nucléaires; et demandé à
nouveau que se poursuive l'examen, à l'échelon international, des mesures
juridiques tendant à interdire des attaques armées contre des installations
nucléaires, en tant que moyen de promouvoir et d'assurer l'utilisation
d'énergie nucléaire à des fins pacifiques, en toute sécurité (résolution
39/14).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a condamné énergiquement
toutes les attaques militaires contre toutes les installations nucléaires
pacifiques, notamment les attaques militaires israéliennes contre les
installations nucléaires iraquiennes; prié le Conseil de sécurité de prendre
d'urgence des mesures efficaces pour assurer qu'Israël se conforme à la
résolution 487 (1981); prip. l'AlEA d'envisager des mesures supplémentaires
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pour assurer effectivement qu'Israël s'engage à ne pas attaquer ou menacer
d'attaquer des installations nucléaires pacifiques en Iraq ou ail16urs; invité
Israël à soumettre d'urgence toutes ses installations nucléaires aux garanties
de l'AlEA: invité instamment tous les Etats Membres à fournir à l'Iraq
l'assistance technique nécessaire pour lui permettre de reprendre son
programme nucléaire pacifique; demandé à tous las Etats et organisations qui
ne l'avaient pas encore fait de cesser de coopé~er avec Israël et de lui
apporter une assistance dans le domaine nucléaire: et prié la Conférence du
désarmement de poursuivre les négociations en vue de la conclusion immédiate
de l'accord Sur l'interdiction des attaques militaires contre des
installations nucléaires en tant que contribution tendant à promouvoir et à
garantir l'utilisation de l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, dans des
conditionb de sécurité (résolution 40/6).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a de nouveau invité
Israël à soumettre d'urgence toutes ses installations nucléaires aux garanties
de l'AlEA, conformément à la résolution 487 (1981) adoptée à l'unanimité par
le Conseil de sécurité; considéré qu'Israël ne s'était pas encore engagé à ne
pas attaquer ni menacer d'attaquer des installations nucléaires en Iraq ou
ailleurs, notamment des installations soumises aux garanties de 1 AlEA;
réaffirmé que l'Iraq avait droit à réparation pour les dommages qu'il avait
subis du fait de l'attaque armée israélienne du 7 juin 1981; et prié la
Conférence du désarmement de continuer à négocier la conclusion immédiate de
l'accord sur l'interdiction des attaques militaires contre des installations
nucléaires, ce qui aiderait à promouvoir et à garantir l'utilisation de
l'énergie nucléaire à des fins pacifiques, dans des conditions de sécurité
(résolution 41/12).

A ses quarante-deuxième à quarante-cinquième sessions ~/, l'Assemblée
générale a décidé de maintenir la question à l'ordre du jour de ces sessions
(décisions 42/460, 43/459, 45/430: voir aussi note 11).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

43. Quvert"re de négociations globales sur la coopération économigue
internationale pour le développement

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale a décidé de
convoquer une session extraordinaire de l'Assembl~e, qui se tiendrait à un
niveau élevé en 1960, afin d'évaluer les progrès réalisés dans les diverses
instances des Nations Unies sur la voie de l'instauration du nouvel ordre

~el Références concernant la quarante-cinqui~me session (point 42 de
J'ordre du jour) :

a) Décision 45/430;

b) Séance plénière: A/45/PV.68.
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économique international et de prendre, en fonction des résultats de cette
évaluation, des mesures appropriées pour promouvoir le développement de~ pays
en développement et la coopération économique internationale, et d'adopter
notamment la nouvelle stratégie internationale du développement pour la
décennie commençant en 1980. A sa trente-quatrième session, à sa onzième
session extraordinaire, à sa trente-cinquième session, à la reprise de
celle-ci, et à toutes les sessions ultérieures, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de cette question (résolution 34/139 et décisions 8-11/24,
35/443, 35/454, 36/461, 37/438, 38/448, 39/454 A et B, 40/450, 41/467, 42/458,
43/457, 44/459, 45/435).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a déçidé
d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième
session (décision 45/435).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

44. A~plication des xésolutions de l'Organisation des Nations Unies

La question intitulée "Application des résolutions de l'Organisation des
Nations Unies" a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-septième session
de l'Assemblée générale en 1982, à la demande de Chypre (A/37/245).

De sa trente-septième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a chaque fois décidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour
provisoire de sa session suivante (décisions 37/457, 38/459, 39/465, 40/470,
41/470, 42/40~, 43/421, 44/458).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de la quarante-sixième
ses~ion (décision 45/454).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 40 de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/435;

b) Séance plénière: A/45/PV.10.

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 44 de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/454;

b) Séance plénière: A/45/PV.12.
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45. Question de.~"hnlUl

Depuis 1963, l'Organisation des Nations Uuies, et en particulier le
Conseil de sécurit;' At l'Assemblée générale, s'~ccupent de divers aspects de
la ques tion de ChY~}~tl.

En mars 1964, le Conseil de sécurité a créé la Force des Nations Unies
chargée du maintien de la paix à Chypre et entrepris un effort de médiation
afin de favoriser ~n règlement concerté du problème (résolution 186 (1964».
Le mandat de la Force, qui avait été initialement créée pour une période de
trois mois, a ét~ par la suite prolongé par le Conseil, la dernière fois,
d'une période de ::.lX mois prenant fin le 15 juin 1985 (résolution
559 (1984»). A 11 suite des événements de 1974, le Conseil a prié la Force de
remplir certainef, [onctions supplémentaires ou modifiées concernant notamment
le maintien du ce.lsez-le-fpn (voir 5/15149, par. 7). En outre, la Force
concourt aux actl:ités humanitaires coordonnées par le Haut Commissaire des
Nations Unies po~r les réfugiés. Le dernier rapport en date du Secrétaire
général sur l' 0pul"ation des Nations Unies à Chypre a été publié le
30 novembre 1987 (5/19304 et Add.l).

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'Assemblée générale a demandé à
tous les Etats de respecter la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité
territoriale et le non-alignement de la République de Chypre et de s'abstenir
de tous actes et de tcutes interventions dirigés contre elle; demandé
instamment le retr~it rapide de Chypre de toutes les forces armées étran~ères;

s'est félicitée des contacts et des né~ociations qui avaient lieu sur un pied
d'égalité, grâce aux bons offices du Secrétaire général entre les
représentants des deu~ communautés et a demandé qu'ils se poursuivent en vue
d'aboutir, en toute liberté, à un règlement politique mutuellement acceptable;
a considéré que tous les réfugiés devaient regagner leurs foyers sains et
saufs: prié le Secrétaire général de continuer de dispenser l'assistance
humanitaire de l'Organisation des Nations Unies à tous les éléments de la
population de Chypre; demandé à toutes les parties de continuer à coopérer
pleinement avec la Force et prié le Secrétaire général de porter la résolution
à l'attention du Conseil de sécurité (résolution 3212 (XXIX~).

De sa trentième à sa trente-quatrieme session, l'Assemblée générale a
réaffirmé la nécessité d'appliquer la ~ésolution 3212 (XXIX) (résolutions
3395 (XXX), 31112, 32115, 33/15, 34/30).

En décembre 1974, le Conseil de sécurité a de nouveau fait sienne la
~ésolution 3212 (XXIX) de l'Assemblée gépérale (résolution 365 (1974». En
1975, le Conseil a prié le Secrétaire gé~éral d'entreprendre une nouvelle
mission de bons offices de manière à faciliter des négociations d'ensemble
(résolution 367 (1975». Par la suite, le Conseil a péri~~iquement prié le
Secrétaire généra) de poursuivre sa missi~n de bous offices et de l'informer
des progrès réalisés. Dans le cadrp. de cette mission, plusieurs séries
d'entretiens intercommunautaires ont eu lieu sous les auspices du Secrétaire

/ ...
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général en 1975 et 1976 et le 12 février 1977; à nouveau sous les auspices du
Secrétaire général, un accord a été conclu à Nicosie sur deE directives
fournissant un cadre pour les entretiens intercommuuautaires (voir 5,12323).
Il Y a alors eu une nouvelle série de pourparlers, mais ceux-ci ont été
suspendus sans avoir abouti. Les 18 et 19 mai 1979, s'est tenue à Nicosie,
sous les auepices du Secrétaire génér.al, une réunion de haut niveau au cours
de laquelle un accord en dix points a été conclu (S/13369). Comme le
demandait l'accord, les pourparlers intercommunautaires ont repris à Nicosie
le 15 juin 1979 mais ont été suspendus le 22 juin.

A la suite des consultations poussées auxquelles le Secrétaire général
et ses représentants ont procédé avec les parties, les entretiens
intercommunautaires ont repris le 9 août 1980 sous les auspices du
Représentant spécial du Secrétaire général (voir A/35/385-5/14l00). A la
suite de la présentation de propositions détaillées par les deux communautés
et de consultations poussées avec les deux parties, le Représentant opécial
du Secrétaire général a soumis le 18 novembre 1981 un texte contenant les
éléments d'une "évaluation" sur l'état des négociations; ce texte sert depuis
de base de discussion lors des entretiens communautaires (voir A/36/702).
La dernière réunion organisée dans le cadre des pourparlers a eu lieu le
14 avril 1983 (voir A/37/80~ et Corr.1 et 5/15812 et Corr.l).

A ses trente-cinquième et trente-sixième sessions, l'Assemblée générale &
différé l'examen Je la question de Chypre et décidé de l'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de la session suivante (décisions 35/428, 36/463).

A la reprise de sa trente-septième session, en mai 1983, l'Assemblée
générale, ayant réaffirmé la nécessité de régler sans pluG tarder la question
de Chypre par des moyens pacifiques~ confonmément aux dispositions de la Charte
et des résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unips, a réaffinmé
qu'elle appuyait ~leinement la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité
territoriale, l'unité et le non-alignement de la République de Chypre et
demandé une fois de plus la cessation de toute ingérence étrangère dans ses
affaires; affir~é que la République de Chypre et sa population av~ient le droit
à la pleine souveraineté et au contrôle effectif sur tout le territoire de
Chypre, ainsi que eur ses ressources naturelles et autres, et demandé à tous
les Etats d'appuyer le Gouvernement chypriote et de l'aider à exer~er ces
droits: condamné tout acte qui tendait? compromettre l'exercice intégral et
effectif des droits susmentionnés, notamment la délivrance de titres illégaux
de propriété; accueilli avec satisfaction la proposition de démilitarisation
totale faite par le Président àe la République de Chypre: exprimé son appui
aux accords conclus à un niveau élevé le 10 février 1977 et le 19 mai 1979
ainsi qu'à toutes leurs dispositions: exigé l'applIcation immédiate et
effective de la résolution 3212 (XXIX), adoptée ~ l'unanimité par l'Assemblée
et entérinée par lp Conseil de sécurité dans sa résolution 3~S (1974), et des
résolutions ultérieures de l'Assemblée et du Conseil concernant Chypre, qui
constituaient une base valable et essentielle pour la solution du problème de
Chypre; considéré le retrait de la République de Chypre de toutes les forces
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d'occupation comme la base essentielle d'une solution rapide et mutuellement
acceptable du problème de Chypre; exigé le retrait immédiat de la République
de Chypre de toutes les iorces d'occupation; félicité le Secrétaire général
d'avoir intensifié ses efforts, tout en notant avec préoccupation l'absence de
progrès danf les entr~tiens intercommunautaires: demandé la tenue de
négociatio~~ de fond utiles, axées sur les résultats et constructives entre
les représentants des deux communautés. sous les auspices du Secrétaire
général. qui devraient être menép~ librement sur un pied d'égalité et sur la
base des résolutions pertinenteG de l'Organisation des Nations Unies et des
accords conclus à un niveau élevé, afin qu'un acco~d mutuellement acceptable
fondé sur les droits fondamentaux et légitimes des deux communautés puisse
être réalisé aussi rapidement que possible: demandé que les droits de l'homme
et les libertés fondamentales de tous les Chypriotes. y compris la liberté de
mouvement. la liberté de résid~nce et )e droit ~ la propriété soient
respectés. et que des mesures soient prises d'urgence pour assurer le retour
volontaire des réfugiés dans leur foyer en toute sécurité: considéré qu'il ne
fallait pas permettre que la situation de fait créée par le recours à la force
armée influe sur la solution du problème de Chypre ou la compromette d'une
manière ou d'une autre; demandé aux parties intérp.ssées de s'abstenir de toute
action unilatérale qui pourrait compromettre les chances d'une solution juste
et durable du problème de Chypre par des moyens pacifiques et de coopérer
pleinement avec le Secrétaire général dans l'accomplissement de la tâche qui
lui incombait en vertu des résolutions pertinentes de l'Assemblée et du
Conseil, ainsi qu'avec la Furce des Nations Unies chargée du maintien de la
paix à Chypre: demandé aux parties intéressées de s'abstenir de tout acte qui
porterait ou serait destiné à porter atteinte à l'indépendance .. à l'unité, à
la souveraineté et à l'intégrité territoriale de la République de Chypre:
réitéré la recommandation qu'elle avait faite au Conseil d'étudier la question
de l'application, dans des délais donnés, de ses résolutions pertinentes et
d'examiner et d'adopter par la suite, si besoin était, toutes les mesures
appropriées et pratiques prévues par la Charte afin d'assurer l'application
prompte et effective des résolutions de l'Organisation des Nations Unies
concernant Chypre: s'est félicitée de ce que le Secrétaire général ait
l'intention de participer à nouveau perscnnellement à la recherche d'une
solution au problème de Chypre et, de ce fait, prié le Secrétaire général de
prendre toutes mesures ou initiatives qu'il jugerait appropriées dans le cadre
de la mission de bons offices que lui avait confiée le Conseil, en vue de
favoriser une solution juste et durable du probl~me (résolution 37/253).
L'Assemblée a également pris note du rapport de la Commission politique
spéciale (décision 37/455).

Le 15 novembre 1983, les autorités chypriotes turques ont proclamé la
"République turque de Chypre-Nord" (voir A/38/586-S/1614B). Le 18 novembre,
le Conseil de sécurité a adopté la résolution 541 (1983) dans laquelle il a
déploré la proclamation des autorités chypriote~ turques présentée comme
déclaration de sécession d'une partie de la République de Chyprn: a considéré
la proclamation susmentionnée comme juridiquement nulle et demandé son
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retrait; a demandé que ses résolutions 36~ (1974) et 367 (1975) soient
appliquées d'urgence et effectivement; a prié le Secrétaire général de
poursuivre sa mission de bons offices afin que des progrès puissent être
réalisés le plus rapidement possible sur la voie d'un règlement juste et
durable à Chypre; a demandé aux parties de coopérer pleinement avec le
Secrétaire général dans sa mission de bons offices; a demandé à tous les Etats
de respecter la souveraineté, l'indépendance, l'intégrité territoriale et le
non-alignement de la République de Chypre; a demandé à tous les Etats de ne
pas reconnaître d'autre Etat chypriote que la République de Chypre; a demandé
à tous les Etats et aux deux communautés chypriotes de s'abstenir de toute
mesure qui pourrait aggraver la situation; et a prié le Secrétaire général de
tenir le Conseil de sécurité pleinement informé (résolution 541 (1983».

Le 1er mai 1984, le Secrétaire général a fait rapport au Conseil de
sécurité sur les efforts qu'il avait déployés dans le cadre de sa mission de
bons offices, et notamment sur le projet de scénario qu'il avait élaboré pour
faciliter une réunion de haut niveau permettant la reprise du dialogue
intercommunautaire; la réponse de la partie chypriote turque figurait en
annexe au rapport (5/16519).

A la demande de Chypre, le Conseil s'est réuni le 3 mai et a adopté le
Il mai la résolution 550 (1984). Dans cette résolution, le Conseil a
réaffirmé sa résolution 541 (1983) et a demandé qu'elle soit appliquée
d'urgence et effectivement; a condamné toutes les mesures sécessionnistes, y
compris le prétendu échange d'ambassadeurs entre la Turquie et les dirigeants
chypriotes turcs, déclaré ces mesures illégales et invalides et a demandé
qu'elles soient immédiatement rapportées; a réitéré l'appel lancé à tous les
Etats de ne pas reconnaître le prétendu Etat dit "République turque de
Chypre-Nord", créé par des actes de sécession, et leur a demandé de ne pas
encourager ni aider d'aUCUne manière l'entité sécessionniste susmentionnée; a
demandé à tous les Etats de respecter la souveraineté, l'ind~pendance,

l'intégrité territoriale, l'unité et le non-alignement de la République de
Chypre; a considéré inadmissibles les tentatives d'installation, dans une
partie quelconque de Varosha, de personnes autres que les habitants de ce
secteur et a demandé que ledit secteur soit placé sous l'administration de
l'Organisation des Nati0ns Unies; a considéré toute tentative visant à
modifier le statut ou le déploiement de la Force des Nations Unies chargée du
maintien de la paix à Chypre comme contraire aux résolutions de l'Organisation
des Nations Unies; a prié le secrétaire général de s'employer à faire
appliquer d'urgence la résolution 541 (1983) du Conseil de sécurité; a
réaffirmé le mandat de bons offices qu'il avait donné au Secrétaire général et
l'a prié de faire de nouveaux efforts pour parvenir à une solution globale du
problème de Chypre, conformément aux principes de la Charte des Nations Unies
et aux dispositions relatives au règlement de ce problème qui figurent dans
les résolutions pertinentes ~e l'Organisation des Nations Unies, y compris la
résolution 541 (1983) et la pr~sente résolution; a demandé ~ toutes les
parties de coopérer avec le Secrétaire général dans sa mission de bons
offices; a décidé de rester saisi de la situation en vue de prendre d'urgence
des mesures appropriées au cas où la résolution 541 (1983) et la présente
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résolution nr seraient pas appliquées; et a prié le secrétaire général de
s'employsr à faire appliquer la résolution et de lui faire rapport à ce sujet
selon l'èvolution de la situation (résolution 550 (1984».

Entre septembre et décembre 1984, à l'issue de consultations avec les
deux parties, le Secrétalre général a organisé troIs séries de pourparlers
"séparés", à un niveau élevé. Le 17 janvier 1985, il a convoqué au Siège de
l'Organisation des Nations Unies une réunion mixte de haut niveau afin de
parvenir à un accord menant à la création d'une république fédérale de
Caypre. Cette réunion n'ayant pas abouti, le Secrétaire général a maintenu
ses contacts avec les deux parties et a fait rapport périodiquement au Conseil
de sécurité.

A ses trente-huitième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée a décidé
de maintenir cette question à l'ordre du jour de ces sessions (décisions
38/456, 39/456, 40/470, 41/470, 42/460, 43/459, 44/471).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a décidé de
maintenir cette question à l'ordre du jour de la session (décision 45/455)
(voir également note 11).

Il n'est pas prévu de èocumentation préliminaire.

46. ~9ression iraguienne et le m~~~~~~çcupationdu Koweït en
violation flagrante ~la Charte des Nations Unies

La question inti.tul".!e "L'agression iraquienne et le maintien de
l'occupation du Koweït en violation flagrante de la Charte des Nations Unies"
ft été inscrite à l'ordre du jour de la quarante-cinquième session de
l'Assemblée générale à la demande du Koweït 201. L'Asseffiblée générale a
décidé de maintenir cette question à l'ordre du jour de la session (décision
45/455) (voir également note 11).

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 43 de
l'ordre du jour) :

a) Décision 45/455;

b) Séance plénière: A/45/PV.72.

lQl Références concernant la quarante-cinquième session (point 153 de
l'ordre du jour) :

a) Demande d'inscription a l'ordre du JOUI (Al45/233);

b) Décision 45/455;

c) Séance plénière: A/45/PV.72.
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41. Riduction des budgets militaires

a) Réduction das budgets militaires

b) Transparence et réduction des budgets militaires

La question de la réduction des budgets militaires a Até inscrite à
l'ordre du jour de la vingt-huitième session de l'Assemblée générale, en 1973,
à la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/919l). A
cette session, l'Assp.mblée a recommandé à tous les Etats membres permanents du
Conseil de sécurité de réduire de 10 , par rapport au montant de 1973 leur
budget militaire pour l'exercice suivant; invité les Etats susmentionnés à
consacrer 10 , des ressources ainsi libérées à l'aide aux pays en
développement; créé un Comité spécial de la rapartition des tonds libérés par
la réduction des budgets militaires (résolution 3093 A (XXVIII), et prié le
Secrétaire général d'établir, avec le concours de consultants qualifiés, un
rapport sur la question (résolution 3093 B (XXVIII).

Comme suite à la résolution 3093 A (XXVIII), le Secrétaire général a,
le 2 août 1974, invité les représentants permanents des Etats désignés par le
Président de l'Assemblée générale comme membres du Comité spécial à lui
communiquer la liste nominative des représentants de leurs gouvernements
respectifs au Comité; il a adressé la m~me invitation à la Chine, aux
Etats-Unis d'Amérique, à la France, au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et ~ l'Union des Républiques socilllistes soviétiques. La
Chine, les Etats-Unis, la France et le Royaume-Uni ont répondu qu'ils
refusaient de siéger au Comité spécial. Aucune communication n'a été reçue du
Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres Etats concernant les candidats
désignés pour siéger au Comité spécial. Dans ces conditions et à la suite de
consultations officieuses, il n'y a pas eu de ré~~ion du Comité spécial
(voir A/9800).

A sa vingt-neuvième session, l'A~.semblée générale, ayant examiné le
rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 3093 B (XXVIII), a
invité tous les Etats à communiquer au Secrétair~ général leurs vue~ et
suggestions et prié celui-ci do présenter un rapport sur leurs réponses
(résolution 3254 (XXIX».

A sa trentième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le rapport du
Secrétaire général, a lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils s'efforce.t
de parvenir à un accord en ce qui concerne la réduction de leurs budgets
militaires, et prié le Secrétaire général d'établir, avec le concours
d'experts qualifiés, un rapport contenant une analyse approfondie des divers
aspects du problème, y compris des conclusions et des recommandations
(résolution 3463 (XXX».

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le
rapport du Secrétaire général, a invité tous les Etats à communiquer au
Secrétaire génér31 leurs observations sur les questions abordées dans le
rapport; et prié le Secrétaire général d'établir, avec le concours d'un grou, e
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intergouvernemental d'experts en matière de questions budgétaires nommé par
lui, un rapport analysant les observations communiquées par les Etats et
contenant toutes autres conclusions et recommandations (résolution 31/87).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le
rapport du Secrétaire général, a prié le Secrétaire général d'établir, pour
présentation lors de la dixième session extraordinaire, un rapport
d'information rassemblant les propositions et recommandations formulées par
les groupes d'experts nommés par lui et en vertu des résolutions 3463 (XXX)
et 31/87 et contenant des renseignements sur les progrès réalisés dans l'essai
pilote de l'instrument de publication (résolution 32/85).

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale, ayant
examiné les rapports du Secrétaire général, a émis l'opinion qu'une réduction
progressive des budgets militaires sur une base mutuellement convenue
contribuerait à freiner la course aux armements (résolution S-10/2, par. 89).

A sa trente-~roisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général, avec le concours d'un groupe spécial d'experts dans 19 domaine de
l'établissement des budgets militaires, de procéder à un essai pratique de
l'instrument de publication proposé, d'évaluer les résultats de l'essai
pratique et d'élaborer des recommandations, et prié le Secrétaire général de
lui faire rapport lors de sa trente-cinquième session (résolution 33/67).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a demandé que la
Commission du désarmement entreprenne dans le courant do 1980 d'examiner et
d'identifier les voies et moyens efficaces pour parvenir à des accords tendant
à geler, à réduire ou à limiter de toute autre manière, d'une façon
équilibrée, les dépenses militaires (résolution 34/83 F).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée génél"ale a prié le Secrétaire
général d'inviter les Etats Membres à formuler leurs vues et suggestions à
propos des principes qui devraient régir leur action dans le domaine du gel et
de la réduction des dépenses militaires et de préparer sur cette base un
rapport qu'il soumettrait à la Commission lors de sa session de 1981
(résolution 35/142 A); recommandé que tous les Etats Membres utilisent
l'instrument de publication et fassent rapport chaque année au Secrétaire
général sur leurs dépenses militaires; prié ce dernier de faire rapport chaque
année sur ces questions et prié le Secrétaire général, avec le concours d'un
groupe spécial d'experts des budgets militaires, d' perfectionner l'instrument
de publication et d'étudier la question de la comparaison des dépenses
militaires entre les différents Etats et entre des années différentes ainsi
que les problèmes de vérification qui se poseraient à propos d'accords sur la
réduction des dépenses militaires, et de faire des propositions quant aux
solutions à y apporter (~ésolution 35/142 B).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a prié la Commission du
désarmement de poursuivre l'examen de la question à sa session de 1982
(résolution 36/82 A).

/ ...
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A sa douzième session extraordinaire, en 1982, l'Assemblée générale a été
saisie du rapport du Secrétaire général demandé dans la résolution 35/142 B.
A cette session, l'Assemblée n'a pris aucune décision sur la question;
toutef.ois, elle a approuvé le rapport de la Commission spéciale de la douzième
session extraordinaire en tant que Document de clôture de la douzième session
extraordinaire, dans lequel la Commission rocommandait que les points sur
lesquels la session extraordinaire n'avait pas pris de décision soient inclus
à l'ordre du jour de la trente-septième session de l'Assemblée, pour que
celle-ci en poursuive l'examen (décision S-12/24).

A sa treute-septième session, l'Assemblée générale a prié la Commission
du désarmement de poursuivre, à sa session de 1983, l'examen de la question
intitulée "Réduction des budgets militaires" (résolution 31/95 A); prié le
Secrétaire général d'entreprendre, avec le concours d'un groupe d'experts
qualifiés et avec la coopération volontaire des Etats, l'élaboration d'indices
des prix et de parités des pouvoirs d'achat pour les dépenses militaires des
Etats pa~ticipants et prié le Secrétaire général de présenter des rapports
d'activité à l'Assemblée lors de ses trente-huitième et trente-neuvième
sessions et un rapport final à l'Assemblée lors de sa quarantième session
(r~solution 31/95 B).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a pris note du rapport
du 8ecl'étaire général contenant les réponses reçues d'Etats Membres en 1983
dans le cadre du système international de publication normalisée des dépenses
mi~itaires et les données présentées par le Secrétariat, conformément aux
pratiques statistiques, ainsi que du rapport contenant les vues et les
suggestions d'Etats sur les moyens pratiques de promouvoir une plus large
partici~ation des Etats au système susmentionné et également pris acte du
rapport d'activité du Secrétaire général sur les travaux en cours en
applicBtion du paragraphe 5 du dispositif de la résolution 31/95 B (résolution
38/184 B).

A s~ trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié la Commission
du désarmement de poursuivre, lors de sa session de 1985 consacrée aux
questions de fond, l'examen de la question intitulée "Réduction des budgets
militaires", sur la base du document de travail pertinent annexé à son
rapport, ainsi que d'autres propositions et idées sur la question, en vue
d'achever la définition et l'élaboration des principes propres à régir
l'action ultérieure que les Etats entreprendraient pour geler et réduire les
dépenses militaires (résolution 39/64 A) et pris acte du rapport du Secrétaire
général contenant les réponses reçues d'Etats Membres en 1984 d,lns le cadre du
système de publication susmentionnée et de son rappol't d'activité sur les
travaux en cours entrepris en application de la résolution 37/95 B (résolution
39/64 B).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a prié la Commission du
~é5armement de poursuivre l'examen de la question intitulée "Réduction des
budgets militaires" et, dans ce contexte, d'achever, lors de sa session de
1986 consacrée aux questions de fond, les principes propres à régir l'action
que les Etats entreprendraient pour geler et réduire les dépenses militaires,
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sur la base du document de travail annexé à son rapport, ainsi que d'autres
propositions et idées sur la question (résolution 40/91 A); pris acte du
rapport du Groupe d'experts sur la réduction des budgets militaires; invité
tous les Etats Membres à communiquer au Secrétaire général le 15 avril 1986,
au plus tard, leurs vues concernant le rapport et à suggérer de nouvelles
mesures de nature à faciliter la conclusion de futurs accords internationaux
visant à réduire les dépenses militaires; prié le Secrétaire général de lui
présenter, à sa quarente et uni~me session, un rapport contenant les vues
communiquées par les Etats Membres, au sujet de cette question; priô note
également de son rapport contenant les réponses reçues d'Etats Membres en 1985
dans le cadre du système de publication mentionné; souligné la nécessité
d'augmenter le nombre des Etats faisant rapport, afin d'obtenir la
participation du plus large éventail possible de régions géographiques
différentes et représentant des systèmes budgétaires différents; et réitéré
sa recommandation selon laquelle tous les Etats Membres devraient faire
rapport au Secrétaire général tous les ans avant le 30 avril, en utilisant
l'instrument de publication, sur leurs dépenses militaires de l'exercice
budgétaire le plus récent pour lequel des données sont disponibles (résolution
40/91 B).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a prié la
Commission du désarmement de continuer ses travaux sur le paragraphe restant
des principes appelés à régir l'action ultérieure des Etats visant à geler et
à réduire les budgets militaires (résolution 41/57).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a prié la Commission
du désarmement d'achever ses travaux sur le paragraphe restant des principes
qui devraient régir l'action future deô Etats en matière de gel et de
rÉduction des budgets militaires (résolution 42/36).

A sa quarantième-troisième session, l'Assemblée généraJ~ d prié la
Commission du désarmement de poursuivre l'examen de la question intitulée
"Réduction des budgets militaires" et, dans ce contexte, d'achever, lors de sa
session de 1989 consacrée aux questions de fond, ses travaux sur le paragraphe
restant des principes qui devraient régir l'action future des Etats en matière
de gel et de réduction des dépenses militaires; de lui présenter son rapport
et ses recommandations lors de sa quarante-quatrième session au plus tard;
signalé de nouveau aux Etats Membres que la définition et l'élaboration des
principes qui devraient régir l'action future des Etats en matière de gel et
de réduction des dépenses militaires pourraient contribuer à harmoniser les
vues des Etats et à créer entre eux un climat de confiance favorable à la
conclusion d'accords internationaux sur la réduction des budgets militaires:
et prié instamment tous les Etats Membres. en particulier les Etats le plus
fortement armés, de ~e montrer enCore plus disposés à coopérer d'une manière
constructive en vue de conclure des accords visant à geler, à réduire ou à
limiter de toute autre manière les dépenses militaires (résolution 43/73).

1 . ••
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A sa quarante-quatrième session Ill, l'Assemblée générale s'est félicitée
du travail que la Commission du désarmement avait accompli au sujet de la
définition et de l'élaboration d'un ensemble de principes devant régir
l'action future des Etats en matière de gel et de réduction des budgets
mili~aires; a pris acte de ces principes et a d~cidé de les porter à
l'attention des Etats Membres et de la Conférence du désarmement, prié le
Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-sixième session un rapport
faisant le point de l'applicatio~ de la résolution ainsi adoptée; décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session une
question intitulée "Réduction des budgets militaires" (résolution 44/114 A);
estimé que la transparence exigeait aussi des méthodes convenues permettant de
mesurer les dépenses militaires et de faire des comparaisons entre périodes
différentes Comme entre pays dotés de systèmes budgétaires différentl'; demandé
à tous l, s Etats d'utiliser le système d'établissement de rapports qu'elle
avait adopté, et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session une question intitulée "Transparence et réduction des
budgets militaires" (résolution 44/114 B).

DocWDentatioD :

a) Rapport de la Con~ission du désarmement: supplément No 42 (A/46/42);

b) Rapports du Secrétair~ général (résolutions 40/91 B, 44/114 A).

48. Respect des accords de limitation des armements et de désarmement

La question intitulée "Respect des accords de limitation des armements et
de désarmement" a été inscrite à l'ordre du jour de la quarantième session de
l'Assemblée générale, en 1985, comme subdivision du point intitulé
"Désarmement général et complet". A cette session, l'Assemblée a demandé
instamment à tous les Etats parties à des accords de limitation des armements
et de désarmement d'appliquer et de respecter intégralement les dispositions

III Références concernant la quarante-quatrième session (point 61 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Commission du désarmement: Supplément No 42 (A/44/42);

b) Rapport du Secrétaire général: A/44/422 et Add.l;

c) Rapport de la Première Commission : A/44/783;

d) Ré&~lutions 44/114 A et B;

e) séances de la Première Commission A/ C. 11 44 / PV . 3 a 25 , 31,. 38 ;

f) Séance plénière: A/44/PV.8l.

/ ...
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auzque1les ils avaient souscrit: et fait appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils appuient les efforts visant à régler les questions de non-respect
(résolution 40/94 L).

A ses quarante et unième à quarante-troisième sessions, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 41/59 J, 42/38 M,
43/81 A).

A sa quarapte-quatrième session Ill, l'Acsemblée générale a instamment
demandé à tous les Etats parties à des accords de limitation des armements et
de désarmement d'en appliquer et d'en respecter intégralement les
dispositions: demandé à tous les Etats Membres d'examiner de façon approfondie
les conséquences néfastes du non-respect de ces obligations pour la sécurité
et la stabilité internationale comme pour les perspectives de nouveaux progrès
vers le désarmement, ainsi que d'appuyer les efforts visant à régler les
questions de non-respect, afin d'encourager la stricte observation par toutes
les parties des dispositions des accords de limitation des armements et de
dgsarmement et de maintenir ou rétablir l'intégrité de ces accords; prié le
Secrétaire général de fournir aux Etats Membres l'assistance qui pouvait être
nécessaire à cet égard; accueilli avec satisfaction les efforts faits par les
Etats parties pour mettre au point, selon qu'il convenait, des mesures
additionnelles de coopération visant à accroître la confiance dans le respect
des accords de limitation des armements et de désarmement et à diminuer le
risque de mauvaise interprétation ou malentendu; noté à ce sujet que les
expériences de vérification pouvaient aider à confirmer et à parfaire les
procédures de vérification prévues dans les accords de limitation des
armements et de désarmement en cours de négociation, offrant ainsi, dès
l'entrée en vigueur de ces accords, l'occasion de rendre ces procédures plus
crédibles comme moyens de s'assurer du respect desdits accords, et décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provi~ryire de sa quarante-sixième session une
question intitulée "Respect des accords de limitation des armements et de
désarmement" (résolution 44/122).

Il n'est pas prévu de documentation préliadnaire.

111 Référ~nces concernant la quarante-quatrième session (point 69 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport la Première Commission A/44/791;

b) Résolutio.l 44/122:

c) Séances de la Première Commission AIC .1I44/PV. 3 a 41;

d) Séance plénièn-! : A/44/PV.81.
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49. Education et information en matière de désarmement

Cette question a été inscrite ~ l'ordre du jour de la quarante-qu&triime
session de l'Assemblée générale, en 1989, à la demande du Costa Rica
(A/44/194). A cette session, l'Assemblée générale a demandé aux Etats Membres
at aux organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales
d'informer le Secrétaire général de toutes les mesures qu'ils avaient prises
pour donner effet au paragraphe 106 du Document final de sa dixième session
extraordinaire; prié le Secrétaire général d'établir un rapport faisant le
point de l'éducation eu matière de désarmement, en tenant compte des rap~orts

des Etats Membres et des organisations internationales gouvernementales et non
gouvernementales et en puisant des informations à d'autres sources; prié
également le Secrétaire général de lui présenter, à sa quarante-sixième
session, les rapports demandés aux paragraphes 1 et 2 de la résolution; pt
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième
session la question intitulée "Education et information en matière de
désarmement" (réSOlution 44/123).

A sa quarante-cinquième session 111, l'Assemblée générale a poursu5vi
l'examen de la question et pris acte du rapport pertinent.

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 44/123).

50. Application de la résolution 45/48 de l'Assemblée générale relative à
la signature et à la ratification du Protocole additionnel 1 au Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine Jlt dans
les Caraïbes (Traité Qe Tlatelolco)

Le Traité visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique latine,
qui avait été ouvert à la signature à Tlatelolco (Mexique) en février 1967, a
été accueilli avec satisfaction par l'Assemblée générale à sa vingt-deuxi~ffie

session. L'Assemblée a alors recommandé aux Etats signataires du Traité, ou
susceptibles de le devenir, et à ceux qui étaient visés dans le Protocole
additionnel 1, de s'efforcer de prendre toutes les mesures qui dépendaient
d'eux pour que le Traité soit rapidement mis en vigueur par le plus grand
nombre possible d'entre eux (résolution 2286 (XXII».

111 Références concernant la quarante-cinquième session (point 63 de
l'ordre du jour) :

a)

b)

Rapport de la Première Commission

Séances de la PremièrE Commission

A/451785;

A/C.1/45/PV.3 a 23;

c) Séance plénière Al45/PV. 54.
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Cette question a été inscr.ite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale, en 1974, 8 la demande de dix-huit Etats
d'Amérique latine (A/9692). A celte session, l'Assemblée a noté avec
satisfaction que le Royaume-Uni de Grand~-Bretagne et d'Irlande du Nord et
les Pays-Bas avaient déposé leur instrument de ratification du Protocole
additionnel 1 et pria instamment les deux autres Etats qui, conformément au
Traité, pouvaien~ devenir parties au Protocole additionnel de le signer et de
le ratifier aussitôt que possible (résol~tion 3262 (XXIX».

A sa trentième session, l'Assemblée générale a de nouveau prié instamment
les Etats-Unis d'Amérique et la France de signer et de ratifier le Protocole
additionnel 1 au Trait~ aussitôt que possible (résolution 3473 (XXX».

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction que le Protocole additionnel 1 au Traité avait été signé
le 26 mai 1977 par les Etats-Unis et prié à nouveau instamment la France de
signer et de ratifier ce Protocole aussitôt que possible (résolution 32/76).

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a émis
l'opinion qu'il était souhaitable que les Etats habilités à devenir parties
aux Protocoles additionnels au Traité et qui ne l'avaient pas encore fait
signent et ratifient ces instruments (résolution 5-10/2, par. 63 b».

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a de nouveau invité
les Etats-Unis et la France à ratifier le Protocole additionn~l 1 au Traité
(résolution 33/58).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction que la France avait signé le Protocole additionnel 1 et a invité
les Etats-Unis et la France à ratifier ce protocole dès que possible
(résolution 34/71).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a réitéré avec une
urgence spéciale l'invitation à ratifier le Protocole additionnel - qu'elle
avait adressée aux Etats-Unis et à la F.ance (résolution 35/143).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale, not~nt avec
satisfaction que les Etats-Unis étaient devenus partie au Protocole
additionnel l le 23 novembre 1981, date à laquelle ils avaient déposé leur
instrument de ratification, a regretté que la signature du Protocole
additionnel 1 par la France, qui av~it eu lieu le 2 mars 1919, n'ait pas
encore été suivie de la ratification correspondante, malgré le temps écoulé
depuis lors et les invitations pressantes que l'Assemblée générale lui avait
adressées et qu'elle réitérait avec une UL'gence spéciale (résolution 36/83).

A ses trente-septième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée générale
a poursuivi l'examen de la question (résolutions 31171, 3~/6l, 39/51, 40/19,
41/45, 42/25, 43/62, 44/104).
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A sa quarante-cinquième session li/, l'Assemblée générale, ra~pelant

que le Royaume-Uni ;]~ Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. le Royaume des
Pays-Bas et les Etats-Unis d'Amérique sont devenus parties au Protocole
additionnel 1 en 1969. 1971 et 1981, respectivement, 3 déploré que la
signature du Protocole additionnel 1 par la France, qui avait eu lieu le
2 mars 1979, n'ait pas encore été suivie de la ratification correspondante,
malgré le temps éco~l~ depuis lors et les demandes pressantes de l'Assemblée
générale; et prié tine fois de plus instamment la France de ne pas différer
davantage cette ratification, qui lui avait été si souvent demandée et qui
semblait d'autant plus souhaitable que, des quatre Etats auxquels le Protocole
était ouvert. la France était le seul qui n'y fût pas encore partie
(résolution 45/48).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

51. Cessation de toutes les explosions nucléaires expérimentales

La question de la cessation des essais nucléaires, indépendamment d'un
accord sur les autres mesures de désarmement, a été examinée par l'Assemblée
générale dès sa neuvième session. en 1954. L'Union des Républiques
socialistes soviétiques, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et les Etats-Unis d'Amérique ont signé, le 5 août 1963, le Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau. Ce traité, entré en vigueur le
la octobre 1963, ne s'appliquait pas aux essûis souterrains.

A sa dix-huitième session, en 1963, l'Assemblée générale a fait appel
à tous les Etats pour qu'ils deviennent parties au Traité et a prié la
Conférence du Comité sur le désarmement de poursuivre ses négociations en vue
de l'interdiction complète des essais (résolution 1910 (XVIII». Depuis cette
date, l'Assemblée a demandé à maintes reprises la suspension de tous les
essais et la poursuite des travaux sur un traité portant interdiction complète
des essais.

741 Référ'~nces concernant la quarante-cinquième session (point 47 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Première Commission

b) Résolution 4S/48:

c) Séances de la Première Commission

d) Séance plénière : A/45/PV.54.

A/45/767;

A/C.1/45/PV.3 a 23. 27. 35;
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A sa dixiè~e session extraordinaire, en 1~78, l'Assemblée générale a
souligné l'importance de la cessation des essai5 d'armes nucléaires par tous
les Etats dans le cadre d'un processus effectif de désarmelnent nucléaire
(résolution 5-10/2, par. 51).

De sa trente-troisième à sa quarante et unième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 33/60, 34/73,
35/145 A, 36/84, 37/72, 38/62, 39/52, 40/80 A, 41/46 A).

A ses quarantième et quarante et unième sessions, l'Assemblée générale a
an outre recommandé aux Etats parties au Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau,
de se consulter d'urgence sur l'opportunité et le meilleur moyen de tirer
parti des dispositions de l'article II pour transformer le Traité
d'interdiction partielle des essais nucléaires en un traité d'interdiction
complète des essais nucléaires et de prendre des mesures pratiques pour
convoquer une conférence chargée d'examiner des amendements tendant à
transformer le Traité en un traité portant interdiction complète des essais
nucléaires (résolutions 40/80 B, 41/46 B).

A ses quarante-deuxième et quarante-troisième sessions, l'Assemblée
générale a réaffirmé sa position et prié une fois de plus instamment les trois
puissances dépositaires du Traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et du
Traité sur la non-prolifération des armes nUCléaires, en particulier les
Etats-Unis et l'URSS, de se conformer strictement à leur engagement de
chercher à assurer à une date rapprochée et à tout jamais l'arrêt de toutes
les explosions expérimentales d'armes nucléaires, et d'accélérer les
négociations à cette fin; ~t recommandé aux Etats non dotés de l'arme
nucléaire qui étaient parties au Traité d'interdiction partielle des essai~

nucléaires de présenter formellement aux gouvernements dépositaires une
proposition d'amendement tendant à convoquer le plus tôt possible une
conférence chargée d'examiner des amendements qui transformeraient le Traité
en un traité portant interdiction complète des essais nucléaires (résolutions
42/26 B, 43/63 A).

A ses quarante-quatrième et quarante-cinquième sessions 12/, l'Assemblée
générale s'est déclarée de nouveau très préoccupée de constater que les essais

12/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 46 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Conférence du désarmement: Supplément No 27 (A/45/21);

b) Rapport de la Première Commission : A/451168;

c) Résolution 45/49:

d) Séances de la Première Commission A/C.1I45/PV.3 a 23,38,39;

e) Séance plénière: A/45/PV.54.
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nucléaires se poursuivaient sans frein. contre le voeu de l'écrasante majorité
des Etats Membres; réaffirmé sa conviction que la conclusion d'un traité ayant
pour objet d'interdire à tout jamais et pour tous les Etats toutes les
explosions nucléaires expérimentales r~vêtait la plus haute priorité;
réaffirmé également sa conviction qu'un tel traité constituerait une
contribution de la plus haute importance à la cessation de la course aux
armements nucléaires; prié une fois de plus instamment tous les Etats dotés
d'armes nucléaires. en particulier les trois Etats dépositaires du Traité
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère. dans l'espace
extra-atmosphérique et sous l'eau et du Traité sur la non-prolifération des
armes nucléaires. de chercher à assurer à une date rapprochée et ~ tout jamais
l'arrêt de toutes les explosions expérimentales d'armes nucléaires et
d'accélérer les négociations à cette Çin; engagé tous les Etats membres de la
Conférence du désarmement à inciter la Conférence à créer, au début de ses
sessions de 1990 et 1991, un comité spécial en vue de Ja négociation
multilatérale d'un traité sur la cessation complète des explosions nucléaires
expérimentales; et recommandé à la Conférence du désarmement que ce comité
spécial comprenne deux groupes de travail chargés, respectivement, d'examiner
les 'luestions suivantes. qui sont étroitement liées : contenu et champ
d'application du traité. respect des dispositions et vérification
(résolutions 44/105, 45/49).

Documentation
(A/46/27).

Rapport de la Conférence du désarmement Supplément No 27

52. Amendement du Traité interd~sant les essais d'armes nucléaires dans
l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphérigue et sous l'eau

La question d'un amendement au Traité interdi&ant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère. dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau.
qui le transformerait en un traité portant interdiction complète des essais
nUCléaires, a été soulevée pour la première fois à la quarantième session de
l'Assemblée générale à propos de la cessation de toutes les explosions
nucléaires expérimentales. L'Union des Républiques socialistes soviétiques.
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis
d'Amérique ont signé. le 5 août 1963. le Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère. dans l'espace extra-atmosphérique et sous
l'eau. Ce traité. entré en vigueur le 10 octobre 1963. ne visait pas les
essais souterrains.

A sa quarantième session, l'Assemblée générale. ayant à l'esprit la ferme
volonté des Etats dotés d'armes nucléaires parties au Traité d'interdiction
partielle des essais nucléaires de chercher à assurer l'arrêt de toutes les
explosions expérimentales d'armes nuclÉaires à tout jamais et à poursuivre les
négociations à cette fin; rappelant les dispositions pertinentes du Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires et la résolution 2028 (XX). dans
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laquelle elle avait souligné que le Traité devait établir un équilibre
acceptable de responsabilités et d'obligations mutuelles entre puissances
nucléaire~ et non nucléaires; et notant que l'article II du Traité
d'interdiction partielle des essais nucléaires prévoyait une procédure
d'examen et d'adopti)n des amendements apportés au Traité par une conférence
des parties, a recomm8~dé aux Etats parties de se consulter sur le meilleur
moyen de tirer parti des dispositions de l'article II pour transformer le
Traité d'~nterdiction partielle des essais nucléaires en un traité
d'int6rdiction complète des essais nucléair~s (résolution 40/80 B).

A sa quarante et unième session, l'Ass ~blée générale a recommandé aux
Etats parties au Traité d'interdiction par'.ielle des essais nucléaires de
prendre des mesures pratiqup.s pour convoquer une conférence chargée d'examiner
des amendements tendant à le transformer en un traité portant interdiction
complète des essais nucléaires et prié les Etats parties au Traité de faire
rapport à l'Assemblée, lors de sa quarante-deuxième session, sur les progrès
accomplis (résoluti~u 41/46 B).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a recommandé aux
Etats non dotés de l'arme nucléaire qui étaient parties au Traité de présenter
aux gouvernements dépositaires une proposition d'amendement tendant à
convoquer le plus tôt possible une conférence chargée d'examiner des
amendements qui transformeraient le Traité en un traité portant interdiction
complète des essais nucléaires; et prié les Etats parties au Traité de lui
présenter un rapport, à sa quarante-troisième session, sur les progrès qu'ils
auraient accomplis (résolution 42/26 B).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a accueilli avec
satisfa~tion la présentation aux trois gouvernements dépositaires du Traité
d'une proposition d'amendement en vue de son examen par une conférence des
parties au Traité qui serait convoquée à cette fin, conformément à
l'article II du Traité (résolution 43/63 B).

A sa quarente-quatrième session, l'Assemblée générale a recommandé de
coustituer un comité préparatoire ouvert à toutes les parties au Traité
interdisant len essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace
extra-atmoa,.' 'rique et sous l'eau, qui se réunirait au Siège (le l'Organisation
des Nation~ ~ •._es, du 29 mai au 1er juin 1990, pour préparer l~ confé~ence

d'amendement, laquelle tiendrait une session d'une semaine du 4 au 8 juin 1990
et une deuxième Gessiun de frnd du 1 au 1ij janvier 1991; recommandé également
de répartir le coût de la conférence d'amendement et de son comité
préparatoire entre les Etats parties au Traité; et prié le Secrétaire général
de fournir l'assistance et d'assurer les services qui seraient nécessaires
pour la conférence d'amend ..mp.nt et sa préparation et invité la conférence
d'amendement à lui transmettre les documents qu'elles jugerait pertineDts pour
la tenir dûment informé~ de ses travaux (résolution 44/106).
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A sa quarante-cinquième session 22/, l'Assemblée générale a noté que la
Conférence d'amendement se tiendrait à New York du 1 au 18 janvier 199' et
engagé toutes les parties au Traité à participer, pour contribuer à son
succès, à cette conférence; réaffirmé sa conviction qu'en attendant la
conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires, les
Etats dotés de l'arme nucléaire devraient suspendre toutes les explosions
nucléaires expérimentales, par voie soit d'un moratoire convenu, soit de
plusieurs moratoires unilatéraux; recommandé de prendre les dispositions
voulues pour assurer que des efforts intenses se poursuivraient, sous les
auspices de la Conférence d'amendement, jusqu'à ce que l'on parvienne à un
traité d'interdiction complète des ~ssais nucléaires et que la Conférence
institue un groupe de travail, ou tout autre dispositif qu'elle jugerait
utile, pour étudier notamment l'organisation du contrôle, les mécanismos
institutionnels et les aspects juridiques d'un traité d'interdiction complète
des essais nucléaires et communiquer ses conclusions à la Conférence, et
souligné qu'il importait de bien coordonner l'action des diverses instances
de négociation: 'occupant d'un traité d'interdiction complète de tels essais
(résolution 45/50).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

53. Nécessité urgente de conclure un traité d'interdiction complète d~

essais nucléaires

La question de la cessation des essais nucléaires, indépendamment d'un
accord sur d'autres mesures de désarmement, a été examinée par l'Assemblée
gén€~ale dès la n9uvième ses&ion, en 1954 (voir point 51 de l'ordre du jour).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a prié le Comité du
désarmement de prendre les mesures nécessaires, y compris la création d'un
groupe de travail, pour engager, dès le début de sa session de 1981 et à titre
hautement prioritaire, des négociations de fond sur un traité d'interdiction
complète des essais et de déterminer les mesures institutionnelles et
administratives nécessaires en vue de la mise en place. de l'essai et de
l'exploitation d'un réseau international de surveillance sismique et d'un
système efficace de vérification (résolution 35/145 B).

~i Références concernant la quarante-cinquième session (point 47 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Première Commission A/45/769;

b) Résolution 45/50;

c) séances de la Première Commission A/C.1/45/PV.3 a 23, 35, 39;

d) Séance plénière: A/45/PV.54.
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A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a demandé aux
trois Etats dotés d'armes nucléaires qui avaient engagé des négociations de
r~prendre ces négoci~tions pour les mener rapidftment à une issue positive, et
prié le Comité du désarmement de prendre les mesures nécessaires, y compris la
création d'un groupe de travail, pour engager, dès le début de sa aesEion qui
devait se tenir en 1982, des négociations de fond sur un traité d'interdiction
complète des essais et de ne ménager aucun effort pour faire en sorte qu'un
projet de traité puisse être présenté dès que possible à l'Assemblée
(résolution 36/85).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a noté que le comité
du désarmement avait créé un groupe de travail spécibl au titre du poi~t 1 de
son ordre du jour (Interdiction des essais nucléaires) et prié le Groupe
d'examiner et de définir les questions relatives à la vérification et au
respect. en vue de réaliser de nouveaux progrès vers une interdiction des
essais nucléaires, compte tenu de toutes les propositions existantes et
initiatives futures (résolution 37/73).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a prié la Conférence
du désarmement de reprendre son examen des questions relatives à une
interdiction complète des essais en vue de la négociation d'un traité sur ce
sujet et d'aborder, à sa session de 1984, la question de la révision du mandat
du Groupe de travail spécial, de déterminer les mesures institutionnelles et
administratives nécessaires en vue de la mise en place, de l'essai et de
l'exploitation d'un réseau international de surveillance sismique en tant
qu'élément d'un système de vérification efficace, et d'étudier d'autres
mesures internationales susceptibles de renforcer le dispositif de
vérification à prévoir dans un tel traité (résolution 38/63).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié instamment la
Conférence du désarmement d'établir, au début de sa session de 1985, un comité
spécial au titre du point 1 de son ordre du jour (Interdiction des essais
nucléaires), de reprendre immédiatement ses tra~aux de fond relatifs à une
interdiction complète des essais en vue de la négociation d'un traité, tenant
compte des travaux antérieurs accomplis par le Groupe spécial d'experts
scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en
vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques, ain~i que
des résultats des essais techniques qu'il a~ait organisés, de détecter les
explosions nucléaires, de déterminer la capacité d'un rése~'\ international,
de contr81er l'application effective d'un traité d'interdiction complète des
essais nucléaires, et d'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures visant
à contr81er et à vérifier l'application effective d'un tel trait€, notamment
un réseau international pour la surveillance de la radioactivité atmosphérique
(réSOlution 39/5~).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a prié instamm~nt la
Conférence du dédarmemen~ de constituer, au début de sa session de 1986,
un comité spécial au titre du point 1 de son ordre du jour (Interdiction
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des essais nucléaires), en vue d'engager des négociations sur un traité
d'interdiction complète des essais nucléaires selon un programme de travail
comportant diverses questions classées sous les rubriques "Portée",
"Vérification" et "Respect"; prié en outre instamment la Conférence
d'entr-prendre immédiatement de créer un réseau international de surveillance
sismique et d'entreprendre l'étude détaillée d'autres mesures visant à
contrôler At à vérif1er l'application effective d'un tel traité; prié
instamment tous les membrp.s de la Conférence, en particulier les Etats dotés
~'armes nucléaires, de collaborer à ces tâches, comme l~ demandait entre
autres la Déclaration finale de la troisième Conférence des parties chargée
de l'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
(voir A/C.l/40/9, annexe 1) (résolution 40/81).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a demandé que
a) la Conférence du désarmement entame des travaux concrets en vue de
l'élaboration d'un traité d'interdiction des essais nucléaires au début de
sa session de 1981; b) les Etats membres de la Conférence et tous les autres
Etats coopèrent avec la Conférence afin je faciliter et de faire avancer ces
travaux; c) les Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier ceux qui
possèdent les arsenaux nucléaires les plus importants, conviennent de m~sures

provisoires adéquates et vérifiables, en vue de la conclusion d'un traité
d'interdiction complète des essais nucléaires; et d) les Etats dotés d'armes
nucléaires qui ne l'avaient pas encore fait adhèrent au traité d'interdiction
partielle des essais et a instamment prié la Conférence d'entreprendre
immédiatement de créer un réseau international ~e surveillance sismique
(résolution 41/41).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée gén&rale a instamment demandé
que la Conférence du désarmement entame des travaux de fond sur tous les
aspects d'un traité d'interdiction complète des essais nucléaires au début
de sa session de 1988; et recommandé de nouveau aux Etats membres de la
Conférence de promouvoir ces travaux, aux Etats dotés d'armes nucléaires de
convenir de mesures provisoires adéquates et vérifiables et aux Etats dotés
d'armes nucléaires qui ne l'avaient pas encore fait d'adhérer au Traité
d'interdiction partielle des essais nucléaires; et de nouveau demandé à la
Conférence d'entreprendre immédiatement de créer un réseau international de
surveillance sismique (résolution 42/21).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, se félicitant des
négociations entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques
socialistes soviétiqu~s, de la conclusion entre les deux pays, le
8 décembre 1987, du Tr~ité sur l'élimination de leurs missiles à portée
intermédiaire et ~ plu3 courte portée, de leur accord de principe et des
progrès rcialisés vers un accord réduisant de 50 , leurs forces nucléaires
stratéqiques, a demandé instamment que la Confp.rence du désarmement intensifie
son examen de l'interdiction des essais nucléaires et entame des travaux de
fond sur tous les aspects d'un traité d'interdiction des essais nucléaires au
début de sa session de 1987; et invité de nouveau la Conférence du désarmement
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~ prendre des mesures. les Etats dot~s d'armes nucl~aires et les autres Etats
~ coopérer afin de faire avancer les travaux en vue de la conclusion d'un
trait~ d'interdiction des essais nucl~aires soumis ~ v~rification et la
création d'un réseau international de surveillance sismique et de l'~tude

d'autres mesures qui permettraient de suivre et v~rifier l'application d'un
tel traité (résolution 43/64).

A sa quarante-quatrième session. l'Assembl~e g~n~rale a instamment
demandé que la Conf~rence du d~sarmement pousse l'examen du point 1 de son
ordre du jour. intitulé "Interdiction des essais nucléaires". et entame
l'examen au fond de tous les aspects d'lln trait~ d'interdiction des essais
nucléaires au d~but de sa session de 1990; que les Etats membres de Il
Conférence et tous les autres Etats coopèrent afin de faciliter et de faire
avancer ces travaux; que les Etats dot~s d'armes nucl~aires conviennent
rapidement de mesures provisoires ad~quates. v~rifiables et significatives sur
le plan militaire en vue de la conclusion d'un trait~ d'interdiction complète
des essais nucl~aires et que la Conf~rence entreprenne imm~diatement de cr~er

un r~seau international de surveillance sismique, encourage les Etats à
participer aussi largement que possible à l'essai technique de 1990 qui
porterait sur 1'~change et l'analyse de données sismologiqueG à l'~chelle

mondiale et envisage dans le d~tail d'autres moyens de suivre et vérifier
l'application effective d'un trait~ de ce genre, notamment un r~seau

international de surveillance de la radioactivit~ atmosphérique
(r~solution 44/107).

A sa quarante-cinquième session 111, l'Assembl~e g~n~rale a r~affirmé sa
conviction qu'un traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction de
toutes les explosions nucléaires exp~rimentales par tous les Etats dans tous
les milieux revêtait la plus haute importance; instamment pri~ la Conférence

III Références concernant la quarante-cinquième sesslon (point 48 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Conférence du d~Garmement : Supplément No 27 (A/45/27);

b) Rapport de la Plsmière Commission: A/45/770;

c) Résolution 45/51;

d) séances de la Première Commission A/C.1/45/PV.3 à 23. 38. 39;

e) Séance plénière: A/45/PV.54.
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du désarmement de reconstituer au début de sa session de 1991 le Comité
spécial sur l'interdiction des essais nucléaires, avec mission de poursuivre
les travaux entrepris par la Conférence en 1990 en se concentrant sur l'examen
au fond des questions spécifiques et interdépendantes soulevées par
l'interdiction des essais, y compris la structure et la portée aussi bien que
la vérification et le respect des obligations; également prié la Conférence
a) de prendre en considération, à cet égard, les progrès réalisés par le
Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de
coopération internationale en vue de la détection et de l'identification
d'événements sismiques, ainsi que les autres initiatives prises ou expériences
menées dans ce domaine par des Etats et groupes d'Etats; b) d'encourager les
Etats à participer aussi largement que possible à l'essai technique en cours
sur l'échange et l'analyse de données sismologiques à l'échelle mondiale;
c) d'entreprendre immédiatement de créer, avec la participation la plus large
possible, un réseau international de surveillance sismique; d) d'envisager
dans le détail d'autres moyens de suivre et vérifier l'application d'un traité
de ce genre, notamment des inspections sur place et un réseau international de
surveillance de la radioactivité atmosphérique; instamment demandé que les
Etats dotés d'armes nucléaires, en particulier ceux dotés des arsenaux
nucléaires les plus importants, conviennent promptement de mesures
intérimaires appropriées, vérifiables et militairement importantes, en vue de
conclure un traité d'interdiction complète des essais nucléaires, et que les
Etats dotés d'armes nucléaires qui ne l'avaient pas enc~~e fait adhèrent au
Traité d'interdiction partielle des essais; et demandé à la Conférence du
désarmement de lui présenter à sa quarante-sixième session un rapport sur les
progrès accomplis (résolution 45/51).

DQcumentation : Rapport de la Conférence du désarmement
(A/46/27) .

Supplément No 27

54. ÇréatiQn d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la _~ion du
Moyen-Orient

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale, en 1974, à la demande de l'Iran, auquel s'est
ensuite jointe l'Egypte (A/9693 el Add.l à 3). A la même session, l'Assemblée
a approuvé l'idée de la création ( 'lne zone exempte d'armes nucléaires dans la
région du Moyen-Orient; estimé qu', L était indispensable que toutes les
parties intéressées de la région proclament leur intention de s'abstenir de
fabriquer, d'expérimenter, d'obtenir, d'acquérir ou de posséder de toute autre
manière des armes nucléaires; demandé aux parties intéressées de la région
d'adhérer au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (résolution
2373 (XXII), annexe); et prié le Secrétaire général de s'assurer des vues des
par~i~s intéressées et de faire rapport au Conseil de sécurité à une date
rapprochée et, par la suite, à l'Assemblée lors de sa trentième session
(résolution 3263 (XXIX»).
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A ses trentième, trente et unième et trente-deuxième sessions,
l'Assemblée générale ~ poursuivi l'examen de la question (résolutions
3474 (XXX), 31/71, 32/82).

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a
estimé que la création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient
renforcerait considérablement la paix et la sécurité internationales; qu'en
attendant la création de cette zone, les Etats de la région devraient déclarer
qu'ils s'a.~tiendraient, sur une base de réciprocité, de fabriquer, d'acquérir
et de posséudr de toute autre manière des armes nucléaires et des dispositifs
explosifs nucléaires et d'autoriser la mise en place de telles armes sur leur
territoire par toute tierce partie et devraient accepter de soumettre toutes
leurs activités nucléaires aux garanties de l'Agence internationale de
l'énergie atomique et qu'il conviendrait d'examiner le rôle que pourrait
jouer le Conseil de sécurité pour faciliter la création d'une telle zone
(résolution S-10/2, par. 63 d».

De sa trente-troisième à sa trente-cinquième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 33/64, 34/77,
35/147).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de porter à l'attention de l'Assemblée, lors de S3 deuxième session
extraordinaire consacrée au désarmement, la résolution 35/147 (résolution
36/81 A); estimé que l'attaque militaire d'lsra~l contre les installations
nucléaires iraquiennes compromettait les perspectives d'établissement d'une
~one exempte d'armes nucléaires dans la région du Moyen-Orient; déclaré qu'il
était impératif, à cet égard, qu'lsra~l soumette immédiatement toutes ses
installations nucléaires aux garanties de l'AlEA, et prié le Secrétaire
général de communiquer la résolution à l'Assemblée lors de sa deuxième session
extraor~inaire consacrée au désarmement (résolution 36/87 B).

A ses trente-septième et trente-huitième sessions, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 31/75, 38/64).

A ses trente-neuvième, quarantième, quarante et unième et
quarante-deuxième sessions, l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de la
question et prié le Secrétaire général de demander l'avis de toutes les
parties intéressées au sujet de la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires dans la région du Moyen-Orient (résolutions 39/54, 40/82, 41/48,
42/28).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée gén~rale a prié le
Secrétaire général d'entreprendre l'étude de mesures efficaces véritables
susceptibles de favoriser la création d'une zone e~empte d'armes nucléaires
au Moyen-Orient. en tenant compte de la situation et des caractéristiques
régionales ain&i que des vues et suggestions des parties dans la région, et de
lui présenter cette étude à sa quarante-cinquième session (résolution 43/65).



A/46/100
Français
Page 141

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a poursuivi
l'examen de la question (résolution 44/108).

A sa quarante-cinquième session LaI, l'Assemblée générale a instamment
prié toutes les parties directement intéressées d'envisaqer sérieusement de
prendre d'urgence les mesures concrètes voulues pour donner effet à la
proposition tendant à créer une zone exempte d'armes nucléaires dans la région
du Moyen-Orient, conformément à ses résolutions sur la question et, pour aider
à atteindre cet objectif, invité les pays intéressés à adhérer au Traité sur
la non-prolifération des armes nucléaires; demandé à tous les pays de la
région qui ne l'avaient pas encore fait d'accepter, en attendant la création
de cette zone, de soumettre toutes leurs activités nucléaires aux garanties
de l'AlEA; pris acte du rapport du Directeur général de l'Agence sur
l'application du paragraphe 2 de la résolution GC (XXXIII)/RES/506 figurant
dans le document GC (XXXIV)/926; noté que la Conférence générale de l'AlEA
avait demandé au Directeur général, au paragraphe 2 de sa résolution
GC (XXXIV)/RES/526 "de redoubler d'efforts en poursuivant ses consultations
avec les Etats concernés dans la région du Moyen-Orient en vue d'appliquer les
garanties de l'Agence à toutes les installations nucléaires dans cette région,
en gardant présentes à l'esprit les recommandations pertinentes figurant au
paragraphe 75 du rapport reproduit dans le document GC (XXXIII)/887, ainsi que
les différentes propositions et opinions dont il était fait mention dans les
réponses des gouvernements contenues dans le document Ge (XXXIV)/926 et de la
situation dans la région du Moyen-Orient"; invité tous les pays de la région à
déclarer, en attendant la création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans
la région du Moyen-Orient, leur apui à la création d'une tella zone,
conformément à l'alinéa d) du paragraphe 63 du Document final de sa dixième
session extraordinaire, et à déposer leurs déclarations auprès du Conseil de
sécurité; invité également ces pays à s'abstenir, en attendant la création de
la zone, de mettre au point, de fabriquer, de mettre à l'essai ou d'acquérir
d'aucune autre manière des armes nucléaires ou d'autoriser l'implantation sur
leur territoire, ou sur des territoires placés sous leur contrôle, d'armes
nucléaires ou de dispositifs explosifs nucléaires; invité les Etats dotés

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 49 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/388, A/45/435;

h) Rapport de la Première Commission : A/45/771;

c) Résolution 45/52;

d) séances de la Première Commission A/C.1/45/PV.3 a 23, 35;

e) Séance plénière: A/45/PV.54.
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d'armes nucléaires et tous les autres Etats à prêter leur conco~rs à la
création de la zone et à s'abstenir en m6me temps de toute action contraire à
l'esprit et à l'objet de la résolution; s'est félicitée de l'achèvement de
l'étude de mesures efficaces et vérifiables susceptibles de favoriser la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires au Moyen-Orient que le
Secrétaire général avait entreprise conformément au paragraphe 8 de la
résolution 43/65 et qui était contenue dans son rapport; prié toutes les
parties présentes dans la région et les autres parties concernées, notamment
les Etats dotés d'armes nucléaires, de communiquer au Secrét~ire général leurs
vues et suggestions sur l'étude susmentionnée ainsi que sur des mesures de
suivi de nature à faciliter la création d'une zone exempte d'armes nucléaires
au Moyen-Orient, et prié le Secrétaire général de lui présenter à sa
quarante-sixième session un rapport sur la suite donnée à la résolution
(résolution 45/52).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/52).

55. Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-neuvième
session de l'Assemblée générale, en 1974, à la demande du Pakistan (A/9706).
A cette session, l'Assemblée a estimé qu'il convenait que l'initiative de la
création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région appropriée de
l'Asie provienne des Etats de la région intéressée (:ésolution 3265 A (XXIX»;
appuyé, en principe, la notion d'une Z0ne exempte d'armes nuclgaires en Asie
du Sud; invité les Etats de la région de l'Asie du Sud et les autres Etats
voisins non dotés d'armes nucléaires à entamer sans retard les consultations
nécessaires en vue de créer une zone exempte d'armes nucléaires et les a
invités instamment, en attendant, à s'abstenir de toute action qui irait à
l'encontre de la réalisation de ces objectifs; exprimé l'espoir que tous les
Etats, en particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, coopéreraient
pleinement à la réalisation des intentions de la résolution; et prié le
Secrétaire général d'organiser une réunion aux fins des consultations
envisagées ci-dessus (résolution 3265 B (XXIX».

A sa trentième session, l'Assemblée générale a décidé d'accorder
l'attention voulue à toute proposition relative à la création d'une zone
exempte d'armes nucléaires dans une région appropriée de l'Asie, après que
ladite proposition aurait été élaborée et mise au point entr~ les Etats
intéressés de la région considérée (résolution 3476 A (XXX»; et prié
instamment les Etats de l'Asia du Sud de poursuivre leurs efforts en vue de
créer une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud et de a'abstenir de
toute action contraire à l'objectif qu'é·~it la création d'une telle zone
(résolution 3476 B (XXX».

A ses trente et un1eme et trente-deuxième sessions, l'Assemblée générale
a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 31/73. 32183).
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A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a noté
que tous les Etats de la région de l'Asie du Sud s'etaient montrés fermement
décIdés à maintenir leur région exempte d'armes nucléaires, et a estimé qu'ils
ne devraient prendre aucune mesure qui s'écarterait de cet objectif
(résolution 8-10/2, par. 63 e».

De sa trente-troisième à sa quarantième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 33/65, 34/78, 35/148, 36/88,
37116, 38/65, 39/55, 411/83).

De sa quarante et unième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
g~nérale a réaffirmé ses résolutions antérieures et prié le Secrétaire général
de se mettre en rapport avec les Etats de la région et les autres Etats
intéressés pour s'informer de leurs vues sur la question et voir quels étaient
les meilleurs moyens de favoriser la création d'une zone exempte d'armes
nucléaires en Asie du Sud (résolutions 41/49, 42/29, 43/66, 44/109).

A sa quarante-cinquième session lil, l'Assemblée générale a réaffirmé
qu'elle approuvait le principe d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie
du Sud; prié de nouveau instamment les Etats d'Asie du Sud de continuer à
faire tous les efforts possibles pour créer une zone exempte d'armes
nucléaires en Asie du Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui
irait à l'encontre de cet objectif: demandg aux Etats dotés d'armes nucléaires
qui ne l'avaient pas encore fait de donner suite à cette proposition et de
soutenir dûment les efforts faits en vue de créer une zone exempte d'armes
nucléaires en Asie du Sud; prié le Secrétaire général de se mettre en rapport
avec les Etats de la région et autres Etats intéressés pour s'informer de
leurs vues sur la question et les encourager à se consulter pour étudier les
meilleurs moyens de poursuivre les efforts déployés en vue de créer une zone
exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud, et l'a également prié de lui
présenter un rapport sur la question lors de sa quarante-sixième session
(résolution 45/53).

Docwnentat.i2n : Rapport du Secrétaire général (lésolution 45/53).

121 Références concernant la quarante-cinquième session (point 50 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/45/462:

b) Rapport de la. Première Commission : A/451172:

c) Résolution 45/53;

d) Séances de la f'remière Commission A/C.1I45/PV.3 à 23,35;

e) Séance plénière : A/4b/PV.5~.
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56. Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces
A[mes

La question intitulée "Conclusion d'une convention internationale sur le
renforcement des garanties de la sécurité des Etats non nucléaires" a été
inscrite à l'ordre du jour de la trente-troisième session de l'Assemblée
générale, en 1978, à la demande de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/33/241). A cette session, l'Assemblée a demandé instamment que
des efforts soient déployés pour conclure, selon qu'il serait approprié, des
arrangements efficaces pour donner aux Etats non dotés d'armes nucléaires des
garanties contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires,
notamment l'examen d'une convention internationale et d'autres moyens
d'atteindre cet objectif; et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de
sa trente-quatrième session une question intitulée "Renforcement de la
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace
du recours aux armes nucléaires" (résolution 33/72 B).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquième session une question
intitulée "Conclusion d'une convention internationale visant à garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires" (résolution 34/85).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième session une question intitulée
"Conclusion d'arrangements internationaux efficaces visant à garantir les
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours
aux armes nucléaires" (résolution 35/155).

De sa trente-sixième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/95, 37/81, 38/68,
39/58, 40/86, 41/52, 42/32, 43/69, 44/111).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a réaffirmé
qu'il fallait parvenir à s'entendre rapidement sur des arrangements

~/ Références concernant la q~arante-cinquièm~ session (point 52 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Conférence du désarmement: Supplément No 27 (A/45/27);

b) Rapport de la Première Commission : A/45/774;

c) Résolution 45/54;

d) Séances de la Première Commission A/C.l/45/PV.3 à 23, 36;

e) Séance plénière: A/45/PV.54.
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internationaux efficaces qui garantissent 1ps Etats non dotés d'armes
nucléaires contre l'emploi Ou la menace de ces armes; noté av~c satisfaction
qu'il n'y avait à la Conférence du désarmement aucune objection de principe à
l'idée d'une convention internationale visant à garantir les Etats non dotés
d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes, même si les
difficultés 'iue soulevait la mise au point d'une approche commune acceptable
pour tous avaient, elles aussi, été signalées; engagé tous Ips Etats, en
particulier les Etats dotés d'armes nucléaires, à faire preuve de la volonté
politique et de la souplesse nécessaires pour s'entendre sur une approche
commune et, en particulier, sur une f~rmu1e commune qui pourrait figurer dans
un instrument international ayant force obligatoire; recommandé de redoubler
d'efforts pour parvenir à cette approche ou formule commune et d'étudier plus
avant les diverses approches possibles, notamment celles qui avaient été
envisagées à la Conférence du désarmement, afin de surmonter les difficultés;
recommandé également à la Conférence du désarmement de poursuivre activement
des négcciations intensives en vue de parvenir rapidement à un accord et de
conclure des arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non
dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes, en tenant
compte du large mouv~ment en faveur de la conclusiou d'une convention
internationale et en prenant en considération toutes autres propositions
visant à atteindre ce même objectif (réSOlution 45/54).

Documentation : Rapport de la Conférence du désarmement
(A/46/27).

57. Prévention d'une course aux armements dans l'espace

Supplément No 27

Ce point a été inscrit à l'ordre du jour de la trente-sixième session de
l'Assemblée générale, en 1981, à la demande de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (A/36/l92). A cette session, l'Assemblée générale a
estimé indispensable de prendre, en concluant un traité international à cette
fin, des mesures efficaces visant à empêcher que la cour Fe aux armements ne
s'étende à l'espace extra-atmosphérique; et prié le Comité du désarmement
d'engager des négociations en vue d'aboutir à un accord sur le texte de ce
traité (résolution 36/99).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a réaffirmé que la
volonté de tous les Etats était que l'espace extra-atmosphérique soit utilisé
exclusivement à des fins pacifiques et ne devienne pas une arène ouverte à la
course aux armements; déclaré que toute utilisation de l'espace
extra-atmosphérique autre qu'à des fins pacifiques était contraire aux
objectifs convenus d'un désarmement général et complet sous ~a contrôle
international efficace; souligné que la communauté internationale devrait
adopter de nouvelles mesures efficaces pour empêcher une course aux armements
dans l'espace extra-atmosphérique; demandé à tous les Etats, en particulier à
ceux qui étaient dotés de moyens puissants dans le domaine spatial, de
coopérer activement à la réalisation de l'objectif visant l'utilisation de
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques et de prendre immédiatement
des mesures en vue de prévenir une course aux armements dans l'espace
extra-atmosphérique; et prié l~ Comité du désarmement d'examiner, à titre
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prioritaire, la question de la prévention d'une course aux armements dans
l'espace extra-atmosF~érique; et de créer un groupe de travail spécial sur la
question au dé~ut de sa session de 1983, en vue d'engager des négociations
pour la conclusion d'un ou plusieurs accords. selon qu'il conviendrait, visant
à prévenir une course aux armements sous tous ses aspects dans l'espace
extra-atmosphérique (résolution 37/83).

De sa trente-huitième à sa quarante-quatrième session. l'Assemblée
générale a pvursuivi l'examen de la question (résolutions 38/70. 39/59. 40/87.
41/53. 42/33, 43/70, 44/112).

A sa quarante-cinquième session BI/. l'Assemblée générale a réaffirmé
qu'il importait, d'urgence, de prévenir une course aux armpments dans l'espace
et quo tous les Etats étaient disposés à travailler à cet objectif commun.
conformrment aux dispositions du Traité sur les principes régissant les
activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps célestes; constaté
que, comme il était indiqué dans le rapport du Comité spécial sur la
prévention d'une course aux armements dans l'espace, le régime juridique
applicable à l'espace ne suffisait pas, en soi, à garantir la prévention d'une
course aux armements dans ce milieu, que ce régime jouait un rôle important à
cet égard, qu'il fallait le consolider. le renforcer et le rendre plus
efficace, et qu'il importait de respecter strictement les accords existants.
tant bilatéraux que multilatéraux; souligné qu'il f~llait adopter de nouvelles
mesures, assorties de clauses de vérification appropriées et efficaces, pour
empêcher une course aux armements dans l'espace; demandé à tous les Etats, en
particulier à ceux dotés de puissants moyens spatiaux, d'oeuvrer activement
pour que l'espace soit utilisé à des fins pacifiques et pour prévenir une
course aux armements dans l'espace et de s'abstenir d'actes incompatibles avec
cet objectif et avec les traités en vigueur en la matière. afin de maintenir
la paix et la sécurité dans le monde et de servir la coopération et la
compréhension internationales; réaffirmé que la Conférence du dévarmement,
seule instance multilatérale de négociation sur le désarmement, Avait un rôle
primordial à jouer dans la négociation d'un ou de plusieurs accords
mul~ilatéraux. selon qu'il conviendrait, visant à prévenir. sous tous ses

~ll Références concernant la q~arante-cinquième session (point 53 de
l'ordre du jour) :

a) Rapp~rt de la Conférence du désarmement: Supplément No 27 (A/45/27);

b) Rapport de la Première Commission : A/45/775;

c) Résolutions 45/55 A et B;

d) Séances de la Première Commission A/C.l/45/PV.3 a 23, 37;

e) Séance plénière A/45/PV.54.
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aspects. une course aux armements dans l'espace: prié la Conférence d'examiner
à titre prioritaire la question de la prévention d'une course aux armements
dans l'espace et d'accélérer l'examen. sous tous ses aspects. de la question
de la prévention d'une course aux armements dans l'espace. en développant les
domaines de convergence et en tenant compte des propositions et initiatives
pertinentes. notamment de celles dont le Comité spécial avait été saisi à la
session de 1990 de la Conférence. comme de celles prés~ntées à la
quarante-cinquième session de l'Assemblée générale: considéré. à cet égard.
qu'il était utile d'envisager des mesures de confiance et plus de transparence
et d'ouverture dans le domaine spatial. comme l'indiquait le Comité spécial
dans son rapport: prié en outre la Conférence de reconstituer au début de sa
session de 1991. avec le mandat voulu. un comité spécial et de continuer à
développer des domaines de convergence en vue de négociations pour la
conclusion d'u.l ou de plusieurs accords. selon qu'il conviendrait, destinés à
prévenir. sous tous ses aspects. une course aux armements dans l'espace:
instamment prié les Etats-Unis et l'URSS de poursuivre intensivement leurs
négociations bilatérales dans un esprit constructif. en vue de s'entendre sans
délai pour prévenir une course aux armements dans l'espace. et de tenir la
Conférence du désarmement régulièrement informée du progrès de ces réunions
bilatérales, de manière à lui faciliter la tâche (résolution 45/55 A).

A la même session. l'Assemblée générale a réaffirmé l'importance des
mesures de confiance en tant que moyen de prévenir une course aux armem~nts

dans l'espace: déclaré qu'elles étaientt applicables dans l'espace, selon des
critères précis qu'il restait à définir, et prié le Secrétaire général de
mener, avec l'aide d'experts gouvernementaux, une étude des aspects
particaliers de l'a~plication à l'espace de diverses mesures de confiance, y
compris les différentes technolcgies disponibles et les possibilités de
définir des mécanismes appropriés de coopération internationale dans des
domaines d'intérêt déterminés, et de lui rendre compte à ce sujet à sa
quarante-huitième se~~ion (résolution 45/55 B).

Docwnentation : Rapport <le la Conférence du désarmement
(A/46/27).

Supplément No 27

58. Application de la Déclaration sur la dénUCléarisation de l'Afrique

Ld question intitulée "Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique"
a été inscrite à l'ordre du jour de la vingtième session de l'Assemblée
générale, en 1965, sur la demande de 34 Etats africains (A/5975). A la même
session, l'Assemblée a réitéré la demande qu'elle avait faite à tous les Etats
de respecter le continent africain en tant que zor.e dénucléarisée: appuyé la
Déclaration publiée au Caire en juillet 1964 par la Conférence des chefs
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité africaine: demandé a
toue les Etats de respecter ladite déclaration et de s'y conformer et de
s'abstenir d'expérimenter. de fabriquer. d'utiliser o~ d'installer des armes
nucléaires sur le continent africain; et exprimé l'espoir que les Etats
africains entreprendraient les études qu'ils jugeraient appropriée~ en vue
d'assurer la dénucléarisation de l'Afrique et prendraient. par l'intermédiaire
de l'OUA, les mesures nécessaires pour atteindre cet objectif (résolution
2033 (XX».
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A se vingt-neuvième session, au cours de l'examen de la question
intitul~e "D~sarmement g'n'ral et complet" (voir ~galement le point 60),
l'Assemblée générale a r'itéré la demande qu'elle avait faite à tous les Etats
de considérer le continent africain et les îles qui l'entourent comme une zone
dénucléarisée et de les respecter en tant que telle; et décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trentième session une question intitulée
"Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique"
(r~solution 3261 E (XXIX».

A ses trentième, tre~te et unième et trente-deuxième sessions,
l'Assemblée générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions
3471 (XXX), 31169, 32181).

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée gén'rale a
estimé souhaitable qu'en Afrique, dont l'Organisation de l'unité africaine
avait confirmé la décision de dénucléarisation, le Conseil de sécurité prenne,
chaque fois que nécessaire. les mesures efficaces voulues pour veiller à ce
que cet objectif ne soit pas compromis (résolution S-10/2, par. 63 c»

A sa trente-troisième session. l'~ssemblée g'nérale ~ condamné toute
tentative de l'Afrique du Sud visant à introduire des armes nucléaires sur le
continent africain; exigé que l'Afrique du Sud s'abstienne de procéder à toute
explosion nucléaire; condamné toute collaboration, dans le domaine nucléaire,
d'un Etat, d'une société. d'une institution ou d'un particulier quelconque
avec le r'gime raciste; "t exigé que l' Afr ique du Sud SOWl'lette toutes ses
installations nucléaires à l'inspection de l'Agence internationale de
l'énergie atomique (résolution 33/63).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a ~ondamné

l'explosion d'un dispositif explosif nucléaire à laquelle aurait procédé
l'Afrique du Sud; réaffirmé que le programme nucléaire du régime raciste
d'Afrique du Sud constituait un très grave danger pour la paix et la sécurité
internationales et une menace particulièrement dangereuse pour la sécurité des
Etats africains. et qu'il accroissait le danger d'une prolifération des armes
nucléaires; prié le Conseil de s'curit' d'interdire toutes les formes de
coopéra~lon et de collaboration avec le régime raciste d'Afrique du Sud dans
le domaine nucléair~; prié en outre le Conseil d'entreprendre une action
coercitive efficace contre ce régime pour l'empêcher de menacer davantage
encore la paix et la sécurit' internationales en acquérant des armes
nucléaires (résolution 34/76 A); pris acte du rapport du Secrétaire g'néral
concernant une explosion nucléaire à laq elle aurait procédé l'Afrique du Sud;
et prié le Secrétaire généraJ de suivre la situation de près et d'établir,
avec le concours de spécialiste~ compétents. un rapport d'ensemble sur le plan
et la capacité d'action de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire et de
présenter ledit rapport il l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session
(résolution 34/76 B).

A sa trente-cinquième session. l'Assemblée générale. ayant examiné le
rapport du Secrétaire gén~ral sur le plan et la cBpacit~ d'action de l'Afrique
du Sud dans le domaine nucléaire. notamment les informations sur l'explosion
d'un dispositif nucléaire qui aurait cu lieu dans l'Atlantique Sud le
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22 septembre 1979, s'est déclarée profondément inquiète que le rapport ait
établi la capacité de l'Afrique du Sud de fabriquer des armes nucléaires et a
prié le Conseil de sécurité d'entreprendre une action coercitive efficace
contre l'Afrique du Sud pour l'empêcher de mettre en danger la paix et la
sécurité internationales en acquérant des armes nucléaires (résolution
35/146 A); a condamné toute forme de collaboration, dans le domaine nucléaire
d'un Etat, n'une société, d'une institution ou d'un particulier quelconque
avec le régime raciste d'Afrique du Sud; prié le Conseil de sécurit~

d'interdire toutes les formes de coopération avec ce régime dans le domaine
nucléaire, et prié le Secrétaire général de fournir à l'OUA toute l'assistance
nécessaire pour donner effet à sa solennelle Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique (résolution 35/146 B).

A ses trente-sixième et trent6-septième sessions, l'Assemblée générale a
poursuivi. l'examen de cette question (résolutions 36/86 A et B, 37114 A et B).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a prié l'Institut de
recherche des Nations Unies sur le désarmement, en coopération avec le
Département des affaires de désarmement et en consultation avec l'OUA, de
réunir des données sur le dévelorpement que c~ntinue de connaitre la capacité
nucléaire de l'Afrique du Sud et de présenter un rapport à l'Assemblée à sa
trente-neuvième session (résolution 38/181 A): prié la Commission du
désarmement d'examiner, à sa session de 1984, quant au fond et en priorité, la
question de la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud, à partir, notamment,
des conclusions contenues dans le rapport du Secrétaire général sur le plan et
la capacité d'action de l'Afrique du Sud dans le domaine nucléaire, en vue
d'adopter des recommandations concrètes sur cette question; et prié le
Secrétaire général de suivre de très près l'évolution de l'Afrique du Sud dans
le domaine nucléaire et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa
trente-neuvième session (résolution 38/181 B).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a examiné le rapport
de la Commission du désarmement, le rapport du Secrétaire général demandé dans
la résolution 38/181 B et le rapport de l'Institut de recherche des
Nations Unies sur le désarmement demandé nans la résolution 38/181 A
(réSOlutions 39/61 A et B).

De sa quarantième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 40/89 A et B, 41/55 A et B,
42/34 A et B, 43/71 A et B).

A sa quarante-quatrième ses~ion, l'Assemblée générale a de nouveaq
demandé instamment à tous les Etats de condidérer le continent africain ot ses
parages comme une zone exempte d'armes nucléaires. à respecter en tant que
telle: réaffirmé que l'application de la Déclaration sur la dénucléarisation
de l'Afrique, adoptée par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de
l'Organisation de l'unité africaine. aiderait beaucoup à prévenir la
prolifération des armes nucléaires et servirait la paix et la sécurité
internationales: s'est déclarée à nouveau profondément inquiète de constater
que l'Afrique du Sud possédait une capacité d'armement nvcl~aire qu'elle
~ontinuait d'accroître: a exigé une fois de plus que le régime raciste
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d'Afrique du Sud s'abstienne de fabriquer, de mettre à l'essai, de déployer,
de transporter, de stocker, d'employer ou de menacer d'employer des armes
nucléaires; engagé tous les Etats qui étaient en mesure de le faire à observer
les activités sud-africaines de recherche, de développement et de fabrication
d'armes nucléaires et à diffusaI les informations qu'ils pourraient réunir à
cet égard: exigé une fois de plus que l'ALique du Sud soumette immédiatement
toutes ses installations nucléaires à l'inspection de l'Agence internationale
de l'énergie atomique: et prié le Secrétaire général de fournir à
l'O:ganisation de l'unité africaine toute l'assistance qu'elle pourrait lui
demander au sujet des modalités et éléments pour la préparation et
l'application de la convention ou du traité pertinent sur la dénucléarisation
de l'Afrique (résolution 44/113 A): pris note avec une profonde préoccupation
de récentes informations selon lesquelles la collaboration entre Israël et
l'Afrique Gu Sud aurait abouti à la mise au point par l'Afrique du Sud d'un
missile à ogive nucléaire: demandé au Secrétaire géneral de mener, avec le
concours d'un groupe d'experts qualifiés, une enquête sur ces informations, en
gardant à l'esprit leurs incidences sur l'application de la politique de
dénucléarisation de l'Afrique et sur la sécurité des Etats africains,
not~ent les Etats de première ligne et les autres Etats voisins: prié le
Secrétaire général de présenter un rapport préliminaire sur son enquête à la
Commission du désarmement lors de sa session de fond de 1990, et un rapport
définitif à l'AssembJée générale, lors de sa quarante-cinquième ses$ion; prié
le Secrétaire général de suivre de très près l'évolution de l'Afrique du Sud
dans le domaine nucléaire et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa
quarante-cinquième session et l'a également prié de lui présenter un rapport,
à sa quarante-cinquième session, sur l'assistance militaire que le régime
d'apartheid sud-africain recevait d'Israël et éventuellement d'autres sources
sous forme de technologies de pointe pour la fabrication de missiles et sous
forme d'installations techniques d'appui (résolution 44/113 B).

A sa quarante-cinquième session UI, l'Assemblée générale 8 réaffirmé que
l'application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique, adoptée

UI Références concernant la quarante-cinquième session (?oint 54 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Commission du désarmement: Supplément No 42 (A/45/42);

b) Rapports du Secrétaire général : A/45/571, A/45/569;

c) Rapport de la Première Commission: A/45/776;

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/812:

e) Résolutions 45/56 A et B:

f)

g)

séances de IH Première Commission

séance de la Cinquième Commission

A/C.1/45/PV.3 à 23, 38:

A/C.5/45/SR.39:

h) Séance plénière: A/45/PV.54.
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par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'Unité africaine, aiderait beaucoup à prévenir la prolifération des armes
nucléaires et servirait la paix et la sécurité internationales; condamné la
persistance de l'Afrique du Sud à se doter d'une capacité nucléaire ainsi que
toutes les formes de collaboration nucléaire entre un Etat, une société, une
institution ou un particulier, quels qu'ils soient, et le régime raciste, à
qui cette collaboration permettait de faire échec à la Déclaration sur la
dénucléarisation de l'Afrique, dont l'objet était de conserver à l'Afrique son
caract~re de zone exempte d'armes nucléaires, prié le Secrétaire général de
fournir à l'OUA toute l'assistance qu'elle pourrait lui demander, pour pouvoir
convoquer à Addis-Abeba en 1991 une réunion d'experts chargés d'étudier, du
point de vue de leurs modalités et éléments, la préparation et l'application
d'une convention ou Cun traité sur la dt lucléarisation de l'Afrique
(résolution 45/56 A); pris note uvec une profonde préoccupation de récentes
informations selon lesquelles la collaboration entre Israël et l'Afrique du
Sud aurait abouti à la mise au point par l'Afrique du Sud d'un missile à ogive
nucléaire; remercié le Secrétaire général du rapport sur la capacité de
l'Afrique du Sud de mettre au point un missile balistique à ogive nucléaire,
présenté en application du paragraphe 6 de sa résolution 44/113 B; demandé à
tous les Etats Membres de communiquer au Secrétaire général leurs vues et
suggestions sur ledit rapport et prié le Secrétaire général de lui rendre
compte à sa quarante-sixième session; réaffirmé que l'acquisition par le
régime raciste d'une capacité d'armement nucléaire constituait un très grave
danger pour la paix et la sécurité internationales et, en particuli~r, qu'elle
compromettait la sécurité des Etats africains et accroissait le risque de
prolifération des armes nucléaires; exprimé son plein appui aux Etats
africains confrontés au danger que représentait la capacité nucléaire de
l'Afrique du Sud; félicité les gouvernements qui avaient entrepris de
restreindre leur coopération avec l'Afrique du Sud dans les domaines nucléaire
et autres; exigé une fois de plus que l'Afrique du Sud soumette immédiatement
toutes ses installations nucléaires à l'inspection de l'AlEA, et prié le
Secrétaire général de suivre de très près l'évolution de ce pays dans le
domaine nucléaire et de lui présenter lors de sa quarante-sixième session un
rapport à ce sujet ainsi qu'un rapport sur l'assistance militaire que le
régime d'apartheid sud-africain recevait d'Israël et éventuellement d'autres
sources sous forme de technologies de pointe pour la fabrication de missiles
et sous forme d'installations techniques d'appui (résolution 45/56 B).

Documentation: Rapports du Secrétaire général (résolutions 45/56 A et B).

59. Armes~iques~bacté[iologiques (biologiques)

Plusieurs aspects ne la question des armes chimiques et bactériologiques
(biologiques) ont été examinés par l'Assemblée générale à différentes sessions
et dans le cadre de différents points de l'ordre du jour. De la vingt et
unième à la vingt-troisième session, de 1966 à 1968, cette question a été
examinée dans le cadre '~f' la "Question du désarmement général et complet"
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(voir point 60). La "Question des armes chimiques et bactériologiques
(biologiques)" a fiquré pour la première fois à l'ordre du jour de l'Assemblée
à sa vingt-quatrième session, en 1969.

A sa vingt-troisième session, l'AEsemblée géné~ale a prié le Secrétaire
général d'établir, avec le concours d'experts qualifiés, un ra~port sur les
effets de l'emploi éventuel de ces armes (résolution 2454 A (XXIII».
L'A,ssemblée a été saisie de ce rapport à sa vingt-quatrième session.

L'Assemblée générale a examiné la question à sec vingt-quatrième et
vingt-cinquième sessions (résolutions 2603 (XXIV), 2662 (XXV».

A sa vingt-sixième session, l'Assemblée générale a accueilli avec
satisfaction la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la
fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à
toxines et sur leur destruction, et elle a prié les gouvernements dépositaires
d'ouvrir la Convention à la signature et à la ratification à une date aussi
rapprochée que possible (résolution 2826 (XXVI». La Convention a été ouverte
à la sign, Lure et à la ratification le la avril 1972. L'Assemblée a par
ailleurs prié la Conférence du Comité du désarmement de rechercher un accor1
sur l'interdiction des armes chimiques (résolution 2827 A (XXVI», demande
qu'elle a renouvelée à ses sessions ultérieures (résolutions 2933 (XXVII),
3077 (XXVIII), 3256 (XXIX), 3465 (XXX), 31/65, 32/77).

La Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication
et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur
leur destruction est entrée en vigueur le 26 mars 1975.

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a
estimé que tous les Etats devraient adhérer au Protocole concernant la
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et
de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, que tous les Etats
qui ne l'avaient pas encore fait devaient envisager d'adhérer à la Convention
et que l'une des tâches les plus pressantes des négociatipns multilatérales
était la conclusion d'une convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur
destl"uction (résolution S-10/2, par. 72, 73, 75).

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale, rappelant que
l'article XII de la Convention stipulant qu'une conférence des Etats parties
chargée de l'examen de la Convention aurait lieu cinq ans après l'entrée en
vigueur de celle-ci, a noté que, à la suite de consultations appropriées, un
comité préparatoire de parties à la Convention devait être constitué
(résolution 33/59 B).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a réaffirmé ses
résolutions antérieules ~ur la question (résolution 34/72).

1 . ••
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A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a accueilli avec
satisfaction la Déclaration finale de la Conférence des parties chargée de
l'examen de la Convention (résolution 35/144 A); priâ insta~ent le Comité du
désarmement de poursuivre, à titre hautement prioritaire, les négociations
concern~nt une convention multilatérale sur l'interdiction complète et
effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les
armes chimiques et sur leur destruction (résolution 35/144 B); décidé de
procéder à une enquête impartiale pour établir les faits mentionnés dans les
informations selon lesquelles des armes chimiques auraient été utilisées; prié
le secrétaire général de mener cette enquête avec le concours d'experts
médicaux et techniques compétents qui devaient recueillir des renseig&ements
pertinents et rassembler et examiner des éléments de preuve, notamment sur le
terrain avec l'ossentiment des pays concernés (résolution 35/144 C).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a prié inst~ent le
Comité du désarmement de poursuivre, à titre hautement prioritaire, les
négociations concernant une convention multilatérale sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication et du stockage de toutes les armes chimiques
et sur leur destruction, et en particulier de rétablir son Groupe de travail
spécial des armes chimiques, en le dotant d'un mandat révisé de façon
appropriée qui permettrait au Comité de parvenir aussi rapidement que possible
à un accord au sujet d'une convention sur les armes chimiques (résolutions
36/96 A et B); pris acte du rapport du Secrétaire général auquel était annexé
le rapport du Groupe d'experts chargé d'enquêter sur les informations selon
lesquelles des armes chimiques auraient été utilisées; et prié le Secrétaire
général de poursuivre ses enquêtes avec le concours du Groupe d'experts,
conformément à la résolution 35/144 C (résolution 36/96 C).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a prié instamment le
Comité du désarmement d'intensifier les négociations au sein du Groupe de
travail spécial des armes chimiques sur la base de son nouveau mandat en vue
d'aboutir à un accord au sujet d'une convention sur les armes chimiques à une
date aussi rapprochée que possible (résolution 37/98 A); r~commandé que les
Etats parties tiennent dès que possible une conférence extraordinaire pour
élaborer une procédure souple, objective et non discriminatoire pour traiter
des questions relatives au respect de la Convention sur l'interdiction de la
mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques
(biologiques) ou à toxines et sur leur destruction (résolution 37/98 C); prié
le Secrétaire général d'enquêter, avec le concours d'experts qualifiés, sur
les informations qui pourraient être portées à son attention par un Etat
Membre concernant des activités pouvant constituer une violation du Protocole
de Genève ou des règles du droit coutumier international applicables en
l'espèce, en vue d'établir les faits, et de faire rapport rapidement sur les
résultats de ces enquêtes à tous les Etats Membres et à l'Assemblée; l'a
également prié de dresser à titre prioritaire et de tenir à jour, avec la
coopération des Etats Membres, une liste d'experts qualifiés dont les services
pourraient être disponibles à bref délai pour mener ces enquêtes, ainsi qu'une
liste de laboratoires ayant la capacité de procéder à des analyses permettant
de détecter la présence d'agents dont l'usage est interdit; l'a prié en outre
d'élaborer, avec le concours d'experts consultan~s qualifiés, des procédures

/ ...



A/46/100
Français
Pa9. 154

en vue de l'ouverture d'enquêtes efficaces et effectuées en temps utile sur
ces activités et de rassembler d'une manière systématique et organisée la
documentation concernant l'identification des signes et symptômes associés à
l'usage de tels agents, afin de faciliter les enquêtes susmentionnées ainsi
que les traitements médicaux qui pourraient être requis (résolution 37/98 D),

A ses trente-huitième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée générale
a prié instamment la Conférence du désarmement d'accélérer, à titre hautement
prioritaire les négociations relatives à une convention sur lAS armes
chimiques et de rétablir tous les ans à cette fin son Groupe de travail
spécial des armes ~himiques (résolutions 38/187 B, 39/5 C, 40/92 B, 41/58 D,
42/37 A, 43/74 C, 44/115 A). A la t"ente-huitième session, l'Assemblée
générale a pris acte du rapport prése~té par le Secrétaire ganéral sur
l'application de la résolution 37/98 D; l'a prié de poursuivre son action à
cette fin et, en particulier. d'achever en 1984, avec le concours du groupe
d'experts consultants constitué par lui, la tâche qui lui avait été
confiée aux termes du paragraphe 7 de la résolution 37/98 D, et de lui
soumettre son rapport sur les travaux du Groupe; et l'a également prié de
tenir l'Assemblée régulièrement informée de l'application de la résolution
37/98 D (résolution 38/187 C).

A ses trente-neuvième à quarante et unième sessions, l'Assemblée générale
a prié instamment la Conférence du désarmement d'accélérer ses négociations
ralatives à une convention multilatérale sur l'interdiction complète et
effective de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes
chimiques et sur lo~tr destruction; prié inst~ent la Conférence d'intensifier
les négociations au sein du Comité spécial des armes chimiques pour permettre
la réalisation d'un accord au sujet d'une convention sur les armes chimiques à
une date aussi rapprochée que possible et, à cette fin, d'amorcer
immédiatement la rédaction d'une telle convention, qui serait soumise à
l'Assemblée (résolution 39/65 A et B, 40/92 A et B, 41/58 A et B), A sa
trente-neuvième session, l'Assemblée a pris note du fait que, à la demande
d'une majorité des Etats parties ft la Convention, une deuxième Conférence des
parties ch?~gée de l'examen de la Convention aurait lieu en 1986 et que, à la
suite de consultations appropriées, un comité préparatoire devrait ê~re établi
préalablement à la tenue de la Conférence d'examen (résolution 39/65 n); pris
acte du rapport du Secrétaire général, auquel était annexé le rapport des
experts consultants qualifiés désignés par lui sur l'application des
dispositions cont~nues dans le paragraphe 7 de la résolutlon 37/98 D et dans
la résolution 38/187 C; et noté avec satisfaction que, aV~c la présentation du
rapport du Groupe d'experts consultants, les dispositions prévues pour
l'application de la résolution 37/98 D étaient complétées (résolution 39/65 E),

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a demandé à nouveau à tous
les Etats de mener de bonne foi des négociations sérieuses, de s'abstenir de
toute action qui pourrait 'entraver les négociations sur l'interdic~ion des
armes chimiques et, en particulier, de s'abstenir de fabri1ue~ et de déployer
de nouveaux typeb d'arme~ chimiques, y compris des armes hinaires, ainsi que
d'installer des armes chimiques sur le territoire d'autres Etats; et demandé a
tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de devenir parties au
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Protocole concernant la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants,
toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques (résolution 40/92 A);
réaffirmé la nécessité de respecter scrupuleusement les obligations
internationales en vigueur concernant les mesures d'interdiction applicables
aux armes chimiques et biologiques et condamné tout acte y contrevenant; s'est
félicitée des efforts déployés pour appliquer aux armes chimiques et
biologiques les mesures d'interdiction les plus efficaces possibles; prié
instamment la Conférence d'accélérer ses négociations relatives à une
convention multilatérale sur l'interdiction complète et effective de la mise
au point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques et sur leur
destruction; et a dem~ndé à tous les Etats de coopérer, en attendant cette
interdiction complète, aux efforts déployés en vue de prévenir l'utilisation
des armes chimiques (résolution 40/92 C).

A sa quarante et unième sessi~n, l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction que, le 26 septembre 1986, la deuxième Conférence des parties
chargée de l'examen de la Convention avait adopté par consensus une
déclaration finale; prié le Secrétaire général de fournir l'assistance et les
services qui seraient requis pour la mise en oeuvre des parties pertinentes de
la Déclaration finale; engagé tous les Etats signataires qui n'avaient pas
encore ratifié la Convention ou n'y avaient pas encore adhéré à le faire sans
tarder, et engagé de même les Etats qui n'avaient pas encore signé la
Convention à se joindre à bref délai aux Etats qui y étaient parties
(résolution 41/58 A); demandé à nouveau à tous les Etats de mener de bonne foi
des négociations sérieuses, de s'abstenir de toute action qui pourrait
entraver les négociations sur l'interdiction des armes chimiques et, en
particulier, de s'abstenir de fabriquer de nouveaux types d'armes chimiques,
comme de déployer des armes de cette nature sur le territoire d'autres Etats;
fait app~l à tous les Etats pour qu'ils facilitent par tous les moyens
possibles la conclusion de cette convention; demandé à tous les Etats qui ne
l'avaient pas encore fait de devenir parties au Protocole concernant la
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et
de moyens bactériologiques (résolution 41/58 B). L'Assemblée a également
demandé le respect des obligations internationales en vigueur, concernant les
mesures d'interdiction applicables aux armes chimiques et biologiques, pt
condamné tous actes y contrevenant; approuvé vigoureusement les efforts
actuellement déployés pour appliquer aux &~mes chimiques et biologiques les
mesures d'interdiction les plus efficaces possibles; prié instamment la
Conférence du désarmement de poursuivre énergiquement et d'accélérer ses
négociations relatives à une convention multilatérale sur l'interdiction
complète et effective de la mise au point, de la fabrication, du stockage et
de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction; demandé à tous les
Etats de coopérer, en attendant l'élaboration de cette convention, aux efforts
déployés pour prévenir l'emploi des armes chimiques et établir le& faits
lorsqu'un tel emploi était signalé, et d'orienter leurs politiques nationales
en fonction de la nécessité d'endiguer la prolifération des armes chimiques
(résolution 41/58 C): pris acte des travaux que la Conférence du désarmement,
au cours de sa session de 1986, avait consacrés à l'interdiction des armes
chimiques et apprécié, en particulier, les travaux de son Comité spécial des
armes chimiques sur cette question et les progrès mentionnés dans son rapport:
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exprimé néanmoins à nouveau son regret et son inquiétude devant le fait qu'en
dépit dei progrès réalisés en 1986, un accord sur l'interdiction complète et
effective de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi
de toutes les armes chimiques et sur leur destruction n'ait pas encore été
élaboré (résolution 41/58 D).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte avec
satisfaction des travaux que la Conférence du désarmement avait consacrés, au
cours de sa session de 1987, à l'interdiction des armes chimiques et a
apprécié. en particulier, les progrès des travaux de son Comité spécial des
armes chimiques sur cette question et les résultats tangibles qu'il
mentionnait dans son rapport (résolution 42/37 A); déclaré qu'il faudrait, dès
l'entrée en vigueur d'une convention sur les armes chimiques, revoir les
moyens dont le Secrétaire général disposait pour enquêter sur les cas signalés
d'emploi d'armes chimiques; demandé au Secrétaire général, lorsqu'un Etat
Membre lui signalerait des cas d'emploi d'armes chimiqAes et bactériologiques
(biologiques) ou à toxines qui pourraient constituer une violation du
Protocole de Genève de 1925 ou d'autres règles applicables du droit
international coutumier, de procéder à une enquête afin d'établir les faits,
et de rendre compte rapidement des résultats de cette enquête à tous les Etats
Membres; l'a par ailleurs prié de travailler plus avant, avec l'aide d'experts
qualifiés fournis par les Etats Membres intéressés, aux principes techniques
et moyens dont il disposait pour mener rapidement une enquête efficace sur les
cas d'emploi d'armes chimiques et bactériologiques (biologiques) ou à toxines
qui lui étaient signalés; l'a prié également aux fins susmentionnées de
dresser et de tenir à jour des listes d'experts qualifiés fournis par les
Etats Membres, auxquels il pourrait faire appel avec un minimum de préavis
pour mener ces enquêtes, ainsi qu'une liste des laboraloires équipés pour
procéder à des tests de dépistage des agents dont l'emploi était interdit; et
l'a prié en outre, aux fins susmentionnées ~ a) de nommer des experts pour
enquêter sur les activités signalées: b) le cas échéant, de faire le
nécessaire pour que les experts puissent rassembler et examiner les éléments
de preuve et procéder aux tests voulus: c) de faire appel s'il y avait lieu,
pour ces enquêtes, au concours des Etats Membres et des organisations
internationales compétentes (résolution 42/37 C).

A S8 qu~rante-trois~ème session, l'Assemblée génécale a demandé de
nouveau à tous les Etats de se conformer strictement aux principes et
objectifs du Protocole de 1925 concernant la prohibition d'emploi à la guerre
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques, et
condamné vigoureusement tout manquement à cette obligation; engagé tous les
Etats qui ne l'avaient pas encore fait à adhérer au Protocole de Genève
de 1925; prié instamment la Conférence du désarmement de poursuivre, en leur
conservant tout leur caractère d'urgence, ses négociations relatives à une
convention en la matière: engagé tous les Etats à s'inspirer, dans leur
politique nationale, de la nécessit~ de contenir la prolifération des armes
chimiques jusqu'à ce qu'une convention de cette nature soit conclue; prié le
Secrétaire général, lorsqu'un Etat Membre lui signalerait des cas d'emploi
d'armes chimiques et bactériologiqu~s (biologiques> ou à toxines qui
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pourraient constituer une violation du Protocole de Genève ou d'autres règles
du droit international coutumier, de procéder promptement à des enquêtes afin
d'établir les faits, et de rendre compte rapidement des résultats d~ ces
enquêtes à tous les Etats Membres, conformément aux procédures établies par la
résolution 42/31 C de l'Assemblée générale; l'a aussi prié, avec le conCOurs
du groupe d'experts qualifiés mis à sa disposition par les Etats Membres
intéressés, de poursuivre, en application de la résolution 42/37 C, ses
efforts visant à préciser les principes techniques et moyens dont il disposait
pour mener en temps utile une enquête efficace sur les cas d'emploi d'armes
chimiques et bactériologiques (biologiques) ou à toxines qui lui étaient
signalés, et de faire rapport aux Etats Membres aussitôt que possible; et prié
les Etats Membres et les organisations internationales concern~~~ je coopérer
pleinement avec le Secrétaire général à l'exécution de cette tâche (résolution
43/74 A); noté avec satisfaction que, conformément à la Déclaration finale de
la deuxième Conférence des parties chargées de l'examen de la Convention sur
l'interdiction de la mise au point, de la fab~ication et du stockage des armes
bactériologiques (biologiques) ou à toxines ~t sur leur destruction, une
réunion spéciale d'experts scientifiques et techniques des Etats parties à la
Convention s'était tenue à Genève du 31 mars au 15 avril 1981 et avait adopté
par consensus un rapport arrêtant les modalités de l'échange d'informations et
de données convenu dans la Déclaration finale, permettant ainsi aux Etats
parties de suivre une procédure normalisée; noté que la réunion spéciale
d'experts scientifiques et techniques des Etats parties à la Convention était
convenue dans son rapport que le premier échange d'informations et de données
aurait lieu le 15 octobre 1981 au plus tard et que, par la suite, les
informations à donner annuellement seraient fournie~ par l'entremise du
Département des affaires do désarmement du Secrétariat le 15 avril au plus
tard; noté avec sati5faction que le deuxième échange d'informations et de
données avait commencé, et engagé les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à
échanger des informations et des donnèes; prié le Secrétaire général de
fournir l'assistance et les services qui seraient requis pour l'application
des parties pertinentes de la Déclaration finale; et engagé tous les Etats qui
n'avaient pas encore ratifié la Convention ou n'y avaient pas encore adhéré à
le faire sans tarder, ce qui contribuerait à l'universalité de la Convention
et encouragerait la confiance internationale (résolution 43/14 B); pris acte
avec satisfaction des travaux que la Conférence du désarmement avait consacrés
au cours de sa session de 1988, à l'interdic~ion des armes chimiques et
apprécié, en particulier, les progrès des travaux de son Comité spécial des
armes chimiques sur cette question et les résultats tangibles qu'il
mentionnait dans son rapport: constaté néanmoins de nouveau avec regret et
inquiétude qu'en dépit des progrès réalisés en 1988 une convention sur
l'interdiction complète et effective de la mise au point, de la fabrication,
du stockage et de l'emploi de toutes les armes chimiques et sur leur
destruction n'avait toujours pas été élaborée: reconnu l'importance des
déclarations faites par les Etats sur la question de savoir s'ils possédaient
ou non des armes chimiques, ainsi que l'importance d'autres échanges de
données sur le plan international à propos des négociations relatives à une
convention multilatérale en la matièrp.: s'est félicitée de l'offre faite par
Je Gouvernement français de tenir à Paris, du 1 au Il janvier 1989, une

/ ...



Al46/100
Français
Page 158

conférence des Etats parties au Protocole concernant la prohibition d'emploi à
la gue~re de gaz asphyxIants, toxiyues ou similaires et de moyens
bactériologiques, et d'autres Etats intéressés; et exprimé l'espoir que tous
les Etats contribupraient activement à la ~éalisation des objectifs rle la
conférence (résolution 43/71 C).

A sa quar~nt~-q\'3trième session, l'Assemblée générale a pris note avec
satisfaction des tra' .IK que la Conférence du désarmement avait consacrés, au
cours de sa session à 1989, à l'interdiction de~ armes chimiques, et a
apprécié, en particulier, les progrès des travaux de son Comité spécial des
armes chimiques sur cette question et les résultats tangibles mentionnés dans
son rapport; constaté, tout en regrettant qu'une convention sur l'interdiction
de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes
chimiques et sur leur destruction n'ait pas encore été conclue, qu'il existait
une volonté de plus en pl~. marq~ée de résoudre aussi rapidement que possible
les problèmes en suspens; prié la Conférence du désarmement de tirer parti,
pour qu'une convention de cette nature soit conclue aussi rapidement que
posbible, de l'impulsion politique engendrée par la Conférence des Etats
parties au Protocole de Genève de 1925 et des autres Etats intéressés, tenue a
Paris du 7 au Il janvier 1989, et par le fait que cette conférence avait
reconnu qu'une interdiction universelle des armes chimiques réponduit aux
préoccupations et. aux il_ ~é.rêts du monde entier; invité tous les Etats à
respecter les engagements qu'ils avaient souscrits dans la Dé~laration finale
de la Conférence de Paris; noté avec satisfaction que les gouvernements
rep~ésentés à la Confér.ence gouvernements-industrie contre les armes
chimiques, tenue à Canberra du 18 au 22 sept3mbre 1989, avaient réaffirmé leur
Ifolonté de conclure et d'appliquer une convention aussitôt que possible, et
noté aussi avec satisfaction la première déclaration collective par laquelle
les représentants d€ l'industrie chimique avaient affirmé leur volonté de
coopérer avec les gouvernements à cette fin; noté que des propositions
constructives avaient été examinées à la Conférence gouvernements-industrie
contre les armes chimiques, prop~sitions qui pourraient donner une impulsion
aux négociations de Genève et fr iliter la conclusion et l'application ra~ide

d'une convention en la matière; constaté également l'importance des
déclarations faites par les Etats ~ur la question de savoir s'ils possédaient
ou non des armes chimiques, ainsi ~ue l'importance d'autres échanges
internationaux de données sur l~ négociation ~'ure convention en la matière;
encouragé les Etats Membres à prendre d'autres initiatives pour accroître la
confiance et la franchise dans les négociations et à fournir de plus amples
informations afin de faciliter le prompt règlement des questiuns en ~uspens,

ce qui contlibuerait ~ un accord rapide sur une conventio" et aiderait tous
les Etats à y adhérer (résolution 44/115 A); a demandé de nouveau à tous les
Etats de S~ conformer ~trictement aux principes et objectifs du Protocole
concernant la prohibjl ion d'emploi à la guerre de gaz Lsphyy.iants, toxiques ou
sir.lilaires et de moyem; bactér iologiques et condamné énergiquement tout
manquement ~ cette obliqatinn; engagé tous les Etats qui ne l'avaient pas
encore fait à adhérer ,"1 Protocole de Genève de 1925; prié instamment la
Confjrence du désarnement de poursuivre, en leur conservant tout leur
caractère d'urgence, ses négociations relatives à ~ne convention sur
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l'interdiction de la mise au point, de la fabri~ation, du Etockage et de
l'emploi de toutes les armes chimiques et su~ leur destruction; pri~ le
Secr~tairp général, lorsqu'un Etat Membre lui signalerait des cas d'emploi
d'armes chimiques et bactériologiques (bi~logiques) ou 8 toxines qui
pourraient constitu~r une violation du Protocole de Genève de 1925 ou d'autres
règles applicables du droit internetional coutumier, de proc~der promptement à
des enquêtes afin d'établir les faits, ~t de rendre compte rapidement des
résultats de ces enquêtes 8 tous les Etats Membres; s'est f~licitée, à cet
égnrd, des propositions du gI"OUpe d'experts qualifiés concernant ~es principes
et procédure~ techniques que le Secr~taire g~néral pourrait utiliser pour
mener rapidement une enquête efficace sur les cas d'emploi d'armes chimiques
et bactériologiques (biologiques) ou à toxines qui lui seraient signalés;
demandé 8 tous les Etats d'envisager de mettre en oeuvre ces principes et
procédures d'enquête, notamment en mettant 8 la disposition du Secrétaire
général des experts ou consultants qualifi~s, ainsi que des laboratoiras
d'analyse; noté avec satisfact i lD que le Conseil de s~curité avait décid~

d'envisager immédi&tement, en Lenant compte des enquêtes du Secr~taire

gén~ral, des mesures appropriées et efficaces, conformes à la Charte des
Nations Unies; engagé tous l~s Etats 8 faire preuve de mod~ration et 8 agir de
façon responsable, en ne perdant pas de vue qu'il fallait conclure et faire
entrer en vigueur à bref d~lai une convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi de toutes les armes
chimiques et sur leur destruction (résolution 44/115 B); not~ avec
satisfaction que, conform~ment à la Déclaration finale de la deuxième
Conf~rence des parties charg~e de l'examen de la Convention sur l'interd~ction

de la mioe au point, de la fabrication et du stockage des armes
bact~riologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur destruction, une
réunion spéciale d'experts scientifiques et techniques des Etats paeties 8 la
Convention s'était tenue à Genève du 31 mars au 15 avril 1981, et avait adopté
par consenSUG un rapport arrêtant les modaltt~s de J '~change d'informations et
de données conve~u àans la D~claration finale, permettant ainsi aux Etats
parties de suivre une proc~dure normalls~e; engag~ tous les Etats parties à la
Convention à communiquer ces informations et ces donn~es au Secrétaire général
sur une base annuelle, au plus tard le 13 avril; prié le Secrétaire g~néral de
fournir l'assi~t8nce et les servic~s qui seraient requis pour l'application
des parties pertinentes de la Déclaration .inale; noté que la deuxième
Conférence d'examen avait décidé, dans sa Déclaration finale, qu' Ulle troisième
Conférence d'examer. se tiendrait à GeLève 8 la demande d'une majorité des
Etats parties, au plus tard en 1991; noté avec satisfaction qu'il y avait plus
de cent Etats part les à la Convention, y compris tous les membres permanents
du Conseil de sécurité, et que, depuis la tenue de Ja deuxième Conférence
d'examen, quatre Etats de plus avaient communiqué leurs instruments de
ratification de la Convention, deux Etats de plus avaient déclaré adh~rer à la
Convention et un Etat avait retiré ses réserves à la Convention; engagé tous
19s Etats qui n'avai~nt pas encore ratiflé la Convention ou n'y avaient pas
encore adhéré ~ le faire sans tarder. ce qui contribuerait ~ l'universalité de
la Convention et encouraqerait la confiance internationaJe (résolution
44/115 C).
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A sa quarante-cinquième session al/, l'Assemblée générale a engagé à
nouveau tous les Etats à se conformer strictement aux principes et aux
objectifs du Protocole de 1925 et à respecter les engagements pris dans 10
Oéclartion finale de la Conférence de Paris; pris note des progrès que le
Co.nité spécial des armes chimiques de la Conférenco du désarmement avait
réalisés dans ses travaux pendant sa session de 1990 et des résultats dont il
rendait compte dans son rapport; constaté avec regret et préoccupation qu'il
n'avait pas encore ét,: concu de convention sur l'interdiction de la mise au
point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et
sur leur destruction; prié instamment la Conférence du désarmement, à titre
hautement prioritaire, de redoubler d'efforts à sa session de 1991 pour régler
les questions en suspens et de mener à bien les négociations sur une
convention, en tenant compte de toutes les propositions existantes et
initiatives à venir, et de reconstiLuer à cette fin son Comité spécial des
armes chimiques; prié la Conférence du désarmement de lui rendre compte, à sa
quarante-sixième session, des résultats de ses négociations; souligné qu'il
était particulièrement important que les Etats déclarent s'ils posséda;ent ou
non des armes chimiques et qu'il y ait de nouveaux échanges internationaux de
donné6s et autres informations utiles aux négociations en vue d'une
conv~ntion; encouragé tous les Etats à ~'endre d'autres initiatives et mesures
pour accroître la confiance et la franchise afin de contribuer à un accord
rapide sur une convention à laquelle tous puissent adhérer; et invité tous les
Etats à ne négliger aucun effort pour assurer que la Convention entrerait
rapidement pn vigueur et serait dûment appliquée (résolution 45/57 A); noté
qu'à la demande des Etats parties, une troisième Conféren~e des parties
chargée de l'examen de la Convention sur l'interdiction de la mise au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biOlogiques) ou a
toxines et sur leur destruction serait organisée à Genève en 1991 et qu'à la
suite de consultations a~propriées un comité préparatoire ouvert à toutes les
parties à la Convention avait été constitué en vue de cette conférence et se
réunirait à Genève àu 8 au 12 avril 1991; prié le Secrétaire général de
fournir l'assistance et les servi~e requis pour la troisième Conférence
d'ex&nen et sa préparation; rappelé à cet égard la décision, prise lors de la
deuxième Conférence d'examen, selon laquelle la troisième Conférence d'examen
devrait étudier notamment les problèmes énoncés dans l'article XII de la
Déclaration finale de la deuxième Conférence d'examen; invité de nouveau tous

UI Références concernant la quarante-cinquième session (point 55 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Conférence du désarmement: Supplément No 27 (A/45/27);

b) Rapport de la Pl-emière Commissioll : A/45/777;

c) Résolutions 45/S7 A à C;

séances de la Première Commission A/C.1/45/PV.3 a 25, 34. 36;

~) Séance plénière A/45/PV.54.
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les Etats parties à la Convention à participer à l'échange d'informations et
de données convenu dans la Déclaration finale de la deuxième Conférence
d'examen et à communiquer ces informations et ces données au Secrétaire
général sur une base annuelle, au plus tard le 15 avril, selon la procédure
normalisée; rappelé égalelnent les demandes qu'elle avait adressées au
Secrétaire général, dans sa résolution 44/115 C du 15 décenbre 1989, de
fournir l'assistance et les services requis pour l'application des parties
pertinentes de la Déclaration finale de la deuxième Conférence d'examen et de
communiquer aux Etats parties à la Convention, au plus tard quatre mois avant
la convocation de la troisième Conférence d'examen, un rapport sur
l'application des mesures de confiance susmentionnées; engagé tous les Etats
qui n'avaient pas encore ratifié la Convention ou n'y avaient pas encore
adhéré à le faire sans tarder, ce qui contribuerait à l'universalité de la
Convention et encouragerait la confiance internationale (résolution 45/57 B);
condamné énergiquement tous les actes constituant ou menaçant de constituer un
manquement aux obligations assumées aux termes du Protocole concernant la
prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou si~ilaires et
de moyens bactériologiques, signé à Genève le 11 juin 1925 et à d'autres
dispositions du droit international; demandé à nouveau à tous les Etats de se
conformer strictement ~ux principes et objectifs du Protocole de Genève
de 1925 et réaffirmé qu'il était indispensable d'en respecter les
dispositions; approuvé les propositions du groupe d'experts qualifiés
constitué en application de sa résolution 42/31 C du 30 novembre 1987
concernant les principes et procédures techniques que 10 Secrétaire général
pOULrait utiliser pour mener rapidement une enquête efficace sur les cas
d'emploi d'armes chimiques et bactériologiques (biologiques) ou à toxines qui
lui étaient signalés: noté l'importanr que continuait de revêtir la décision
du Conseil de sécurité tendant à envier sans délai, compte tenu des
enquêtes menées par le Secrétaire géne.dl, des mesures appropriées et
efficaces, conformément à la Charte des Nations Unies si des armes chimiques
venaient à être utilisées à l'avenir en violation du droit international
(résolution 45/57 C).

Documentation : Rapport de la Conférence du désarmement
(A/46/27).

Supplément No 21

c) ApplicatiQn_d!1.~_Lé~.YtJ.2illi.d..liL~·AS_~I)JJJJJtlL~~né.I---SllJL-,;lan~_adomaine
l;ÙLQ~!mU!t
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g) DésArmement clASsigue

h) Interdiction d'attaguer des installations nucléaires

i) Interdictioo de déverser des déchets radioactifs

j) l~terdiction de la production de matières fissiles à des fi~

.d'armement.

k) Possibilité d'utiliser à dea lins civiles 1e protection de
l'environnement les ressources affectées aux ac~ivités militaires

1) Désarmement rég~

m) Armements et désarmement noyaIs

n) Désarmemeot classigue à l'échelon régional

La question intitulée "Désarmeme::lt général et complet" a été inscrit.e à
l'ordre du jour de la quatorzième session de l'Assemblée générale, en 1959, à
la demande de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/4218), Elle
a depuis figuré à l'ordre du jour de toutea les sessions.

A sa seizième session, l'Assemblée générale a accueilli avec sotisfaction
une déclaration commune sur les principes convenus pour les négociations
relatives au désarmement dont elle avait été saisie par les Etats-Unis
d'Amérique et par l'Union soviétique; fait sienne la décision qui avait été
prise d'un commun accord quant à la composition du Comité des dix-huit
puissances sur le désarmement; et recommandé au Comité d'entreprendre des
négociations en vue d'aboutir, sur la base de la déclaration commune sur les
principes convenus, à un accord en matière de désarmement général et complet
sous un contrôle international efficace (résolution 1122 (XVI».

A la première session du Comité des dix-huit puissances sur le
désarmement, en 1962, l'Union 8ovi~tique a présenté un "Projet de traité sur
le désarmement général et complet sous un strict contrôle international" et
les Etats-Unis d'Amérique ont présenté les "Grandes lignes des dispositions
fondamentales d'un traité sur un désarmement générel et complet dans un monde
pacifique", qui ont fait l'objet de longs débats. Au cours des années
suivantes, le Comité s'est de plus en plus occupé de la conclusion d'accords
sur des mesures partielles ou collatérales de désarmement. C'est ainsi que
des négociations ont abouti à l'adoption de plusieurs mesures importantes,
encore que limitées, y compris le Traité interdisant les essais d'armes
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra-atmosphp.rique et sous l'eau,
signé à Moscou le 5 août 1963, le Traité sur la nun-prolifération des armes
nucléaires, de 1968 (résolution 2313 (XXII», le Traité de 1911 interdisant de
placer des armes nuc1éaices et d'autres armes de destruction massive sur le
fond des m~rs et des océans ainsi que dans leur sous-sol (résolution
2660 (XXV» et la Convention de 1912 sur l'interdiction de la mi~e au point,
de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou a
toxines et Sur leur destruction (résolution 2826 (XXVI».
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De sa vingt-septième à sa trentième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 2932 A et B (XXVII), 3184 A
à C (XXVIII), 3261 A à G (XXIX), 3484 A à E (XXX».

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de convoquer
une session extraordinaire consacrée au désarmement qui se tiendrait en 1978
et décidé en outre de créer un comité préparatoire. composé de
cinquante-quatre Etats Membres. chargé d'examiner toutes les questions
pertinentes relatives à la session extraordinaire, y compris son ordre du jour
(résolution 31/189 B).

A sa trente-deuxième session, l'Assembl~e générale a poursuivi l'examen
1e cette question (résolutions 32/87 A à G).

A sa dixième session extraordinaire, en 1978. l'Assemblée générale a créé
une Commission du désarmement composée de tous les Etats Membres et a décidé
que la Commission serait un organe délibérant. organe subsidiaire de
l'Assemblée. dont la fonction serait d'examiner divers problèmes dans le
domaine du désarmement et de faire des recommandations à leur sujet; que les
travaux de la Commission seraient régis par le règlement intérieur des
commissions de l'Assemblée. avec les modifications qu'elle jugerait nécessaire
d'y apporter; et que la Commission ferait rapport chaque année à l'Assemblée
(résolution S-10/2, par. 118); et s'est félicitée de l'accord réalisé entre
les Etats Membres à l'effet que le Comité du désarmement serait ouvert à la
participation des Etats dotés d'armes nucléaires et à celle de trente-deux à
trente-cinq autres Etats choisis en consultation avt le Président de
l'Assemblée (ibid., par. 120). Le Président a ultér~eurement informé le
Secrétaire général (~/S-I0/24) que le comité. qui avait pris, à compter du
7 février 1984. le nom de Conférence du désarffiement. serait ouvert à la
participation des Etats dotés d'armes nucléaires et des trente-cinq Etats
suivants: Allemagne, République fédgrale d', Algérie, Argentine, Australie,
Belgique, Birmanie, Brésil, Bulgarie, Canada, Cuba, Egypte, Ethiopie, Hongrie,
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Italie, Japon, Kenya, Maroc,
Mexique, Mongolie, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, pérou, Pologne, République
démocratique allemande, Roumanie, Sri Lanka, Suèd~, Tchécoslovaquie,
Venezuela, Yougoslavie et Zaïre.

De sa trente-troisième à sa trente-sixième session, l'Assemblée générale
a poursuivi son examen de la question (résolutions 33/91 A à 1, 34/87 A à F,
351156 A à K, 36/97 A à L).

A sa douzième session extraordinaire, en 1982, l'Assemblée générale a
adopté cOlTme Document dp. clôture de la session, le rapport de la Commission
spéciale de la douzième ~essiùn extraordinaire (A/S-12/32), dans lequel la
Commission déclarait que les Etats Membres s'étaient déclarés résolus à
poursuivre leurs travaux cn vue de conclure sa.~~ tarder les négociations
relatives au Programme global de désarmement et d' adopter- ce programme, qui
prévoirait toutes les mesures jugées souhaitables pour faire en sorte que
l'objectif du désarmement général et complet, sous un contr6le internation.
efficace, devienne une réalité dans un monde où régneraient la paix et la
sécurité internationales.
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De sa trente-septième à sa quarante-quatrième session, l'Assembléegénérale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 37/99 A à K,38/188 A à J et décision 38/447; résolutions 39/151 A à J, 40/94 A à 0,41/59 A à 0, 42/38 A à 0 et décision 42/407; résolutions 43/75 A à T etdécision 43/422; résolutions 44/116 A à U et décision 44/432).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a adopté seizerésolutions et quatre décisions au titre de ce point (résolutions 45/58 A à Pet décisions 45/415 à 45/418).

lil Références concernant la quarante-cinquième session (point 56 del'ordre du jour) :

a)

b)

Rapport de la Conférence du désarmement

Rapport de la Commission du désarmement

Supplément No 27 (A/45/27);

Supplément No 42 (A/45/42);

c) Rapports du Secrétaire général :

i) Informations objectives sur les questions militaires
A/45/354 et Add.l;

ii) Transferts internationaux d'armes: A/45/363 et Add.l;

iii) Etude d'ensemble des armes nucléaires: A/45/373;

iv) Désarmement classique à l'échelon régional: A/45/428;

v) Interdiction de la mise au point, de la fabrication, dustockage et de l'emploi d'armes radiologiques: A/45/513;

vi) Relation entre le désarmement et le développement : A/45/592;

d) Notes du Secrétaire qénéral : A/45/556, A/45/561;

e) Rapport de la Première Commission : A/45/778;

f) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/813;

q) Amendement adopté Al45/L.30;

h) Résolutions 45!58 A à P et décisions 45/415 à 45/418;

i)

j)

séances de la P~emière Commission

Séance de la r.:inquième Commission

A/C.1/45/PV.3 à 39;

MC. S/45/SR. 39:

k) Séance plénière : A/45/PV.54.
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Dans la première résolution intitulée "Relation entre le désarmement et
le développement", l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction le
rapport du Secrétaire général et les mesures prises conformément au Document
final de la Conférence internationale sur la relation entre le désarmement et
le développement, et prié le Secrétaire général de continuer de prendre, par
l'intermédiaire des organes appropriés et dans la limite des ressources
disponibles, des mesures en vue de l'application du programme d'action adopté
par la Conférence internationale, ainsi que de lui présenter un r.apport à sa
quarante-sixième session (résolution 45/58 A).

Dans la deuxième résolution, intitulée "Négociations bilatérales
relatives aux armes nucléaires", l'Assemblée générale, soulignant que la
coopération entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques
socialistes soviétiques contribuait au processus du désarmement général et
complet et au renforcement de la sécurité internationale, a pris note avec
satisfaction de l'évolution positive des négociations bilatérales menées par
ces deux pays sur le désarmement, touchant notamment le traité sur la
réduction et la limitation des armes stratégiques offensives, ainsi que de la
signature des Protocoles au Traité entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union
des Républiques socialistes soviétiques sur la limitation des essais
souterrains d'armes nucléaires, signé le 3 juillet 1974, et au Traité entre
les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques
sur les explosions nucléaires souterraines à des fins pacifiques, signé le
28 mai 1976, et de leur ratification; engagé les deux pays à tout faire pour
parvenir à réduire les armements stratégiques offensifs en signant le traité
sur la réduction et la limitation de ces armes avant la fin de 1990 dans le
~~~!'2 ~~ ~~~~~SS»!t ~~àtt~~h~~~ S»E }.' ~}.Htâ'R~t-i8ft E8lllUli!t:;. «(!H~ «aR~g B.«e:z.ts.î~8g

~t i tédpu~lu~ ~~Dfi~r~âT ÛU ~UY~D Yr~~»~~T ~~ür pàè~Qnlr ~ dga ~eeeF~~ ~~.
d'§u~r@Q domaln@g, n~~ammgn~ quaft~ à Uft~ l~e~fdië~ion complète des e~~~~~

nuc16aires et à un accord visan~ à exclure toute arme de l'espace: et
encouragé et appuyé les négociations bilatérales en espéran~ qu'elles seraient
menées à bien résolution 45/5A B).

Dans la troisième résolution, intitulée "Désarmement classique",
l'Àssemblée générale a réaffirmé l'importance des efforts visant à s'attaquer
résolument à la limitation et à la réduction progressive des forces armées et
des armes classiques dans le cadre du progrès vers le désarmement général et
complet: estimé que les forces militaires de tous les pays devaient être'
utilisées uniquement à des fins de légitime défense; accueilli avec
satisfaction la négociation intensive qui se poursuivait sur les forces armées
classiques et les progrès réalisés dans le cadre de cette négociation par les
pays dotés des arsenaux militairps les plus importants, qui avaient une
responsabilité particulière pou' '<' qui est de travailler à la réduction des
armements classiques, ainsi qUF les Etats membres des deux principales
allia~ces militaires, et les a _~~tamrnent priés des progresser encore en vue
de parvenir sans tarder à un équilibre stable et sûr des armements et des
forces armées classiques, d'obtenir une sécurité accrue à des niveaux
d'effectifs plus bas et d'éliminer la possibilité d'attaques surprise et
d'actions offensives de grande envergure en Europe, où se trouvait la plus
forte concentration d'armements et de forces armées du monde; encouragé et
invité tous les Etats à faire, sans perdre de vue la nécessité d'assurer leur
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sécurité et de maintenir la capacité de défense requise, de nouveaux efforts
et à prendre en matière de désarmement classique, soit individuellement soit
d'un commun accord, les mesures voulues pour favoriser les p~ogrès dans ce
domaine, servir la paix et la sécurité dans leurs régions respectives ainsi
qu'à l'échelle mondiale et contribuer au progrès global vers le désarmement
qénéral et complet; fait siennes les conclusions et recommandations que la
Commission du désarmement avait adoptées, à sa session de fond de 1990, sur
les questions liées au désarmement classique et recommandé que les Etats
y accordent l'attention voulue dans leurs efforts pour progresser sur la voie
du désarmement classique, et décidé d'inscrire à l'ordre du jour provi~oire de
sa quarante-septième session une question intitulée "Désarmement classique"
(résolution 45/58 r).

Dans la quatrième résolution, intitulée "Désarmement nucléaire",
l'Assemblée générale s'est félicitée de ce que le Traité entre les Etats-Unis
d'Amérique et l'URSS sur l'élimination de leurs missiles à portée
intermédiaire et à plus courte portée continue d'êtrp. appliqué, et de ce que
les deux pays, possédant les arsenaux nucléaires les plus importants,
négocient la réduction de ces ersenaux et ~rogressent dans leurs négociations,
et les a enqa~és à s'acquitter plus. vant des responsabilités particulières
leur incombant en matière de désarmement nucléaire, à prendre l'initiative de
mettre fin à la course aux armements nucléaires et à réduire radicalement et
promptement leurs arsenaux nucléaires; s'est de nouveau déclarée convaincue
que les efforts bilatéraux et multilatéraux de désarmenlent nucléaire devaient
se compléter et se conjuguer et a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-septième session une question intitulée "Désarmement
nucléaire" (résolution 45/58 D).

Dans la cinquième Iésolution, intitulée "Etude d'ensemble des
Nations Unies sur les armes nucléaires", l'Assemblée générale a pris acte de
l'étude d'ensemble des armes nucléaires contenue dans le rapport du SecrAtaire
général; prié ce dernier de faire r"produire l'étude en tant que publication
des Nations Unies et de lui donner la plus large diffusion possible, et
encouragé les gouvernements intéressés à diffuser et publier le rapport dans
leurs langues respectives (résolution 45/58 E).

Dans l~ sixième résolution, intitulée "Interdiction de la mise au point,
de la fabrication, du stockage et de l'emploi d'armes radiologiques",
l'Assemblée générale a pris acte de la partie du rapport de la Conférence du
désarmement sur sa session de 1990 qui avait trait aux armes radiologiques, en
particulier du rapport du Comité spécial des armes radiologiques; constaté que
le Comité spécial avait continué en 1990 d'aider à préciser et à mieux faire
comprendre les différentes mani~res qui subsistaient d'envisager cllacune des
deux importantes questiorw ~ l'étude: pr io acte de la recommandation de la
Conf'rence du désarmement tendant ~ ce que le Comit' spAcial des armes
radiologiques soit reconstitu' au début de sa sesston de 1991; prié la
Conférence de poursuivre ses n'gociations de fond sur la question en vue de
mener promptement à bien ses travaux, en tenant compte de toutes les
propositions qui lui avaient été soumises à cette fin et er. s'inspirant des
annexes au rapport du Comité spécial pour orienter ses travaux futurs, dont
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les r~sultats seraient ~ pr~senter ~ l'Assembl~e g~njrale lors de sa
quarante-sixième session; prij le Secr~taire g~néral de communiquer à la
Conférence tous les documents relatifs à l'ex&nen de tous les aspects de la
question par l'Assembl~e gén~rale lors de sa quarante-cinquième session, et
décid~ d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session
une question intitulje "Interdiction de mettre au point, de fabriquer, de
stocker et d'employer des armEts radiologiques" (r~solution 45/58 F).

Dans la septième r~solution, intitulée "O~sarmement classique",
l'Assembl~e g~nérale ft accueilli avec satisfaction le rapport de fond d~taill~

que la Commission du désarmement avait consacr~ au désarmement classique; fait
siennes les recommandations de la Commission contenues dans ce rapport; noté
que la Commission d~clarait dans son rapport qu'outre les djlibérations
qu'elle consacrait aux moyens de faciliter le processus de désarmement
classiquo, il serait souhaitable que la Conférence du djsarmement s'occupe de
la question dans la mesure du possible, et décidé d'inscrire à l'ordre du jour
de sa quarante-sixième session une question intitulée "Ojsarmement classique"
(r~solution 45/58 G).

Dans la huitième résolution, intitul~e "Négociations bilatérales sur les
armes nucléaires", l'Assemblée générale a constaté avec satisfaction que les
dispositions du Traité entre les Etats-Unis et l'URSS SUl l'élimination de
leurs missiles à port~e intermédiaire et à plus courte portje ~taient

3ppliquées par les deux pays: noté avec satisfaction que ces derniers étaient
convenus d'engager, une feis sign~ le trait~ sur la réduction et la limitation
des armes strat~giques offensives, de nouvelles n~~ociations sur les armes
nucléaires et spatiales et sur le renforcement de la stabilit~ strat~gique:

engagé les deux gouvernements à n'épargner aucun effort pour parvenir, en
tenant compte des intérêts de tous les Etats en matière de sécurité et des
aspirations universelles au progrès sur la voie du désarmement, à tous les
objectifs dont ils ~taient convenus pour ces négociations: les a invités à
tenir les autres Etats Membres de l'ONU dûment informés du progrès de leurs
négociations et exprimé son encouragement et son appui les plus fermes à ces
négociations bilat~rales et à leur succès (résolution 45/58 H).

~ans la neuvième résolution, intitulée "Mesures de confiance et de
sécurité et désarmement classique en E~rope", l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction les progrès enregistrés dans le processus de désarmement et de
renforcement de la confiance et de la sécurité en Europe; s'est félicitée, en
les cunsidérant comme des avanc~es importantes vers une stabilité et une
sécurité renforcées en Europe, de la signature du Traité sur les forces ~rmées

conventionnelles en Europe par 22 Etats participants à la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe, à Paris, le 19 novembre 1990, c.,mma de
l'adoption d'une nouvelle série substantielle de mesures de confiance et de
sécurit~ par tous les Etats participant ~ la Conférence endossée par les chefs
d'Etat ou de gouvernement de Ces Etnts. ~ Paris. le 21 novembre 1990. et a
invit~ tous les Etats ~ examiner la possibilité d'adopter des mesures
appropri~es aux fins de réduire le risque d'ôffrontement et de renforcer la
sécurité, en tenant compte de l~urs conditions régionales spécifiques
(résolution 45/58 I).
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Dans la dixièMe résolution, intitulée "Interdiction d'attaquer des
installations nucléaires", l'Assemblée générale a déclaré qu'une attaque ou
mpnace d'attaque armée contre une installation nucléaire soumise aux garanties
de l'AlEA, qu'elle soit en service ou en con, truction, créerait un~ situation
devant lftquelle le Conseil rle sécurité aurait à prendre immédiatement des
mesures conformément à la Charte des Nations Unies, y compris des mesures
prévues au Chapitre VII; invité tous les Etats qui ne l'avaient pas encore
fait à adhérer au Protocole additionnel I de 1977 aux Conventions de Genève du
12 août 1949 et tous les Etats parties à ce Protocole à envisager, peut-être à
l'occasion d'une conférence diplomatique, les Inoyens d'améliorer le régime
actuel de protection des installations nucléaires; engagé tous les Etats à
prendre en compte, dans leurs doctrines militaires, les risques de rejets
radioactifs qu'entraine l'attaque d'une installation nucléaire, et prié le
Secrétaire général de lui présenter un rapport sur cette question à sa
quarante-sixième session (résolution 45/58 J).

Dans la onzième résolution, intitulée "Interdiction de déverser des
déchets radioactifs", l'Assemblée générale a pris acte de la partie du rapport
de la Conférence du désarmement ayant trait au déversement de déchets
radioactifs; s'est déclarée profondément préoccupée par tout emploi de déchets
nucléaires qui constituerait un acte de guerre radiologique et aurait de
graves incidences sur la sécurité nation~le de tous les Etats; a engagé tous
les Etats à prendre des mesures appropriées en vue d'empêcher tout déversement
de déchets nucléaires qui porterait atteinte à la souveraineté des Etats: prié
la Conférence du désarm~ment de continuer à examiner, à l'occasion des
négociations en cours sur une convention d'interdiction des arm3S
radiologiques, la question de l'emploi délibéré de déchets nucléaires en vue
de causer des destructions ou des dommages mat.ériels ou corporels au moyen des
rayonnements émis par la désintégration de ces déchets; prié l'AlEA de
continuer à examiner activement la question et d'intensifier ses efforts en
vue de la conclusion, sous ses auspices, d'un instrument ayant force
obligatoire sur l'interdiction effective de tout déversement de déchets
radioactifs ou nucléaires, qui compléterait une convention multilatérale
d'interdiction élaborée par la Conférence du désarmement; également prié la
Conférence de l'informer, dans le rapport qu'elle lui présenterait à sa
quarante-sixième session, du déroulement des négociations sur la question, et
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quar~nte-sixième session
une question intitulée "Interdiction de déverser des déchets radioactifs"
(résolution 45/58 K).

Dans la douzième résolution, intitulée "Interdiction de la production de
matières fissiles à des fins d'armement", l'Assemblée générale a prié la
Conférence du désarmement de poursuivre, à un stade approprié de ses travaux
sur la question intitulée "Armes nucléaires sous tous leurs aspects", l'examen
de la question de l'arrêt et de l'interdiction adéquatement vérifiés de la
production de matières fissiles pour la fabrication d'armes et autlPs
dispositifs explosifs nucl~aires et de la tenir inform~e des progr~s de cet
ell:amen (r~solution 45/1)1\ L).

/ ...
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Dans la treizième résolution, intitulée "Désarmement régional, y compris
mesures de confiance", l'Assemblée générale a réaffirmé que l'approche
régionale en matière de d6sarmement était l'un des éléments essentiels de
l'action mondiale: encouragé tous les Etats à reconnaitre la valeur des
mesures de confiance - militaires ou non militaires - prises dans le cadre
d'initiatives de désarmement régional, et invité tous les Etats à contribuer,
dans les instances appropriées, à l'examen de la question du désarmement
régicnal, y compris les mesures de confiance utiles à cet égard, compte tenu
des caractéristiques des régions concernées (résolution 45/58 M).

Dans la quatorzième résolution, intitulée "Possibilité d'utiliser à des
fins civiles de protection de l'environnement les ressources affectées aux
activités militaires", l'Assemblée générale a prié le Secrétaire gsnéral
d'étudier - à l'aide des moyens dont il dispose et avec l'assistance
d'e~pertr - la façon dont les ressources telles que connaissances techniques,
technologie, infrastructure et production, actuellement affectées à des
activités militaires, pourraient servir à des activités civiles de protection
de l'environnement: recommaudé de mener l'ét~ie en se fondant sur les données
qui étaient dans le domaine public et tous autres renseignements que les Etats
Membres voudraient fourni: à cette fin: invité tou~ les gouvernen.~nts à aider
le Secrétaire géLéral à mener à bien l'étude, et prié le Secrétaire général de
lui soumettre son rapport final à sa quarante-si~ième session et, entre-temps,
de communiquer au comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement, les résultats d~ l'étude qui
présenteraient un intérêt ~our ses travaux (résoluti0n 45/58 N).

Dans la quinzième résolution, intitulée "Conceptions et 20litiques de
sécurité axées sur la défense", l'Assemblée générale a considérA qu'un débat
international cons~cré aux conceptions et politiques de sécurité axées ~Ilr l~

défense s'imposait si l'on voulait aboutir au désarmement et renforcer la
sécurité internationale: invité les Etats Membres à engager ou à intensifiee
- aU nivea bilatérùl, au niveau régional surtout et, le cas échéant, au
niveau multilatéral - le dialogue sur les conceptions et politiques de
sécurité axées sur la défense; prié le Secrétaire général d'entreprendre, avec
l'aide d'experts gouvernementaux et en tenant compte des op~nions des Etats
Membres ainsi que d'autres données utiles, une étude des conceptions et
politiques de sécurité axées sur la défense, ~u'il lui soumettr.ait à sa
quarante-septième session, et décidé d'inscrire à l'ord~e du jour provisûire
de sa quarante-septième session une question intitulée "Conceptions et
politiques de sécurité axées sur la défense" (résolution 45/58 0).

Dans la seizième résolution, intitulée "Désarmement régional",
l'As~emblée générale a souligné que des efforts soutenus étaient nécessaires,
dans le cadre de la Conférence du ùésarmement et sous les auspices de l'ONU,
pour faire progresser l'ensemble dûs qûestions de désarmement; affirmé que le
désarmement mondial et le désarmement régional se complétaient mutuellement et
qu'il fallait donc les mener de front dans l'intérêt de la paix et de la
sécurité régionales et internationales; invité les Etats à conclure, chaque
fois qu'ils le pourraient, des accords sur la non-prolifération des armes
nucléaires, le désarmement et les mesures de confiance aux niveaux régional et
sous-régional; accueilli avec satisfaction les initiatives que certains pays
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avai~nt prises aux niveaux régional et sous-régional en faveur du désarmement,
de la non-prolifération des armes nucléaires et de la sécurité, et décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session une
question intitulée "Désarmement régional" (résolution 45/58 Pl.

Dans la première décision, intitulée "Transferts internationaux d'armes",
l'Assemblée générale, sur recommandation de la Première Commission, a prévu
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session une
question intitulée "Transferts internationaux d'armes" (décision 45/415).

Dans la deuxième décision, intitulée "Désarmement classique à l'échelon
régional", l'Assemblée générale, sur recommandation de la Première Commission,
a) a pris acte avec satisfaction du rapport du secrétaire général sur la
question; b) a décidé d'inviter les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore
fait à informer le Secrétaire général de leurs ,ues sur la question, et c) a
prévu d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session
une question int':'tulée "Désarmement classique il l'échelon réqional" (décision
45/418).

Docwnentation

a) Rapport de la Commission du désarmement Supplément No 42 (A/46/42);

b) Rapport de la Conférence du désarmement Supplément No 27 (A/46127) ;

c) Rapports du Secrataire général (résolutions 43/75 l, 44/116 G et J,
45/1)8 A, J et N et décision 45/418).

61. Examen et acplication du Document de clÔture de la douzième session
extraordinaire de l'Assemblée gén~ale

a) Désarmement régional i rapport du Secrétaire général

b) frogramme de bourses d'études, de formation et de sery~

consultatifs des Nations Unies en matière de désarmement

c) Convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes n~cléaires

d) Campa~ne mondiale pour le désarmem~

e) ~el des axmements nucléaires

f) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le désarmement en
Afrigue, Ç~e régional des Nations Vnies pour la paix et le
désarmement enÀ~~et dans le Pacifique et Centre régional des
Nations Unies---EID.lr la pai:lf( le désarmement 9t le développ~ment en
Amérique latine ~ dans les Caraïbes

A sa douzième session extraordinaire, en 1982, l'Assemblée générale a
approuvé le rapport de la Commission spéciale de la douzième session
extraordinaire en tant que Document de clôture de la douzième ses6ion
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extraordinaire, dans lequel la Commission avait recommandé que les points sur
lesquels la session extraordinaire n'avait pas pris de décision soient inclus
à l'ordre du jour de la trente-septième session de l'Assemblée, pour qu'elle
en poursuive l'examen (décision S-12/24). L'annexe IV du Document de clôture
contenait la recommandation selon laquelle l'Assemblée devait décider
d'approuver le rapport du Secrétaire général sur le Programme de bourses
d'études des Nations Unies sur le désarmement, de poursuivre le Programme et
de porter le nombre de bour~~s de 20 à 25 à compter de 1983. L'Assemblée a
également lancé la Campagne mondiale pour le désarmement en vue de promouvoir
l'intérêt et l'appui du public pour les objectifs énoncés dans le Document
final de la dixième session extraordinaire (A/S-12/32, annexe V, par. 1).

A ses trente-septième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée générale
a poursuivi l'examen de la question (résolutions 37/100 A à J, 38/73 A à J,
39/63 A à K, 40/151 A à 1, 41/60 A à J, 42/39 A à K, 43/76 A à H, 44/117 A
a F).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a adopté cinq
résolutions sur la question (résolutions 45/59 A à E).

Dans la première réSOlution, intitulée "Programme de bourses d'études,
de formation et de services consultatifs des Nations Unies en matière de
désarmement", l'Assemblée a réaffirmé les décisions figurant dans l'annexe IV
du Document de clôture de sa douzième session extraordinaire et dans le
rapport du Secrétaire général (A/33/305) qu'elle avait approuvé par sa
résolutiQn 33/71 E du 14 décembre 1978; remercié les Gouvernements allemand,
américain, finlandais, japonais, suédois et soviétique d'avoir invité les

a2/ Référence~ concernant la quarante-cinquième session (point 57 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Conférence du désarmement Supplément No 27 (A/45/27);

b) Rapports du Secrétaire général :

i) Campagne mondiale pour le désarmement : A/45/555;

ii) Centre régional des Nations Unies pour la paix et le
désarmement en Afrique; Centre régional des Nations Unies
pour la paix et le désarmement en Asie; Centre régional des
Nations Unies pour la paix, le désarmement et le développement
en knérique latine et dans les Caraïbes: A/45/573;

iii) Programme dp. bourses d'études, de formation et de services
consultatifs des NatiOns Unies en matière de désarmement :
A/45/604;

c)

d)

e)
33, 34;

Rapport de la Première Commission

Résolutions 45/59 A à E;

séances de la Première Commission

A/451779;

A/C.1I45/PV.3 a 23,25,29,31,

f) séance plénière A/45/PV.54.

/ ...
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boursiers de 1990 à étudier certaines activités dans le domaine du
désarmement, servant par là les objectifs d'ensemble du programme; noté que,
dans le cadre du programme, le Secrétaire général avait organisé en avril 1989
&Lagos un stage régional sur le désarmement pour l'Afrique et qu'il préparait
un stage analogue pour l'Asie et le Pacifique, qui se tiendrait au début de
1991 à Bandung (Indonésie): rendu hommage au Secrétaire général pour la
diligence avec laquelle le programme avait continué d'être exécuté, et l'a
prié de poursuivre l'exécution du programme dans les limites des ressources
existantes et de lui rendre compte à sa quarante-sixième session (résolution
45/59 A).

Dans la deuxiÀme résolution, intitulée "Convention sur l'interdiction de
l'utilisation des armes nucléaires", l'Assemblée a réitéré sa dem~nde à la
Conférence du désarmement d'entreprendre, en priorité, des négociations en vue
de parvenir à un accord sur une convention internationale interdisant en
toutes circonRtances l'emploi ou la menace d'armes nucléaires, sur la base du
texte du projet de convention sur l'interdiction de l'utilisation des armes
nucléaires qui figurait en annexe à la résolution (réSOlution 45/59 B).

Dans la troisième résolution, intitulée "Campagne mondiale pour le
désarmement", l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction le rapport du
Secrétaire général, en date du 15 octobre 1990, sur la Campagne mondiale pour
le désarmement, ainsi que son évaluation des réussites et des insuffisances de
la Campagne: félicité le Secrétaire général des efforts qu'il déployait pour
bien utiliser les ressources dont il disposait afin de diffuser aussi
largement que possible des informations sur la limitation des armements et le
désarmement auprès des personnalités élues, des médias, des organisations non
gouvernementales, des milieux de l'enseignement et des instituts de recherche,
de même que pour exécuter un progr&nme énergique de séminaires et de
conférences: pris note avec satisfaction des contributions apportées au
déroulement de la Campagne par les centres d'information des Nations Unies et
les centres régionaux pour le désarmement: recommandé que, en tant que
programme d'information mondial, la Campagne fasse porter principalement ses
efforts sur les objectifs suivants: a) informer, éduquer et susciter la
compréhension du public quant à l'importance d'une action multilatérale dans
le domaine de la limitation des armements et du désarmement, notamment de la
part de l'ONU et de la Conférence du débarmement, et quant à la nécessité
d'appuyer cette action de façon concrète, équilibrée et objective,
b) faciliter la libre circulation des idées et les échanges d'informations a
leur sujet entre le secteur public et les groupes et organismes de défense de
l'intérêt public et fournir une source indépendante d'information équilibrée
et concrète, qui tienne compte d'un large éventail d'opinions, afin
d'alimenter un débat éclairé sur la limitation des armements, le désarmement
et la sécurité, c) organiser des réunions pour faciliter les échar.ges de vues
et de renseignements entre les secteurs gouvernement~ux et non gouvernementaux
et entre les experts gouvernementa'lX ~t autres, afin de faciliter la recherche
d'un terrain commun; invité tous les Etats Membres à verser des contributions
au Fonds d'affectation spéciale de la Campagne mondiale pour le désarmement;
décidé de convoquer, lors de sa quarante-sixième session, une neuvième
conférence des ~ations Unies pour les ahnonces de contributions à la Campagne
mondiale pour le désarmement et exprimé l'espoir que les Etats Membres qui
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n'avaient pas encore annoncé de contributions volontaires le ferai~nt à cette
occasion, compte tenu des objectifs de la troisième Décennie pour le
désarmement et de la ùécessité d'en assurer le succès, et prié le Secrétaire
général de lui présenter, lors de sa quarante-sixième session, un rapport
portant à la fois sur la façon dont les organismes des Nations Unies auraient
exécuté en 1991 le programme de la Campagne mondiale et sur le programme
qu'eux-m~mes envisageaient pour 1992 (résolution 45/59 C).

Dans la quatrième résolution, intitulée "Gel des armements nucléaires",
l'Assemblée générale a engagé une fois de plus les Etats-Unis et l'URSS, les
deux principaux Etats dotés d'armes nucléaires, à convenir d'un gel immédiat
de leurs armements nucléaires, qui prévoirait notamment l'arr~t total et
simultané de la fabrication d'armes nucléaires et la cessation complète de la
production de matières fissiles à des fins militaires; d~mandé à tous les
Etats dotés d'armes nucléaires de convenir, dans une déclaration commune, d'un
gel général des armements nucléaires - la structure et l'ampleur de
l'opération étant les suivantes: a) le gel comprendrait une interdiction
générale des essais d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, l'arrêt complet
de la fabrication d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, l'interdiction de
tout nouveau déploiement d'armes nucléaires et de leurs vecteurs, l'arr~t

complet de la production de matières fissiles à des fins militaires; b) il
serait assujetti à des mesures et procédures de vérifi~ation appropriées et
efficaces, et prié les Etats dotés d'armes nucléaires de lui préoenter, avant
l'ouverture de sa quarante-sixième session, ua rapport commun ou des rapports
distincts sur l'application de la résolution (résolution 45/59 D).

Dans la cinquième résolution, intitulée "Centre régional des
Nations Unies pour la paix et le d~sarmement pn Afrique, Centre régional des
Nations Unies pour la paix et le désarmement en Asie et dans le Pacifique et
Centre régional des Nations Unies pour la paix, le désarmement et le
développement en Amérique latine et dans les Caraïbes", l'Assemblée générale a
encouragé les centres régionaux à continuer d'oeuvrer pour la coopération
régionale entre les Etats dans leurs régions respectives afin de contribuer à
l'exécution et à la coordination des activités régionales dans le cadre de la
Campagne mondiale pour le désarmement et à aider à mettre au point des mesures
efficaces de confiance, de limitation des armements et de désarmement; rendu
hommage au Secrétaire général pour l'action qu'il menait en faveur d~s centres
et l'a prié de continuer à fournir tout le soutien nécessaire à leurs
activités, et en particulier de continuer à appliquer pleinement les
dispositions de la résolution 44/111 F; engagé de nouveau les Etats Membres
ainsi que les organisations gouvernementales et non gouvernementales
internationales à verser des contrihutions volontaires pour améliorer
l'efficacité opérationnelle des ce res, et prié le Secrétaire généra~ de lui
rendre compte à sa quarante-sixième session de l'application de la résolution
(résolution 45/59 E).

Docwnentation :

~) Rapport de la Conference du désarmement: Supplément No 21 (A/46/21);

b) Rapports du Secrétaire général (résolution 45/59 A, C et E).
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62. Examen de l'application des recommandations et dâcisions adoptées par
l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire

a) Rapport de la Commission du désarmeme,~

b) ~ort de la Conférence du désarmement

c) Etat des accords multl1atéraux dans le domaine du désarmement

d) Conseil consultatif pour les études sur le das~'mement

e) Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement

f) Conséguences économigues et sociales de la course aux armements et
ses effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité dans le
monde

g) Programme global de désarmemeAt

h) Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement
nucléaire

i) Prévention d'~ne guerre nucléaire

A sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a
décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième session
et des sessions suivantes une question intitulée "Examen de l'application des
rec0mmandations et décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa dixième
session extraordinaire" (résolution 5-1012, par. 115). A cette session,
l'Assemblée a créé, en tant que successeur de la commission créée à l'origine
par la résolution 502 (VI), une Commission du désarmement composée de tous les
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies (ibid., par. 118).

A ses trente-troisième à quarante-quatrième sessions ~/, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 33/71 A à H,
34/83 A à M, 35/152 A à J, 36/92 A à M, 37/78 A à K, 38/183 A à P, 39/148 A
à R, 40/1Q et 40/152 A à Q, 41/86 A à R, 42/42 A à N et 43/78 A à M, 44/119 A
à H et décisions 34/422, 39/423, 40/428, 41/421, 44/432).

~/ Références concernant la quarantd-quatrième session (point 66 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Conférence du désarmement: Supplément No 27 (A/44/27);

b) Rapport de la Première Commission: A/441188;

c) Résolution 44/119 A;

d) Séances de la Première Commission A/C.1/44/PV.3 a 41:

e) Séance plénière' A/44/PV.81.
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A sa quarante-cinquième session aIl, l'Assemblée générale a adopté sept
résolutions sur la question (résolutions 45/62 A à G).

Dans la première résolution, intitulée "Proclamation de la décennie
commençant en 1990 comme troisième Décennie du désarmement", l'Assemblée
générale a pris note avec satisfaction des travaux accomplis par la Commission
du désarmement à sa session de 1990, pendant laquelle elle avait mis au point
un projet de déclaration faisant des années 90 la troisième Décennie du
désarmement; adopté le texte de la Déclaration faisant des années 90 la
troisième Décennie du désarmement adopté par la Commission du désarmement et
figurant en annexe à la résolution; proclamé la décennie commençant en 1990
troisième Décennie du désarmement~ invité tous l~s Etats à appuyer les
objectifs de la Décennie et à poursuivre les activités définies dans la
Déclaration, et prié le Secrétaire général de lui rendre compte, se:on que de
besoin, des progrès réalisés dans l'application de la Déclaration (résolution
45/62 A).

aIl Références concernant la quarante-cinquième session (point 60 de
l'ordre du jour) :

a)

b)

Rapport de la Conférence du désarmement

Rapport de la Commission du désarmement

Supplément No 27 (A/45/27);

Supplément No 42 (A/45/42);

c) Rapports du Secrétaire général :

i) Application des directives pour des types appropriés de
meaures de confiance: A/45/397;

ii) COI'seil consultatif pour les études sur le désarmement
A/45/498;

iii) Examen et évaluation de l'application de la Déclaration
faisant des années 80 la deuxième Décennie du désarmement
(A/45/510 et Add.l);

iv) Etat des accords ml11tilatéraux dans le domaine du
désarmement : A/45/70S;

d) Note du Secrétaire général relative au Conseil consultatif pour les
études sur le désarmement et l'Institut des Nations Unies pour la recherche
sür le désarmement: A/45/392;

e) Rapport de la Première Commission Al451782;

f) Résolutions 45162 A à G:

g) Séances de la Première Commission A/C.1/45/PV.3 à 39;

h) Séance plénière: A/45/PV.54.
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Dans la deuxième résolution, intitulée "Rapport de la Commission du
désarmement", l'Assemblée générale a pris acte du rapport annuel de la
Commission du désarmement; ~oté avec satisfaction que la Commission a achevé
l'examen de toutes les questions de fond inscrites à son ordre du jour, à
l'exception du point concernant les informations objectives sur les questions
militaires: félicité la Commission d'avoir adopté par consensus 6es
recommandations précises touchant la capacité nucléaire de l'Afrique du Sud,
le rôle de l'ONU dans le domaine du Jésarmement, le désarmement classique et
le projet de déclaration faisant dos années 90 la troisième Décennie du
désarmement; noté que les conclusion3 et recommandations figurant dans le
ldpport du Président de la Commission consacré aux armements et au désarmement
navals avaient été approuvées par tous les participants aux consultations
qu'il avait organisées; et qu'il n'avait été possible de convenir ni de
recomm~ndations précises sur le point concernant divers aspects de la course
aux armements, notamment la course aux armements nucléaires, et du désarmement
nucléaire, ni d'une approche générale des négociations sur le désarmement
nucléaire et le désarmement classique; rappelé que la Commission du
désarmement était l'organe délibérant spécillisé du mécanisme multilatéral des
Nation~ Unies pour le désarmement, rôle permettant des délibérations
approfondies sur des questioas précises de désarmement, aboutissant à des
recon~andations concrètes sur ces questions; souligné qu'il importait que la
Commission travaille sur la base d'un ordre du jour approprié concernant les
thèmes du désarmement, qui lui permette de concentrer ses efforts et donc de
progresser davantage sur des s~jets précis conformément à la résolution
37/78 H; noté avec satisfaction que la Commission, à sa session de fond
de 1990, avait adopté par consensus un ensemble de "Moyens d'amélioLer le
fonctionnement de la Commission du désarmem&nt"; prié la Commi~sion èe
poursuivre ses travaux conformément au mandat énoncé au paragraphe 118 du
Document final de la dixièMe session extraordinaire de l'Assemblée gén~rale et
au paragr~phe 3 de la résolution 37/78 H et, à cette fin, de faire tout son
possible pour formuler des reco~~andations concrètes sur les questions
inscrites à son ordre du jour, en tenant compte des moyens qu'elle avait
adoptés pour améliorer son fonctionnement; recommandé que la Commission, à
l'issue de consultations, adopte à sa session d'organisation de 1990 les
questions de fond suivantes à inscrire à l'ordre du jour de sa session
de 1991 : 1) informations objectives sur les questions militaires;
2) processus du désarmement nucléaire dans le cadre de la paix et de la
~écurité internationales, l'objectif étant d'éliminer les armes nucléaires;
3) approche régionale du désarmement dans le contexte de la sécurité mondialû;
4) rôle de la science et de la technique dans le contexte de la sécurité
internationale, du désarmement et des domaines connexes; prié également la
Commission de se réunir en 1991, p&ndant quatre semaines au plus, et de lui
présenter un rapport de fond lors de sa quarante-sixième session; prié le
Secrét~ire général de transmettre à la Commission le rapport annuel de la
Conférence du désarmement. ainsi que tous les docump.nts officiels de la
quarante-cinquième session de l'Assemblée relatifs au dé~armement, de lui
accorder toute l'aide dont elle pourra avoir besoin pour appliquer la
résolution et de mettre à la disposition de la Commission et de ses organes
subsidiaires tous les services requis d'interprétation et de traduction dans
les langues officielles en allouant à titre prioritaire toutes les ressources
et tous les moyens nécessaires à cet effet (résolution 45/62 B).
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Dans la troisième résol~tion, intitulée "Cessation de la course aux
armements nucléaires et désarmement nucléaire; prévention d'une guerre
nucléaire", l'Assemblée a réaffirmé que les négociations b~latérales et
multilatérales sur les questions nucléaires devraient se compléter et S6

conjuguer; estimé qu'il fallait intensifier les efforts visant à engager des
négociations multilatérales conformément aux dispositions du paragraphe 50 du
Document final de sa dixième session extraordinaire; affirmé une fois encore
que, vu l'importance de l? question, il fallait également mettre au point les
dispositions voulues pour accélérer une action efficace visant à prévenir une
guerre nucléaire; prié la Conférence du désarmement de constituer, au début de
sa session de 1991, des comités spéciaux, d'une part, sur la cessation de la
course aux armements nucléaires et le désarmement nucléaire et, d'autre part,
sur la prévention d'une guerre nucléaire, en leur conférant des mandats
appropriés pour qu'ils puissent déterminer méthodiquement et concrètement la
façon dont la Conférence du désarmement pouvait le mieux contribuer à des
progrès sur ces deux questions urgentes; prié également la Conférence du
désarmp.ment de lui rendre compte, à sa quarante-sixième session, de ses
délibérations SUl ces questions (résolution 45/62 Cl.

Dans la quatrième résolution, intitulée "Rapport de la Conférence du
dé~armement", l'Ascemblée a réaffirmé que la Conférence du désarmement était
l'instance multilatérale unique de la communauté internationale pour les
négociations sur le désarmement; noté que les négociations relatives à
l'élaboration d'un projet de convention sur l'interdiction complète et
effective de la misa au point, de la fabrication et du stockage de toutes les
armes chimiques et sur leur destruction avaient progressé et prié instamment
la Conférence du dés~rmement d'accélérer ses travaux en vue de mener à bien
ces négociations aussitôt que possible; noté que le Comité spécial sur
l'interdiction des essais nucléaires avait été reconstitué; demandé à la
Conférence du désarmement d'intensifier ses travaux, de s'acquitter de son
mandat grâce à des négociations de fond dans le cadre de comitf!s spéciaux qui
seraient les mécanismes les mieux appropriés et d'adopter des mesures
concrètes sur les questions prioritaires spécifiques de désarmement inscrites
à son ordre du jour, conformément au Programme d'action énoncé dans la
section III du Document final de la dixième session extraordinaire de
l'Assemblée générale; pria la Conférence du désarmement d'impartir à des
comités spéciaux les mandats de négociation voulus sur tous les points de
l'ordre du jour, conformément au rôle fondamental de la Conférence défini dans
le Document final de la dixième session extraordinaire; et prié la Conférence
du désarmement de lui présenter, lors de sa quarante-sixième session, un
rapport sur ses travaux (résolution 45/62 D).

Dans la cinquième résolution. intitulée "Programme global de
désarmement", l'Assemblé~ générale a prié la Conférence du désar~ement de
reconstituer, au début de sa ~Qssion de 1991. le Comité spécial sur le
programme global de désarmement et recommandé que celui-ci poursuive ses
travaux en se fondant sur les textes déjà convenus. en vue de régler les
questions en suspens et de conclure ainsi les négociations à ce sujet
(résolution 45/62 E).

/ ...
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Dans .'1.a sixième résolution, intitulée "Application des directives pour
des types appropriés de mesures de confiance", l'Assemblée générale a
recommandé à tous les Etats d'appliquer les directives, en tenant pleinement
compte des particularités politiques, militaires et autres de la région
considérée, à l'initiative et avec l'accord des Etats de la région, et à tous
ceux qui avaient commencé à prendre des mesures de confiance de les poursuivre
et de les renforcer; engagé tous les Etats à accorder une place aussi large
que possible aux mesures de confiance dans leurs relations internationales,
no~amment dans leurs négociations bilatérales, régionales et mondiales,
surtout en période de tension politique et de crise; prié le Secrétaire
général de continuer à recueillir auprès de tous les Etats Membres les
informations voulues et engagé tous les Etats Membres qui ne l'auraient pas
encore fait à apporter leur contribution au rapport du Secrétaire général
(résolution 45/62 F).

Délns la septième résolution, intitulée "Dixième annivert::aire de
l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement",
l'Assemblée générale a noté le dixième anniversaire de la création de
l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement; reconnu
l'importance accrue et la grande qualité des travaux de l'Institut dans
l'exécution du mandat qu'il tenait de ~Qn statut; réitéré sa conviction que
l'Institut devait continuer à conduire des recherches indépendantes sur les
problèmes relatifs au désarmement et ~tre davantage encouragé à entreprendre
des recherches spécialisées ou demandant un degré élevé d'expertise; appelé
tous les Etats Membres et les institutions publiques ou privées à envisager
d'apporter des contributions à l'Institut afin d'assurer sa viabilité à long
terme et d'atteindre les objectifs énoncés dans la section IV de la résolution
44/201 B de l'Assemblée générale en date du 21 d~cembre 1989; recommandé
l'application continue du statut de l'Institut; invité le Directeur de
l'Institut et le Conseil consultatif pour les questions de désarmement à
continuer de lui faire rapport annuellement sur les activités conduites par
l'Institl.A .. , et demandé à l'Institut d'élabo!""!r avec l'assistance d'experts
indépendants un rapport de recherche sur les aspects économiques du
désarmement et de faire rapport, par l'intermédiaire du Secrétaire général, a
l'Assemblée générale lors de sa quarante-septième session, les coûts de ce
projet de recherche étant répartis entre le budget ordinaire dt l'Organisation
et les contributions volontaires (résolution 45/62 G).

Documentation :

a) Rapport de la Commission du désarmement Supplément No 42 (A/46/42);

b) Rapport de la Conférence du désarmement Supplément No 27 (A/46/27);

c) Rapports du Secrétaire général (résoluti0ns 36/92 H, 381183 0) ;

d) Note du Secrétaire général (résolutions 391148 H, 45/62 G).
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63. Armement nucléaire d'Israël

Cette question ft été inscrite ~ l'ordre du jour de la trente-quatri~me

session de l'Assemblée générale, en 1979, à la demande de l'Iraq (A/34/l42).
A cette session, l'Assemblée a prié le Secrétaire général d'établir, avec
l'aide d'experts qualifiés, une étude sur l'armement nucléaire israélien et de
faire rapport à l'Assemblée lors de sa trente-si.i~me session; et l'a prié en
outre de présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-cinquièmo session, un
rapport intérimaire sur les travaux du Groupe d'erperts (résolution 34/89).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée ganérale a pris acte du
rapport intérimaire du Secrétaire général sur les travaux du Groupe d'experts
chargé d'établir une étude sur l'armement nucléaire israélien (résolution
35/157).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a notamment exprimé sa
satisfaction au Secrétaire général pour son rapport (réSOlution 36/98).

A ses trente-septième et trente-huitième sessions, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 37/82, 38/69).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié l'Institut de
la recherche des Nations Unies sur le désarmement d'établir, ~n collaboration
avec le Département des affaires de désarmement du Secrétariat et en
consultation avec la Ligue des Etats arabes et l'Orgtlnisation de l'unité
africaine, un rapport contenant des données et autres renseignements
pertinents sur l'armement nucléaire israélien et tout autre élément nouveau
relevant du domaine nucléaire, compte tenu notamment du rapport du Secrétaire
général sur l'armement nucléaire israélien, et de le présenter à l'Assemblée
générale lors de sa quarantième session (résolution 39/147).

A sa qualantième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport de
l'UNIDIR (réSOlution 40/93).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de suivre de près les activités nucléaires d'Israël compte
tenu des informations les plus récentes, de mettre à jour l'Etude sur
l'armement nucléaire israélien et de la présenter à l'Assemblée à sa
quarante-deuxième session (résolution 41/93).

A ses quarante-deuAième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée
générale a demandé à l'AlEA d'informer le Secrétaire général de toute mesure
qu'Israël pourrait prendre aux fins de soumettre ses installations nucléaires
aux garanties de l'Agence. et prié le Secrétaire géné~al de suivre de près les
activités nucléaires d'Israël et de lui rendre compte à sa session suivante
(résolutions 42/44, 43/80. 44/121).

/ ...
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A sa quarante-cinquième session aa/, l'Assemblée générale a condamné de
nouveau le refus d'Israël de renoncer à posséder des armes nucléalres, ainsi
que la coopération entre Israël et l'Afrique du Sud dans le domaine militaire;
s'est déclarée profondément préoccupée par les informations selon lesquelles
Israël continuait de fabriquer, de mettre au point et d'acquérir des armes
nucléaires ainsi que de procéder à des essais de vecteurs; a réaffirmé
qu'Israël deveit appliquer sans délai la résolution 487 (1981) dans laquelle
le Conseil de sécurité lui demandait notamment de placer d'urgence toutes ses
installations nucléaires sous les garanties de l'Agence internatioLale de
l'énergie atomique; engagé tous les Etats et toutes les organisatious à
s'abstenir de coopérer avec Israël et de lui prêter une assistance lui
permettant de renforcer sa capacité d'armement nucléaire; prié l'AlEA
d'informer le Secrétaire général de toute mesure qu'Israël pourrait prendre
aux fins de soumettre ses installations nucléaires aux garanties de l'Agence;
et prié le Secrétaire général de suivre de près les activités nucléaires
d'Israël et de lui en rendre compte lors de sa quarante-sixième session
(résolution 45/63),

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/63).

64. Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines
ArIDes classi~ues ~ui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumati~ues excessifs ou comme frappant sans discrimination

Cette question a été examinée par l'Assemblée générale au titre de
plusieurs points de l'ordre du jour. A sa vingt-septième session, en 1972,
l'Assemblée générale l'a examinée au titre du point intitulé "Désarmement
général et complet" (voir le point 60). A cette session, l'Assemblée a
accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire général intitulé "Le
napalm et les autres armes incendiaires et tous les aspects de leur emploi
éventuel" (A/8803/Rev.l), demandé dans la résolution 2852 (XXVI); déploré
l'emploi du napalm et des autres armes incendiaires dans tous les conflits
armés: et Lecommandé le rapport à l'attention de tous les gouvernements et de
tous les peuples (résolution 2932 A (XXVII».

~~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 62 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/574;

b) Rapport de la Première Commission : A/45/784:

c) Résolution 45/63;

d) séances de la Première Commission A/C.1/45/PV.3 a 23, 38;

e) Séance plénière: A/43/PV.54.

/
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A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a inscrit la question à
son ordre du jour en tant que point séparé sous le titre "Le napalm et les
autres aemes incendiaires et tous les aspects de leur emploi éventuel".
A cette session, l'Assemblée a invité la Conférence diplomatique sur la
réaffit'mation et le développement du droit international humanitaire
applicaole dans les conflits armés à examiner la question de l'emploi du
napalm et d'autres armes incendiaires ainsi que de certaines autres armes
classiques qui pouvaient être considérées comme causant des souffrances
inutiles ou comme ayant des effets non sélectifs (résolution 3076 (XXVIII».

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a invité la Conférence
diplom3tique à continuer d'examiner cette question (résolution 3255 A (XXIX»
et prlé instamment tous les Etats de s'abstenir de fabriquer, de stocker, de
laisser proliférer et d'utiliser de telles armes, en attendant la conclusion
d'un accord sur leur interdiction (résolution 3255 B (XXIX».

A sa trentième session, l'Assemblée générale a décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trente et unième session une question
intitulée "Armes incendiaires et autres armes classiques qui peuvent être
l'objet de mesures d'interdiction ou de limitation pour des raisons
humanitaires" (résolution 3464 (XXX».

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a réaffirmé ses
résol~tions précédentes (résolution 31/64).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris note de la
résolution 22 (IV), concernant la suite à donner aux travaux sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques,
adoptée por la Conférence diplomatique le 7 juin 1977, et décidé de convoquer
en 1979 une conférence des Nations Unies sur cette question et de convoquer
une conférence préparatoire à cette fin (résolution 32/152).

\ sa dixième session extraordinaire, en 1978, l'Assemblée générale a
estimé que la Conférence des Nations Unies sur l'interdiction ou la limitation
de l'emploi de certaines armes classiques qui peuvent être considérées comme
prOduisant des effets traumatiques excessifs ou comme frappant sans
discrimination devrait s'efforcer de parvenir à un accord sur l'interdiction
lU la limitation de l'emploi de certaines armes classiques, y compris celles
pouvant causer des soufflances inutiles ou frapper sans discrimination, et que
tous les Etats étaient invités à contribuer à l'accomplissement de cette tâche
(résolution 5-10/2, par. 86 et 87).

A sa trente-troisième session. l'Assemb1ge générale a approuvé la
recommandation de la Conlérence préparatoire tendant à ce que la Conférence
des Nations Unies soit réunie à Genève du 10 au 28 septembre 1979 (résolution
33 / 70) •

A sa trente-quatrième session. l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Conférence et souscrit à la recommandation de la Conférence
tendant à ce qu'elle tienne une autre session à Genève en 1980, afin d'achever
les négociationG (résolution 34/82).
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A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport final de la Conférence; s'est félicit6e de l'heureuse issue de la
Conférence qui avait abouti à l'adoption, le la octobre 1980, de la Convention
sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes classiques
qui peuvent être considéréefi comme produisant des effets traumatiques
excessifs ou comme frappant sans discrimination, du Protocole relatif aux
éclats non localisables (Protocole 1), du Protocole sur l'interdiction ou la
limitation de l'emploi des mines, pièges et autres dispositifs (Protocole II)
et du Protocole sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi des armes
incendiaires (Protocole III); pris acte de l'article 3 de la Convention qui
stipulait que la Convention serait ouverte à la signature à compter du
la avril 1981; et recommandé la Convention et les trois Protocoles y annexés a
tous les Etats en vue d'obtenir la plus vaste adhésion possible à ces
instruments (résolution 35/153).

A ses trente-sixième et trente-septième sessions, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/93, 37/79).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a noté que, les
conditions énoncées dans l'article 5 de la Convention ayant été remplies, la
Convention et les trois Protocoles qui y étaient annexés étaient entrés en
vigueur le 2 décembre 1983 (résolution 38/66).

De sa trente-neuvième à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée
générale a poursu1v1 l'examen de cette question (résolutions 39/56, 40/84,
41/50, 42/30).

A sa quarante-troi~,ième session, l'Assemblée générale a prié instamment
tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de faire tout ce qui était en
leur pouvoir pour devenir parties le plus tôt possible à la Co"vention et aux
Protocoles y annexés, de sorte qu'en fin de compte l'adhésion soit
universelle; noté que, en vertu de l'article 8 de la Convention, des
conférences pouvaient être convoquées pour examiner des amendements à la
Convention ou à l'un quelconque des Protocoles y annexés, pour examiner des
protocoles additionnels concernant d'autres catégories d'armes classiques sur
lesquelles les Protocoles existants annexés à la Convention ne portaient pas
ou pour revoir la portée et l'application de la Convention et des Protocoles y
annexés, ainsi que pour examiner toute proposition d'amendements à la
Convention ou aux Protocoles existants et toute proposition de protocoles
additionnels concernant d'autres catégories d'armes classiques sur lesquelles
les Protocoles existants ne portaient pas, et prié le Secrétaire général, en
sa qualité de dépositaire de la Convention et des tl'ois Protocoles y annexés,
de l'informflr de temps ~ autre des adhésions à la Convention et à ses
protocoles (résolution 4~/67).

A ~a quarante-quatrième session, l'Assemblée générQL~ a décidé d'inscrire
la question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session
(décision 44/430).

/
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction que de nouveaux Etats avaient signé, ratifié ou accepté la
Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines armes
classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination, ouverte à la
signature à New York le 10 avril 1981, ou y avaient adhéré, et que les
conditions énoncées dans l'article 5 de la Convention ayant été remplies, la
Convention et les trois Protocoles y annexés étaient entrés en vigueur le
2 décembre 1983; prié instamment tous les Etats qui ne l'avaient pas encore
fait de faire tout ce qui était en leur pouvoir pour devenir parties le plus
tôt possible à la Convention et aux Protocoles y annexés, de sorte qu'en fin
de compte l'adhésion soit universelle; souligné que, en vertu de l'article 8
de la Convention, des conférences pouvaient être convoquées pour examiner des
amendements à la Convention ou à l'un quelconque des Protocoles y annexés,
pour examiner des protocoles additionnels concernant d'autres catégories
d'armes classiques sur lesquelles les Protocoles existants annexés à la
Convention ne portaient pas ou pour revoir la portée et l'application de la
Convention et des Protocoles y annexés, ainsi que pour examiner toute
proposition d'amendements à la Convention ou aux Protocoles existants et toute
proposition de protocoles additionnels concernant d'autres catégories d'armes
classiques sur lesquelles les Protocoles existants ne portaient pas, et prié
le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Convention et des
trois Protocoles y annexés, de l'informer de temps à autre des adhésions à la
Convention et à ses Protocoles (résolution 45/64).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

65. Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zQne de pail

La question intitulée "Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de
paix" a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-sixième session de
l'Assemblée générale, en 1971, à la demande de Sri Lanka, à laquelle s'est
ensuite jointe la République-Unie de Tanzanie (A/8492 et Add.l). A cetttl
session, l'Assemblée a déclaré que l'océan Indien était désigné comme une zone
de paix et a demandé aux grandes puissances, aux Et~ts du littoral et de
l'arrière-pays de l'océan Indien et aux autres usagers maritimes de l'océan
Indien d'entamer des consultations en vue de réaliser les objectifs de la
Déclaration (résolution 2832 (XXVI».

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 64 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Première Commission

b) Résolution 45/64;

c) Séances de la Première Commission

d) Séance plénière : A/45/PV. 54.

Al451186;

A/C.1/45/PV.3 à 39;
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A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un
Comité spécial de l'océan Indien composé de quinze membres (résolution
2992 (XXVII». A la vingt-neuvième session, le nombre des membres du comité a
été porté à dix-huit (résolution 3259 B (XXIX». A la trente-deuxième
session, il a été porté à vingt-trois (résolution 32/86). A sa
trente-quatrième session, l'Assemblée a décidé d'élargir la composition du
Comité par l'adjonction de nouveaux membres, nommés par le Président de
l'Assemblée générale sur la recommandation du Comité; et invité les membres
permanents du Conseil de sécurité et les principaux usagers maritimes de
l'océan Indien mentionnés à l'alinéa c) du paragraphe 12 du rapport de la
Réunion des Etats du littoral et de l'arrière-pays de l'océan Indien, qui n'y
siégeaient pas encore, à siéger au Comité spécial élargi (résolution 34/80 B).

Entre 1980 et 1987, seize nouveaux membres ont été nommés sur la
recommandation du Comité (A/34/854 et Add.l, A/35/800, A/37/811, A/38/828,
A/411987) .

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général d'établir, avec le concours d'experts qualifiés, un état cOllcret de la
présence militaire des grandes puissances dans l'océan Indien; et décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa vingt-neuvième session une
question intitulée "Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix" (résolution 3080 (XXVIII». Cet état concret a été étudié
par le Comité spécial, qui a décidé de le joindre en annexe à son rapport à
l'Assemblée générale (A/9629).

De sa vingt-neuvième à sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de cette question (résolutions 3259 A (XXIX), 3468 (XXX),
31/88, 32186).

A sa dixième session extraordina~re, en 1978, l'Assemblée générale a pris
acte de la proposition tendant à créer une zone de paix dans l'océan Indien
(résolution 5-10/2, par. 64 b».

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de
convoquer, en juillet 1979, une réunion des Etats du littoral et de
l'arrière-pays de l'océan Indien (résolution 33/68).

A sa tr.ente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de convoquer
une conférence sur l'océan Indien à Colombo en 1981 en vue d'appliquer la
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix; et prié le Comité
spécial d'entreprendl les travaux préparatoires à la convocation de la
Conférence, notamment 'envisager des dispositions appropriées pour donner
effet à tout accord il ~ernational qui pourrait finalement être conclu pour que
l'océan Indien demeure une zone de paix (résolution 14/80 8).
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A sa trente-cinquième session, l'AssemblAe générale a prié le Comité
spécial de poursuivre ses efforts pour l'h~rmonisation nécessaire des
positions sur les questions liées à la réunion de la Conférence afin de
réaliser les objectifs de la Déclaration, de n'épargner aucun effort étant
donné la situation politique et c911e de la sécurité dans la région de l'océan
Indien, notamment les événements récents, ainsi que les progrès accomplis dans
l'harmonisation des positions, pour arrêter définitivement tous les
préparatifs de la Conférence, y compris les dates de la Conférence, et de
poursuivre les travau~ préparatoires à la convocation de la Conférence
(résolution 35/150).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a poursuivi l'exBm9n de
la question (résolution 36/90).

A sa douzième session extraordinaire, en 1982, l'Assemblée générale était
saisie du rapport du Comité spécial dans lequel le Comité recommandait que
l'Assemblée, à cette session, formule éventuellement des recommandations
spécifiques en vue de permettre plus facilement au Comité de s'acquitte~

rapidement de son mandat et d'assurer l'application de la résolution 36/ÇO.
A cette session, l'Assemblée n'a pris aucune décision sur la question;
toutefois,· elle a app~ouvé le rapport de la Commission spéciale de la douzième
session extraordinaire, en tant que Document de clôture de la douzième sesRion
extraordinaire, dans lequel la Commission a recommandé que les points sur
lesquels la session extraordinaire n'avait pas pris de décision soient inclus
à l'ordre du jour de la trente-septième session de l'Assemblée, pour que
celle-ci en poursuive l'examen (décision 5-12/24).

A ses trente-septième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée générale
a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 37/96, 38/185, 39/149,
40/153, 41/87, 42/79, 43/79, 44/120).

En 1990, les Etats-Unis, la France et le Royaume-Uni se sont retirés du
Comité spécial (A/45/213, A/45/214, A/45/215). Après la réunification de
l'Allemagne et celle du Yémen, les délégations qui, jusqu'alors représent&ient
la République démocratique allemande et le yémen démocratique ont suspendu
leur participation au Comité (A/45/289). La République sucialiste soviétlque
de Biélorussie a été nommée membre du Comité. Celui-ci se compose
actuellement des quarante-cinq membres ci-après : Allemagne, Australie,
Bangladesh, Bulgarie, Canada, Chine, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis,
Ethiopie, Grèce, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Italie, Japon, Kenya, Libéria, Madagascar, Malaisie, Maldives, Maurice,
Mozambique, Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Pologne,
République socialiste soviétique de Biélorussie, République-Unie de Tanzan\e,
Roumanie, Seychelles, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Thaïlande,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, Yougoslavie, Zambie,
Zimbabwe.
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A sa quarante-cinquième session iQ/, l'Assemblée générale a réitéré et
s~uligné sa décision de convoquer à Colombo la conférence sur l'océan Indien,
mesure nécessaire à l'application dti la Déclaration faisant de l'océan Indien
une zone de paix adoptée en 1971; noté avec satisfaction que les préparatifs
de la Conférence avaient beaucoup progressé, en particulier l'établissement du
projet d'ordre du jour et du proj~t de règlement intérieur; instamment prié le
Comité spécial d'intensifier ses délibérations sur les questions de fond et
les principes, en vue de définir les éléments à prendre en considération lors
de l'élaboration du projet de document fin&l de la Conférence~ renouvelé le
mandat du Comité spécial et prié ce dernie~ de tenir en 1991 deux sessions
préparatoires afin de parachever les préparatifs de la Conférence de façon que
celle-ci puisse être convoquée à Colombo en 1992, en consultation avec le pays
hôte, et prié le Président du Comité spécial ~e poursuivre ses consultations
sur la participation aux travaux du Comité des Etats Membres de l'ONU qui
n'étalent pas membres de cet organe, afin do régler cette question aussitôt
que possible (résolution 45/77).

Documentation: Rapport du Comité spécial de l'océan Indien
No 29 (A/46/29).

66. Ouestion de l'Antarcti~ue

Supplément

Cette question a été inscrite à l'or~re du jour de la trente-huitième
session de l'Assemblée générale, en 1983, à la demande d'Antigua-et-Barbuda et
de la Malaisie (A/38/193 et Corr.l). A cette session, l'Assemblée a prié le
Secrétaire général d'établir une étude d'ensemble factuelle et objective de
tous les aspects de l'Antarctique, où il serait pleinement tenu compte du
système du Traité sur l'Antarctique et des autres éléments pertinents
(résolution 38/77).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a pris note de l'étude
relative à la question de l'Antarctique (r.ésolution 39/152).

A sa quarantième session, l'Assemblée génêrale a prié le Secré~aire

général de mettre à jour et de développer l'étude, en traitant de diverses
questions spécifiques; invité les parties consultatives au Traité su~

iQ/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 61 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité spécial de l'oc~cn Indien
(A/45/29);

Supplément No 29

b) Rapport de la Première COIlUnission

c) Résolution 45177 ;

d) Séances de la Première CommiBsion

e) Séance plénière : A/45/PV.66.

Al45113;

A/C.1/45/PV.4 a 39;
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l'Antarctique à informer le Secrétaire général des négociations qu'elles
menaient en vue d'établir un régime concernant les ressource~ minérales de
l'Antarctique: constaté avec préoccupation que l'Afrique du Sud conservait le
6tatut de partie consultative au Traité sur l'AntBrctique; et prié instamment
les parties consultatives d'exclure le régime racist~ d'apartheid d'Afrique
du Sud de la participation 8 leurs réunions aussi rapid6ment que possible
(résolutions 40/156 A à C).

A sa quarante et un~eme session, l'Assemblée générale a prié les parties
consultatives au Traité sur l'Antarctique de tenir le Secrétaire général
informé de tous les aspects de la question de l'Antarctique, de manière que
l'Organisation des Nations Unies puisse agir comme dépositaire central de
toutes ces informations; prié le Secrétaire général de continuer à suivre tous
les aspects de la question de l'Antarctique et de lui présenter un rapport à
jour sur ce sujet à sa quarante-deuxième session (résolution 41/88 A); et
demandé aux parties consultatives au Traité d'imposer un moratoire sur les
négociations visant à établir un régime concernant les ressources minéral&s de
l'Antarctique jusqu'à ce que tous les membres de la communauté internationale
puissent participer pleinement à ces négociations (résolution 41/88 B); lancé
un nouvel appel aux parties consultatives pour qu'elles prennent d'urgence des
mesures en vue d'exclure le régime raciste d'apartheid d'Afrique àu Sud de la
participation à leurs réunions; invité les Etats parties au Traité sur
l'Antarctique à informer le Secrétaire général de la suite donnée à la
résolution; et prié le Secrétaire général de ~.ui présenter un rapport à ce
sujet, lors de sa quarante-deuxième session (résolution 41/88 C).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a lancé un nouvel
appel aux parties consultatives pour qu'elles prennent d'urgence des mesures
en vue de mettre un terme à la participation de l'Afrique du Sud à leurs
réunions; invité les Etats parties au Traité sur l'Antarctique à informer le
Secrétaire général de la suite donnée à la résolution: et prié le Secrétaire
général de lui présenter un rapport à ce sujet lors dA sa quarante-troisième
session (résolution 42/46 A). A la même session, l'Assemblée a demandé aux
parties consultatives d'inviter le Secrétaire général ou son représentant à
toutes les réunions des parties au Traité; prié le Secrétaire général de lui
présenter, lors de sa quarante-troisième session, un rapport sur ses
appréciations à ce sujet: et demandé également aux parties consultatives
d'imposer un moratoire sur les négociations en vue d'un régime des ressources
minérales jusqu'à ce que tous les membres de la communauté internationale
puissent participer pleinement 8 ces négociations (résolution 42/46 B).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a réaffirmé le
principe que la communauté internationale devait être informée de tous les
aspects de la question de l'Antarctique et que l'Organisation des
Nations Unies devait être le dépositaire de toutes ces informations
conformément aux résolutions 41/88 A et 42/46 B de l'Assemblée générale;
exprimé son profond regret gue les parties consultatives au Traité sur
l'Antarctique aient poursuivi les négociations et adopté, le ? juin 1988, une
Convention sur la réglementation des activités d'exploitation des ressources
minérales de l'Antarctique, en dépit de ses résolutions 41/88 B et 42/46 B,
dans le~quelles elle leur demandait d'imposer un moratoire sur les
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négociations en vue d'un régime des ressources minérales jusqu'à ce que tous
les membres de la communauté internationale puissent participer pleinement à
ces négociations; demandé de nouveau aux parties consultatives au Traité sur
l'Antarctique d'inviter le Secrétaire général ou son représentant à toutes les
réunions des parties au Traité; prié le Secrétaire général de lui présenter,
lors de sa quarante-quatrième session, un rapport sur ses appréciations à ce
sujet; et demandé instamment à tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire général (résolution 43/83 Aj.
A la même session, l'Assemblée a lancé un nouvel appel aux parties
consultatives au Traité sur l'Antarctique pour qu'elles mettent fin aussi
rapidement que possible à la participation du régime raciste d'apartheid
d'Afrique du Sud ft leurs réunions.

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a engagé de nouveau
les parties consultatives au Traité sur l'Antarctique à prendre d'urgence des
mesures pour que le régime raciste d'apartheid d'Afrique du Sud cesse au plus
tôt de participer à leurs réunions; et invité les Etats parties au Traité sur
l'Antarctique à informer le Secrétaire général de la suite donnée à la
résolution (résolution 44/124 A). L'Assemblée a également demandé de nouveau
aux parties consultatives au Traité sur l'Antarctique d'inviter le Secrétaire
général ou son représentant à toute~ les réunions des parties au Traité; prié
le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante-cinquième session,
un rapport sur ses appréciations à ce sujet: exprimé sa conviction que, vu
l'impact majeur de l'Antarctique sur l'environnement et les écosystèmes
mondiau., tout régime qui seriiit établi pour la protection et la conservation
de l'environnement de l'Antarctique et des écosystèmes qui en dépendent et s'y
rattachent, au profit de l'humanité tout entière, devrait, pour être assuré de
l'agrément universél indispensable au respect intégral de ses dispositions,
être négocié avec la pleine participation de tous les membres de la communauté
internationale: et prié instamment tous les Etats Membras de l'Organisation
des Nations Unies de coopérer avec le Secrétaire général et de poursuivre des
consultations sur tous les aspects de la question de l'Antarctique (résolution
41/124 B).

A sa quarante-cinquième session 21/, l'Assemblée générale a regretté que,
malgré de nombreuses résolution~ qu'elle avait adoptées, le Secrétaire général

il/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 67 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général : A/45/458, A/45/459;

b) Rapport de la Première Commission : A/45/789;

c) Résolutions 45/78 A et B;

d) séances de la Première Commission A/C.l/45/PV.40 a 43, 47;

e) Séance plénière A/45/PV.66.
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ou son représentant n'aient pas été invités aux réunions des parties
consultatives au Traité sur l'Antarctique, notamment à la Réunion consultative
extraordinaire tenue à Santiago du 19 novembre au 7 décembre 1990, et, une
fois encore, demandé instamment auxdites parties d'inviter le Secrétaire
général ou son r9présentant à leurs réunions futures; engagé les parties
consultatives au Traité à communiquer au Secrétaire général des informations
et documents portant sur tous les aspects de la question de l'Antarctique, et
prié ce dernier de lui présenter à sa quarante-sixième session un rapport
d'évaluation à ce sujet; exprimé sa conviction que toute initiative visant à
élaborer une convention générale de sauvegarde et de protection de
l'environnement de l'Antarctique et des écosystèmes tributaires et associés et
à faire de l'Antarctique une réserve na~urelle ou un parc mondial devrait être
négocié avec la pleine participation de la communauté internationale, et
souligne qu'il fallait agir à cet égard dans le cadre deE organismes des
Nations Unies, y compris la Conférence des Nations Unies sur l'environnement
et le développement; prié instamment tous les membres de la communauté
internationale d'appuyer tous les efforts visant à interdire la prospection et
l'extraction des ressources minérales de l'Antarctique et de ses parages, et
de fai e en sorte que toutes les activités menées dans l'Antarctique visaient
exclusivement la recherche scientifique pacifique, y assurent le maintien de
la paix et de la sécurité internationales, ainsi que la protection de
l'environnement, et servait à l'humanité tout entière; prié le Secrétaire
général d'entreprendre, avec le concours de programmes et institutions
spécialisées compétents des Nations Unies une idée de faisabilité d'une
station antarctique de recherche parrainée par l'ONU, qui serait à la fois
centre de coopération scientifique internationale au service de l'humanité et
centre d'alerte aux changements et accidents climatiques, et de lui rendre
compte à sa quarante-sixième session; prié instamment tous les Etats Membres
de l'ONU de coopérer avec le Secrétai~e général et de poursuivre leurs
consultations sur tous les aspects de la question de l'Antarctique et prié le
secrétaire général de lui présenter à sa quarante-sixième session un rapport
sur l'état de l'envirOnnement dans l'Antarctique et ses conséquences pour
l'environnement mondial (résolution 45/78 A).

A la même session, l'Assemblée générale s'est déclarée profondément
préoccupée de constater qu'il n'avait pas été pris de mesures concrètes en
?pplication du paragraphe 2 de la résolution 44/124 A; a engagé de nouveau les
parties consultatives au Traité sur l'Antarctique à prendre d'urgence des
mesures pour que le régime raciste d'apartheid d'Afrique du Sud cesse au plus
tôt de participer à leurs réunions, et les a invitées à informer le Secrétaire
généra~ de la suite donnée à la résolution, et a prié le Secrétaire général de
lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante-sixième session,
compte tenu de la préoccupation exprimée dans la résolution (résolution
45/78 8).

DOCumentation Rapports du Secrétaire général (résolutions 45/78 A et 8).
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67. RenfQ[cemont de lA,§ik}u.i.t.L_e..t.~~~otj.Q1l.dal1s la .,Lésù.o.n-.de la
Méditerranée

A sa trente-sixième seGsion, en 1981, dans le cadre de l'examen du point
intitulé "Examen de l'''pplication de la Déclaration Gur lI\! renforcement de la
sécurité inte~nationale" (voir point 68), l'Assemblée générale a estimé que de
nouveaux efforts étaient nécessaires pour transformer la Méditerranée en une
zone de paix et de coopératlon (résolution 36/102).

A sa trente-septième se~sio· l'Assemblée générale a estimé que la
sécurité de la Méditerranée et 'oJle des régir J~ adjacentes étaient
inte~dépendantes et que de nouvebUX efforts ~caieDt nécessaires pour créer les
conditions favorables à la sécurité et à UDf: coopération fructueuse dans tou~

les domaines pour tous les pays et peuples de la Méditerranée (résolution
37/118) •

A ses trente-huitiime ~ quarante-quatrième sessions, l'Assemblée générale
a poursuivi ~'examen de cette question (résolutions 38/189, 39/153, 40/157,
41/89, 42/90, 43/84, 44/125).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a réaffirmé que
IR sécurité de la Méditerranée était étroitement liée à la sécurité européenne
comme à la paix et à la sécurité internationales; s'est félicitée que les pays
méditerranéons se soient déclarés résolus à intensifier le dialogue et la
coopération dans la région pour apporter des sol~tions justes et durables aux
crises qui continuaient de menacer la paix et la stabilité de la région, par
la voie d'une règlement pacifique garantissant le retrait des forces
d'occupation étrangères et le droit ~ l'autodétermination et à l'indépendance
des peupl~s soumis à une domination coloniale ou étrangère, conformément aux
buts et principes de la Charte des Nntions Unies; a pris acte des conclusions
de la troisième Conférence ministérielle des pays non aliqnés méditerranéens,
tenue à Alger en juin 1990, et de la conviction exprimée par ces pays d'un
dialogue ouvert et soutenu et une coopération intensifiée accroîtraient la
compréhension mutuelle et amélioreraient la confiance, favorisant ainsi la
stabilité, la sécurit~ et la paix dans la réqion; s'est déclarée satisfaite

211 Réterences concernant la quarante-cinquième session (point 68 de
l'ordre du jour) :

b) Rapport de la Première Commission: Al451790;

c) Résolution 45/79;

d) séances de la ~remière Commission A/C.1/45/PV.44 a 49;

e) Séance plénière: A/45/PV.66.
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des progrès réalisés à la Conférence sur la sécurité et la coopération e.
Europe, qui avaient notablement accru les possibilités de mettre en oeuvr€
l'engagement pris par les Etats participant à la Conférence d'intensifier le
dialogue politique et la coopération avec tous les pays méditerranéens, en vue
de renforcer la sécurité et d'oeuvrer à la détente, au règlement des crises et
des conflits et au développement de la coopération en Méditerranée; a pris
acte du rapport de la réunion sur la Méditerranée tenue à Palma d~ Majorque en
septembre et octobre 1990 dans le cadre de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe; qui avait notamment réaffirmé la validité des objectifE
de la Conférence concernant la sécurité et la coopération en Méditerranée,
ainsi que la volonté des Etats participant à la Conférence de servir ces
objectifs; noté que les pays méditerranéens étaient très généralement
favorables à l'idée de convoquer une conférence sur la sécurité et la
coopération en Méditerranée et qu'ils étaient prêts à ouvrir une concertation
régionale en vue de créer les conditions propices à cette entreprise; noté
également les prog~ès qu'avaient déjà permis d'autres initiatives visant à
promouvoir la sécurité et la coopération dans la région de la Méditerranée, en
particulier la 83e Conférence interparlementaire, réunie à Nicosie en avril
1990, la première Réunion des ministres des affaires étrangères des pays de la
Médite"ranée occidentale, tenue à Rome en octobre 1990, la Réunion des
ministres des affaires étrangères des Etats balkaniques, tenue à Tirana en
octobre 1990, et les réunions de l'Union du Maghreb arabe; souligné qu'il
importait de trouver un règlement juste et pacifique aux problèmes qui
persistaient dans la région, en veillant à respecter et à sauvegarder la
souveraineté, l'indépendance et l'intégrité territoriale de tous les pays et
de tOC$ les peuples de la Méditerranée, et en se conformant pleinement aux
principes du non-recours à la force ou à la menace de l~ force et de
l'inadmissibilité de l'acquisition de territoire par la force, conformément à
la Charte et aux résolutions pertinent~s de l'Organisation des Nations Unies;
prié instamment tous les Etats de coopérer avec les Etats méditerranéens pour
développer les formes de coopération qui existent dans divers domaines, de
manière à réduire les tensions, à servir la paix et la sécurité et à assurer
la stabilité, la prospérité et l'appui aux processus démocratiques, aux
réformes économiques et au développement dans les pays de la région,
conformément aux buts et principes de la Charte des Nations Unies: encouragé
les effor~b visant à éliminer les disparités dans les niveaux de développement
économique et social et à favoriser une croissavce durable des Etats
méditerranéens, particulièrement des Etats en développement, qui faisaient des
efforts d'ajustement soutenus et consentaient des sacrifices dans un
environnement encore défavorable: invité le Secrétaire général à continuer
d'accorder l'attention voulue d la question de la paix, de la sécurité et de
la coopération dans la région de la Méditerranée et, s'il en était prié, à
fournir ses conseils et son concours aux pays méditerranéens qui travaillaient
de concert à servir la paix, la sécurité et la coopération dans la région;
invité touz les Etats Membres, ainsi que les organisations régionales
intéressées et les groupements sous-régionaux, à soumettre au Secrétaire
général de8 idées et des suggestions concrètes sur cette question, et prié le
Secrétaire général de lui présenter un rapport lors de sa quarante-sixième
session (résolution 45/79).

~~ : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/79).
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68. Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de l~

sécurité internationale

La question intitulée "Renfo;~C'''\nent de la sécurité internationale" a été
inscrite à l'ordre du JOUI de la v.Lngt-quatrième session de l'Assemblée
générale, en 1969, à la demande de l'Union des Républiques socialistes
soviétiques (A/7654). A cette session, l'Assemblée a prié les Etats Membres
de faire part au Secrétaire général de leurs vues et propositions sur ce sujet
ainsi que de toutes mesures qu'ils pourraient prendre pour renforcer la
sécurité internationale (résolution 2606 (XXIV».

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté la
Déclaration sur le renforcement de la sécurité internationale (résolution
2734 (XXV». A ses vingt-sixième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de ce point (résolutions 2880 (XXVI),
2993 (XXVII), 3185 (XXVIII), 3332 (XXIX), 3389 (XXX). 31192, 321154,33115,
34/100, 351158, 361102, 37/118, 381190, 39/154, 401158, 41190, 42192, 43/85,
43/86, 43/87, 43/88, 44/126).

A sa quarante-cinquième session 21/, l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction les changements positifs survenus dans l'ordre international, les
effets positifs que le dialogue général qui s'était instauré entre les
Etats-Unis et l'URSS avait eus sur l'évolution de la situation dans le monde
et le fait que nombre de conflits et d'hostilités étaient en cours de
règlement par la nègociation, dans un climat d'entente et de coopération,
exprimé l'espoir que l'évolution positive amorcée en Europe, où un nouveau
système de sécurité et de coopération se mettait en place sous l'égide de la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, se poursuivrait et
encouragerait une évolution similaire dans d'autres parties du monde; s'est en
même temps déclarée gravement préoccupée par la persistance de conflits et de
problèmes et par les nouvelles menaces pesant sur la paix et la sécurité
internationales; a souligné qu'il fallait renforcer la sécurité internationale
par le biais du désarmement, en particulier d'un désarmement nucléaire;

211 Références concernant la quarante-cinquième session (point 69 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/5l6;

b) Rapport de la Première Commission: A/45/19l;

c) Résolution 45/80;

d) séances de la Première Commission A/C.1/45/PV.14 a 50;

e) Séance pl~nièrp : A/45/PV.66.
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considéré qu'il ne pourrait y avoir de paix ni de sécurité stables et durables
dans le monde si l'on ne réglait pas certains graves problèmes économiques;
réaffirmé que l'ONU était l'instance fondamentale de régulation des relations
internationales et que ses organes principaux, en particulier le Conseil de
sécurité, avaient le devoir de maintenir et d'assurer la paix et la sécurité
internationales; réaff1rmé également que la Déclaration sur le renforcement de
la sécurité internationale gardait toute sa validité et demandé à tous les
Etats de contribuer effectivement à son application; engagé tous les Etats à
s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi de la force et à s'efforcer
de parvenir à un règlement pacifique des différends; les a instamment priés de
prendre immédiatement de nouvelles mesures visant à faire prévaloir et à
utiliser avec efficacité le système de sécurité collective envisagé dans la
Charte, et à mettre effectivement fin à la course aux armements; souligné
qu'il fallait renforcer encore le rôle de l'ONU comme facteur de paix et de
sécurité et s'est félicitée du rôle actif joué récemment par le Conseil de
sécurité à cet égard; également souligné qu'il fallait développer de manière
équilibrée l'économie mondiale; réaffirmé la légitimité de la lutte menée par
les peuples soumis à la domination coloniale, à l'occupation étrangère ou à
des régimes racistes, ainsi que leur droit inaliénable à l'autodétermination
et à l'indépendance; réaffirmé la responsabilité de l'ONU pour ce qui était de
l'élimination de l'apartheid; invité les Etats Membres à faire connaître leur
opinion sur l'application de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité
internationale, compte tenu notamment des faits nouveaux qui s'étaient
produits dans le domaine de la sécurité et de la coopération internationale,
et prié le Secrétaire général de lui présenter à sa quarante-sixième session
un rapport établi à partir des réponses qu'il aurait reçues (résolution 45/80).

~cumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/80).

69. Protection et sécurité des petits Etats

Celte question a été inscrite à l'ordre du jour de la quarante-quatrième
session de l'Assemblée générale (1989) à la demande des Maldives (A/44/192).
A cette session ~/, l'Assemblée générale a reconnu que les petits Etats

211 Références concernant la quarante-quatrième session (point 150 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Cor.~ission politique spéciale A/44/707;

b) Résolution 44/51:

c) séances de la Commission politique spéciale A/SPC/44/SR.4, 5;

d) Séance plénièr~ : A/44/PV.78.
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risquaient d'itre particulièrement vulnérables aux menaces extérieures et aux
ingérenc.s dans leurs affaires intérieures, souligné à cet égard l'importance
de l'obligation qu'avaient tous les Etats d~ respecter le principe de
l'intégrité territoriale et les autres principes énoncés dans la Charte des
Nations Unies, lancé un appel aux organisations régionales et internationales
compétentes pour qu'elles fournissent aux petits Etats qui en feraient la
demande une alsistance visant à renforcer leur sécurité conformément aux buts
et principes énoncés dans la Charte, prié instamment le Secrétaire général de
s'attacher tout particulièrement à suivre la situation de sécurité des petits
Etats et d'envisager d'user des dispositions de l'Article 99 de la Charte en
l'invitant à étudier les moyens dont il disposait dans le cadre de l'ONU et
conformément aux dispositions de la Charte, pour préserver la sécurité (1 ces
Etats et l'a prié de tenir des consultations avec les membres du Conseil de
sécurité et le. gouvernements concernés et de lui présenter à sa
quarante-sixième session un rapport sur l'application de la résolution
(résolution 44/51).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 44/51).

70. Effets des rAyonnementG i~~uts

A sa dixième session, en 1955, l'Assemblée générale a créé le Comité
scientifique des Nations Unies pour l'étude des effets des rayonnements
ionisants composé de quinze Etats Membres, qu'elle a cha['gé de réunir,
d'étudier et de diffuser des renseignements sur les niveaux observés des
rayonnements ionisants et de la radioactivité ambiante et sur les effets de
ces rayonnements sur l'être humain et son milieu (résolution 913 (X».

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a décidé de porter à
vingt au maximum le nombre des membres du Comité scientifique (résolution
3154 C (XXVIII» et, à sa quarante et unième session, elle a décidé de le
porter à vingt et un au maximum (résolution 41/62 B). Le Comité se compose
actuellement des vingt et un Etats Membres suivants : Allemagne, Argentine,
Australie, Belgique, Brésil, Canada, Chine, Egypte, Etats-Unis d'Amérique,
France, Inde, Indonésie, Japon, Mexique, pérou, Pologne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Suède, Tchécoslovaquie et Union
des Républiques socialistes soviétiques.

Des rapports scientifiques examinant en détail les niveaux et doses,
effets et dangers des rayonnements ionisants ont été soumis par le Comité à
l'Assemblée lors de ses treizième (A/3838), dix-septième (A/5216),
dix-neuvième (A/5814), vingt et unième (A/6314), vingt-quatrième (A/7613),
vingt-septième (A/8725 P.t Corr.l), trente-deuxième (A/32/40), trente-septième
(A/37/45), quarante et ullième (A/4l/1ti) et quarante-troisième (A/43/45)
sessions. Des rapports plus brefs sur l'état d'avancement des travaux ont
également été soumis lors des sessions intermédiaires.
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a félicité le
Comité sciftntifique de la précieuse contribution qu'il avait apportée depuis
35 ans à une connai.ssance et à une compréhension plus larges des niveaux, des
effets et des dangers des rayonnements ionisants; noté avec satisfaction que
la coopération scientifique entre le Comité scientifique et le PNUE se
poursuivait et s'étendait; prié le Comité de poursuivre ses travaux, y compris
ses importantes activités de coordination, pour mieux faire connaître les
niveaux, les effets et les dangers des rayonnements ionisants de toute
origine; approuvé les intentions et les plans formulés par le Comité en vue de
la poursuite de ses activités scientifiques d'examen et d'évaluation au nom de
l'Assemblée; prié le Comité de continuer, lors de sa prochaine session, a
examiner les problèmes importants qui se posaient dans le domaine des
rayonnements et de lui présenter un rapport sur cette question lors de sa
quarante-sixième session; prié le PNUE de continue~ à apporter son appui au
Comité afin de lui permettre de poursuivre efficacement ses travaux et
d'assurer la diffusion de ses conclusions auprès de l'Assemblée, de la
communauté scientifique et du public; exprimé s~ satisfaction de l'assistance
fournie au Comité scientifique par les Etats Membres, les institutions
spécialisées, l'AlEA et les organisations non gouvernementales et les a
invités à continuer de communiquer des données scientifiques pertinentes, ce
qui aiderait considérablement le Comité à élaborer les prochains rapports
qu'il présenterait à l'Assemblée (résolution 45/71).

Documentation Rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour
l'étude des effets des rayonnements ionisants.

~I Références concernant la qu~rante-cinquième session (point 72 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité scientifique des Nations Unies pour l'étude des
effets des rayonnements ionisants : A/45/319;

b) Rapport de la Commission politique spéciale A/45/6B7;

c) Résolution 45/71:

séances de 1<.1 Commission politique spéciale

e) Séance plénière: A/45/PV.65.

A/SPC/45/SR.3, 4:
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71. Coopération internationale touchant les utilisations pacifigues de
l'espace

La question relative aux utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique a été inscrite pour la première fois à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale à sa treizième session, en 1958. A catte session,
l'Assemblée a créé le Comité spécial des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, composé de dix-huit membres, et l'a chargé de lui
présenter ln rapport sur les activités et ressources de l'Organisation des
Nations Uni, " de ses institutions spécialisées et d'autres organismes
internationaux en ce qui concernait les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, sur l'étendue de la coopération internationale touchant
les utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique, sur les
arrangements qu'il conviendrait de prévoir pour l'avenir en matière
d'organisation et sur la nature des problèmes juridiques que pourrait soulever
l'exécution de programmes d'exploration de l'espace extra-atmosphérique
(résolution 1348 (XIII».

A sa quatorzième session, l'Assemblée générale a cree un organe
permanent, le Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique (résolution 1472 A (XIV»; à sa seizième session, elle a
porté de vingt-quatre à vingt-huit le nombre des membres du Comité (résolution
1721 E (XVI», puis à trente-sept à sa vingt-huitième session (résolution
3182 (XXVIII», à quarante-sept à sa trente-deuxième session (résolution
32/196 B) et à cinquante-trois à sa trente-cinquième session (réSOlution
35/16). Le Comité a créé un sous-comité juridique, un sous-comité
scientifique et technique et quatre groupes de travail pléniers qui s'occupent
des satellites de navigation, des satellites de radiodiffusion, de l'emploi
des satellites pour la télédétection et de l'emploi de sources d'énergie
nucléaires dans l'espace extra-atmosphérique. Le Comité se compose
actuellement des cinquante-trois Etats Membres suivants :

Albanie, Allemagne, A~gentine, Australie, Autriche, Belgique, Bénin,
Brésil, Bulgarie, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie,
Egypte, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, France, Hongrie, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Italie, Japon, Kenya,
Liban, Maroc, Mexique, Mongolie, Niger, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas,
Philippines, pologne, Portugal, République arabe syrienne, République
socialiste soviétique d'Urkaine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Souaan, Suède, Tchad,
Tchécoslovaquie, Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Venezuela, Viet Nam et Yougoslavie.

Le Comité a examiné les travaux de ses organes subsidiaires et fait
chaque année rapport à l'Assemblée générale. Se fondant sur les discussions
et recommandations du Comité, l'Assemblée a élaboré et adopté plusieurs
instruments juridiques internationaux importants, dont la Déclaration des
principes juridiques régissant les activités des Etats en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique

1 • .•



A/46/100
Français
Page 197

(résolution 1962 (XVIII», le Traité sur les principes régissant les
activités des Etats en matière d'exploration et d'utilisation de l'espace
extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres corps céle€tes
(résolution 2222 (XXI», l'Accord sur le sauvetage des astronautes, le
retour des astronautes et la restitution des objets lancés dans l'espace
extra-atmosphérique (résolution 2345 (XXII», la Convention sur la
responsabilité internationale pour les dommages causés par des objets spatiaux
(résolution 2777 (XXVI», la Convention sur l'immatriculation des objets
lancés dans l'espace extra-atmosphérique (résolution 3235 (XXIX», l'Accord
régissant les activités des Etats sur la Lune et les autres corps célestes
(résolution 34/68), les Principes régissant l'utilisation par les Etats de
satellites artificiels de la Terre aux fins de la télévision directe
internationale (résolution 37/92) et les Principes sur la télédétectioù
(résolution 41/65).

Sur la recowmandation du Comité, l'Assemblée a adopté plusieurs
résolutions concernant la coopération internationale dans le domaine des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique et, plus récemment,
des résolutions visant à favoriser les applications pratiques de la technique
spatiale, en particulier au profit des pays en développement.

A ses trente-septième et trente-huitième sessions, l'Assemblée générale
a fait siennes les recommandations très diverses de la d&uxième Conférence des
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique, tenue en 1982, et demandé au Comité d'éturlier
l'application de ces recommandations (résolutions 37/89, 37/90, 38/80). A ses
trente-neuvième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée a réitéré cette
demande (résolutions 39/96, 40/162, 41/64, 42/68, 43/56, 44/46).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a approuvé les
recommandations du Comité des utilisations pacifiques de l'espace

2Q/ Références concernant la quarante-cinquième sefision (point 73 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
Supplément No 20 (A/45/20):

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/ 589;

c) Rapport (le la Commission politique spéciale A/45/8:!1;

d) Résolution 45172:

e) Séances de la Commission politique spéciale AlSPC/45/SR.13
a 16, 22;

f) Séance plénière A/45/PV. 65.
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extra-atmosphérique tendant à ce que. à sa trentième session. le Sous-Comité
juridique poursuive. par l'intermédiaire d~ ses groupes de travail
a) l'élaboration du projet de principes relatifs à l'utilisation de sources
d'énergie nucléaires dans l'espace; b) l'examen des questions ralatives à la
définition et à la délimitation de l'espace. ainsi qu'aux caractéristiques et
à l'utilisation de l'orbite des satellites géostationnaires, notamment aux
moyens d'utiliser celle-ci de façon rationnelle et équitable sans porter
atteinte au rôle de l'Union internationale des télécommunications: c) l'étude
des aspects juridiques liés à l'application du principe selon lequel
l'exploration et l'utilisation de l'espace devaient s'effectuer au profi.t et
dans l'intérêt de tous les Etats, compta tenu tout particulièrement des
besoins des pays en développement. L'Assemblée a aussi approuvé les
recommandations du Comité tendant à ce que, à sa vingt-huitième session, le
Sous-Comité scientifique et technique examine en priorité les ~uestions

suivantes : le Programme des Nations Unies pour les applications des
techniques spatiales et coordination des activités spatiales menées dans le
cadre du système des Nations Unies; l'application des recommandations de la
Conférence UNISPACE 82; les questions touchant à la télédétection spatiale.
y compris ses applications intéressant les pays en développement et
l'utilisation de sources d'énergie nucléaires dans l'espace et a considéré,
dans ce contexte. qu'il était particulièrement urgent d'appliquer les
recommandations suivantes : a) tous les pays devraient avoir la possibilité de
faire usage des techniques résultant des études médiceles effectuées dans
l'espace; b) il fallait renforcer et développer les be.nques de données
nationales et régionales et créer un service international d'information
spatiale faisant fonction de centre de coordination; c) l'ONU d6vait
encourager la création, au niveau régional, de centres de formation appropriés
qui seraient, dans la mesure du possible, rattachés à des institutions
chargées de programmes spatiaux, les forads nécessaires à la mise en place de
ces centres étant réunis par l'intermédiaire des institutions de financement;
et d) l'ONU devait organiser un programme de bourses permettant à des diplômés
d'université ou à de jeunes chercheurs originaires de pays en développement de
se familiariser à fond avec les techniques spatiales ou leurs applications; il
était souhaitable également d'encourager l'organisation de stages de cette
nature sur d'autres bases, bilatérales et lnult.ilatérales, en dehors du système
des Nations Unies; a fait siennes les recommandations du Comité tendant à ce
que ce sous-comité examine les questions relatives aux systèmes de transport
spatial et à leurs incidences sur l'avenir àes activités spatiales; à la
nature physique et aux caractéristiques techniques des orbites des satellites
géostationnaires, utilisation et applications y compris, notamment, en matière
d~ communications spatiales, et autres qu~stions relatives au développement
des communications spatiales, compte particulièrement tenu des besoins et des
intérêts des pays en développement: aux sciences de la vie, y compris la
médecine spatiale; les progr.ès réalisés dans les activités spatiales
nationales et internationales relatives à l'environnement terrest=e, en
particulier dans le programme géosphère-biosphère (modifications à l'échelle
mondiale), le Comité mondial de ln recherche spotiale et la Fédération
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internationale d'astronautique devant être invités à présenter des rapports
et à faire un exposé spécial sur cette question; les questions touchant à
l'exploration des planètes et à l'astronomie. Le thème devant faire l'objet
d'une attention particulière à la session de 1991 du Sous-Comité scientifique
et technique serait : "Application de la télédétection aérospatiale à la
prospection minière et hydrogéologique ainsi qu'à la surveillance et à la
gestion des ressources biologiques, l'accent étant mis sur l'agriculture et
compte tenu en particulier des besoins des pays en développement" (le Comité
mondial de la recher~ha spatiale et la Fédération internationale
d'astronautique devant être invités à organiser sur ce thème un colloque,
ouvert au plus grand nombre possible de participants, qui compléterait les
t~avaux du Sous-Comité). L'Assemblée a également fait sienne la
recommandation du Comité tendant à ce que le Sous-Comité reconvoque, à
sa vingt-huitième session, le Groupe de travail plénier chargé d'évaluer
l'application des recommandations de la deuxième Conférence des
Nations Unies sur l'exploration et les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique: prié le Secrétaire général de lui présenter lors de sa
quarante-sixième session un rapport sur l'application des recommandations de
la Conférence de 1982; prié instamment les Etats Membres et les organisations
internationales d'envisager d'appuyer l'action de l'ONU touchant l'Année
internationale de l'espace, 1992; fait sienne la recommandation du Sous-Comité
scientifique et technique tendant à ce que les Etats Membres, en planifiant
les activités qu'ils mèneraient dans l~ cadre de l'Année internationale de
l'espace, cherchent à faire en sorte qu'elles complètent l'action menée en vue
de la Conf.érence des Nations Unies sur l'environnement et le développement
prévue pour 1992; prié le Comité de continuer d'examiner en priorité les
moyens d'assurer que l'espace continuait d'être utilisé à des fins pacifiques
et de lui présenter un rapport à ce sujet lors de sa quarante-sixième session,
et également de poursuivre à sa trente-quatrième session l'examen du point de
son ordre du jour intitulé "Retombées bénéfiques de la technologie spatiale :
examen de la situation actuelle" (réslution 45/72).

Docwnentation :

a) Rapport du Comité des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmosphérique: Supplément No 20 (A/46/20);

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/72).

72. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient

A sa troisième session, en 1948, l'Assemblée générale a décidé que les
Nations Unies fourniraient une assistance aux réfugijs de Palestine
(résolution 212 (III). A cette session, l'Assemblée a créé la Commission
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, composée des Etats-Unis
d'Amérique, de la France et de la Turquie (résolution 194 (II!)).
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A sa quatrième session, l'Assemblée générale a créé l'Office de secours
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient (UNRWA) (résolution 302 (IV». Depuis mai 1950, l'Office,
qui est financé par des contributions volontaires, fournit des services de
secours, d'enseignement, de formation, de santé et autres aux réfugiés arabes
de Palestine. En 1967 et en 1982, les activités de l'Office ont été étendues
de manière à inclure l'octroi d'une assistance humanitaire, autant que
possible, à titre d'urgence et en tant que mesure temporaire, aux autres
personnes déplacées qui avaient grandement besoin d'une assistance
immédiate du fait des hostilités de 1967 et des hostilités subséquentes
(résolutions 2252 (ES-V), 37/120 B). Le mandat de l'Office a été prorogé
à plusieurs reprises et, en dernier lieu, jusqu'au 30 juin 1993
(résolution 44/47 A).

Aux termes du paragraphe 8 de la résolution 302 (IV), l'Assemblée
générale a créé une commission consultative, qui devait avoir pour fonction
de conseiller at d'assister dans l'exécution du programme le Directeur
(maintenant Commissaire général) de l'Office. A l'heure actuelle, la
Commission consultative de l'Office se compose des dix Etats Membres
suivants: Belgique, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Japon, Jordanie,
Liban, République arabe syrienne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord et Turquie.

Aux termes du paJ'agraphe 21 de la résolution 302 (IV), le Directeur
(actuellement Commissaire général) de l'Office a été prié de présenter à
l'Assemblée générale un rapport annuel sur l'activité de l'Office, et au
Secrétaire général tous autres rapports que l'Office souhaiterait porter à
la connaissance de l'Organisation des Nations Unies ou de ses organes
appropriés.

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale, étant donné la
détérioration de la situation financière de l'Office, a créé le Groupe de
travail chargé d'étudier le financement de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient et l'a
prié d'étudier tous les aspects du financement de l'Office et d'aider le
Secrétaire général et le Commissaire général à trouver une solution aux
problèmes financiers de l'Office (résoluticn 2656 (XXV». Le Groupe de
travail se compose des neuf Etats Membres suivants: Etats-Unis d'Amérique,
France, Ghana, Japon, Liban, Norvège, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Trinité-et-Tobago et'Turquie.

Le Groupe de travail a recommandé à l'Assemblée générale à sa
vingt-cinquième session et à chaque session suivante des mesures susceptibles
de faciliter la solution des problèmes financiers de l'Office. L'Assemblée a
prorogé chaque année le mandat du Groupe de travail.
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a adopté
Il résolutions au titre de ce point (résolutions 45113 A à K).

ill Références concernant la quarante-cinquième session (point 14 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Commissaire général de l'UNRWA
(A/45/l3 et Add.l);

Supplément No 13

b)

l'UNRWA

c)

Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de
Al45/645;

Rapports du Secrétaire général :

i) Revenus provenant de biens appartenant à des réfugiés de
Paleatine : A/45/429;

ii) Offres par les Etats Membres de bourses d'études et de
subventions pour l'enseignement supérieur, y compris la
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de
Palestine : A/45/463;

iii) Réfugiés de Palestine se trouvant dans le territoire
palestinien occupé par Israël depuis 1961 : A/45/464;

iv) Reprise de la distribution de rations aux réfugiés de
Palestine : A/45/465;

v) Retour de la population et des réfugiés déplacés
depuis 1961 : A/45/466;

vi) Université de Jérusalem (Al oods) pour les réfugiés de
Palestine : A/45/530;

vii) Protection des réfugiés de Palestine : A/45/641;

viii) Protection des étudiants palestiniens : A/45/646;

d) Note du Secrétaire général transmet.tant le rapport de la Commission
de conciliation des Nations Unies pour la Palestine: A/45/382;

e) Rapport de la Commission politique spéciale : A/45/822;

f) Résolutions 45/73 A à K;

g) séances de la Commission politique spéciale A/SPC/45/SR.5 a 22;

h) Séance plénière: A/45/PV.65.
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Dans la première résolution, intitulée "Aide aux réfugiés de Palestine",
l'Assemblée génl,rale a noté avec un profond regret que ni le rapatriement ni
l'indemnisation 1es réfugiés, prévus au paragraphe Il de sa résolution
194 (III), n'avaient encore eu lieu, que Je programme de réintégration des
réfugiés, soit par le rapatriement, soit par la réinstallation, qu'elle avait
fait sien au paragraphe 2 de sa résolution 513 (VI) n'avait guère progressé et
que la situation des réfugiés demeurait donc très préoccupante; exprimé ses
remercien.ents au Commissaire général et à tout le personnel de l'Office en
constatant que l'Office fa~sait tout ce qui était en son pouvoir dans les
limites des ressources dont il disposait, et exprimé aussi ses rem~rciements

aux ins~itutions spécialisées et aux organismes privés pour l'oeuvre très
utile qu'ils accomplissaient en faveur des réfugiés; demandé à nouveau que
l'Office regagne aussitôt que possible son ancien siège dans sa zone
d'opérations; constaté avec regret que la Commission ne conciliation des
Nations Unies pour la Palestine n'avait pu trouver le moyen da faire
progresser l'application du paragraphe Il de l~ résolution 194 (III) de
l'Assemblée générale et prié la Commission de poursuivre ses efforts pour
faire appliquer ce paragraphe, ainsi que de faire rapport à l'Assemblée selon
qu'il conviendrait, mais au plus tard le 1er septembre 1991; souligné que la
situation financière de l'Offic~, telle que le Commissaire général l'avait
exposée dans son rapport, demeurait sérieuse; noté avec une profonde
inquiétude que, malgré le succès des efforts méritoires faits par le
Commissaire général pour recueillir des contributions supplémentaires, cet
appoint de rentrées pour l'Office demeurait insuffisant pour faire face aux
besoins budgétaires essentiels de l'année en cours et que, au niveau
actuellement prévu des contributions, des déficits se reproduiraient chaque
année; demandé à tous les gouvernements de faire d'urgence le plus grand
effort ,le générosité possible en vue de couvrir les besoins prévus de
l'Office, compte tenu en particulier du déficit budgétaire envisagé dans le
rapport du Commissaire général et prié instamment les gouvernement~ qui ne
versaient pas de contributions d'en verser régulièrement et ceux qui en
versaient déjà d'envisager d'augmenter leurs contributions régulières
(résolution 45113 A).

Dans la deuxième résolution, intitulée "Groupe de travail chargé
d'étudier le financement de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient",
l'Assemblée a prié le Groupe de travail de poursuivre ses efforts, en
coopération avec le Secrétaire général et avec le Commissaire général, pour
ass~cer le financement de l'Office pendant une nouvelle période d'un an
(résolution 45113 B).

Dac~ la troisième résolution, intitulée "Assistance aux personnes
déplacées du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités postérieures",
l'Assemblée a approuvé les efforts faits par le Commissaire général de
l'Office pour continuer à fournir toute l'aide humanitaire possible, en tant
que mesure d'urgence et à titre provisoire, aux autres personnes de la région
qui étaieot actuellement déplacées et qui avaient grand besoin de continuer à
recevoir une assistance du fait des hostilités de juin 1967 et des hostilités
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postérieures et adressé un appel pressant à tous les gouvernements, ainsi
qu'aux organisations et aux particuliers pour qu'ils versent de généreuses
contributions, à l'Office et aux autres organisations intergouvernementales et
non gouvernementales intéressées (résolution 45113 C).

Dans la quatrième résolution, intitulée "Offres par les Etats Membres de
subventions et de bourses d'études pour l'enseignement supérieur, y compris la
formation professionnelle, destinées aux réfugiés de Palestine", l'Assemblée a
plié instamment tous les Etats de réserver à l'appel qu'elle avait lancé dans
sa résolution 32/90 F un accueil qui soit à la mesure des besoins des réfugiés
de Palestine en matière d'enseignement supérieur, y compris la formation
professionnelle: lancé un appel pressant à tous les Etats et à toutes les
institutions spécialisées et organisations non gouvernementales pour qu'ils
augmentent 1 allocations spéciales pour subventions et bourses d'études
qu'ils accordaient aux réfugiés de Palestine, en sus de leurs contributions au
budget ordinaire de l'Office: exprimé ses remerciements à tous les
gGuvernements et à toutes les institutions spécialisées et organisations non
gouvernementales qui avaient donné suite à ses résolutions 41/69 D, 42/69 D,
43/51 D et 44/41 0: invité les institutionc spécialisées et autres organismes
des Nations Unies concernés à continuer, dans leurs domaines de compétence
respectifs, d~ fournir une assistance au~ réfugiés de Palestine scolarisés
afin de leur permettre de poursuivre des études supérieures: fait appel à tous
les Etats, aux institutions spécialisées et à l'Université des Nations Unies
pour qu'ils versent des contributions généreuses aux universités
palestiniennes dans l,~ territoire occupé par Israël depuis 1967, y compris,
le moment venu, l'Université de Jérusalem (Al Ood~) envisagée pour les
réfugiés de Palestine; fait également appel à tous les Etats, aux institutions
spécialisées e~ aux autres organismes internationaux pour qu'ils versent des
contributions en vue de la création de centres de formation professionnelle
à l'intention des réfugiés de Palestine; prié l'Office de centraliser ceE
allocations spéciales pour subventions et bourses d'études, d'en assurer
la garde et de les i' corder à des réfugiés de Palestine remplissant les
conditions voulues, et prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport
à sa quarante-sixième session (résolution 45113 0).

Dans la cinquième résolution, intitulée "Réfugiés de Palestine se
trouvant dans le territoire palestinien occupé par Israël depuis 1961",
l'As~l'mblée a exigé à nouveau énergiquement qu'Israël cesse de déplacer et
de réinstaller des réfugiés de Palestine se trouvant dans le territoire
palestinien qu'il occupait depuis 1961, ainsi que de détruire leurs abris:
prié le Commissaire général d'étendre aux réfugiés de Palestine se trouvant
dans ce territoire tous les services dispensés par l'Office: prié le
Secrétaire général, agiGsant en coopération avec le Commissaire général, de
recommencer à délivrel des cartes d'identité à tous ces réfugiés et:. à leurs
descendants, que les intéressés bénéficient ou non des rations et des
services de l'Office, et prié le Secrétaire général, après avoir consulté
le Commissaire général, clp lui présenter, avant l'ouverture de sa
quarante-sixième session, un rapport sur la manière dont Israël sp serait
conformé à ces dibpositions (résolution 45/13 E).
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Dans la sixième résolution, i.ntitulée "Reprise de la distribution de
rations aux réfugiés de Palestine", l'Assemblée a regretté que ses résolutions
37/120 F, 38/83 r, 39/99 F, 40/165 F, 41/69 F, 42/69 F, 43/51 F et 44/41 F
n'aient pas été appliquées; demandé de nouveau à tous les gouvernements de
faire d'urgence le plus grand effort de générosité possible et d'offrir les
ressources voulues pour couvrir les besoins de l'Office, qui avait dû
notamment interrompre la distribution générale de rations aux réfugiés de
Palestine dans tous les secteurs et prié instamment les gouvernements qui
ne versaient pas de contributions d'en verser régulièrement At ceux qui en
versaient déjà d'envisager d'augmenter leurs contributions régulières: prié
le Commissaire général de reprendre, sur une base continue, la distribution
générale, qui avait dû être interrompue, de rations aux réfugiés de Palestine
dans tous les secteurs, et prié le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Commissaire général, de lui présenter un rapport lors
de sa quarante-sixième session (résolution 45113 F).

Dans la septième résolution, intitulée "Retour de la population et des
réfugiés déplacés depuis 1961", l'Assemblée a réaffirmé le droit inaliénable
de tous les habitants déplacés de regagner leurs foyers ou anciens lieux de
résidence dans les territoires occupés par Israël depuis 1961 et déclaré une
fois de plus que toute tentative visant à restreindre ou à subordonner à des
conditions le libre exercice du droit de retour qu'avait toute p~rsonne

déplacée était incompatible avec ce droit inaliénable et était inadmissible:
considéré comme nuls et non avenus tous accords imposant une restriction ou
une condition quelconque au retour des habitants déplacés: déploré vivement
que le0 autorités israéliennes refusent toujours de prendre des dispositions
pour assurer le retour deR habitants déplacés; demandé une fois de plus à
Israël de prendre immédiatement des dispositions pour assurer le retour de
tous les habitants déplacés et de renoncer à toutes les mesures qui faisaient
obstacle au retour des habitants déplacés, y compris les mesures qui
affectaient la structure physique et démographique des territoires occupés,
et prié le Secrétaire général, Bgissant après avoir consulté le Commissaire
général, de lui présenter un rapport, avant l'ouverture de sa quarante-sixième
session, sur la manière dont Israël se serait conformé aux dispositions
précitées (résolution 45113 G).

Dans la huitième résolution, intitulée "Revenus provenant de biens
appartenant à des réfugiés de Palestine", l'Assemblée a prié le Secrétaire
général de prendre, en consultation avec la Commission de conciliation des
Nations Unies pour la Palestine, toutes les mesures appropriées pour protéger
et administrer les biens, les avoirs et le droits de propriété arabes en
Israël et de créer un fonds de~tiné à en recevoir les revenus, pour le compte
de leurs propriétaires légitimes, demandé une fois de plus à Israël de fournir
au Secrétaire général toutes faci~ités et ùssistance pour. l'application de ~es

dispositions: demandé aux gouvernements de tous les autres Etats Membres
concernés de communiquer au Secrétaire général tous les renseignements
pertinents dont ils dispus~ient au sujet des biens, avoirs et droits de
propriété arabes en Israël, ce qui aidprait le Secrétaire général dans la
tâche précitée: déploré qu'Israël refuse de coopérer avec le Secrétaire général
à l'application des résolutions sur la question, et prié le Secrétaire général
de lui faire rapport à sa quarante-sixième session (résolution 45/73 H).
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Dans la neUVleme r~solution, intitul~e "Protection des r~fugijs de
Palestine", l'Assembl~e a déclaré qu'elle tenait Israël pour responsable de
la sécurité des réfugi~s de Palestine dans le territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem, et les autr~s territoires arabes occupés par Israël
depuis 1961, et lui a demandé de remplir à cet égard ses obligations de
Puissance occupante, conformément aux dispositions pertinentes de la
Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps
de guerre, du 12 août 1949: demand~ à toutes les Hautes Parties contractantes
à la Convention de prendre des mesures appropri~es pour faire en sorte,
conform~ment aux obligations que leur imposait l'article premier de cet
instrument, qu'Israël, Puissance occupante, respecte la Convention en toutes
circonstances: pri~ inst~ent le Conseil de sécurit~ d'examiner la situatiou
actuelle dans le territoire palestinien occupé, en tenant compte des
recommandations figurant dans le rapport du Secr~taire g~néral; prié
instamment le Secrétaire général de continuer, en con~ult8tion avec le
Commissaire g~néral de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, à oeuvrer pour la
sûreté, la sécurité, les droits juridiques et les droits de l'homme des
réfugiés de Palestine dans tous les territoires occupés par Israël en 1961 et
depuis: demandé une fois encore à Israël de s'abstenir incontinent d'actes
d'agression contre la population libanaise et palestinienne au Liban: exige
qu'Israël, Puissance occupante, libère immédiatement tous les réfugiés de
Palestine détenus arbitrairement, notamment les employés de l'Office; demandé
une fois de plus à Israël de dédommager l'Office des dégâts que ses biens et
installations avaient subis du fait de l'invasion israélienne au Liban, cela
sans pr~judice de la responsabilité d'Israël en ce qui concernait l'ensemble
des dommages résultant de cette invasion, aussi bien que des autres dommages
subis par l'Office résultant des politiques et pratiques d'Israël, Puissance
occupante, dans le territoire palestinien occupé, et prié le Secr~taire

général, agissant en consultation avec le Commissaire gén~ral, de lui
présenter, avant l'ouverture de sa quarante-sixième session, un rapport sur
l'application des dispositions précitées (résolution 45113 1).

Dans la dixième résolution, intitulée "Université de Jérusalem (Al Qods)
pour les réfugiés de Palestine", l'Assemblée a souligné la nécessité de
renforcer l'enseignement dans le territoire palestinien occup~ par Israël
depuis le 5 juin 1961, et en particulier la nécessité de créer l'universit~

envisagée: prié le Seclétaire général de continuer à prendre toutes les
mesures nécessaires à la création de l'Univer~ité de Jérusalem (Al Oods),
conformément à sa résolution 35/13 B, en tenant dûment compte des
recommandations compatibles avec les dispositions de cette résolution: demandé
une fois de plus à Israël, Puissance occupante, de coopérer à l'application de
la résolution et de lever les obstacles qu'il avait mis à la création de
l'Université de Jérusalem (Al Qods), et pri~ le Secrétaire gén~ral d~ lui
présenter, à sa quarante-sixième session, un rapport sur les progrès réalisés
dans l'application de la r~solution (résolution 45/73 J).
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Dans la onzième résolution, intitulée "Protection, dans le territoire
palestinien occupé, des élèves et étudiants palestiniens, des établissements
d'enseignement et de la sécurité des installations de l'Office de secours et
de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient", l'Assemblée générale a condamné les incursions israéliennes
répétées dans les locaux et installations de l'Office de secours et de travaux
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, et
demandé à Israël, Puissance occupante, de s'abstenir d'incursions de cette
nature; déploré la politique et les pratiques d'Israël, Puissance occupante,
qui avaient entraîné la fermeture pendant une longue période d'établissements
d'ensaignement, dont beaucoup gérés par l'Office, et perturbé à maintes
reprises les services médicaux; demandé à Israël, Puissance occupante,
d'ouvrir immédiatement tous les établissements d'enseignement fermés et de
s'abstenir de les fermer à l'avenir, et prié le Secrétaire général de lui
présenter à sa quarante-sixième session un rapport sur l'application de la
résolution (résolution 45/13 K).

LJoc\uuentation :

a) Rapport du Commissaire général de l'UNRWA
(A/46/13);

Supplément No 13

b) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour
la Palestine (résolution 45/13 A);

c) Rapport du Groupe de travail chargé d'étudier le financement de
l'UNRWA (résolution 45/13 B);

d) Rapports du Secrétaire général (résolutions 45/73 D à K).

13, Rapport du Comité spécial chargé d'enQuêter sur les pratiQue~

israéliennes affectant le5 droits de l'homme du peuple palestinien
Mo.. des autres Ax:..@eJ! des territoires occupés

A sa vingt-troisième session, en 1968, l'Assemblée générale a créé le
Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les
droits de l'homme de la population des territoires occupés (résolution
2443 (XXIII». Actuellement, le Comité spécial se cnmpose de trois Etats
Membres : Sénégal, Sri Lanka et Yougoslavie.

A~ cours de la vingt-cinquième session de l'Assemblée générale, en
octobre 1910, le Comité spécial a présenté son premier rapport au Secrétaire
général, conformément à la résolution 2443 (XXIII). Le Secrétaire général a
mis le rapport à la disposition de l'Assemblée et, après l'inscription de ce
point à l'ordre du jour de cette session, le rapport a été renvoyé à la
Commission politique spéciale. A la même session, l'Assemblée a renouvelé
le mandat du Comité spécial (résolution 2727 (XXV)).
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De sa vingt-sixième à sa quarante-quatrièm~ session, l'Assemblée générale
a poursuivi l'examen de la question à la lumière des rapports du Comité
spécial et prié le Comité de coutinuer ses travaux (résolutions 2851 (XXVI),
3005 (XXVII), 3092 A et B (XXVIII), 3240 A à C (XXIX), 3525 A à D (XXX),
31/106 A à D, 32/91 A à C, 33/133 A à C, 34/90 A à C, 35/122 A à F, 36/147 A
à G, 37/88 A à G, 38/79 A à H, 39/95 A à H, 40/161 A à G, 41/63 A à G, 42/160
A à G, 43/58 A à G et 44/48 A à G).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a prié le
Comité spécial de continuer à enqu~ter sur les politiques et pratiques
israéliennes dans le territoire palestinien occupé, y compris Jérusalem, et
dans les autres territoires arabes occupés par Israël depuis 1967, et de
présenter un rapport au Secrétaire.génér 1 le plus tôt possible et, par la
suite, chaque fois que le besoin s'en ferait sentir, ainsi que des rapports
périodiques sur la situation dans Id territoire palestinien occupé; et prié le
Secretaire général de mettre à la disposition du Comité tous les moyens
nécessaires, de transmettre régulièrement aux Etats Memhres de l'ONU les
rapports périodiques de cet organe et de lui rendre compte de l'application de
diverses autres dispositions pertinentes (résolution 45/74 A à G).

Documentation

a) Notes du Secrétaire général transmettant les rapports du Comité
spécial (résolution 45/74 A);

b) Rapports du Secrétaire général (résolutions 45114 A à G).

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 75 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général : A/45/608, A/45/609, A/45/6l0,
A/45/611, A/45/6l2, A/45/613, A/45/6l4;

b)

spécial
Notes du Secrétaire général transmettant les rapports du Comité
A/45/84, A/45/306, A/45/576;

c) Rapport de la Commission politique spéciale A/45/823:

d) Résolutions 45/74 A à G:

e) séances de la Commission politique spéciale
22, 24, 26, 27;

A/SPC/45/SR.18, 20,

f) Séance plénière Al45/PV. 65.
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74. Etude d'ensembl~ de toute la question des opérations de maintien de la
paix sous tous leurs 4specta

A Sa dix-neuvième session, en février 1965, l'Assemblée générale a crée
le Comité spécial de~ opérati~ns de maintien de la paix et l'a chargé
d'entreprendre une étude d'ensemble de toute la question des opérations
de maintien de la paix sous tous leurs aspects, y compris les moyens de
surmonter les difficultés financières de l'Organisation des Nations Unies
(résolution 2006 (XIX».

Actuellement, le Comité spécial Re compose des trente-quatre Etats
Membres suivants :

Afghanistan, Algérie, Allemagne, Argentine, Australie, Autriche, Canada,
Chine, Danemark, Egypte, El Salvador, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, France, Guatemala, Hongrie, Inde, Iraq, ItalIe, Japon,
Mauritanie, Mexique, Nigéria, Pakisldn, Pays-Bas, Pologne, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone,
ThaïlaJ ,e, Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela et
Yougoslavie.

Le Groupe de travail du Comité spécial, qui a été constitué en avril 1968
pour établir des documentn de travail Re rapportant au maintien de la paix, se
compose des treize Etats Membres suivants :

Argentine, Canada, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, France, Inde, Japon,
Mexique, Nigéria, Pakistan, République démocratique allemande,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des
Républiques socialistes soviétiques.

A ses vingtième,· vingt et unième et vingt-deuxième sessions, l'Assemblée
générale a prié le Comité spécial d'envisager d'élaborer une étude sur les
questions relatives aux moyens, aux services et au personnel que les Etats
Membres pourraient fournir en vue d'opérations de maintien de la paix
entreprises par l'Olganisation des Nations Unies (résolutions 2053 (XX),
2220 (XXI), 2308 (XXII».

A ses vingt-troisième et vingt-quatrième sessions, l'Assemblée générale a
prié le Comité spécial de lui présenter un rapport d'ensemble sur les
observateurs militaires de l'Organisation des Nations Unies désignés ou
mandatés par le Conseil de sécurité, ainsi qu'un rapport intérimaire sur les
travaux que le Comité serait en mesure d'entreprendre en ce qui concerne tous
autres modes d'opérations de maintien de la paix (résolutions 2451 (XXIII),
2576 (XXIV».

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a chargé le Comité
spécial d'intensifier s's efforts en vue cl'achever son rapport sur les
observateurs militaires de l'Organisation des Nations Unies (résolution
2670 (XXV».
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De sa vingt-six:ème à sa trente-septième session, l'Assemblée générale a
instamment prié le Comité spécial de renouveler ses efforts en vue de mettre
au point des principes directeurs convenus qui régiraient l'exécution des
opéiations de maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies
conform~ment à la Charte et de porter plus d'attention à des questions
précises concernant l'execution pratique des opél'ations de maintien de la paix
(résolutions 2835 (XXVI), 2965 (XXVII), 3091 (XXVIII), 3239 (XXIX),
3451 (XXX), 311105, 321106, 33/114, 34/53, 35/121, 36/31, 31/93).

A sa trente-huitième session, l'Asse~blée générale a prié le Comité
spécial de présenter un rapport d'activité sur sa situation actuelle, de
déterminer les secteurs où des progrès étaient possibles et ceux où ils
seraient difficiles ou continueraient à être escomptés et d'envisager des
propositions tendant à relancer et rationGliser ses travaux (résolution 38/81).

A ses trente-neuvième et quarantième sessions, l'Assemblée générale a
indiqué qu'elle attendait le rapport que le Comité spécial devait lui
présenter à sa session suivante et réaffirmé et prorogé le mandat qu'elle
avait conféré au comité spécial par ses résolutions pertinentes (résolutions
39/91, 40/163).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a noté que le
comité spécial n'avait pas été en mesure de lui présenter un rapport à sa
quarante et unième session, et réaffirmé et prorogé le mandat conféré au
Comité spécial par les résolutions pertinentes de l'Assemblée (résolution
41161) .

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, convaincue que les
opérations de maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies
constituaient un élément essentiel de l'amélioration de l'efficacité de
l'Organisation dans le domaine du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, et consciente de la situation financière extrêmement
difficile des forces de maintien de 13 paix de l'Organisation des
Nations Unies, compte tenu de la lourde charge supportée par les Etats qui
fournissaient des troupes, en particulier les pays en développement, a prié le
Comité spécial, conformément à son mandat, de reprendre ses travaux en 1988 en
vue de réaliser une étude d'ensemble de toute la question des opérations de
maintien de la paix sous tous leurs aspects, et de lui présenter, à sa
quarante-troisième session, un rapport sur ses travaux (résolution 42/161).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a instamment prié
le Comité spécial de poursuivre ses efforts en vue de réaliser une étude
d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix sous
tous leurs aspects, afin de renforcer le rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans ce domaine, en tenant compte de la situation financière
difficile des opérations de maintien de la paix et de la nécessité d'obtenir
une rentabilité maximale; invité les Etats Membres à présenter au Secrétaire
général des observations et suggestions sur les opérations de maintien de la
paix sous tous leurs aspects, en accordant une importance particulière aux
propositions pratiques visant à rendre ces opéI'ations plus efficaces; prié le
Secrétaire général d'établir une compilation des observations et suggestions
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susmentionnée. et de la soumettre au Comité spécial au cours de sa session
de 1989; et prié le Comité spécial de lui présenter, ~ sa quarante-quatrième
se8sion, un rapport sur ses travaux (résolution 43/59 A). A la même session,
l'Assemblée a décidé de porter à trente-quatre le nombre des membres du Comité
spécial des opérations de maintien de la paix; et approuvé la demande de la
République populaire de Chine tendant à devenir membre du Comité spécial
(résolution 43/59 H).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de communiquer aux Etats Membres les informations
concernant le personnel, le matériel et les moyens et services techniques
requis par les opérations de maintien de la paix de l'ONU et de les inviter
à spécifier les éléments qu'il serait prêt à fournir; également prié le
Secrétaire général de constituer un fichier indicatif de ces contributions
éventuelles et d'identifier les tâches et services qui pourraient incomber
à du personnel civil; encouragé les Etats Membres à se faire part de
l'expérience qu'ils avaient acquise en matière d'opérations de maintien de
la paix, en particulier en organisant pour cela des séminaires; prié le
Secrétaire général d'établir des manuels conçus pour aider les Etats Membres à
instituer des programmes nationaux de formation aux opérations de maintien de
la paix, engagé instamment tous les Etats Membres à acquitter leurs
quotes-parts intégralement et ponctuellement, et ceux qui accueillaient des
opérations de maintien de la paix à conclure avec l'ONU des accords sur le
statut des forces, selon un modèle qu'établirait le Secrétaire général;
prié ce dernier de publier une version à jour de la publication intitulée
"The Blue Helmetlt"; pdé instamment le Comité spécial de poursuivre ses
efforts en vue de réaliser une étude d'ensemble de toute la question des
opérations de maintien de la paix sous tous leurs aspects; invité les Etats
Membres à présenter des observations et suggestions au Secrétaire général afin
qu'il les soumette au Comité spécial au cours de sa session de 1990; et prié
le Comité spécial de lui présenter lors de la quarante-cinquième session un
rapport sur ses travaux (résolution 44/49).

A sa ~~arante-cinquième session i2/, l'Assemblée générale a su gré au
Secrétaire général d'avoir établi un rapport sur les apports nécessaires aux

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 76 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix
A/45/330;

Rapport de la Commission politique spéciale : A/45/824;

Rapport de la Cinquième Commission : Al45/816;

Résolution 45175:

Séances de l~ Commission 1:'0li tique spéci~le : A/SPC/45/SR.17, 19,

b)

c)

d)

e)

21, 27;

f)

g)

séance de la Cinquième Commission

Séance plénière: A/45/PV.65.

A/C.5/45/SR.42;
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opérations de maintien de la paix de l'Organisation des Nations Unies, ainsi
qu'un questionnaire; invité les Etats Membres à remplir le questionnaire dans
les meilleurs délais pour aider le Secrétaire général à établir sans tarder un
fichier des contributions en personnel, matériel, moyens et services
techniques qu'ils pourraient éventuellement faire; engagé à nouveau tous les
Etats Membres à acquitter leurs quotes-parts intégralement et ponctuellement
et encouragé à nouveau ceux qui en avaient les moyens à apporter des
contributions volontaires qui aient l'agrément du Secrétaire général; engagé à
nouveau les pays qui accueillaient une opération de maintir~ de la paix à
conclure avec l'Organisation des Nations Unies des accords ;.ur le statut des
forces aussitôt qUI possible après la mise sur pied de l'opération; prié le
Secrétaire général d'établir un rapport détaillé sur l'opération du Groupe
d'assistance de~ Nations Unies pour la période de transition, récemment menée
à bien; prié aussi le Secrétaire général d'établir à l'intention des Etats
Membres un rapport factuel décrivant les responsabilités, fonctions et
structures des divers services du Secrétariat qui s'occupaient des opérations
de maintien de la paix et donnant notamment des précisions sur les postes
d'appoint; prié instamment le Comité spécial de continuer de travailler à une
étude d'ensemble de toute la question des opérations de maintien de la paix
sous tous leurs aspects, en vue de renforcer le rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans ce domaine, en tenant compte de la situation financière
difficile des opérations de maintien de la paix et de la nécessité d'obtenir
une rentabilité maximale: invité les Etats Membres à présenter d'autres
observations et suggestions sur les opérations de maintien de la paix, en
donnant sur des points précis les grandes lignes de propositions se prêtant à
un examen plus approfondi par le Comité spécial et en accordant une importance
particulière aux propositions pratiques visant à rendre ces opérations plus
efficaces; prié le Secrétaire général d'établir une compilation des
observations et suggestions susmentionnées et de la soumettre au Comité
spécial pour le 30 mars 1991; et prié le Comité spécial de lui présenter, a sa
quarante-sixième session, un rapport sur ses travaux (résolution 45/75).

Documentation :

a) Rapport du Comité spécial des opérations de maintien de la paix
(résolution 45/75);

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/75).

75. Questions relatives à l'information

A sa trentième se6sion, en 1975, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de faire de nouveaux efforts dans le domaine des activités
d'information de l'Organisation des Nations Unies et de donner au grand public
des informations complètes sur les réalisations et les entreprises politiques,
économiques, sociales, culturelles et humanitaires du système des
Nations Unies, y compris sur les principes et les buts relatifs au nouvel
ordre économique international; demandé au Secrétaire général de collaborer
étroitement à cette fin avec les moyens d'information nationaux, les
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associations pour les Nations Unies et les autres organisations non
gouvernementales intéressées dans le monde entier; prié le Secrétaire général
de présenter à l'Assemblée lors de sa trente-troisième session un rapport sur
les activités du Service de l'information du Secrétariat et décid~ d'examiner
alors la question en tant que point distinct de l'ordre du jour intitulé
"POlitiques et activités de l'Organisation des Nations Unies dans le domaine
de l'information" (résolution 3535 (XXX».

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé que la
question serait examinée en tant qu'alinéa(s) d'un point intitulé "Questions
relatives à l'information" qui serait renvoyé à la Commission politique
spéciale. L'Assemblée a également décidé de créer un Comité chargé de
réexaminer les politiques et les activités de l'Organisation des Nations Un~es

dans le domaine de l'information, composé de quarante et un Etats Membres, et
demandé au Comité de présenter un rapport à l'Assemblée, lors de sa
trente-quatrième session (résolution 33/115 C).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de
reconduire le Comité chargé de réexaminer les politiques et les activités de
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de l'information, désigné
désormais sous le nom de Comité de l'information, et d'en porter la
composition de quarante et un à soixante-six membres (résolution 34/182).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé de porter de
soixante-six à soixante-sept le numbre des membres du Comité dp l'information
(réSOlution 35/201).

De sa trente-sixième à sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/149 A et B, 37/94 A et B,
38/82 A et B).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de porter la
composition du Comité de l'information de soixante-sept à soixante-neuf
membres (résolution 39198 A).

De sa quarantième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen dp. la question (résolutions 40/164 A et B, 41/68 A, B, D
et E, 42/162 A et B, 43/60 A et B et décisions 43/313, 43/418). A ses
quarante et unième et quarante-troisième sessions, l'Assemblée générale a
décidé de porter à soixante-dix puis à soixante-treize le nombre des membres
du Comité de l'information.

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, prenant acte du
rapport détaillé du Comité de l'information a fait plusieurs recommandations,
en demandant instamment qu'elles 50ient intégralement appliquées: tous les
pays, le système des Nations Unies dans son ensemble et toutes les parties
intéressées devaient collaborer et dialoguer pour assurer l'instauration
souhaitée d'un nouvel ordre mondial de l'information et de la communication,
et l~ r8le central que jouait l'Unesco à cet égard, conform6ment à ses
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stratégies devait être réaffirmé; les médias devaient rendre compte plus
largement et plus objectivement des efforts faits Far la communauté
internationale pour le développement mondial et, en particulier, des efforts
déployés par les pays en développement pour progresser dans les domaines
économique, social et culturel; tous les pays étaient instamment priés de
faire en sorte que les journalistes puissent travailler librement ~t

effectivement; il fallait s'attacher d'urgence à éliminer les inégalités et à
atténuer les disparités, sur les plans international aussi bien que national,
à encourager la libre circulation et une diffusion plus large et mieux
équilibrée de l'information, sans qu'aucun obstacle s'oppose à la liberté
d'expression ou empêche les peuples de se mieux connaître et comprendre grâce
à une diversification des sou~ces d'information, les intét'êts, les aspirations
et les valeurs socioculturelles de tous les peuples étant respectés; au-delà
de la coopération bilatérale, le système des Nations Unies, plus
particulièrement l'Unesco, devait s'efforce: de four.nir aux pays en
développement et à leurs médias, publics et privés ou autres, tout l'appui et
toute l'aide possibles, compte dûment tenu de leurs intérêts et de leurs
besoins dans le domaine de l'information et deR mesures déjà prises dans le
cadre du système (résolution 44/50, sect. 1); appuyé les efforts inlassables
déployés par le Secrétaire général pour restructurer et revitaliser le
Département de l'information, sur la base de la résolution 41/213 de
l'Assemblée (résolution 44/50, sect. II). A la même session, l'Assemblée
générale a décidé de porter de soixante-treize à soixante-quatorze le nomtre
des membres du Comité de l'information (décision 44/418).

A sa quarante-cinquième session 1QQ/, l'Assemblée générale a pris acte de
l'important rapport d'ensemble du Comité de l'information et du rapport du

lQQl Références concernant la quarante-~inquième session (point 77 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité de l'information: supplément No 21 (A/45/21);

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/533;

c) Note du Secrétaire général transmettant le rapport du Corps comnlun
d'inspection intitulé "La coordination des activités liées à la mise en place
d'un système d'alerte rapide concernant les courants potentiels de réfugiés
(JIU/REP/90/2 et A/45/649 et Corr.l) et observations du Secrétaire général
concernant ce rapport (A/45/649/Add.1);

d)

e)

16, 26;

Résolutions 45/76 A et B et décisions 45/316, 45/4Z2;

Séances de l~ Commission politique spéciale: A/SPC/45/SR.8 a 12,

f) Séance plénière Al45/PV. 65.
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Secrétaire général sur les questicns relatives à l'information et demandé
instamment la pleine application d'un certain nombre de recommandations
contenues dans les résolutions 45/76 A et B; prié le Secrétaire général
d'appliquer les recommandations en se conformant aux procédures budgétai-qs
qu'elle avait approuvées dans ses résolutions 41/213 du 14 décembre 1986,
42/211 du 21 1écembre 1987, 43/213 du 21 décembre 1988 et 44/200 B du
21 décembre 1989 et n tenant dûmont compte des priorités qu'elle a fixées:
prié également le Se rétaire général de rendre compta au Comité de
l'information à sa tl~izième session, en 1991, des activités du Département de
l'information et de la suite donnée aux recommandations figurant dans la
résolution; prié an out~e le Secrétaire général d~ lui rendre compte, à sa
quarante-sixième session, de la suite donnée à la résolution; et prié le
Comité de l'information de lui rendre compte à sa quarant-sixième session
(résolution 45/76 B).

A la même session, l'As~emblée générale a décidé de porter de
soixante-quatorze à soixante-dix-huit le nombre des membres du Comité de
l'information (décision 45/316). Le Comité se compose actuellement des Etats
Membres suivants : Algérie, Allemagne, Argentine, Bangladesh, Belgique, Bénin,
Brésil, Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, ruba, Da~emark, Egypte, El Salvador, Equateur, Espagne,
Etats-Ur.~s d'Amérique. ~thiopie, Finlande, France, Ghana, Gr~ce, Guatemala,
Guinée. Guyana, Honqrie, Inde. Indonésie. Iran (République isl,~ique d'),
Irlande, Italie, JBnlaïque. Japon, Jo~danie, Kenya, Liban, Malte, Maroc,
Mexique, Mongolie, Népal, Niger, Nigéria, Pakistan, Pays-Bas, Pérou,
Philippines, Pologne, Portugal, République arabe syrienne, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Singapour, Somalie, Soudan, Sr.i Lanka,
Tchécoslovaquie, Togo, Trinité-et-Tobûgo, Tu~isie, Turquie, Union des
Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, yémqn,
Yougoslavi&, Z~ïre et Zimbabwe.

~çymentation

a) Rapport du Comité de l'information: supplément No 21 (A/46/21);

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/76).

76, Ouesti~G-jles malgach~Glorieuses, Juan de~ova, Europa et
5assas da lndi~

C~tte question a étp inscrite à l'ordre du jour de la trente-quatrième
session de l'Assemb~t~ générale, en 1979. à la demande de Madagascar
(A/34/245). A cette session. l'Assemblée a réaffirmé la nécessité de
respecter scrupuleusement l'unité nationale et l'intégrité territoriale d'un
territoire colonial au moment de son accession ~ l'indépendance: invité le
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Gouvernement français à entamer sans plus tarder des négociations avec le
Gouvernement malgache en vue de la réintégration des îles Glorieuse6,
Juan de Nova, Europa et Bassas da Indip séparées arbitrairement de Madagascar;
demandé au Gouver~ement français de rapporter les mesures portant atteinte à
la souveraineté et à l'intégrité territoriale de Madagascar; et prié le
Secrétaire général de suivre l'application de la résolution et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-cinquième session
(résolution 34/91).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale ft pris acte du
rapport du Secrétaire général; pris note de la résolution CM/Res.784 (XXXV)

adoptée par le Conseil des ministres de l'Organisation de l'unité africaine à
sa trente-cinquième session ordinaire tenue à Freetown en juin 1980; engagé le
Gouvernement français à entamer d'urgence avec le Gouvernement malgache les
négociations prévues dans la résolution 34/91, en vue de trouver à la question
une solution conforme aux huts et principes àe la Charte; et prié le
Secrétaire général de suivre l'application de la résolution et de faire
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-sixième session (résolution
35/123).

De sa trente-sixième à sa quarante-troisième session, l'Assemblée
générale a décidé chaque année d'inscrire cette question à l'ordre du jour
proviEoire de sa session suivante (décisions 36/432, 311424, 38/422, 39/421,
40/429, 411416, 421415, 43/419, 44/419).

A ses quarante-quatrième et quarante-cinquième sessions 1Ql1, l'Assemblée
générale a decidé d'inscrire cette question à l'ordre du jour provisoire de
ses qJarante-cinquièrne et quarante-sixième sessions respectivement (décisions
44/419, 45/402).

Il n'est pas prévu de docum8ntation préliminaire.

121/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 80 de
l'ordre du jour} :

a) Rapp0rt de la Commission politique spéciale Ai44/685;

b) Décision 44/419;

c) S~ance de la Commission politique spéciale AI SPC/ 44/SR. 4;

d) Séance plénière: A/44/PV.18.
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77. Ouestion de la composition des organes pertinents ~~ l'Organisation des
~la.3lJl.ie~

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-deuxième
session de l'Assemblée générale, en ]977, à la demande de vingt-neuf Etats
Membres (A/32/243). A ladite session, l'Assemblée a décidé que l'examen du
projet de résolution (A/SPC/32/L.21) serait reporté à la trente-troisième
session et qu'un groupe de contact, composé de deux ou trois représentants
de chacun des groupes régionaux, se réunirait entre les trente-deuxième et
trente-troisième sessions de l'Assemblée, sous la présidence d'un représentant
du Groupe des Etats d'Asie, pour étudier la question, étant entendu que ses
délibérations serviraient de base pour l'examen de ce point de l'ordre du
jour par l'Assemblée lors de Sd trente-troisième session (décision 32/427).

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de porter
de dix-sept à vingt et un le nombre des vice-présidents de l'Assemblée et
modifié en conséquence les articles 31 et 38 de son règlement intérieur; et
décidé de remplacer l'annexe à sa résolution 1990 (XVIII) par une nouvelle
annexe établissant les critères relatifs ~ l'élection du Président de
l'Assemblée (voir le point 4), des 21 viLe-présidents de l'Assemblée (voir le
point 6) et des 7 présidents des grandes commissions (voir le point 5)
(résolution 33/138).

De sa t~ente-quatrième à sa quarante-quatrième sessions, l'Assemblée
générale a décidé chaque année de différer l'examen de cette question
(décisions 34/420, 35/404, 36/433, 37/425, 38/423, 39/422, 40/430. 41/417,
42/416, 43/420, 44/420).

A sa quarante-cinquième session lQll, l'Assemblée générale a décidé
d'inscrire cette qu~stion à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième
session (décision 45/423).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

~I Références concernant la yuarante-cinquième session (point 78 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport ~e la Commission politiqub spéciale A/451125:

b) Décision 45142];

c) séance de la Commission politique spéciale A/SPC/45/SR.5;

d) Séance plénière: A/45/PV.65.
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78. Développement et coopération économigue internationale

Programmes de stabilisation économigue dans les pays en développement

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale, vivement
préoccupée par la situation économique difficile de la plupart des pays en
développement, a demandé aux gouvernements, aux organisations internationales,
aux institutions financières multilatérales et aux organes, orgoniRations et
organismes des Nations Unies de prendre les mesures voulues pour mobiliser des
ressources et accroître les flux financiers vers les pays en développement,
afin d'assurer que les ressources mises à la disposition de ces pays soient a
la mesure des efforts qu'ils consentent pour stabiliser leur économie et

1211 Références concernant la quarante-cinquième session (point 79 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire ]énéral :

i) Mise en valeur des ressources humaines aux fins du
développement : A/45/451:

ii) Transfert net de ressources des pays en développement
A/45/487;

iii) La pêche aux grands ilets pélagiques dérivants et ses
conséquences sur le. '!ssources biologiques des océans et des
mers: A/45/663 et Corr.l;

b) Note du Secrétaire général communiquant le rapport du Corps commun
d'inspection intitulé "La mise en vale'ùr des ressources humaines par la
coopération technique" (JIU/REP/891: 1) (A/45/1l3) et les observations du
Comité administratif de coordination (A/45/113.Add.1); note du Secrétaire
général sur les schémas de consommation et ndicateurs qualitatifs du
développement : A/45/491;

c) Nf)te du Secrétai re général sur les schémas de 'onsommation et les
indicateurs qualitatifs du développement : A/45/491;

d) Rapport de la Deuxième Commission (parties 1 et Il)
et Add.1;

A/45/849

e) Résolutions 45/191 à 45/198 et décisions 45/440, 45/441;

f) Séances de 1<). ~~:.;uxième Commission: A/C.2145/SR.19 à 21. 23, 24,
39 a 47;

g) séance plénière Al4 51 PV • 71.
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appliquer leur programme d'ajustement structurel, en veillant particulièrement
à protéger les groupes les plus vulnérables de la population, not~ent au
moyen de pr'>grammes de prestations sociales; et prié le Secrétaire général de
lui rendre compte lors de sa quarante-sixième session de l'&pplication de la
résolution (résolution 45/194).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/194),

Ragport de la Commission du Sud

A sa quarante-cinquième session 1Q1/, l'Assemblée générale, prenant acte
avec satisfaction du rapport intitulé The Challenge ta the South: The Report
pt the South Commission (Le défi du Sud: le rapport de la Commission du Sud)
ainsi que de l'aperçu et résumé de ce raprort, importants documents qui
traitent du processus de développeemnt des pays en développement et
contiennent une évaluation de ses réussites, une analyse de ses échecs et des
suggestions quant à la nature des réformes à envisager, a prié le Secrétaire
général, agissant en consultation avec le Président du Conseil économique et
social, de convoquer durant la seconde session ordinaire du Conseil en 1991,
en utilisant à cette fin les ressources existantes et éventuellement des
contributions volontaires, une réunion consacrée à un échange de vues
officieux sur les conclusions et recommandations figurant dans le rapport de
la Commission du Sud, en particulier dans son aperçu et résumé; invité les
gouvernements et les organes, organisations et organismes des Nations Unies à
soumettre leurs vues sur les conclusions et recommandations figurant dans le
rapport de la Commission du Sud, en particulier dans son aperçu et résumé,
pour exan.en lors de la réunion susmentionnée du Conseil économique et social;
et invité le Président du Conseil économique et social à rendre compte à
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-sixième session, des conclusions de
l'échange de vues officieux qui aura lieu duran la seconde session ordinaire
du Conseil en 1991 (résolution 45/195).

Documentation Rapport du Président du Conseil économique et social
(résolution 45/195).

Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et financiers pour le
développement

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé de
reporter à sa quarante-sixième session l'examen du projet de résolution
intitulé "Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et
financiers pour le développ~ment" (décision 45/441).

a) Commerce et développement

La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement a
été créée le 30 djcembre 1964 en tant qu'organe de l'Assemblje générale
(résolution 1995 (XIX». Les membres de la Conférence &ont les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées ou

1
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de l'Agence internationale de l'énergie atomique. La CNUCED se compose
aujourd'hui de cent soixante-six membres. Les principales fonctions de la
Conférence sont énoncées au paragraphe 3 de la section II de la résolution
1995 (XIX). La Conférence a tenu sa première session à Genève en 1964, sa
deuxième session à New Delhi, en 1968, sa troisième session à Santiago
en 1972, sa quatrième session à Nairobi, en 1976, sa cinquième session à
Manille, en 1979, sa sixième session à Belgrade, en 1983, et sa septième
session à Genève, en 1987.

Conformément au paragraphe 22 de la section II de la résolution
1995 (XIX), le Conseil du commerce et du développement, organe permanent de
la CNUCED, fait rapport à la Conférence et présente également chaque année
un rapport sur ses activités à l'Assemblée générale par l'intermédiaire du
Conseil économique et social. Le Conseil se composait initialement de
cinquante-cinq membres. A sa trente et unième session, l'Assemblée, comme
suite aux recommandations formulées au paragraphe 5 de la section 1 de la
résolution 90 (IV) de la Conférence, a décidé de modifier sa résolution
1995 (XIX) de façon à permettre à tous les Etats membres de la CNUCED de
devenir membres du Conseil (résolution 31/2 A). Depuis la fin de la deuxième
partie de sa trente-septième session, en mars 1991, le Conseil compte
cent trente membres. A la clôture de la deuxième partie de la trente-septième
session, les grandes commissions du Conseil comptaient : Commission des
produits de base : cent six membres; Commission des articles manufacturés :
cent membres; Commission des invisibles et du financement lié au commerce :
cent deux membres; Commission des transports marit 8S: cent deux membres;
Commission du transfert de technologie : quatre-vingt-dix-huit membres;
Com~ission de la ccopé~iltion économique entre pays en développement : cent
neuf membres.

A~QL~ifigue en rapport avec les beaoins et problèmes particuliera de~

pays en développement sans littoral

~ sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, notant avec
préocc:upation que les mesures internationales de soutien prises jusqu'à
prése:lt ne répondaient pas adéquatement aux problèmes des pays en
développement sans littoral, a lancé un appel à tous les Etats, aux
organisations internationales et aux institutions financières pour qu'ils
appliquent d'urgence et à titre prioritaire les mesures spécifiques vues dans
les résolutions pertinentes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et ~e développement et dans l'Acte final adopté par la Conférence à sa
septième session; prié le Secrétaire général de la CNUCED de continuer à mener
à bien, fn les intensifiant encore, les activités de coopération technique du
secrétariat de la Conférence dans le domaine du trnsport en transit: accueilli
avec satisfaction le rapport du Secrétaire général de la CNUCED sur la
question (A/44/588, annexe): et l'a prié de pl~oarer, en tenant compte des
dispositions de la résullltion. un autre rappor~ et de le lui présenter lors de
sa quarante-sixième ses5iun (résolution 44/214).

1 • •.
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Code international de conduite pour le transfert de technologie

A .a quarante-cinquième session lQi/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général de la CNUCEO sur les négociations relatives à un
projet de code international de conduite pour le transfert de technologie
(A/45/588); et invité le Secrétaire général de la CNUCEO et le Président de la
Conférence des Nations Unies chargée d'élaborer un code international de
conduite pour le transfert de technologie à engager au début de 1991 de
nouvelles consultations approfondies avec les groupes régionaux et les
gouvernements au sujet du projet de code de conduite, de concert avec les
organismes intergouvernementaux appropriés de la Conférence des Nations Unies
sur le commerce et le développement: et à lui présenter à sa quarante-sixième

!Qil Références concernant la quarante-cinquième session (point 79 b) de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil ou commerce et du développement
No 15 (A/45/15):

b) Rapports du Secrétaire général de la CNUCEO :

Supplément

i) Les tendances et perspectives mondiales en ce qui concerne les
produits de base, eu égard en p~rticulier à la situation des
pays en développement tributaires de ceG produits : A/45/442 et
Corr.1;

ii) ~égociations au sujet d'un code international de conduite pour
le transfert de technologie : A/45/588:

c) Rapportr. du Secrétaire général :

i) Besoins et problèmes des pays en développement insulaires
A/45/453 et Add.l;

ii) Embargo commercial à l'encontre du Nicaragua: A/45/565;

d) Rapport de la Deuxième Commission (partie IV) : A/45/849/Add.3;

e) Résolutions 45/200 à 45/205 et décision 45/443:

f) Séances de la Deuxième Commission: A/C.2/45/SR.47, 49, 53, 54;

g) Séance plénière: A/45/PV.7l.

1 • ••
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session un rapport fondé sur les résultats des consultations, afin qu'elle
puisse prendre les décisions voulues en ce qui concerne les négociations sur
le projet de code de conduite (résolution 45/204).

~[cement des organisations internationales dans le domaine du comm~
multilatéral

A sa quarante-cinquième session !Qi/, l'Assemblée générale, soulignant
le principe d'un commerce mondial libre et équitable qui devrait permettre
d'améliorer considérablement les possibilités offertes à tous les pays, at
en particulier aux pays en développement, en matière de commerce et de
développement et la nécessité de renforcer les arrangements institutionnels
dans le domaine du commerce international, en vue de raffermir encore le
système commercial multilatéral, a réaffirmé la résolution 1990/57 du Conseil
économique et social, en date du 26 juillet 1990, dans laquelle le Conseil a
prié le secrétaire général de présenter un rapport à l'Assemblée générale,
lors de sa quarante-sixième session, sur les faits nouveaux d'ordre
institutionnel relatifs au renforcement des organisations internationales dans
le domaine du commerce multilatéral, compte tenu de toutes les propositions
pertinentes; et prié le Secrétaire général, lorsqu'il établirait ce rapport,
de solliciter les vues de tous les gouvernements ainsi que dos chefs de
secrétariat des institutions spécialisées et des autres organismes et
programmes des Nations Unies sur cette question.

A la quarante-cinquième session également, l'Assemblée a rappelé la
Déclaration sur la coopération économique internationale, en particulier la
relance de la croissance économique et du développement dans les pays en
développement, qu'elle a adoptée à sa dix-huitième session extraoldinaire;
noté l'Accord général sur les t~rifs douaniers et le commerce et le Protocole
qui en portait application provisoire, datés du 30 octobre 1947, ainsi que sa
résolution 1995 (XIX) du 30 décembre 1964, relative à la constitution de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement; noté
également les propositions d'ordre institutionnel qui avaient été faites, dans
le contexte des négociations commerciales multilatérales d'Uruguay, au sujet
du renforcement des organisations multilatérales dans le domaine du commerce
international (réSOlution 45/201).

I!.Qcwnentat1Qn :

a) Rapport du Conseil du commerce et du développement
Supplément No 15 (A/46/15);

b) Rapport du Secrétaire g~nér~l de la CNUCED (résolution 44/214);

c) Rapports du Secrétaire général (résolutions 44/215, 45/201, 45/204).

1 • ••
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b) Mise en oeuvre du Programme d'action pour les aonéeG 9Q en ~r
dog pAys les moi05 avancés

A sa quarante-cinquième session 125/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur les résulats de la deuxième Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés et fait siens la Déclaration de
Paris et le Programme d'action pour les années 90 en faveur des pays les moins
avancés, adoptés par la ConfArence.

L'Assemblée a demandé à tous les gouvernements, aux organisations
internationales et m~ltilatérales, aux institutions financières et aux londs
de développement, aux organes, organismes et progr~es des Nations Unies et à
toutes les autres organisations intéressées de prendre immédiatement des
mesures concrètes et adéquates pour mettre en oeuvre le Programme d'action;
réaffirmé que c'otait aux pays lee moins avancés qu'il imcombalt au premier
chef de définir leurs priorités nationales de croissance et de développement
et d'appliquer efficacement les politiques qu'Ils auraient arrêtées en
conséquence; et demandé instamment à tous leb pays donateurs de S'acquitter
pleinement et promptement des engageme"ts qu'ils avaient pris dans tous les
domaines énumérés dans le Programme d'action, de manière à fournir un appui
extérieur adéquat aux pays les moins avancés.

L'Assemblée a décidé que les progrès réalisés dans l'application du
Programme d'action aux niveaux national, régional et mondial feraient l'objet
d'un examen et d'un suivi réguliers, comme le prévoyait le Programme d'action,
et décidé notamment à cette fin que le Conseil du commerce et du développement
oxaminerait dans chacune de ses sessions annuelles de printemps les progrès
accomplis dans la miE"e en oeuvre du Programme d'action. Le Conseil il été
saisi de la question durant la deuxième partie de sa trente-septième session.

lQ~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point. 79 c) de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/695;

b) Rapport de la Deuxième Commission (pa~tie V) : A/45/849/Add.4;

c) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/872;

d) Resolution 45/7.06;

e)

f)

séances de la (leuxième Commission

séance de la Cinquième Commission

A/C.2/45/SR.49, 54;

A/C.5/45/SR.47;

g) Séance plénière: A/45/PV.11.

1
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A sa quarante-cinquième session également, l'Assemblée générale a prié le
Secl'étaire général de lui présenter à sa quarante-sixième session un rapport
sur l'application de la résolution et de lui rendre compte également, de façon
suivie, de l'application des dispositions du Programme d'action (résolution
45/206).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/206)

c) Décenni~ndiale du déYeloppement culturel

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a décidé que la
période 1988-1997 serait la Décennie mondiale du développement culturel, qui
serait placée sous les auspices de l'OWJ et de l'Unesco, et elle a prié le
Secrétaire général de l'ONU et le Directeur général de l'Unesco de lui faire
rapport tous les deux ans, par l'intermédiaire du Conseil économique et social
réuni pour sa seconde session ordinaire, sur les progrès de cette décennie
(réSOlution 41/187).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général et du Directeur général de l'Unesco sur les
progrès de la Décennie pour la période 1988-1989; prié le Secrétaire général,
secondé par le Directeur général de l'Unesco, d'obtenir les vues des
gouvernements, des organps et organismes appropriés des Nations Unies et des
organisaLions intergouvernementales et non gouvernementales compétentes sur
les objectifs et la portée de l'examen global à des fins d'évaluation et de
les lui présenter lors de sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social; et exprimé son appui à la recommandation,
figurant au paragraphe 92 du rapport, de procéder en 1993 à une évalution à
mi-parcours, sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et de
l'Unesco, afin de faire le bilan de l'application du Programme d'action de la
Décennie (résolution 44/238).

A sa quarante-cinquième session lQ§/, l'Assemblée générale a pris acte
avec intérêt du rapport du Secrétaire général sur l'examen à mi-parcours de la

lO~1 Références concernant la quarante-cinquième session (point 12 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil économique et social: Supplément No 3 (A/45/3);

b) Rapport du Secrétaire général et du Directeur général de l'Unesco
(A/45/277-E/1990/77 et Add.l);

c) Rapport de III Deuxième Commission

d) Résolution 4 r,;If1Y;

e) Séances de la Ueuxièrr.d Commission

f) Séance plénière : A/45/PV.71.

A/45/848;

A/C.2/45/SR.13 ft 16, 43, 51;

1 • .•
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Décennie mondiale du développement culturel; invité les commissions régionales
à procéder, en consultation avec les gouvernements et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales à une étude des facteurs
culturels qui infl1.lençaient le développement l ~ secteur culturel eu tant que
créateur potentiel d'emplois et de revenus, ét~de qui servirait à l'examen à
mi-parcours de la Décennie en 1993; recommandé aux organes, organisations et
organismes des Nations Unies d'envisager d'inclure les activités relatives à
la Décennie dans leur programme pour la période biennale 1992-1993; invité le
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et le Directeur général
de l'Unesco à faire figurer, en tenant compte des vues des gouvernements, des
propositions précises sur les modalités de l'examen à mi-parcours dans le
deuxième rapport biennal sur les réalisations de la Décennie mondiale du
développement culturel qui serait présenté à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social
(résolution 45/1989).

d) Coopétat~économique et technique entte pays en développement

A sa vingt-cinquième session, en 1970, l'Assemblée générale, aux
paragraphes 39 et 40 de la Stratégie internationale du développement pour la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement, a exposé certains
principes ayant particulièrement trait à l'élaboration et au renforcement
d'arrangements visant à stimuler l'expansion de la production et du commerce
et la coopération économique générale entre pays en développement (résolution
2626 (XXV».

A sa vingt-septième session, l'Assemblée générale a invité le Conseil
d'administration du Programme des Nations Unies pour le développement à créer
un groupe de travail aux fins d'étudier et de for.muler des recommandations
concernant la meilleure façon pour les pays en développement de mettre en
commun leurs moyens et leur expérience en vue d'augmenter et d'améliorer
l'assistance au développement et d'étudier les possibilités et les avantages
relatifs de la coopération technique régionale et interrégionale entre pays en
voie de développement (résolution 2974 (XXVII».

A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a approuvé le rapport
final du Groupe de travail de la coopération technique entre pays en voie de
développement et prié l'Administrateur du PNUD de prendre toutes les mesures
appropriées pour l'appliquer (résolution 3251 (XXIX».

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a décidé de convoquer
la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre pays en
développement à Buenos Aires en 1978 (résolution 11/179).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a prié l'Administrateur
du PNUD et les chefs de secrétariat des organisations participantes et
chargées de l'exécution ~insi que des commissions régionales de continuer à
rendre compte régulièrement de l'application des recommandations du Groupe de
travail de 18 coopération technique entre P8YS en développement, ainsi que des
autres activités entreprises par eux en vue de la coopération technique entre
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pays en développement, à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
d'administration et du Conseil économique et social (résolution 32/182).

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Conférence des Nations Unies sur la coopération technique entre
pays en développement, fait sien le Plan d'action de Buenos Aires pour la
promotion et la mise en oeuvre de la coopération technique entre pays en
développement, décidé de confier l'examen intergouvernemental global de la
coo~ération technique entre pays en développement dans le cadre du système
des Natior.s Unies à une réunion de haut niveau, composée de représentants de
tous les '~tats qui participaient au Programme des Nations Unies pour le
développement, qui serait ~onvoquée par l'Administrateur conformément aux
dispositions du Plan d'action; et prié l'Administrateur de faire rapport à
l'Assemblée, lors de sa trente-quatrième session, sur les dispositions
relatives à l'Organisation et aux thèmes de cette réunion qui siègerait pour
la première fois en 1980 (résolution 33/134).

A sa trente-quatrième session, l'As~emblée générale a prié le Secrétaire
général d'inclure, dans le rapport qu'il présenterait à l'\ssemblée lors de
sa session extraordinaire de 1980 en application de la ré801ution 33/198, un
exposé Ce l'évolution de la situation dans le domaine de la coopération
technique entre pays en dÉve:oppement, notamment au sujet de l'application
du Plan d'action de Buenos Aire3 (résolution 34/117).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblee générale a pris acte du
rapport de la Réunion de haut niveau pour l'examen de la coopération technique
entre pays en développement; et décidé que la Réunion de haut niveau
s'appellerait déso~mais Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération
technique ~ntre pays en développement (résolution 35/202).

A sa tr~nte-sixième 5ession, l'Assemblée générale a pris acte avec
saI sfaction du rapport du Comité de haut niveau sur les travaux de sa
deuxième ses~ion; et prié les chefs de secrétariat des organes, organisations
et organismes des Nations Unies de participer, en étroite coopération avec
l'Administrateur du PNUD, à la pr6paration de la troisième session du Comité
prévue pour 1983, avant la trentième s~ssion du Conseil d'administration
du PNUD (résolution 36/44).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée gé~éra1e a pris acte du rapport
du Comité de haut niveau sur les travaux ùe sa troisième session (décision
38/441).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a fait siennes les
décisions adoptées p~[ l~ Comité de haut niveau lors de sa quatrième session;
estimé qu'il fallait int?grer pleinement les programmes de coopération
technique entre pays en développement aux activités opérationnelles du système
des Nations Unies pour Ip développement; pris acte des recommandations du
Corps commun d'inspection (A/40/656) sur l'appui apporté p~r le système des
Nations Unies pour le développe.nent à l'application du Plan d'action de
Buenos Aires pour la prJmotion et la mise en oeuvre de la coopération
technique entre pays en développement; et invité les organismes des
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Nations Unies à prendre les mesures nécessaires, dans leurs domaines
d'activités respectifs, en vue d'assurer l'application des décisions du comité
de haut niveau (résolution 40/196).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a réaffirmé la
validité et la pertinence de toutes les recommandations du Plan d'action de
Buenos Aires pour la promotion et la mise en oeuvre de la coopération
technique entre püys en développement: fait siennes les décisions adoptées par
le Comité de haut niveau à sa cinquième session; invité les pays en
développement à continuer de renforcer leurs centres de liaison pour la
coopération technique entre pays en développement en vue de promouvoir leurs
actlvités à l'échelon des pays; prié le PNUD et les organismes du système des
Nations Unies pour le développement de prendre les mesures voulues pour que
chaque pays en développement puisse avoir le choix d'exécuter chaque projet de
coopération technique, totalement ou en partie, dans le cadre de la
coopération technique entre pays en développement ou selon les méthodes
traditionnelles d'assistance technique: prié les organismes du système des
Nations Unies pour le développement de prendre les mesures requises dans leurs
domaines de compétence respectifs, pour assurer l'application des décisions du
comité de haut niveau et de la résolution; et pr~e le Secrétaire général de
lui rendre compte à sa quarante-quatrième session de l'application de la
résolution (résolution 42/180). A la même session, l'Assemblée générale a
pris note avec satisfaction des résultats des opérations intergouvernementales
de programmation de la coopération technique entre pays en développement au
cours des ~ernières années: noté l'importance de la participation continue des
pays développés au soutien et au financement, le cas échéant, de projets issus
des opérations intergouvernementales de programmation de la cooperation
technique entre pays en développement; rappelé la responsabilité particulière
du PNUD en tant que catalyseur et promotteur de la coopération technique entre
pays en développement dans l'ensemble du système des Nations Unies: estimé que
les opérations interqouvernementales de programmation constituaient un moyen
utile et efficace de promouvoir la coopération technique entre pays en
développement et que le renforcement et l'amélioration de ces opérations
requéraient une évaluation adéquate de l'exécution des activités et projets
approuvés; recommandé que l'exécut.ion des ft .·ojets issus de ces opérations soit
intégrée, s'il se pouvait ou s'il y avait lieu, aux programmes de pays et aux
programmes régionaux, interrégionaux et mondiaux du PNUD: et prié le
Secrétaire général de lui rendre compte à ~a quarante-quatrième session de
l'application de la résolution (résolution 42/179).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a demandé aux Etats
Membres ainsi qu'aux organes, organisations et organismes des Nations Unies
qui n'avaient pas encore pris contact et n'entretenaient pas encore de
relations avec la Conférence d'envisager la possibilité de le faire; félicité
les Etats Membres et les organes, organisations et organismes des
Nations Unies qui avaient accordé une assistance concrète à la Conférence de
coordination du développement de l'Afrique australe; félicité la Conférence
des résultats impressionnants qu'elle avait obtenus depuis sa fondation;
exhorté de nouveau la communauté internationale à accroître substantiellement
son appui financier, technique et matériel à la Conférence: prié le Secrétaire
général, après avoir consulté le Secrétaire exécutif de la Conférence, de
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continuer à intensifier les contacts en vue d'encourager et d'harmoniser la
coop'ration entre l'Organisation des Nations Unies et la Conf'rence; et pri'
le Secr'taire g'n'ral de lui rendr~ compte à sa quarante-sixième session de
l'application de la r'solution (r'solution 44/221).

A sa quarante-quatrième session 'gaIement, l'Assembl'e g'nérale a
r'affirm' la validit' permanente de toutes les recommandations du Plan
d'action de Buenos A:res pour la promotion et la mise en oeuvre de la
coopération technique entre pays en développement, ainsi que l'importance de
la coop'ration technique entre ces pays; r'affirm' 'gaIement l'importance
permanente du Comit' de haut niveau pour l'examen de la coop'ration technique
entre pays en d'veloppement, principale instance où les représentants de tous
les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'autres
organismes compétents des Nations Unies examinaient et encouragaient les
activit's de coop'ration t9chnique entre pays en développement; fait sienne
les d'cisions adopt'es par le Comité de haut niveau à sa sixième session; et
prié le Secrétaire g'n'ral de lui rendre compte à sa quarante-sixième session
de l'application de la r'solution (résolution 44/222).

A sa quarante-quatrième session toujours, à l'occasion du dixième
anniversaire de l'adoption du Plan d'action de Buenos Aires, l'Assemblée
g'nérale a prié les diff'rentes parties qui prenaient part à la promotion et a
la mise en oeuvre de la coop'ration technique entre pays en développement, en
particulier les organismes des Nations Unies ~t notamment le PNUD, les
institutions spécialisées et les commissions régionales, d'accorder la
priorité n'ces~aire au soutien, à l'encouragement et à l'exécution d'activités
et de projets spécifiques pour que cette coopération devienne un 'l'ment
fondamental de leurs politiques de développement (résolution 44/223).

A sa quarante-cinquième session !QI/, l'Assemblée g'nérale a rappelé sa
résolution 43/190 du 20 décembre 1990 et réit'ré la demande qu'elle avait
adressée aux pays d'velopp's ainsi qu'aux organismes des Nations Unies,
notamment au Programme des Nations Unies pour le développement, à

lQI/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 79 c) de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation
(A/45/l9);

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/583;

Supplément No 19

c) Rapport de la Deuxième Commission: A/45/849/Add.5;

d) Décision 45/444;

e) Séances de la Deuxième Commission A/C.2/45/SR.32, 43, 50, 54;

f) Séance plénière: A/45/PV,71.
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l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, au
Fonds international de développement agricole et aux autres institutions
internationales de développement et de financement, pour qu'ils aident les
pays en développement à renforcer leur coopération technique mutuelle dans les
domaines de l'alimentation et de l'agriculture. Elle a prié le Secrétaire
général d'inclure des renseignements sur l'application de la décision 45/444
dans le rapport qu'il lui présenterait à sa quarante-sixième session
(décision 45/444).

Docwnentation

-

a) Rapport du Conseil mondial de l'alimentation
(A/46/19);

Supplément No 19

b) Rapport du Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération
technique entre pays en développement: Supplément No 39 (A/46/39);

c) Rapports du Secrétaire général (résolutions 44/221, 44/222 et
décision 45/444: décision 44/450);

e) Environnement

A sa vingt-septième session, en 1912, l'Assemblée générale, après avoir
pris acte du rapport de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement,
réunie à Stockholm du 5 au 15 juin 1972, et du rapport y relatif du Secrétaire
général, a adopté un certain nombre de dispositions en vertu desquelles elle a
créé le Programme des Nations Unies pour l'environnement (résolution
2991 (XXVII».

L'Assemblée générale a décidé de créer le Conseil d'administration du
PNUE (voir le point 17 a», dont les fonctions et responsabilités sont
énoncées au paragraphe 2 de la section 1 de la résolution 2991 (XXVII).
Conformément au paragraphe 3 de la section l, le conseil d'administration fait
rapport chaque année à l'Assemblée par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, lequel transmet à l'Assemblée les observations que ce rapport
appelle de sa part. L'Assemblée générale a toutefois décidé, au paragraphe 5
de sa résolution 42/185, que le Conseil lui présenterait ses rapports non plus
chaque année mais tous les deux ans.

La section II de la résoiution 2991 (XXVII) prévoyait la création d'un
secrétariat ayant à sa tête un directeur exécutif; celui-ci est élu par
l'Assemblée générale Nur la proposi.tion du Secrétaire général pour un mandat
de quatre ans. Le mandat de l'actuel Directeur exécutif expirera le
31 décembre 1992.

Aux termes de la section III de la résolution 2991 (XXVII), l'Assemblée
générale a décidé en outre de constituer le Fonds du PNUE, géré par le
Directeur exécutif du PNUE sous l'autorité et la direction du Conseil
d'administration. Ce dernier doit examiner et approuver à chaque session
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ordinaire le programme d'utilisation des ressources du Fonds et définir les
procédures générales nécessaires pour la conduite de ses opé~ations.

En vertu de la section IV de la résolution 2991 (XXVII), l'Assemblée
générale a décidé de créer, sous les auspices et dan6 le cadre du comité
administratif de coordination, un comité de coordination pour l'environnement
présidé par le Directeur e1écutif du PNUE. A sa t:ente-deuxième session,
néanmoins, l'Assemblée a décidé de fusionner le Comité de coordination pour
l'environnement avec le Comité administratif de coordination qui assumerait
ses fonctions, notamment en faisant un rapport annuel au Conseil
d'administration du PNUE sur les questions relatives à l'environnement et la
suite donnée au Plan d'action pour lutter contre la désertification
(résolution 32/191, annexe. par. 54).

De sa trente-sixième à sa quarantième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/179, 37/219 et décisi( n
38/442; résolutions 39/167, 40/197, 40/200).

A sa quarante-quatrième session ~/, l'Assemblée générale s'est
félicitée qu'on accorde plus d'attention dans le monde entier aux graves
conséquences qu'une hausse du niveau des mers due au changement climatique
pourrait avoir sur les îles et les zones côtiè~es, en particulier les zones
côtières de faible élévation; a prié instamment la commu,auté internationale
d'aider efficacement et en temps utile les pays touchés par une hausse dit
niveau des mers, en particulier les pays en développement, dans les efforts
qu'ils faisaient pour mettre au point et appliquer des stratégies en vue de se

~/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 82 f) de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil d'administration du PNUE, Supplément No 25
(A/44/25);

b) Rapports du Secrétaire général: A/44/256-E/1989/66 et Corr.l et
Add.l et 2, A/44/362 et Corr.l, A/44/479, A/44/480;

c) Notes du Secrétaire général : A/44/332-E/1989/103, A/44/339
E/1989/lI9 et Add.l à Il. A/44/349-E/1989/l02, A/44/350-E/1989/99;

d) Rapport de la Dellxième Commission (partie VIII) : A/44/745/Add.7
et Corr.1 et Add.8;

e) Résolutions 441224. 44/225 à 44/229 et décisions 44/452 à ~4/454;

f} Séances de la Veuxième Commission: A/C.2/44/SR.3l, 32, ~O, 44, 46.
49 a 53;

g) séance plénièIP A/44/PV.85.

/ ...
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protéger et de protéger leurs écosystèmes marins naturels vulnérables des
menaces particuli~res d'une hausse du niv~au des mers due au changement
climatique; prié le Secrétaire général d'1uviter le PNUE, l'OMM et, par leur
intermédiaire, le Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du
changement climetique à tenir compte dans leurs travaux de la situation
particuli~re des îles et des zones côti~res; recommandé d'examiner, au cours
de la discussion d'un projet de convention-cadre sur le climat ainsi qu'au
titre de la conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, et durant ses prèparatifs, la question de la vulnérabilité des
pays touchés et de leurs écosyst~mes marins à une hausse du niveau des mers;
et prié le Secrétaire général de lui rendre compte de l'application de la
résolution lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, et du Conseil d'administration du PNUE (résolution
44/206).

A la même session, l'Assemblée générale a estimé qu'il fallait renforcer
la coopération internationale en mati~re de suivi, d'évaluation et de
prévision des menaces à l'environnement et dans la fourniture de secours
d'urgence en cas de calastrophe jcologique; souligné l'importance d'une
participation plus large au plan Vigig; réaffirmé que les Etats avaient le
droit souverain d'exploiter leurs propres ressources conformément à leur
politique écologique et réaffirmé également qu'il leur incombait de veiller a
ce que les activités relevant de leur juridiction ou de leur contrôle ne
causent pas de dommages à l'environnement d'autres Etats; prié le Secrétaire
général, secondé par le Directeur exécutif du PNUE d'établir un rapport
contenant des propositions et recommandations sur les moyens qui permettraient
de renforcer la capacité qu'avait l'Organisation des Nations Unies de suivre,
d'évaluer et de prévoir les menaces à l'environnement; d'établir des critères
permettant de déterminer dans quels cas la dégradation de l'environnement
compromettait la santé, le bien-être, les perspectives de développement et
jusqu'au maintien de toute existence sur la planète; d'alerter rapidement la
communauté internationale; de faciliter la coopération intergouvernementale;
d'aider les gouvernements à faire face à des situations ~cologiques d'urgence;
et de mobiliser les ressources financières et la coopération technique
requises pour remplir ces tâches; l'Assemblée a prié également le Secrétaire
géréral de présenter au Conseil d'administration du PNUE le rapport demandé et
invité le Conseil d'administration du PNUE à e~aminer ce rapport et à
présenter ses vues à l'Assemblée générale lors de sa quarante-sixième session,
par l'intermédiaire du Conseil économique et social (résolution 44/224).

A la quarante-quatrième session également, l'Assemblée générale est
convenue qu'il fallait élaborer aussi rapidement que possible des règles de
droit international concernant la responsabilité et l'indemnisation en cas de
dommages résultant de mouvements transfrontières et .~~ l'élimination de
déchets dangereux; a prié le Directeur exécutif du FNUE de constituer un
groupe de travail spécial d'expert~ juridiques et techniques et de le charger
de mettre au point les éléments d'un protocole sur la responsabilité et
l'indemnisation en cas de dommages résultant de mouvements transfrontières et
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ùe l'élimination de déchets dangereux; invité le Directeur exécutif du PNUE et
le Secrétaire général de l'aMI à examiner les règles, réglementations et
pratiques existantes en ce qui concernait l'immersion de déchets dangereux en
mer. en vue d'harmoniser les dispositions des conventions applicables en la
matière; et prié le Secr~taire général, agissant en coopération avec le
Directeur exécutif du PNUE, de lui rendre compte à sa quarante-sixième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, des progrès
accomplis dans l'application des dispositions de la Convention de Bâle sur le
contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur
élimination et de la résolution (résolution 44/226, sect. III).

A la même session toujours, l'Assemblée générale a noté en les
appréciant les efforts faits par les gouvernements et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales pour faciliter un développement
durable et écologiquement rationnel dans tous les pays; noté avec satisfaction
les activités régionales qui s'étaient déroulées ou qui étAie'lt prévues pour
faciliter un développement durable et écologiquement rationnel; invité les
gouvernements et les organes directeurs des organismes et programmes des
Nations Unies ainsi que les autres organisations intergouvernementales et non
gouvernementales à intensifier encore leurs efforts; de faciliter et réaliser
un développement durable et écologiquement rationnel, en veillant à ce que les
préoccupations et considérations écologiques soient int~grées dans les
politiques et proqrammes concernant tous les autres secteurs; noté en les
appréciant les efforts faits par le Secrétaire général pour étudier,
coordonner et renforcer les activités du système des Nations Unies dans ce
domaine; l'Assemblée a approuvé les idées et suggestions que le Conseil
d'administration du PNUE avait formulées à sa quinzième session au sujet de la
suite donnée à ses résolutions 42/186 et 42/187; rÉaffirmé qu'il fallait
prévoir des ressources financières nouvelles et supplémentaires pour aider les
pays en développement à prendre les mesures vculues pour identifier, analyser,
surveiller, prévenir et gérer les problèmes écologiques; souligné qu'il
fallait prévoir des ressources financières nouvelles et supplémentaires pour
mettre en oeuvre les mesures visant à résoudre les grands problèmes
écologiqaes d'intérêt mondial; réaffirmé que les pays développés et les
organes, organisations et organismes compétents des Nations Unies devaient
renforcer leur coopération technique avec les pays en développement pour les
aider à se doter d'une capacité endogène suffisante pour id~ntifier, analyser,
surveiller, prévenir et gérer leurs problp.mes écologiques; considéré que les
conférences régionales de suivi devraient aider à mieux faire comprendre ce
qu'était un développement durable et écologiquement rationnel; invité le
comité préparatoire de la conférence à tenir dûment compte des recommandations
figurant dans l'Etude des perspectives en matière d'environnement jusqu'à
l'an 2000 et au-delà et dans le rapport de la Commission mondiale sur
l'environnement et le développement; prié le Secrétaire général d'établir à
l'intention du comité préparatoire de la conférence et de présenter ensuite a
l'Assemblée lors de sa quarante-si,~ième session, par l'intermédiaire du
Conseil d'administration du PNUE et du Conseil économique et social, un
rapport d'activité sur l'application de la résolution (résolution 44/227).

/ ...
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A sa quarante-cinquième session lQ2/, l'Assenlblée générale a réaffirmé sa
résolution 44/225 en ce qui concerne la pêche hauturière aux grands filets
pélagique~ dérivants d~ns tous les océans et toutes les mers du globe et
engagé tous les membres de la communauté internationale à l'appliquer
intégralement; prié les institutions spécialisées et les autres organes,
organism~I. et programmes compétents des Nations Unies de poursuivre d'urgence
l'étude de la question de la pêche aux grands filets pélagiques dérivants et
de ses conséquences sur les res~ources biologiques de la mer; et prié le
Secrétaire général de porter la résolution à l'attention de tous les membres
de la communauté internationale et de lui rendre compte lors de sa
quarante-sixième session de l'application de la résolution (résolution 45/197).

Documentation :

a) Rapport du Conseil d'administration du PNUE sur les travaux de sa
seizième session, Supplément No 25 (A/46/25);

b) Rapports du Secrétaire génér .. l (résolutions 44/206, 44/226, 44/227,
45/197).

f) Désertification et sécheresse

A sa trente-deuxième session, en 1977, l'Assemblée générale, après avoir
examiné le rapport du Sec~étaire général sur les résultats de la Conférence
des Nations Unies sur la désertification, a approuvé le Plan d'action pour
lutter contre la désertification et demandé à tous les gouvernements
d'examiner en priorité les recommandati~ns concernant l'action nationale
figurant dans le Plan d'action; prié en outre les commissi0ns régionales,
organes, organisations et autres organismes des Nations Unies d'aider les
gouv~rnements sur leur demande et d'appuyer les mesures prises à l'échelon
international pour lutt~r contre la désertification dans le cadre du Plan
d'action; décidé de charger le Conseil d'administration et le Directeur
exécutif du PNUE, ainsi que le Comité de coordination pour l'environnement,
de suivre et de coordonner l'exÉcution du Plan d'action; prié le Conseil
d'administration de faire rapport à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social, lors de sa trente-troisième session et, par
la suite, tous les deux ans (résolution 32/172). A la même session,

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 79 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Deuxième Commission (partie III)
chap. II.H;

b) Projet de résolution A/45/L.77;

c) Résolution 45/197;

A/45/849/Add.l,

d) séances de la Deuxième Commission A/C.2/45/SR.39 a 43, 48, 54;

e) Séance plénière: A/45/PV.71.
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l'Assemblée a décidé de fusionner le Comité de coordination pour
l'environnement et le Comité administratif de coordination; ce dernier devra
assumer les fonctions du Comité de coordination, y compris la suite à donner
au Plan d'action (résolution 32/197, annexe VII, par. 54).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le
rapport sur le financement du Plan d'action, établi par le Secrétaire général
en consultation avec le Conseil d'administration, et l'étude réalisée sur
cette question par un groupe d'éminents spécialistes du financement
international, convoqué par le Directeur exécutif du PNUE, a prié le
Secrétaire général d'établir, en consultation avec le PNUE, une étude de
faisabilité complète et un plan de travail pour la création d'une société
financière opérationnelle indépendante qui serait chargée de financer les
projets de lutte contre la désertification; et prié le Conseil
d'administration du PNUE de continuer à faire rapport une année sur deux à
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, Sur
l'application d'ensemble du Plan d'action pour lutter contre la
désertification (résolution 35/73).

De sa trer.te-sixième à sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'examen de ce point (résolutions 36/190, 36/191, 37/216, 37/218,
37/220 et 38/163).

A ses trente-neuvième et quarantième sessions, l'Assemblée générale a
prié le Conseil d'administration du PNUE de prendre les dispositions
nécessaires à chaque session pour présenter à l'Assemblée, par l'intermédiaire
du Conseil économique et social, un rapport sur l'application, dans la région
saudano-sahélienne, du Pla~ d'action pour lutter contre la désertification
(résolutions 39/168 B et ~0/198 B).

A sa quarante-quatrième session 112/, l'Assemblée générale s'est déclarée
profondément préoccupée par l'insuffisance des ressour~es financières

llQl Références concernant la quarante-quatrième session (point 82 g) de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil d'administration du PNUE
(Al44/25);

Supplément No 25

b) Rapports du Secrétaire général
A/44/351-E/1969/12~;

A/44/296-E/1989/81 et

c) Rapport d~ la Deuxièm~ Commission (partie IX) A/4417461Add. 8;

d) Résolutions 44/172 A et B et décision 44/437;

e) Séances de la Deuxième Commission: A/C.2/44/SR.29, 32, 34, 49;

f) Séance plénière: A/44/PV.83.

1 • ••
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consacrées à l'application du Plan d'action pour lutter contre la
désertification; et a demandé instamment aux gouvernements, aux organismes des
Nations Unies et aux autres organes intergouvernementaux d'accroître et
d'intensifier leurs efforts dans la lutte contre la désertification; invité le
Directeur exécutif du PNUE à consulter les prir1cipales organisations
internationales, les fondations privées, les particuliers et les grandes
organisations de médias afin d'appeler leur attention sur la nécessité
impérieuse de considérer l~ lutte contre la désertification sur un pied
d'égalit~ avec les autres questions environnementales de l'heure; invité la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement à
accorder une haute priorité à la lutte contre la désertification; invité le
Conseil d'administration du PNUE à contribuer substantiellement aux débats sur
la désertification lors de la Conférence, en procédant, entre autres activités
et suffisamme~t à l'avance, à une évaluation générale des progrès réalisés
dans l'application du Plan d'action; prié le Secrétaire général, agissant en
consultation avec le Directeur exécutif du PNUE, de présenter à la Conférence,
par l'intermédiair& du Comité pr~paratoire, un rappor~ contenant des études
pertinentes d'experts portant sur diverses questions techniques liées à
l'application du Plap d'action; d~cidé de clôturer le Compte spécial ouvert en
vue de financer l'application du Plan d'action; décidé que le Groupe
consultatif pour la luttv contre la désertification se réun~rait tous les ans
jusqu'à ce que la Conférence sur l'environnement et le d~veloppement ait lieu
et tous les deux ans par la suite; invité le Croupe consultatif, agissant en
collaboration avec le Directeur exécutif du PNUE, a contribuer à une meilleure
perception des questions d'environnement et à intensifier ses efforts afin de
mobiliser des ressources additionnelles; prié instamment les gouvernements des
pavs agressés par la désertification d'accorder une prioritp élevée aux
stratégies et programmes à moyen et long terme en matière de lutte contre la
désertification; et [Ir ié le Secrétaire général, agissant en collaboration avec
le Directeur exécutif du PNUE et l'Administrateur du PNUD, de lui présenter un
rappnrt lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, sur l'application des différentes dispositions de la
résolution (résolution 44/172 A).

A la même session, l'Assemblée générale a souligné av~c une profonde
préoccupation que la désertification dans les pays de la r,gion
soudano-sahélienne s'était intensifiée, que l'insuffisance persistante des
ressources financières continuait de faire obstacle à la lutte contre la
désertification, et que la lutte contre la désertification exigeait des
ressources financières et techniques qui dépassaient les moyens des pays
affectés; et prié instamment les pays affectés d'utiliser tous les mécanismes
appropriés afin de mobiliser des ressources pour lutter contre la
désertification; s'est félicitée que le Bureau des Nations Unies pour la
région soudano-sahélienne ait fait sienne la notion de développement durable;
et a prié instamment le Bureau des Nations Unies pOUl la région
soudano-sahélienne d'aider les pays de cette région à préparer la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement: prié le Directeur
exécutif du PNUE et l'Administrateur du PNUD de renforcer leur entreprise
commune à l'appui du Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne; et invité le Bureau des Nations Unies pour la région



A/46/100
Français
Page 235

soudano-sahélienne à intensifier ses efforts en vue de mobiliser des
ressources additionnelles et à continuer à appuyor la Conférence ministé~ielle

pour une politique concertée de lutte contre la désertification (résolution
44/112 B).

Documentation

a) Rapport du Conseil d'administration du PNUE sur les travaux de sa
seizi~me session: Supplément No 25 (A,/ 46/25);

b) Rapport du Secrétaire générctl (résolution 44/112 A).

g) Etablissements nYm~

A sa trente-deuxième session, en 1911, lors de son examen du point 12
(rapport du Conseil économique et social), l'Assemblée géuérale a adopté un
certain nombre d'arrangements institutionnels pour la coopération
internationale dans le domaine des établissements humains (résolution 32/162).

Aux termes de la section II de la résolution 32/162, l'Assemblée générale
a décidé que le Conseil économique et social convertirait le Com~té de
l'habitation, de la construction et de la planification en Commission des
établissements humains, qui compterait cinquante-huit membres, élus pour un
mandat de trois ans sur la base suivante :

a) Seize sièges pour les Etats d'Afrique;

b) Treize sièges pour les Etats d'Asie;

c) Six sièges pour les Etats d'Europe orientale;

d) Dix sièges pour les Etats d'Amérique latine;

e) Treize sièges pour les Etats d'Europe occidental .. et autres Etats;

et que les rapports de la Commission seraient présentés à l'Assemblée ~ar

l'intermédiaire du Conseil.

Les principales fonctions et responsabilités de la Commission sont de
définir et promouvoir les objectifs, priorités et principes directeu~s

relatifs aux programmes de travail existants et prévus dans le domaine des
établissements humains, énoncés dans les recommandations d'Habitat:
Conférence des Nations Unies sur les établissements humains (voir A/CONF.10/l5
et Corr.l) et approuvés ultérieurement par l'Assemblée, et de suivre de près
les activités des organismes des Nations Unies et d'autres organisations
internationales dans le domaine des étarylissements humains et, quand il y a
lieu, proposer les mesures à prendre pour réaliser au mieux les objectifs et
les buts généraux de la politique en matière d'établissements humains dans le
cadre des organism~s des Nations Unies.

/ ...
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A la quarantième session, l'Assemblée générale a décidé que, à partir des
mandats débutant le 1er janvier 1987, les membres de la Commission des
établissements humains seraient élus pour quatre ans au lieu de trois
(résolution 40/202 B). La Commission se compose actuellement des
cinquante-huit Etats suivants :

Allemagne·, Antigua-et-Barbuda••• , Bangladesh., Bolivie•• , Botswana.,
Brésil••• , Burundi., Canada•• , Chili••• , Chine•• , Chypre., Colombie••• ,
Danemark., Egypte*, Etats-Unis d'Amérique••• , Finlande••• , France•• ,
Grèce., Guatemala•• , Hongrie•• , Inde., Indonésie•• , Iran (République
islamique d') ••·, Iraq•• , Italie•• , Jamaïque., Japon••• , Jordanie.,
Kenya., Lesotho.·, Malawi •• , Mexique., Nigéria••• , Norvège., Paraguay··,
Pays-Bas•• , Pérou., Pologne., République arabe syrienne•• , République
socialiste soviétique de Biélorussie., République-Unie de Tanzanie.,
Roumanie••• , Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord••• ,
Sierra Leone••• , Somalie•• , Sri Lanka., Suède•• , Swaziland•• , Tunisie.·,
Turquie••• , Union des Républiques socialistes soviétiques••• ,
Yougoslavie•• et Zimbabwe•••.

• Mandat venant
,

expiration le 31 décembre 1991.a

•• Mandat venant a expiration le 31 décembre 1992.

••• Mandat venant à expiration le 31 décembre 1994 •

Il Y a actuellement cinq sièges vacants
,

la Commission trois parmi lesa
Etats d'Afrique et deux parmi les Etats d'Asie.

En vertu de la section III de la résolution 32/162, l'Assemblée générale
a décidé qu'un secrétariat restreint et efficace serait mis en place à
l'Organisation des Nations Unies pour assurer le service de la Commission des
établissements humains et servir de point de convergence à l'action et à la
coordination des activités des organismes des Nations Unies dans le domaine
des établissements humains, et qu'il serait désigné sous le nom de Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) et aurait à sa tête un
directeur exécutif qui rendrait compte au Secrétaire général jusqu'à ce que
les recommandations pertinentes du Comité spécié'l de la restructuration des
secteurs économique et social du système des Nations Unies puissent être
appliquées.

Le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les ~tablissements

humains (Habitat), M. Arcot Ramachandran, a pris ses fonctions le
12 octobre 1978. Le secrétariat du Centre est installé à Nairobi.

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a adopté la
Stratégie mondiale du logement jusqu'a l'au 2000; décidé que l'objectif
principal de la Stratégie était de faciliter l'accès à un logement convenable
pour tous d'ici à l'an 2000, que l'accent devait donc être mis principalement
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sur l'amélioration de la situation des personnes pauvres et défavorisées, et
que les objectifs et principales fondamentaux suivants devraient constituer la
base de la Stratégie : a) des politiques de facilitation, exploitant
pleinement le potentiel et les ressources de tous les agents gouvernementaux
et non gouvernementaux dans le domaine des établissements humains, devaient
être au coeur des efforts nationaux et internationaux: b) les femmes, qu'elles
perçoivent un revenu, qu'elles soient ménagères ou qu'elles soient à la tête
du foyer, et les organisations féminines, en contribuant à résoudre les
problèmes des établissements humains, jouaient un rôle crucial qui devrait
être pleinement sanctionné par une participation, sur un pied d'égalité, à
i'élaboration de politique~, programmes et projets de logement, et les
aptitudes et intérêts particuliers des femmes devraient être suffisamment
représentés lors de la formulation des politiques relatives aux établissements
humains ainsi que dans les organes gouvernementaux chargés, à tous les
niveaux, de réaliser ces politiques, programmes et projets: c) logement et
développement s'épaulaient mutuellement et étaient interdépendants et les
politiques devaient être conçues en pleine connaissance des liens qui
existaient enl.re le logement et le développement économique: et d) le cuncept
de développement durable impliquait que la fourniture de logements et
l'aménagement urbain devaient être conciliables avec une gestion durable de
l'environnement; désigné la Commission des établissements humains comme organe
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies responsable de la
coordination, de l'évaluation et du suivi de la Stratégie et désigné Habitat
comme organe de secrétariat chargé de coordonner et de suivre les activités et
programmes entrepris au titre de la Stratégie par d'autres organisations et
organismes intéressés des Nations Unies; prié instamment les gouvernements
d'élaborer des stratégies du logement nationales et régionales qui leur soient
propres, à la lumière des principes directeurs indiqués dans le rapport du
Directeur exécutif d'Habitat intitulé "Stratégie mondiale du logement jusqu'à
l'an 2000" (HS/C/ll/3), et de rendre compte régulièrement à la Commission, à
partir de sa douzième session, de l'expérience qu'ils auraient acquise dans ce
domaine et des progrès qu'ils auraient accomplis dans l'application de ces
stratégies; prié le Directeur exécutif de suivre l'expérience acquise dans ce
domaine au niveau mondial et les progrès accomplis par tous les pays dans
l'application de la Stratégie et d'en ~endre compte à la Commission à partir
de sa treizième session; décidé, dans les limites des ressources disponibles,
d'examiner et de préciser la Stratégie tous les deux ans, avec le concours
d'experts choisis selon le principe d'une représentation géographique
équitable, et de réviser la Stratégie à la lumière de l'expérience acquise,
par toutes les régions et sous-régions, aux échelons movdial et national; prié
la Commission, organe désigné pour coordonner l'exécution de la Stratégie, de
lui rendre compte tous les deux ans des progrès réalisés dans son application;
adopté, pour les mesures ~ prendre aux niveaux national et international, les
principes directeurs énoncés dans l'annexe ~ la présente résolution et
appuyant ceux que contenait la Stratégie mondiale du logement jusqu'à
l'an 2000 en ce qui concerne l'action nationale et internationale et qui
avaient été établis en application de la résolution 42/191 de l'Assemblée
générale; engagé tous les Etats et les autres entités qui étaient en mesure de
le faire à contribuer généreusement à la Fondation des Nations Unies pour
l'habitat et les établissements humains afin de faciliter l'application de la
Stratégie (résolution 43/181).

/ ...
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A sa quarante-quatrième session 111/, l'Assemblée générale a félicité les
gouvernements qui réévaluaient, ajustaient et consolidaient leur stratégie
nationale du logement, l'appliquaient avec beaucoup de détermination, et
exhortaient tous les autres à suivre cet exemple: recommandé à tous les
gouvernements de mettre progressivement en place le système de suivi proposé
par le Directeur exécutif du Centre des Nations Unies pour les établissements
humains (Habitat) en suivant les principes directeurs qui seraient élaborés
par le Directeur exécutif; invité les gouvernements à verser lorsqu'ils le
pouvaient des contributions volontaires, en espèces ou en nature, à la
Fondation des Nations Unies pour l'habitat et les établissements humains, afin
de faciliter l'application de la Stratégie mondiale du logement jusqu'à
l'an 2000: et prié instamment les olganismes des Nations Unies, en particulier
le PNUD et les autres organismes multilatéraux et bilatéraux de soutenir, par
une aide financière et autre, l'exécution du Plan d'action de la Stratégie
mondiale (résolution 44/173).

A la même session, l'Assemblée générale a pris acte de l'étude annexée à
la note du Secrétaire général concernant les besoins d'infrastructure du
peuple palestinien: demandé qu'Israël mette immédiatement fin ~ ses pratiques
dirigées contre le peuple palestinien, en particulier dans les domaines
économique et social: s'est déclarée alarmée de la détérioration, par suite de
l'occupation israélienne, des conditions de vie du peuple palestinien dans le
territoire palestinien, y compris Jérusalem, occupé depuis 1967; affirmé que
l'occupation israélienne allait à l'encontre des exigences fondamentales du
développement social et économique du peuple palestinien dans le territoire
palestinien occupé: rejetté les plans et actes israéliens visant à modifier la
composition démographique du territoire palestinien occupé, en particulier

lll/ Références concernant la quarante-quatrième sedsion (point 82 h) de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Commission des établissements humains
(A/44/8):

Supplément No 8

b) Note du Secrétaire général sur les conditions de vie du peuple
palestinien: A/44/534;

c) Rapport de la Deuxième Commission (partie X) : A/44/746/Add.9:

d) Rapport de la Cinquième Commission: A/44/831:

e) Résolutions 44/171. 44/174;

f)

g)

Séances de l~ Deuxième Commission

séance de la Cinquième Commission

A/C.2/44/SR.29, 30, 41;

A/C.5/44/SR.SO:

h) Séance plénière: A/44/PV.83.
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l'augmentation et l'expansion des colonies israéliennes de peuplement; prié le
secrétaire général de mettre à la disposition du secrétariat de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement, en les prélevant sur le
budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies, les fonds
supplémentaires nécessaires à l'établissement de l'étude d'ensemble sur
l'économie du territoire palestinien occupé; et de lui rendre compte à sa
quarante-sixième session àes progrès réalisés dans l'application de la
résolution (réSOlution 41/174).

Documentati.2n :

a) Rapport de la Commission des établissements humains
(A/46/8);

Sut'plément No 8

b) Rapport de la Commission des établis~ements humains sur la Stratégie
mondiale du logement jusqu'en l'an 2000 (résolution 43/181);

c) Rapport du Secrétaire général (résolution 44/174).

h) Science et te~hnique au service dy développement

A sa quarante-quatrième session 1111, l'Assemblée générale, rappelant sa
résolution 34/218 du 19 décembre 1979, a réaffirmé la validité du Programme
d'action de Vienne pour la science et la tachnique au service du développement
et a considiré que la science et la technique devaient être un des é!éments
essentiels de ses délibérations lors de sa session extraordinaire consacrée à
la coopération économique internationale, du Comité spécial plénier chargé
d'élaborer la stratégie internationale du développement pour la quatrième
Décennie des Nations Unies pour le développement, de la deuxième Conférence
des Nations Unies sur les pays les moins avancés et de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement (résolution 44/14 A).
L'Assemblée a noté que le Centre avait entrepris des études pi1Qtes sur les
moyens de renforcer les capacités endogènes de certains pays el: s'est
félicitée de le voir coopérer étroitement avec le Fonds des Nations Unies pour
la science et la technique au service du développement à la réalisation de ces
études et à la préparation d'études nouvelles et souligné qu'il importait de
continuer à intégrer les femmes au processus du développement, notamment dans
les pays en développement en ce qui concernait la science et la technique

ll~/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 82 i) de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité intergouvernemental de la science et de la
technique au service du développement: Supplément No 37 (A/44/37).

b) Résolutions 44/14 A à E;

c) Séance plénière: A/44/PV.42.

/ ...
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(résolution 44/14 B). L'Assemblée a également demandé aux organes directeurs
des organismes des Nations Unies, notamment le Fonds des Nations Unies pour la
science et la technique au service du développement, de renforcer la
coordination et l'harmonisation pour tenir compte de façon plus cohérente et
plus efficace des priorités fixées par chaque pays en développement dans le
domaine de la science et de la technique (résolution 44/14 C). Elle a
souligné l'importance des travaux du Fonds des Nations Unies pour la science
et la technique au service du développement et recommandé que le Fonds, à la
demande des pays en développement intéressâs, appuie notamment à titre
prioritaire les projets pilotes axés sur le renforcement des capacités
endogènes des pays en développement (résolution 44/14 D).

A la même session, l'Assemblée a décidé notamment de maintenir et
d'améliorer encore le Système de prévision technologique avancée, qui
constituait un moyen important et efficace d'utiliser la prospective
technologique pour renforcer les capacités endogènes des pays en
développement; et de charger le Centre pour la science et la technique au
service du développement du Secrétariat, par l'intermédiaire du Système de
prévision technologique avancée et en coopération avec d'autres organismes des
Nations Unies, de coordonner les activités de prospective technologique dans
le système des Nations Unies et, si possible, les relations avec les
gouvernements et les organisations non gouvernementales cn ce qui concernait
les activités de prospective technologique menées dans les Etats Membres
(résolution 44/14 E).

i) Esprit d'entrep~

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a invité le
Secrétaire général et les organes, institutions et organismes compétents des
Nations Unies, ainsi que les baJ'lues régionales de développement, dans le
cadre de leurs mandats, priorités et programmes actuels : a) à continuer
d'appuyer les efforts que faisaient les Etats pour encourager les
entrepreneurs locaux des secteurs privé, public ou autre conformément aux
lois, priorités et réglementations national~s; b) à faciliter les échanges
concrets d'informations et de données d'expérience entre tous les pays au
sujet du rôle des entrepreneurs locaux dans le développement économique; et a
prié le Secrétaire général d'étudier les meS1JreS à prendre aux échelons
national et international en vue de favoriser la contribution des
entrepreneur~ locaux des secteurs tant privé que public au progrès économique
des pays en développement et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-troisième session, par l'intermédiaire du
Conseil économi( et social (résolution 41/182).

A sa second~ sessiull ordinaire de 198R. le Conseil économique et social a
pris acte du rapport du Secrétaire général (A/43/360-E/1988/63); prié le
Secrétaire général d'étudier les mesures à prendre en vue d'encourager la
contribution des entrepreneurs nationaux au progr~s ~conomique des pays en
développement; prié le Secrétaire gén~ral d'inclure dans son rapport un
chapitre consacr~ aux [acteurs internationaux qui influaient sur la croissance
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et la compétitivité des entreprises des pays en développement, y compris la
nécessité d'élargir les débouchés ~fferts; et l'a en outre prié d'établir un
rapport sur ces questions et de le soumettre à l'Assemblée lors de 6a
quarante-cinquième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social (réSOlution 1988/74).

A sa quarante-cinquième se5sion 111/, l'Assemblée générale a encouragé le
développement de l'esprit d'entreprise dans tous les pays et invité instamment
la communauté internationale à appuyer leurs efforts; déclaré qu~ l'esprit
d'entreprise contribuait à un meilleur fonctionnement de l'économie mon~iale

et renforçait l'internationalisation des échanges commerciaux et des
mouvements de capitaux, dans l'intérêt de tous; encouragé les Etats Membres à
accroître l'efficacité de leurs marchés des capitaux et du crédit, à
développer les connaissances et les compétences des entrepreneurs et à assurer
un développement rationnel du secteur privé pour bénéficier de ses effets
positifs sur l'emploi et le patrimoine national; demandé aux Etats Membres
d'encourager le développement de la coopération entre entreprises ~ationa1es

et entreprises étrangères; prié le Secrétaire général d'incorporer aux
prochaines éditions de l'Etude sur l'économie mondial~ un chapitre sur le rôl,
essentiel de l'esprit d'entreprise dans la croissance et le développement et
d'y indiquer les mesures prises aux niveaux national et international pour
promouv~ir l'esprit d'entreprise, ainsi que des suggestions sur la façon dont
la communauté économique intern~tionale pouvait apporter son appui au
développement de l'esprit d'entreprise dans les économies nationales; prié le
Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale de faire figurer dans le rapport annuel sur les activités
opérationnelles de développement un chapitre sur les activités menées par les
organismes des Nations Unies pour favoriser l'esprit d'entreprise dans le
développement économique. ainsi que des propositions de nature à renforcer le
rôle de l'esprit d'entreprise dans le processus de développement, notamment
dans les pays en développement (résolution 45/188).

111/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 12 de
l'ordre du jour) :

Rapport de la Deuxième Commission: A/45/848;

Rapport d'l Secrétaire général: A/45/292-E/1990/82;

Rapport du Conseil économique et social: supplément No 3 (A/45/3);

Résolution 45/188;

~/C.2/45/SR.13 a 16. 32. 45.

A/45/PV.71.séance plénière

séances de la Deuxième Commission

a)

b)

c)

d)

e)

51, 54;

f)

/ ...
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79. Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de
convoquer en juin 1992 une conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement et a accepté l'offre du Gouvernement brésilien d'accueillir
cette conférenca; décidé des objectifs que la conférence devrait avoir
lorsqu'elle aborderait les questions écologiques dans la perspective du
développement; décidé de créer un comité préparatoire de la Conférence ouvert
à tous les Etats Membres de l'ONU ou membres des institut~ons spécialisées et
prié le Président de cet organe de lui rendre compte à sa quaI ante-cinquième
session de l'état d'avancement des travaux du Comité, et décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de se:~ quarante-cinquième et quarante-sixième
sessions une question intitulée "Confér~mce des NationR Unies sur
l'environnement et le développement" (rpsolution 44/228).

A la reprise de sa quarante-quatrième session, l'Assemblée a adopté une
décision définissant le mandat et les attributions du secrétar1at de la
Conférence (décision 44/464) et deux autres décisions, relatives l'une aux
dispositions financières concernant les services autres que les services de
conférence, l'autre à l'offre faite par le Gouvernement suisse de mettre
gracieusement des bureaux à la disposition du secrétariat de la Conférence, et
prié le Secrétaire général d'étudier les ressources nécessaires et de lui
présenter à so quarante-cinquième session un rapport dans lequel il
indiquerait brièvement le montant des ressources engagées et des ressources a
prévoir et les incidences effectives at pot~ntielles sur d'autres activités en
cours (décisions 44/466, 44/467).

A sa quarante-cinquième session lli/, l'Assemblée générale a ~ouligné la
corrélation fondamentale qui existe entre l'environnement et le développement
et réaffirmé qu'il fallait intégrer et garder en équilibre les aspects
relatifs au développement et ceux relatifs à l'environnement tout au long du
processus préparatoire et pendant la Conférence, et qu'il fallait également
intégrer pleinement dans ces travaux les questions intersectorielles; a pris
acte du rapport du Comité préparatoire sur sa première session ~t fait siennes

À1i1 Références concernant la quarante-cinquième session (point 80 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité préparatoire: Supplément No 46 (A/45/46):

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/45/850;

c) Résolutions 45/210, 45/211;

d) Séances de la Deuxième Commission A/C.2/45/SR.44, 46;

e) Séance plénière: A/45/PV.7l.

1 • ••
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les décisions qui y figuraient; décidé que l~ Conférence se tiendra à
Rio de Janeiro (Brésil) du 1er au 12 juin 1992; engagé les Etats à se faire
représenter à la Conférence au niveau des chefs d'Etat ou de gouvernement;
invité les gouvernements à contribuer au Fonds de contributions volontaires
pour la Conférence et réaffirmé que le Comité préparatoire examinerait et
évaluerait les processus de négociation en cours dans le domaine de
l'environnement (résolution 45/211).

Documentation: Rapport du Comité préparatoire (résolution 44/228).

80. Protection du climat mondial pour les générations présentes et futu~

La question intitulée "Sauvegarde du climat, patrimoine commun de
l'humanité" a été inscrite à l'ordre du jour de la quarante-troisième session
de l'Assemblée générale, en 1988, à la demande de Malte (A/43/241). A cette
session, l'Assemblée a considéré l'évolution du climat comme une préoccupation
commune de l'humanité; estimé qu'il allait prendre en temps voulu les mesures
nécessaires pour traiter de l'évolution du climat dans un cadre mondial;
approuvé la décision prise par l'OMM et le PNUE de créer conjointement un
groupe intergouvernemental de l'évolution du climat; prié instamment les
gouvernements, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales
ainsi que les institutions scientifiques d'accorder un rang prioritaire à la
question de l'évolution du climat; demandé à tous les organismes et programmes
compétents des Nations Unies de sout~nir l'action du Groupe; s'est déclarée
favorable à l'organisation de conférences sur l'évolution du climat,
particulièrement le réchauffement de la planète, aux niveaux national,
régional et mondial pour sensibiliser la communauté internationale au
problème; demandé aux gouvernements et aux organisations intergouvernementales
de faire le maximum d'efforts concertés pour prévenir toute détérioration du
climat et éviter toute activité préjudiciable à l'équilibre écologique; prié
le Secrétaire général de porter la résolution à l'attention de tous les
gouvernements ainsi que des organisations intergouvernementales, des
organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif auprès du
Conseil économique et social et des institutions scientifiques réputées ayant
compétence en la matière (résolution 43/53).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a appuyé la
demande que le Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour
l'environnement avait adressée, dans sa décision 15/36, au Directeur exécutif
du Programme, le priant d'entamer, en coopération avec le Secrétaire général
de l'OMM, des préparatifs en vue de négocier une convention-cadre sur
le climat; prié instamment les gouvernements, les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales et les organismes scientifiques
de collaborer aux efforts entrepris en vue d'élaborer au plus vite une telle
convention; et prié le Secrétaire général de lui rendre compte lors de sa
quarante-cinquième session des progrès accomplis (résolution 44/207).

/ ...
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A sa ~uarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a décidé
d'établir sous ses auspices un processus intergouvernemental unique de
négociation, appuyé par le PHUE et l'OMM sous la forme d'un comité
intergouvernemental de négociation chargé d'élaborer une convention-cadre
concernant les changem~nts climatiques et comportant des engagements
appropriés et de mettre au point tout autre instrument connexe qui pourrait
être convenu, en tenant compte des propositions qui pourraient être formulées
par les Etats participant aux négociations, des travaux du Groupe
intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique, et des
conclusions des réunions internationales sur la question, notamment de la
deuxième Conférence mondiale sur le climat: estimé que les négociations
devraient être achevées avant la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le èéveloppement, afin que ces instruments soient ouverts a
la signature lors de la Conférence: prié le Président du Comité
intergouvernemental de négociation, agissant au nom du Comité, de présenter à
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement
en 1992 un rapport sur le résultat des négociations et de proposer
éventuellement de nouvelles mesures à envisager en ce qui concerne les
changements climatiques.

A la même session, l'Assemblée générale a prié le Secrétftire général
d'établir à Genève un secrétariat spécial ayant la dimension et la qualité
voulues: décidé de constituer un fonds bénévole spécial pour permettre aux
pays en développem~nt, en particulier aux moins avancés d'entre eux, ainsi
qu'aux petits pays en développement insulaires, de participer pleinement et
effectivement aux négociations: décidé que le processus de négociation serait
financé au moyen de ressources budgétaires existantes de l'Organisation des
Nations Unies, sans que cela ait des effets négatifs sur les activités
inscrites à son progran~e, et de contributions volontaires versées à un fonds
d'affectation spéciale constitué spécialement à cet effet pour la durée des
négociations: invité l'OMM, le PHUE et les autres organismes compétents des

1121 Références concernant la quarante-cinquième session (point 81 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/45/696 et Add.l:

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/45/851:

c) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/874;

d) Résolution 45il12 et décision 45/445;

e)

f)

séances de la Deuxième Commission

séance de la Cinquième Commission

A/C.2/45/SR.39 a 43;

A/C.5/45/SR.47;

g) séance plénière A/45/PV.11.

/ ...
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Nations Unies, y compris ceux qui s'occupent de développement, à contribuer de
manière appropriée au processus de négociation, notamment à son financement;
prié le Secrétaire général de l~i présenter à sa quarante-sixième session un
rapport sur le progrès des négociations (résolution 45/212).

La première session du Comité intergouvernemental de négociation chargé
d'élaborer une convention-cadre concernant les changements climatiques s'est
réun~e du 4 au 14 février 1991 à Washington: comme il est indiqué dans le
rapport de sa première session (A/AC.231/6), le Comité a décidé de créer deux
groupes de travail pour l'aider à l'exécution de ses travaux et adopté les
idées directrices pour les négociations, l'organisation des groupes de travail
et les questions de procédure.

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/212).

81. Coopération internationale en vue d'éliminer la pauvreté dans les pay~

en développ~

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a décidé de
reporter à sa quarante-quatrième session l'examen du projet de résolution
intitulé "Conférence internationale sur les mécanismes monétaires et
financiers pour le développement" (décision 43/442).

A la m~me session, l'~ssemblée générale, rappelant la résolution 1988/47
du Conseil économique et social relative à l'extrême pauvreté, profondément
préoccupée par le fait qu'un pourcentage important de la population mondiale
vivait dans des conditions de pauvreté absolue et que, dans les pays en
développement, la pauvreté pouvait mettre en péril la stabilité sociale et
politique, soulignant que l'élimination de la pauvreté était l'un des
objectifs de développement les plus importants et nécessitant une action de la
communauté internationale à tous les niveaux, et soulignant que, pour éliminer
la pauvreté dans les pays en développement, il fallait adopter des démarches
nouvelles et originales et les intégrer à la politique de croissance et de
développement de ces pays, a prié les commissions régionales, conformément à
leur mandat, d'étudier diverses options, notamment des approches nouvelles
orientées vers la relance de la croissance et du développement dans les pays
en développement, afin de permettre à ceux-ci de procéder avec efficacité à
l'élimination de la pauvreté; et prié le Secrétaire général de lui soumettre a
sa quarante-quatrième session un rapport analysant l'effet de la crise
économique des pays en développement sur la misère qui y existe et
recommandant des mesures de politique internationale efficaces en vue
d'éliminer d'urgence et pour toujours la pauvreté (résolution 43/195).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, soulignant que
le très grand nombre de personnes pauvres qui vivaient dans les pays en
développement constituait un défi pour la communauté internationale en même
temps qu'une ressource p0tentielle qui, grâce à des approches novatrices et
originales de l'élimination de la pauvreté, pouvait être intégrée au processus
de développement et devenir un catalyseur de la croissance et du développement
de ces pays, a pris acte du rapport du Secrétaire général sur la coopération

/ ...
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internationale en vue d'éliminer la pauvreté dans les pays en développement
(A/44/467); prié le Comité de la planification du développement, eu égard au
fait que l'élimination de la pauvreté figurait au nombre des aspects
prioritaires du développement dans le schéma recommandé d'élaboration de la
stratégie interLationale de la quatrième décennie des Nations Unies pour le
développement: de soumettre au Comité spécial plénier chargé d'élaborer cette
stratégie, à la sessi~n qu'il tiendrait du 4 au 15 juin 1990, des propositions
co~crètes au sujet des mesures à prendre pour éliminer la pauvreté dans les
pays en développement: et prié le Secrétaire général, avec l'aide des
commissions régionales, de lui présenter à sa quarante-cinquième session un
rapport intérimaire sur l'applicction èd la résolution ainsi adoptée
(résolution 44/212), avec une section analysant le rôle que les activités
opérationnelles de développement pouvaient jouer dans la lutte contre la
pauvreté dans les pays en développement (résolution 44/211).

A sa quarante-cinquième session !lUI, l'Assemblée générale, rappelant la
Déclaration sur la coopération économique internationale, en particulier la
relance de lp. croissance économique et du développement dans las pays en
développement, la Stratégie internationale du développement pour la quatrième
Décennie des Nations Unies pour le développement et la Déclaration de Paris
adoptée par la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancus; constatant qu'un large consensus semblait se dessiner sur les
stratégies à adopter en vue d'éliminer la pauvreté, est convenue que
l'élimination de la pauvreté dans les pays en développement constituait
un objectif hautement prioritaire, et a donc prié instamment les organes,
organisations et organismes compétents des Nations Unies de formuler et
d'a~pliquer immédiatement, dans le cadre de leur~ programmes et activités à
tous les niveaux, les mesures nécessaires pour résoudre ce problème affligeant
(résolution 45/213).

82. Crise de la dette extérieure et développemADt

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrfitaire général sur la crise de la dette et le développement
(A/44/628); énoncé une série de mesures nécessaires pour que les récentes

llQl Références concernant la qu,rante-cinquième session (point 82 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/398;

b) Rapport de la Deuxième Commission: A/45/852;

c) Résolution 45/213;

d) séances de la Deuxième Commission A/C.2/45/SR.44, 50;

e) Séance plénière: A/45/PV.7l.
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initiatives, et notamment celles concernant la réduction de la dl ~, puissent
avoir le maximun d'impact réel sur la relance de la croissance écoIh)mique et
la continuité du dévelop~ement dans les pays en développement; et prié le
Secrétaire général de lui rendre compte à sa quarante-cinquième session de la
suite donnée à la résolution ainsi adoptée, en faisant notamment le point des
effets de la crise de la dette extérieu~e sur le niveau des ressources
disponibles pour assurer la croissance et le développement socio-économique
des pays en développement (résolution 44/205).

A la quarante-cinquième session 111/, l'Assemblée générale a su gré au
Secrétaire général de ses efforts pour favoriser la compréhension mutuelle
entre les pays débiteurs et créanciers et les institutions financières
multilatérales; noté les initiatives et mesures prises dans le contexte de
l'évolution de la stratégie de la dette; souligné qu'il fallait d'urgence
appliquer largement les initiatives prises récemment et aller encore plus
avant dans ce sens; pris note en les appréciant des efforts très utiles faits
par le Représentant personnel du Secrétair~ général pour les questions
d'endettement en procédant à une analyse très détaillée et en proposant des
recommandations et, dans ce contexte, engagé les gouvern9ments à en tenir
compte car elles constituaient une nouvelle invitation à chercher à mieux
comprendre les différents aspects du problème de la dette; et prié le
Secrétaire général de lui présenter un rapport à sa quarante-sixième session
sur l'application de la résolution (résolution 45/214).

A la même séance, l'Assemblée générale a décidé de renvoyer a sa
quarante-sixième session l'examen du projet de décision intitulé "Création
d'une commission consultative sur la dette et le développement" (llécis.i ,n
45/441).

DocUJDentatiQD Rapport du Secrétaire général (résolution 45/214).

1lI/ Raférences concernant la quarante-cinquième session (point 83 de
i'ordre du jour) :

8)

b)

c)

d)

e)

44, 54;

Rapport du Secrétaire général : A/45/656;

Note du Secrétaire général: A/45/380 et Corr.l;

Rapport de la Deuxième Commission (partie V) : A/45/853;

RésoluLion 45/214 et décision 45/441:

séances de la Veuxième Commission: A/C.2/45/SR.20, 25 a 28, 30, 31,

f) séance plénière A/45/PV.11.
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83. Activités opérationnelles de développ~

a) Activités oparationnelles du système des Nations Un~

A sa trente-troisième session, en 1918, l'Assemblée générale a invité le
Secrétaire général à confier au Directeur général au développement et à la
coopération économique internationale le soin d'élaborer, sous son autorité et
après avoir consulté le Comité administratif de coordination, et com,)te tenu
des vues des organes, organisations et organismes concernés, un rapport sllr
les questions d'orientation générale relatives aux activités opérationnelles
pour le développement dans le système des Nations Unies, rapport ~ui serait
soumis en 1980 à l'examen du Conseil économique et social et, ultérieurement,
à celui de l'Assemblée elle-même (résolution 33/201).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Directeur général; décidé de procéder tous les trois ans, à
partir de 1983, à un examen d'ensemble des orientations des activités
opérationnelles, sur la base d'une conception cohérente, intégrée et
systématique; et prié le Secrétaire général de confier au Directeur g~néral

le soin de lui présenter un rapport annuel sur les activités opérationnelles
pour le développement, qui devrait aussi être communiqué à la Conférence
des Nations Unies pour les annonces de contributions aux activités de
développement, contenant des informations statistiques détaillées concernant
toutes les activités opérationnelles du système des Nations Unies pour le
développement (résolution 35/81).

De sa trente-sixième à sa quarant~-troisième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 36/199, 311226,
38/111, 39/220, 40/211, 41/111, 42/196, 43/199).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte avec
intérêt du rapport du Directeur général au développement et à la coopération
économique internationale sur l'examen triennal d'ensemble des orientations
des activités opérationnelles de développement du système des Natiuns Unies;
réaffirmé que c'étaient les gouvernements des pays bénéficiaires qui étaient
seuls responsables de la coordination de l'assistance extérieure et qu'ils
assumaient la responsabilité principale de sa conception et de sa ge~tion;

souligné que si l'on voulait renforcer ieR capacités n~~ionales des pays en
développement pour qu'ils puissent parvenir à l'autosuffisance, il fallait que
les activités opérationnelles des Nations Unies mettent l'accent sur la
dimension humaine du développement; rvaffirmé '.1U' il fallait aUouer en
priorité les maigres ressources fournies sous forme de don5 à des programmes
et rrojets exécutés dans des pays à faible revenu, notamment dans les pays les
moins avancés; souligné 'TU' il fallait assurer la pleine participation des
populations, des collectivites et des organisations locales, et notamment des
organisationG non gouvernementales nationales, au processus de développement:
n!affirmé qu'il importait que les femmes soient intégrées aUA programmes de
développement entrepris par les Nations Unies: souligné que la protection et
le soutien des enfants faisaient partie intégrante du processus de



A/46/100
Français
Page 249

développement; engagé la communauté internationale, et notamment les pays
donateurs, à accroître sensiblement en valeur réelle les ressources destinées
aux activités opérationnelles de développement, et ce sur une base continue,
~révisible et assurée; souligné l'importance primordiale d'un financement des
activités opérationnelles de développement à l'aide de ressources de base,
tout en reconnalssant la valeur des ressources sous forme de dons reçus à
des fins spéciales, pour autant qu'elles servent à procurer des apports
supplémentaires dp ressources; soulignê également la valeur de la notion
de financement central de la coopération technique par le PNUD, ainsi que
la nécessité d'améliorer les activités opérationnelles du système des
Nations Unies; souligné de même que le système des Nations Unies au niveau de
pays devait être structuré et composé de manière à correspondre aux programmes
de coopération en cours ou projetés plutôt qu'à la structtir~ institutionnelle
des divers organismes des Nations Unies; décidé que le Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale devrait inclure
dans son rapport annuel sur les activités opérationnelles de développement,
en 1991, une analyse des moyens de faire assurer la prestation de services
consultatifs pluridisciplinaires par les organismes des Nations Unies au
niveau du pays, et que tous les organismes des Nations Unies devraient prendre
sans tarder les dispositions nécessaires pour installer des locaux communs
dans les divers pays; considéré qu'il était urgent d'améliorer la
représentation de ces organismes au niveau local: demandé que la programmation
des activités de coopération du système des Nations Unies soit mieux intégrée
P.t coordonnée et décidé que les gouvernements devraient établir, conformément
à leurs plans et priorités de développement, des schémas intégrés de leur
programme national déterminant les besoins en matière de coopération que
devraient satisfaire les organismes des Nations Unies: recommandé aux
organismes des Nations Unies, dans le cadre d'une capacité plus décentralisée
et renforcée du système des Nations Unies au niveau des pays, de déléguer
des pouvoirs des sièges au niveau des pays; réaffirmé les principes de
responsabilité établis dans le cadre des activités opérationnelles de
développement; dAcidé que la mise en application pal les organismes des
Nations Unies de la résolution ainsi adoptée devrait être assurée dans les
meilleurs délais; et prié le Directeur général de présenter au Conseil
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1990, un
projet de calendrier d'exécution sur trois ans pour tous ces organismes
(résolution 44/211).

Egalement à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a prié le
Directeur général d'inclure dans son rapport de 1991 sur les act~~ités

opérationnelles des organismes des Nations Unies en faveur du développement un
chapitre distinct sur les efforts entrepris par l'Organisation des
Nations Unies pour int~qrer les femmes au développement. tant sur le plan des
activit~s g~n~rale5 que ~;ur celui des activités propres aux divers organismes
des Nations Unies, en mettant particuliirement l'accent sur l'alphabétisation,
l'éducation, la santé. l~ population, l'environnement, l'emploi et la
participation aux décisiuns (résolution 44/171).

1
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A sa quarante-cinquième session 1ll/, l'Assemblée générale a prié le
Directeur général de faire figurer dans le rapport annuel sur les activités
opérationnelles de développement un chapitre sur les activités menées par les
organismes des Nations Unies pour favoriser l'esprit d'entreprise dans le
développement économique, en particulier dans les petites et moyennes
entreprises, ainsi que des propositions de nature à renforcer le rôle d~

l'esprit d'entreprise dans le processus de développement, not~ent dans les
pays en développement (résolution 45/188).

Egalement à sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé
de transmettre à sa quarante-sixième session, pour examen, le projet de
résolution intitulé "Activités opérationnelles de développement du ~ystème des
Nations Unies" (décision 45/448).

b) Programme des Nations Unies pour le développement

Le Progr~e des Nations Unies pour le développement a été créé par
l'Assemblée générale a sa vingtième session, en 1965, afin de combiner en un
seul programme le Programme élargi d'assistance technique et le Fonds spécial
(rèsolution 2029 (XX».

Les ressources financières du PNUD proviennent de contributions
volontaires qui sont versées par les gouvernements et font chaque année
l'objet d'une conférence pour les annonces de contributions. Les principes
directeurs et l'orientation générale du Programme sont déterminés par le
Conseil d'administration, qui se réunit une fois par an. Le Conseil
d'administration fait rapport au Conseil économique et social, et par son
intermédiaire, à l'Assemblée générale.

Les membres du Conseil d'administration sont élus par le Conseil
économique et social. Le Con~eil d'administration se compose actuellement des
quarante-huit Etats ci-après :

llal Références concernant la quarante-cinquième session (point 84 de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général
Add.l à 9;

A/45/273-E/1990/85 et Corr.l et

b) Rapport de la Deuxième Commission : A/45/854;

c) Résolution 45/188 et décision 45/448;

d) Séances de la Deuxième Commission: A/C.2/45/SR.33 a 36, 38, 42,
49 a 55;

e) Séance plénière Al45/PV.71.

/ ...
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Algérie.·., Allemagne•• , Australie., Autriche••• , Belgique., Brésil.,
Bulgarie•• , Canada., Chine••• , Chypre., Cuba••• , Danemark•• , Djibouti•• ,
Espagne., Etats-Unis d'Amérique••• , Finlande••• , France., Ghana••• ,
Guinée-Bissau., Guyana•• , Inde•• , Indonésie••• , Italie••• , Japon••• ,
Kenya., Koweït••• , Malaisie•• , Mauritanie•• , Mozambique., Nicaragua••• ,
Nigéria•• , Pakistan., Pays-Bas•• , Philippines., Pologne•• , Portugal•• ,
Roumanie., Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord••• ,
Sainte-Lucie••• , Sao Tomé-et-Principe., Sri Lanka•• , Suède., Suisse•• ,
Union des Républiques socialistes soviétiques••• , Uruguay•• , Venezuela•• ,
Zaïre. et Zimbabwe•••.

• Mandat expirant la veille de la réunion d'organisation du Conseil
d'administration pour 1992 .

•• Mandat expirant lu veille de la réunion d'organisation du Conseil
d'administration pour 1993 •

••• Mandat expirant la veille de la réunion d'organisation du Conseil
d'administration pour 1994.

L'Administrateur du PNUD est nommé par le Sec'étaire général, après
consultation avec le Conseil d'administrati.on, et cette nomination est
confirmée par l'Assemblée générale. A sa quarante-quatrième session,
l'Assemblée, sur la proposition du Secrétaire général, a prolongé la
nomination de M. William H. Draper III au poste d'administrateur pour une
nouvelle période de quatre ans s'étendant du 1er janvier 1990 au
31 décembre 1993 (décision 44/307).

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté des
dispositions sur la capa~ité du système des Nations Unies pour le
développement, dont un ensemble de principes concernant le cycle de la
coopération des Nations Unies pour le développement gui prévoyait
l'introduction d'un nouveau système de programmation par pays et la mise en
pl~ce de structures administ atives appropriées (résolution 2688 (XXV».

A sa trente-huitième sesbion, l'Assemblée générale s'est félicitée de
l'adoption par consensus de la décision 83/5 du Conseil d'administration; a
prié instamment les gouvernements, notamment ceux dont l'ensemble des apports
n'étaient pas à la mesure de leurs moyens, de faire un nouvel effort en vue de
fournir au PNUD les ressources nécessaires; a exprimé sa satisfaction à
l'.~dministrateur du PNUD de ses efforts pour réunir les ressources nécessaires
~n tenant compte notamment de la nécessité de limiter les dépenses
d'administration (résolution 38/172); et invité l'Administrateur et le
Président de la Banque mondiale, ainsi que les directeurs des banques
régionales de développement, à examiner d'autres possibilités de coopération
(résolution 38/171).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale, réaffirmant que les
activités opérationnelles du système des Nations Unies pour le développement

/ ...
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apportaient une contribution importante au développement économique et social
d'ensemble des ~ays en développement, a pris acte du rapport du Conseil
d'administration du Programme pour 1985 et des décisions qu'il contenait et
notamment de la décision 85/16 relative au quatrième cycle de programmation
(résolution 40/211).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a réaffirmé le rôle
central de financement et de coordination des activités de coopération
tecl.~ique que le Programme des Nations Unies pour le dévelovpement jouait dans
le s~. ,ème des Nations Unies, conformément au consensus de 1970 (résolution
2688 (XXV), annexe) et à la résolution 32/197, et recommandé aux organismes
intergouvernementaux intéressés de tenir pleinement compte de la nécessité de
préserver ce rôle lorsqu'ils examineraient de nouveaux arrangements pour le
financement des activités de coopération technique (résolution 42/196).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale s'est félicitée que
le Conseil d'administration du PNUD, par sa décision 88/50, ait chargé un
groupe d'experts de commencer à examiner les futurs arrangements concernant le
remboursement des dépenses d'appui en se plaçant du point de vue des meilleurs
moyens de répondre aux besoins des pays en développement; et invité le Conseil
d'administration, lorsqu'il examinerait ces futurs arrangements, à envisager
d'en tirer parti pour rendre plus cohérente, plus efficace et plus utile
l'action menée par les organismes compétents des Nations Unies; invité
également le Conseil d'administration à examiner la façon dont étaient
actuellement désignés les agents d'exécution de projets relevant des
programmes régionaux, interrégionaux et mondiaux, en tenant compte de
l'intérêt qu'il y avait à utiliser les services des organes et programmes
intéressés et compétents des Nations Unies; et invité le Conseil
d'administration à examiner les éléments ci-après en 1989, lors de sa
trente-sixième session et à présenter un rapport à ce sujet à l'As$emblée lors
de sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social : a) la question de tenir ses session futures et celles de ses organes
subsidiaires au Siège de l'Organisation des Nations Unies; b) la possibilité
de prendre le nom de "Conseil d'administration du Programme des Nations Unies
pour le développement et du Fonds des Nations Unies pour la population"
(résolution 43/199).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a encouragé le
Conseil d'administration du PNUD à poursuivre l'examen dg la question des
futurs arrangements concernant le remboursement des dépenses d'appui des
organisations en se plaçant du point de vue de la satisfaction optimale des
besoins des pays en développernent et d'une coordination et cohérence accrues
des activités du système, compte tenu de la nécessité de tirer le meilleur
parti des capacités nationales, grâce en particulier à l'adoption de la
modalité de l'exécution des projets par les gOllvernements ou par des entités
nationales, à une approche davantage axée sur les programmes et à la
prestation suivie et opportune de services consultatifs techniques et de
services d'appui par les organisations au niveau des pays (résolution 44/211).

Documentation
(A/46/3).

Rapport du Conseil économique et social : Supplément No 3

1 • ••
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c) Fonds d'éguipement des Nations Unies

A sa quinzi~me session, en 1960, l'Assembl'e gén'rale a d'cid' en
princi~e de créer un fonds d'équipement des Nations Unieb (résolution
1521 (XV».

A sa vingt et uni~me session, l'Assembl'e g'n'rale a d'cid' de cr'er le
Fonds en tant qu'organe de l'Assemblée, fonctionnant comme une organisation
autonome dans le cadre des Natio~s Unies (résolution 2186 (XXI». L'objectif
assigné au Fonds était de consentir aux pays en développement des prêts à
faible taux d'intérêt ou des dons aux fins d'investissements et il était prévu
que les ressources proviendraient de contributions volontaires.

A sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale a autorisé, à titre
provisoire, le Conseil d'administration du PNUD à remplir les fonctions de
conseil d'administration du Fonds et invité l'Administrateur du PNUD à gérer
le Fonds en remplissant les fonctions de directeur général (résolution
2321 (XXII». Depuis lors, ces dispositions provisoires sont régulièrement
maintenues par l'Assemblée.

A sa vingt-huitième session, l'Assemblée générale a accueilli avec
satisfaction la décision du Conseil d'administration selon laquelle le Fonds
devrait être utilisé essentiellement et en priorité pour servir les pays en
développement Ip.s moins avancés (résolution 3122 (XXVIII».

A sa vingt-neuvi~me session, l'Assemblée générale a demandé à
l'Administrateur, à titre de mesure intérimaire, d'imputer les dépenses
d'administration du Fonds sur le budget d'administration du PNUD (résolution
3249 (XXIX».

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé de reporter
à Sa trente-cinquième session l'examen de la question concernant les dépenses
d'administration du Fonds d'équipement des Nations Unies et, à cet effet, a
invité le Conseil économique et social à lui faire des recommandations
appropriées; et décidé que, dans l'intervalla, le Fonds continuerait à
fonctionner conformément aux mesures énoncées au paragraphe 1 de la résolution
2321 (XXII) (décision 34/428).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé de prendre
une décision à sa trente-sixi~me session sur la question des dépenses
administratives du Fonds d'équipement des Nations Unies et d'cide que, dans
l'intervalle. le Fonds continuerait à fonctionner conformément aux mesures
énoncées au paragraphe 1 de la résolution 2321 (XXII) ~décision 35/422).

A sa trente-sixième session. l'Assemblée générale. ayant noté avec
satisfaction l'accroissement notable des opérations du Fonds, a réaffirmé le
rôle et le mandat du Fonds. en tant que source supplémentaire d'aide à
l'équipement à des conditions de faveur, avant tout au profit des pays en
développement les moins avancés: fait sienne la proposition du Conseil
d'administration du PNUD énoncée dans sa décision 81/2, selon laquelle le
Fonds devrait recevoir les moyens de jouer un rôle direct dans l'exécution du
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nouveau Programme substantiel d'aclion pour les années 80 en faveur des pays
les moins avancés, adopté par la Conférence des Nations Unies sur les pays les
moins avancés en 1981: fait sienne l'orientation du programme et les
politiques opérationnelles du Fondo telles qU'elles étaient décrites dans le
rapport de l'Administrateur du PNUD sur les activités du Fonds en 1980
(A/36/3/Rev.1. chap. XXIX); et décidé que les dépenses d'administration et
d'appui au programme du Fonds seraient fin~ncées à l'aide des ressources
générales du Fonds et que le PNUD continuerait à assurer les services d'appui
hors siège. ainsi que les services d'appui administratif au siège en faveur du
Fonds (résolution 36/196).

A la même session, l'Assemblée générale a autorisé le Conseil
d'administl'aticn du PNUD à adopter un règlement financier pour le Fonds et l'a
prié de lui faire rapport à ce sujet (résolution 36/227).

A sa quarante-cinquième session. l'Assemblée générale a confirmé la
Stratégie internationale du développement pour la quatrième Décennie des
Nations Uaies pour le développement (résolution 45/199, a~nexe), y compris la
nécessité d'appliquer intégralement le Programme d'action pour les années 90
en faveur des pays les moins avancés adopté par la deuxième Conférence des
Nations Unies sur les pays les moins avancés (résolution 45/206). Le
Programme d'action contient, notamment, un appel pour que les ressources
du Fonds d'équipement des Nations Unies augmentent de 20 ~ par an d'ici à
l'an 2000.

d) Activités de coopération ~~ique des Natlo~LQi~ ll9/

A sa trente-cinquième session, en 1980. l'Assemblée générale a prié
le Directeur général au développement et à la coopération économique
internationale, agissant en consultation avec le PNUD et avec les
gouvernements intéressés, d'établir un rapport intérimaire sur l'application
de la résolution sur le rôle du personnel national qualifié dans le
développement social et économique des pays en développement et de le lui
présenter, lors de sa trente-septième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social (résolution 35/80).

A ses trente-septième et trente-neuvième sessions, l'Assemblée générale
a poursuivi l'examen de la question (résolutions 37/228 et 39/219).

A sa quarantième session r l'A&sernblée générale a invité le Secrétaire
général à poursuivre ses consultations avec les gouvernements des Etats
Membres et à lui présenter un rapport intérimaire, lors de sa quarante-deuxième
session, par l'intermédiaire du Conseil d'administration du PNUD et du Conseil.
économique et social (résolution 40/213).

11]/ Cette annotation concernait le point subsidiaire correspondant de
l'ordre du jour de la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale.
Aucune mise à jour n'était parvenue au ,l'loment de mettre le p~é;sent dncument
sous presse.
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A sa qualante-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur les activités de coopération technique de
l'Organisation des Nations Unies (décision 42/446).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

e) Programme des Vo~ntaires des Nations UnieG

A sa vingt--cinquième session en 1970, l'Assemblée générale a décidé de
créer un groupe de Volontaires des Nations Unies, à partir du 1er janvier 1971;
prié le Secrétaire général de nommrr l'Administrateur du PNUD Administrateur
des Volontaires des Nations Unies et de nommer un coordonnateur chargé de
prom0uvoir et de coordonner le recrutement, la sélection, la formation et
l'administration des activités des Volontaires des Nations Unies au sein des
organismes des Nations Unies; et invité les gouvernements des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées, les
organisations internationales non gouvernementales at les particuliers à
verser des contributions à un fonds bénévole spécial destiné à appuyer les
activités des Volontaires des Nations Unies (résolution 2659 (XXV». Le but
du programme était de s'assurer le concours de volontaires qui seraient
chargés, sur la demande et l'approbation expresses des pays bénéfici3ires, de
contribuer aux activités de développement. Ils devraient être recrutés sur
une base géographique aussi large qne possible comprenant en particulier les
pays en développement.

A sa t~ente-quatrième session, l'Assemblée générale a approuve une
augmentation du nombre des volontaires en poste, à porter à 1 000 d'ici
à 198J, sous réserve que l'on dispose da fonds suffisants; prié
l'Administrateur du PNUD de prendre les dispositions appropriées pour
permettre cette augmentation; réitéré son appel aux gouvernements et aux
autres contrihuants potentiels, leur demandant d'envisagor de contribuer, ou
d'accroître leurs contribution au Fonds bénévole spécial pour les
Volontaires des Nations Unies; et prié l'~dministrateur du PNUD de lui rendre
compte, à intervalles réguliers, des progrès rl;alisés (résolution 34/107).

A sa trente--sixième session, l' Assel'l,blée générale a noté avec
satisfaction que le programme des Volontaires des Nations Unies avait atteint
l'objectif de 1 000 volontaires, servant dans 93 pays (résolution 36/198).

A sa quarantième se~sion, l'Assemblée générale a invité les gouvernements
à célébrer tous les ans, le 5 decembre, une Journée internationale des
volontaires pour le développement économique et social et les a priés
instamment de prendre des mesures pour faire mieux connaître l'importante
contribution qu'apportai! le volontariat; invité également les institutions
spécialisées, les autres ocganismes des Nations Unies et les organisations non
gouvernementales qui fournissaient deG services de volontaires, étaient en
relation avec des organisations de volontaires ou bénéficiaient de
volontariat, à entrepren(lre et promouvoir des activités pour faire mieux
connaître la contributioll que les vOluntaires apportaient à leur action; et
prié le Secrétaire général de continuer à faire connaître dens le monde entier
le rôle important du volontariat (résolution 40/212).
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En 1991, le programme des Volontaires des Nations Unies marquera son
vinqtième anniversaire. Il compte actuellement plus de 2 000 volontaires,
répartis entre 115 pays et exerçant des activités dans la plupart des domaines
de la coopération technique.

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

f) Programme alimentaire mondial

Le Programme alimentaire mondial est une entreprise commune de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture. Après avoir fonctionné pendant trois ans en
tant que programme expérimentul, en application de la résolution 1714 (XVI)
de l'Assemblée générale et de la résolution 1/61 de la Conférence de la FAO,
adoptées en 1961, le Programme a été reconduit en vertu de ]a résolution
2095 (XX) de l'Assemblée et oe la résolution 4/65 de la Conférence de la FAO,
qui prévoyaient qu'il se poursuivrait sans interruption tant qu'une aide
alimentaire multilatérale serait jugée possible et souhaitable, étant entendu
qu'il ferait l'objet d'un examen avant chaque conférence pour les annonces de
contributions. Le Programme Apporte son appui à certains projets de
développ~ment sous forme d'aide alimentaire et fournit également des secours
alimentaires d'urgence.

Conformément à la résolution 3404 (XXX) de l'Assemblée générale et à la
résolution 22/75 de la Conférence de la FAO, le Comité intergouvernemental
ONU/FAO du Programme alimentaire mondial, composé de vingt-quatre membres, qui
était chargé de fournir les directives générales concernant la politique,
l'administration et les opérations du Programme, a été reconstitué en Comité
des politiques et programmes d'aide alimentaire, lequel est un organe
directeur de trente membres chargé en outre de servir de cadre aux
consultations sur les programmes et politiques nationaux et internationaux
d'aide alimentaire, d'examiner périodiquement l'évolution générale des besoins
et des disponibilités en matière d'aide alimentaire, de recommander aux
gouvernements, par l'intermédiaire du Conseil mondial de l'alimentation, des
mesures susceptibles d'améliorer les politiques et programmes d'aide
alimentaire, de formuler des propositions pour assurer une coordination plus
efficace des programmes d'aide alimentaire multilatéraux, bilatéraux et non
gouvernementaux, y compris l'aide ali~entaire d'urgence, et d'examiner
périodiquement l'application des recommandations formulées par la Conférence
mondiale de l'alimentation en matière de politiques d'aide alimentaire. Le
Comité présente un rapport annuel au Conseil économique et social et au
Conseil de la FAO et des rapports périodiques et spéciaux au Conseil mondial
de l'alimentation. Le comité a tenu ses trentièmes et trente et unième
sessions à Rome, en décembre 1990 et mai 1991, respectivement. Il tiendra sa
trente-deuxième session en décembre 1991, à Rome également.

Le Comité des politiques et des programmes d'aide alimentaire comprend
trente El~ts Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres de la FAO,
quinze de ces membres étant élus par le Conseil économique et social et quinze
autres par le Conseil de la FAO, La composition du Comité est actuellement la
suivante :
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Allemagne., Australie•• , Banglaiesh•• , Belgique••• , Brésil••• ,
Burundi••• , Canada•• , Chine••• , Colombie., Congo., Cuba., Danemark.,
Egypte••• , Etats-Unis d'Amérique.*, Finlande•• , France., Guinée•• ,
Hongrie•• , Inde•• , Italie•• , Japon••• , Mexique., Niger., Pakistan••*,
Pays-Bas••• , République-Unie de Tanzanie*•• , Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord*, Soudan**, Suède••• et Zambie* .

• Mandat expirant le 31 décembre 1991 .

•• Mandat expirant le 31 décembre 1992.

*•• Mandat expirant le 31 décembre 1993.

Le Programme est géré par un groupe administrati.f commun ONU/FAO qui se
trouve au siège de la FAO à Rome et est dirigé par un directeur exécutif nommé
par le Secrétaire général de l'ONU et le Directeur général de la FAO après
consultations avec le Comité des politiques et programmes d'aide alimentaire.
Le Directeur exécutif actuel, M. James Ingram, exerce ses fonctions depuis le
1er avril 1982.

Les ressources du Programme proviennent essentiellement de contributions
volontaires versées par les gouvernements en nature, en espèces ou sous forme
de services. Des conférences pour les annonces de contributions ont lieu tous
les deux ans après l'examen du programme auquel procèdent le comité des
politiques et programmes d'aide alimentaire, le Conseil économique et social
et le Conseil de la FAO, ainsi que l'Assemblée générale et la Conférence de la
FAO.

En outre. le Programme a été autorisé à accepter les dons à des fins
déterminées offerts par des pays en réponse à un appel précis lancé soit par
le Secrétaire général de l'ONU ou le Directeur ~énéral de la FAO, soit par les
deux, pour demander qu'une aide alimentaire supplémentaire soit fournie aux
victimes d'une grave catastrophe.

Afin d'accroître les ressources dont le Programme disposait, l'Assemblée
générale, dans sa résolution 3362 (S-VII), a instamment demandé aux pays
développés et aux pays en développement qui étaient à même de le faire, de
réserver des stocks ou des fonds qui seraient mis à la di.sposition du
Programme co~me réserve ù'urgence pour renforcer la capacité qu'il avait de
faire face à des situations cr:tiques dans les pays en développement. A sa
quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a fixé pour les deux années
1991 et 1992 un objectif de contributions volontaires au Programme alimentaire
mondial de 1,5 milliard de dollars, dont un tiers au moins devrait être fourni
en espèces ou en services, et a exprimé l'espoir qu'à ces ressources
viendraient s'ajouter d'importantes contributions supplémentaires provenant
d'autres sources, étant donné qu'on pouvait prévoir un volume accru de
demandes de projets viables et que le Programme avait la capacité de
développer seS opérations: et demandé instamment aux Etats Membres de l'ONU,
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aux membres et membres associés de la FAD, ainsi qu'aux organismes donateurs
intéressé~ de fai 'e de leur mieux pour que l'objectif puisse être pleinement
atteint (r~solution 44/230).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale s'est félicitée de
la décision qu'avait prise le Comité des politiques et programmes d'aide
alimentaire, à sa vingt-neuvième session, de constituer un sous-comité chargé
d'e~aminer la manière dont le PAM était administré, ainsi que les relations
entre l'Organisation ~es Nations Unies, la FAO et le PAM; et a prié le
Secrétaire général de continuer à participer pleinement à l'examen des
arrangements relatifs à l'administration du PAM et de présenter à l'Asse~blée,

lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, un rapport sur la participation de l'Organisation des Nations Unies
audit examen. Le Sous-Comité a tenu seF première et deuxième sessions Gn
sep\~embre et octobre 1990, respectivement.

Documentation :

a) Rapport du Conseil économique et social: Supplément No 3 (A/46/3);

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/218).

84. Décennie internationale de la prévention des catastrophes natur~lles

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé de faire
des années 90 la décennie au cours de laquelle la communauté internationale,
sous les auspices de l'ONU, veillerait en particulier à encourager la
co~pération internationale dans le domaine de la prévention des catastrophes
naturelles; l'Assemblée a également décidé qu'elle déterminerait à sa
quarante-troisième session le contenu et les modalités de la participation de
l'ONU à cette action, après avoir examiné le rapport sur les préparatifs de la
Décennie que le Secrétaire général devait établir en veillant particulièrement
à définir le raIe de catalyseur envisagé pour le syst~me des Nations Unies eh
vue de faciliter l'action à entreprendre (résolution 42/169).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport intérimaire du Secrétaire général; demandé de nouveau au Secrétaire
général qu'il mette au point un dispositif approprié à tous les niveaux ufin
d'atteindre l'objectif et les buts de la Décennie; demandé à tous les
gouvernements de constituer au besoin des comités nationaux en coopération
avec les communautés scientifiques et techniques compétentes et de tenir le
Se~rétaire général informé ùe leurs plans et de l'assistance qui pouvait être
fournie; souligné l'importance de la coopération technique entre pays en
développement et de l'as5istance mutuelle pour le transfert de technologie;
prié le Secrétaire général d'appeler l'attention du groupe spéci~l

in~ernational d'experts sur les problèmes de plus en plus graves que posaient
les infestations acridiennes et les inondations: et demandé au Secrétaire
générdl d'inclure dans son rapport une définition du raIe de catalyseur et
d'ddjuvant que iouerait le système des Nations Unies (résolution 43/202).
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A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a proclamé la
Décennie internationale de la prévention des catastrophes naturelles, qui
commencerait le 1er janvier 1990; décidé de désigner l~ deuxième mercredi
d'octobre comme Journée internationale de la prévention des catastrophes
naturelles; adopté le Cadre international d'action pour la Décennie
internationale de la prévention des catastrophes naturelles, qui figurait en
annexe à la résolution; prié le Secrétaire 9én~ral de lui présenter lors de sa
quarante-cinquième session un rapport d'activité sur l'application de la
résolution, portant notamment sur les arrangements organisationnels pris pour
la Décennie et sur l'état des conventions et protocoles internationaux
existants en ce qui concernait l'assistance mutuelle en cas de catastrophe; et
prié également le Secrétaire général de porter la résolution à l'attention de
tous los gouvernemenls, des organisations intergouvernementales, des
organisations non gouvernementales compétentes dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social et des établissements scientifiques
qualifiés en matière d'atténuation des effets des catastrophes naturelles
(résolution 44/236).

A sa quarante-cinquième session 1ZQ/, l'Assemblée générale a demandé
instamment à la communauté internationale de mettre pleinement en oeuvre le
Cadre international d'action pour la Décennie internationale de la prévention
des catastrophes naturelles; noté avec une profonde préoccupation que les
arrangements organisationnels n'avaient pas été pleinement mis au point ni
exécutés conformément à la section D du Cadre international d'action;
réaffirmé le rôle important du Directeur généeal au développ3ment et à la
coopération économique internationale, qui était chargé d'assurer la
supervi6io~ et la coordination des programmes et activités du système des
Nations Unies pour la Dé~ennie; réaffirmé également que le secrétariat de la
Décennie devait travailler en association et coopération étroites avec le
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe, r'ompte tenu des responsabilités et fonctions spécifiques de
prévention et de préparation que l'Assemblée générale avait confiées au
Bureau; et prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport lors de sa

1~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 12 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil économique et social: Supplément No 3 (A/45/3);

b) Rapport du Secrétaire général : À/45/62l;

c) Rapport de la Deuxième Commission: A/45/848;

d) Résolution 45/185;

e) S~ances de la Deuxième Commission A/C.2145/SR.32, 37, 52;

f) Séance plénière: A/45/PV.71.
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quarante-sixième session sur l'exécution des programmes et activités de la
Décennie, en accordant l'attention voulue à l'état des conventions et
protocoles internationaux relatifs à l'assistance mutuelle en cas de
catastrophe (résolution 45/185).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/185).

85. Assistance économigue spéciale et secours en cas de ~atastrophe

a) Bureau du Coordonnateur des Notions Unies PQur les secours en cas de
catastrophe

Le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrQphe a été créé en mars 1972 pour servir de bureau permanent dans le
cadre des Nations Unies et jouer le rôle de centre pour les questions de
secours en cas de catastrophe. Le COQrdonnateur a été prié d'adresser un
rapport annuel au Secrétaire général, qui serait présenté au Conseil
économique et social et à l'Assemblée générale (résolution 2816 (XXVI».
Conformément à la résolution 39/217 de l'Assemblée générale, ce rapport
est maintenant établi tous les deux ans.

Pour renforcer le Bureau, un fonds d'aff6ctation spéciale a été créé par
la suite ainsi que deux comptes spéciaux, dahs le cadre du fonds, destinés à
augmenter les fonds dispQnibles pour les secours d'urgence et pour les
activités de coopération technique concernant la planification préalabla des
mesures et la prévention des catastrophes (résolutions 3243 (XXIX), 3440 (XXX)
et 3532 (XXX».

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport
d'ensemble présenté par le Secrétaire général sur le renforcement de la
capacité du système des Nations Unies de faire face aux catastrophes
naturelles et autres situations revêtant le caractère de catastrophe; et
autorisé le Secrétaire général à permettre au Bureau du Coordonnateur de
donner suite aux demandes de secours d'urgence, jusqu'à concurrence de
600 000 dQllars par an, le plafQnd normal étant fixé à 50 000 dollars par pays
pO'Ir toute catastrophe (résolutiQn 38/202).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le Sec~étaire

général de modifier au besoin les procédures à suivre pour l'achat de
fournitures par l'Organisation des Nations Unies, de manière à permettre au
Bureau du Coordonnateur de répondre rapidement et plUB efficacement aux
besoins spéciaux ou imm~diats des pays sujets à des catastrophes QU sa
trouvant dans une situatlv~ d'urgence: prié le Bureau du COQrdonnateur
d'étudier, en coop~ratioll ~vec les parties intéressées, les mesures les
plus aptes à assurer que des seCQurs et du matériel de transport soient
immédiatement disponibles; et prié le Bureau du CooI"donnateur d'intensifier,
avec les moyens dQnt il disposait. les campagnes d'appel de fonds (résolution
39/207).
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A sa quarante et unleme session, l'Assemblée générale a reconnu
l'importance de la planification préalable aux cetastrophes et de la
prévention; réaffirmé le mandat du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies
pour les secours en cas ~e catastrophe en tant que centre chargé de coordonner
les secours en cas de catastrophe du système des Nations Unies; prié le
secrétaire général et le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe de redoubler d'efforts pour mobiliser une assistance
bénévole supplémentaire et lancé un appel aux gouvernements pour qu'ils
versent d'urgence des contributions volontaires; et prié le Secrétaire général
de présenter à l'Assemblée, lors de sa quarante-deuxième session, un rapport
sur l'application de la résolution, comprenant un examen d'ensemble des
mécanismes et ar!angements que possédait actuellement le système en ~atière

d'assistance d'urgence et de coordination des secours en cas ùe catastrophe
(résolution 41/201),

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, prenant note avec
intérêt des rapports du Secrétaire général sur les activités du Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et sur
l'assistance économique spéciale et les secours en cas de catastrophe, a
encouragé le Bureau du Coordonnateur à développer encore sa base
d'informations et sa capacité de diffuser en temps voulu des informations
fiables sur les catastrophe et à continuer de mettre à jour ses profils de
pays exposés aux catastrophes ainsi qu'à étendre son réseau international
d'information sur la gestion des opérations en cas de catastrophe; noté avec
intérêt qu'une collaboration étroite s'était instaurée entre le Bureau du
Coordonnateur et le PNUD; et prié le Bureau du Coordonnateur de consolider ses
relations avec les Etats Membres, en particulier avec les centres nationaux
établis dans les pays exposés (résolution 43/204),

A sa seconde session ordinaire de 1988, le Conseil économique et social a
souligné qu'il était indispensable que le Bureau du Coordonnateur soit établi
et continue de reposer sur des bases financières solides, et demandé à la
communauté internationale de répondre positivement et rapidement aux appels
lancés par le Secrétaire général pour obtenir des contributions au Fonds
d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'assistance en cas de
catastrophe, afin de pouvoir parer aux besoins résultant de catastrophes
naturelles ou d'autres situations revêtant le caractère de catastrophe;
reconnu que les activités de prévention des catastrophes et de planification
préalable avaient été nettement plus nombreuses en 1986-1981 qu'au cours de
l'exercice biennal précédent, et s'est félicité de l'efficacité de l'action du
Bureau du Coordonnateur à cet égard; invité le Secrétaire général à demander
au PNUD, en coopération avec le Bureau du Coordonnateur, de faciliter encore
plus l'intégration des projets relatifs à la prévention des catastrophes dans
la planification des ~rogramme5 nationaux; reconnu qu'au niveau national, en
particulier dans les pay!: sujets aux catastrophes, il importait que les
organismes intéressés deR Nations Unies constituent un group~ des opêrations
d'urgence sous la conduite du coordonnateur résident; invité le Secrétaire
général à fournir au BUleau du Coordonnateur l'appui nécessaire pour qu'il
puisse continuer à fournir des services de qualité aux pays bénéficiaires, et
à encourager les organismes des Nations Unies à contribuer à cet effort.

1 • ••
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A sa quarante-cinquième session 111/, l'Assemblée générale a fait sienne
la résolution 1990/63 du Conseil économique et social; chargé le Secrétaire

Ill/ Références concernant la quarante--cinquième session (point 86 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général :

i) Travaux du Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les
secours en cas de catastrophe: A/45/271-E/1990/78 et Corr.l;

ii) Rapports récapitulatifs sur l'a~sistance au Bénin, à
Djibouti, à l'Equateur, à Madagascar, à la République
centrafricaine, au Tchad, à Vanuatu et au Yémen A/45/358;

iii) Assistance spéciale aux Etats de première ligne : A/45/479 et
Corr.l;

iv) Assistance d'urgence à la Somalie: A/45/483;

v) Aide d'urgence à la République islamique d'Iran: A/45/494;

vi) Assistance pour la reconstruction de Djibouti : A/45/505;

vii) Aide d'urgence au Soudan et Opération survie au Soudan:
A/45/547;

viii) Assistance d'urgence au Mozambique: A/45/562;

ix) Aide à la reconstruction et au développement du Liban
A/45/566;

x) Plan spécial de coopération économique pour l'Amérique
centrale : A/45/622;

xi) Assistance au Yémen: A/45/669;

xii) Assistance d'urgence à Nioué, au Samoa, aux Samoa
américaines, à Tokélaou, aux Tonga, à Tuvalu et à
Wallis-et-Futuna: A/45/842;

b) Note du Secrétaire général: A/45/870 et Add.l et Add.l/Corr.l;

c) Rapport de la Deuxième Commission : A/45!856;

d) Projet de résolution A/45/L.44 et Rev.1;

e) Résolutions 45/221 à 45/231;

f) Séances de l~ Deuxième Commission
28, 35, 43, 46, 51, ')2:

A/C.2145/SR.1l, 12, 18, 22, 26,

g) Séance plénière Al45/PV.71.
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g~n~ral, en tenant compte de l'exp~rience acquise pa~ le Bureau du
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe du fait
de la situation entre l'Iraq et le Koweït, de faire des propositions au
Conseil ~conomique et social ~ sa seconde session ordinaire de 1991 en vue de
renforcer la capacit~ du Bureau pour qu'il puisse s'acquitter de son mandat;
charg~ ~ga1ement le Secr~taire g~néral d'envisager d'adapter davantage les
proc~dures qu'oppliqu~ l'Organisation des Nations Unies en matière d'achat, de
transport et de stockage d'articles de secours afin que le Bureau puisse
r~pondre sons retard aux demandes spéciales et urgentes de pays victimes de
d~sastres soudains; noté l'insuffisance des cr~dits ouverts au regard des
besoins pr~sents et futurs pendant l'exercice biennal 1990-1991; prié le
Conseil économique et social d'~tudier la situation ~ sa seconde session
ordinaire de 1991; invité les go ~ernements et les organisations bénévoles ~

verser généreusement des co~tributions en espèces au fonds actuel de secours
d'urgence du Bureau du Coordonnateur; et pri~ le Secrétaire gén~ral de lui
rendre compte de l'application de la résolution dans son prochain rapport
biennal sur les activités du Bureau du Coordonn"tpur des NatiOns Unies pour
les secours en cas de catastrophe (résolution 45/221'.

b) Programmes spéciaux d'assistance économique

A sa quarante et unième session, l'Assembl~e générale a prié le
Secrétaire général, conformément aux dispositions de la résolution 41/192
de l'Ass&mblée gé~~rale, de poursuivre ses efforts en vue da mobiliser
l'assistance financière, technique et matérielle n~cessaire au Mozambique; de
garder la situation au Mozambique constamment à l'étude et de rendre compte au
Conseil ~conomique et social, lors de sa seconde session ordinaire de 1988, de
l'état d'avancement du programme spécial et de faire rapport ~ l'Assemblée
gén~rale lors de sa quarante-troisième session, sur l'évolution de la
situation ~conomique et l'application du programme sp~cial d'assistance
économique au Mozambique (résolution 41/197).

De sa quarante-deuxième à sa quarante-quatrieme session, l'Assemblée
g~n~rale a poursuivi l'examen de la question (r~solutions 42/199 à 42/205,
43/52, 43/205 à 43/211, 44/12, 44/176 à 44/182).

A sa quarante-cinquième session llll, l'Assembl~e g~nérale a examiné
les besoins en matière d'assistance sp~ciale de certains pays qui se heurtent
à des difficultés du fait de catastrophes naturelles, d'insuffisance de
l'infrastructure économique, de problèmes internes et externes, et de graves
contraintes pesant sur leur développement ~conomique, et elle a adopté une
s~rie de r~solutions demandant notamment au Secrétaire général de mobiliser
l'appui de la communauté internationale, de suivre l'évolution de la
situation et de faire rapport à cc sujet. Les résolutions adoptées sont les
suivantes :

1 • ••
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RésolutioQ

45/222

45/223

45/224

45/226

45/228

45/229

Titre

Aide à la reconstruction et au développement du Yémen

Assistance économique spéciale au Tchad

Assistance spéciale aux Etats de première ligne

opération survie au Soudan

Assistance pour la reconstruction et le développement
de Djibouti

Assistance d'urgence à la Somalie

L'Assemblée générale a exprimé sa ,ratitude aux Etats et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales qui avaient répondu et
conti \laient de répondre généreusement aux demandes d'assistance des
Gouvernements tchadien et yéménite: et prié le Secrétaire général de lui faire
rapport sur la situation dans ces pays lors de sa quarante-sixième session
(résolutions 45/222, 45/223). L'Assemblée a également prié le Secrétaire
général de continuer à coordonner les efforts que faisait le système des
Nations Unies pour aider le Soudan à exécuter ses programmes de secours, de
relèvement et de reconstruction; à mobiliser des reRsources pour l'exécution
de ces programmes: et à tenir la communauté internationale informée des
besoins de ce pays (résolution 45/226). Dans ses résolutions 45/224 à 45/229,
l'Assemblée générale a lancé un appel aux Etats Membres, aux organisations
intergouvernementales dans certains cas, aux institutions spécialisées et aux
organismes des Nations Unies en leur demandant d'apporter ou d'accroître leur
assistance à ces pays par des voies bilatérales et multilatérales, notamment
par l'intermédiaire des fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
les programmes spéciaux d'assistance économique et de participer le cas
échéant aux conférences de donateurs en vue d'appor~er une aide aux efforts
nationaux de reconstruction pt de développement (résolutions 45/224 à 45/229).

Egalement à sa quarante-cinquième session 111/, l'Assemblée générale a
pris acte du rapport du Secrétaire général sur le Plan spécial de coopération
économique pour l'Amérique centrale, qui en indiquait l'état d'avancement: et
décidé de prolonger le Plan spécial d'une nouvelle période de trois ans à
compter de 1991: accueilli avec satisfaction la Déclaration politique
conjointe et le Communiqué économique conjoint adoptés à la Conférence
ministérielle de Dublin sur le dialogue politique et la coopération économique
entre les Etats membres de la Communauté européenne et les pays d'Amérique
centrale et ceux du Groupe de Contadora; accueilli également avec satisfaction
la reconduction de l'Accord de San José (Programme de coopération énergétique
pour l'Amérique r.entrale) par les gouvernements des Etats d'Amérique centrale
et les Gouvernements du Mexique et du Venezuela; s'est félicitée de la
Déclaration adoptée à la p,-emière réunion internationale du Comité de suivi de
la Conférence internation~le sur les réfugiés d'Amérique centrale: souligné
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que la commuùauté internationale devait accroître d'urgence son assistance
technique et fournir aux pays d'Amérique centrale les ressources financières
supplémentaires voulues, à des conditions favorables et concessionnelles; et
prié le Secrétaire général de lui présenter lors de sa quarante-sixième
se~Gion un rapport SUI les progrès céalisés dans l'exécution du Plan spécial
(résolution 45/231).

~Qcumentation : Rapports du Secrétaire général (résolutions 45/221 à
45/226, 45/229, 45/231).

86. Assistance internationale PQur le redressement éconQmique de l'Angola

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, notant avec une
vive préoccupation les graves rép~rcussions des actes d'agression et de
déstabilisation perpétrés par l'Afrique du Sud, qui portaient préjudice a
l'économie angolaise, et ayant à l'esprit les résolutions du Conseil de
sécurité 387 (1976), 428 (1978), 447 (1979), 454 (1979). 475 (1980),
545 (1983),546 (1984),561 (1985),511 (1985),574 (1985),577 (1985),
602 (1987), 606 (1981) et 628 (1989), dans lesquelles le Conseil avait
not~nment demandé à la communauté internationale de prêter une assistance a
l'Angola et affirmé que ce pays pouvait prétendre à une indemnisation
appropriée pour les dommages matériels qu'il avait subis, a exprimé sa
sOlidarité et son soutien à l'Angola dans les efforts qu'il faisait pour
limiter le préjudice causé par les actes d'agression et de déstabilisation et
faire face aux problèmes économiques et sociaux; engagé la communauté
internationale à fournir l'assistance financière, matérielle et technique
importante qu'exigeait la réhabilitation éccnomique de l'Angola; prié le
Secrétaire général d'engager des consultations avec le Gouvernement angolais
pour déterminer le volume de l'assistance requise et d'en communiquer les
résultats aux Etats Membres et aux organismes intéressés des Nations Unies
(résolution 44/168).

A sa quarante-cinquième session 111/. l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de s'assurer le concours du système des Nations Unies et de
la communauté internationale en vue d'appuyer davantage encore le redressement

111/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 81 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/551;

b) Rapport de la Deuxième Commission: A/45/851;

c) Résolution 45/~3J;

d) séances de la Ueuxième Commission A/C.2145/SR.ll, 12, 18, 26, 46.

e) Séance plénière: A/45/PV.71.

/ ...



Al46/l00
Français
Page 266

économique de l'Angola: s'est félicitée que le Gouvernement angolais ait
décidé d'organiser en 1991 une table ronde de donateurs pour le redressement
et la reconstruction de l'Angola, et a prié le Secrétaire général de lui
rendre compte, lors de sa quarante-sixième sossion, de l'application de la
résolution (résolution 45/233).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/233).

87. Formation et recherche; Institut des Nations Unies pour la formation et
la recherche

L'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) a
été créé en 1965 en application d'une décision prise par l'Assemblée générale
à 6a dix-huitième session (résolution 1934 (XVIII». Comme le prévoit
l'article premier de son statut, l'UNITAR est un organisme autonome créé dans
le cadre de l'Organisation des Nations Unies à l'effet d'aider l'Organisation
à atteindre plus efficacement ses objectifs principaux, en particulier pour ce
qui est de maintenir la paix et la sécurité et de favoriser le développement
économique et social grâce à des programmes de formation et de recherche
appropriés. Les fonctions de l'Institut sont définies à l'article II de son
statut (E/4200, annexe 1).

Conformément à l'article III du statut, un conseil d'administration,
établi sur une base internationale et nommé par le Secrétaire général après
consultatio~ avec le Président de l'Assemblée générale et le Président du
Conseil économique et social, constitue l'organe directeur de l'Institut.

Conformément à l'article IV du statut, le Directeur génér~l de l'UNITAR
est nommé par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies après
consultation du Conseil d'administration. Le Directeur général, en
consultation avec le Conseil et par l'intermédiaire du Secrétaire général,
fait rapport à l'Assemblée générale, au Conseil économique et social el, selon
qu'il y a lieu, à d'autr.es organes de l'Organisation des Nations Unies. Le
Directeur général actuel. M. Michel 000 Kingué, est en fonction depuis le
1er janvier 1983.

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale, ayant examiné le
rapport du Secrétaire général, a noté avec regret que les trois options
recommandées par le Conseil d'administration pour les arrangements relatifs au
financement à long terme de l'Institut, c'est-à-dire la constitution d'un
fonds de réserve, la mise en place d'un système de reconstitution des
ressources et la création d'un fonds de dotation, n'avaient pas été jugées
acceptables par les principaux donateurs; prié le Secrétaire général de
procéder à une étude complète de l'Institut. de ses activités de formation et
de recherche, de son financement et de son futur rôle et de présenter son
rapport à l'Assemblée JOT-S de sa quarantième session, en y joignant les
ooservatioHs faites à ce sujet par le Conseil d'administration de l'Institut
des Nations Unies pour la formation ~t la recherche: et décidé également de se
prononcer à sa quarantième session, sur la base du rapport du Secrétaire
général, au sujet des programmes et des arrangements à prendre à l'avenir pour
le financement de l'Institut (résolution 39/179).

/ ...
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A sa quarantième session, l'Assemblée ganérale a réaffirmé l'importance
continue du mandat confié à l'Institut: souligné qu'il fallait prendre une
décision finale sur le financement à long terme et l'avenir de l'Institut et,
à cette fin, prié le Secrétaire général d'établir des plans complets et précis
pour l'avenir de l'Institut sur la base des deux options ci-&près : la
disparition de l'Institut, avec la possibilité de réassigner les fonctions de
l'Institut à d'autres institutions et organes du système des Nations Unies, ou
la restructuration de l'Institut, avec la possibilité de transférer à
l'Institut des activités appropriées de recherche ~ de formation d'autres
institutions et organes (résolution 40/214).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a demandé au
Secrétaire général de restructurer l'Institut suivant un certain nombre de
principes supplémentaires: a approuvé sa recommandation tendant à procéder
aussitôt que possible à l'acquisition du terrain puis à la vente du bien-fonds
de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche, le produit
de cette vente devant servir à rembourser les dettes courantes de l'Institut à
l'Organisation des Nations Unies et le solde étant constitué en fonds de
~éserve pour l'Institut, qui devrait fonctionner sur la base des contributions
volontaires effectivement versées et de ressources additionnelles
évent~ellement mises à sa disposition, y compris les intérêts produits par le
fonds de réserve: et prié le Secrétaire général de préparer et de présenter au
Conseil d'administration les modifications à apporter au statut de l'Institut
pour tenir compte de la réorganisation de la gestion et du personnel de
l'Institut et de la révision des arrangements administratifs et financiers,
ainsi que de la procédure de nomination des suppléants des membres du Conseil
(résolution 42/197).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a réaffirme que le
mandat de l'Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche
conservait sa validité et sa raison d'être; demandé que les prévisions
budgétaires de l'Institut pour 1989 ainsi que celles pour les années suivantes
soient soumises au Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, pour examen et observations, avant d'être approuvées par le
Conseil d'administration de l'Institut; prié instamment le Secrétaire général
de procéder aussitôt que possible à l'acquisition du terrain puis ~ la vente
du bien-fonds de l'Institut; réaffirmé qu'elle approuvait la recommandation du
Secrétaire général tendant à ce que l'Institut rembourse ses dettes courantes
~ l'Organisation des Nations Unies après la vente de l'immeuble, le solde
étant constitué en fonds de réserve pour l'Institut; prié le Secrétaire
général de présenter au Conseil d'administration un rapport sur les mesures
qu'il aurait prises pour acquérir le terrain où était sis l'immeuble de
l'Institut et vendre ensuite le bien-fonds de l'Institut; et l'a également
prié de lui soumettre lors de sa quarante-quatrième session des
recommandations précises sur l'avenir de l'Institut (résolution 43/201),

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte des
critères et qualifications applicables aux associés principaux ~ plein temps
de l'Institut et de la modification apportée aux statuts de l'Institut
concernant les associés principaux à plein temps, ch~rgés de recherche,
consultants, correspondants et organes consultatifs, lui figuraient dans les

1
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annexes du rapport du Secrétaire général; autorisé l'Institut à conclure avec
l'Administrateur du PNUD les accords nécessaires pour exécuter des projets
financés par le Programme et relevant de la compétence de l'Institut; a
convenu avec le Secrétaire général que le fonds de réserve ainsi constitué
devrait servir à assurer une stabilité, une prévisibilité et une fiabilité
accrues au financement de l'Institut et noté que ce fonds ne serait pas censé
remplacar les contributions volontaires que les gouvernements versaient au
Fonds général de l'Institut ou pour des projets spéciaux; demandé instamment à
tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait de contribuer au Fonds général
de l'Institut, et à tous ceux qui versaient des contributions d'en augmenter
le montant; lancé un appel à tous les Etats pour qu'ils fournissent les dons a
des fins spéciales dont l'Institut avait besoin pour réaliser les programmes
de formation et de recherche qui ne pouvaient être financés par son Fonds
général, et demandé aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales compétentes de contribuer à l'Institut; insisté sur la
nécessité urgente d'assurer à l'Institut une large assise financière et invité
les donateurs traditionnels à recommencer ou à continuer, selon le cas, à
verser des contributions volontaires à l'Institut; prié le Secrétaire général
de lui présenter un rapport lors de sa quarante-cinquième session sur la
question du financement à long terme de l'Institut; et encouragé le Secrétaire
général à continuer d'étudier de nouvelles modalités d'interaction accrue
entre les organismes de recherche des Nations Unies, fait siennes les
propositions du Secrétaire général et prié le Directeur général au
développement et à la coopération économique internationale d'organiser une
réunion des instituts de recherche des Nations Unies en v~e de renforcer leur
coopération concrète, notamment dans le cadre de la formulation et de
l'application de leurs programmes et de leurs plans (résolution 44/175).

A sa quarante-cinquième session Àl11, l'Assemblée générale, ayant examiné
le rapport du Secrétaire général et le rapport du Dirocteur général de
l'UNITAR, a réaffirmé qu'elle souhaitait vivement que l'Institut des
Nations Unies pour la formation et la recherche vende l'immeuble du siège le
plus rapidement possible, de préférence dans les douze mois à venir; prié le
Secrétaire général de nommer un consultant indépendant de haut niveau, doté

l~31 Références concernant la quarante-cinquième session (point 85 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Directeur général de l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche: Supplément No 14 (A/45/14):

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/634:

c) Rapport de la Veuxièm~ Commission : A/45/B~5:

d) Résolutions 4S/7.19, 45/22U;

e) séances de la Deuxième Commission A/C.5/45/SR.2 à 9, 46 a 50:

f) séance plénière A 14 51 PV . 7 1 •

1
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des compétences approprlees, dont les honoraires seraient financés au moyen de
ressources extrabudgétaires et qui présenterait directement au Secrétaire
général un rapport contenant des recommandations sur les éléments suivants :
a) la validité que continuait de présenter le mandat de l'Institut, un examen
et une évaluation de tous les aspects des activités menées actuellement par
l'Institut, et une évaluation des mérites respectifs d'en confier l'exécution
à l'Institut ou à d'autres organismes des Nations Unies, b) les effectifs dont
l'Institut avait besoin, c) les ressources financières nacessaires pour faire
face à ces besoins, compte tenu des constatations du consultant, et d) la
possibilité d'utiliser les installations de l'Institut pour former le
personnel des opérations de maintien de la paix; prié également le Secrétaire
général de présenter le r&pport du consultant indépendant au Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires et au Conseil
d'administration de l'Institut pour qu'ils fassent part de leurs observations,
ainsi qu'à l'Assemblée générale locs de sa quarante-sixième session; demandé
que l'Institut continue de soumettre ses prévisions budgétaires au Comité
consultatif, pour examen et observations, avant de les faire approuver par son
Conseil d'administration; réaffirme que les activités de l'Institut qui
n'étaient pas financées à l'aide du Fonds général continueraient de l'être par
des contributions volontaires versées par les gouvernements, les organisations
intergouvernementales, les fondations et d'autres sources non gouvernementales;
approuvé la recommandation du Secrétaire général tendant à ce que,
immédiatement après la vente de son immeuble, l'Institut rembourse ses dettes
courantes à l'Organisation des Nations Unies; décidé de se prononcer sur
l'avenir de l'Institut à sa quarante-sixième session; engagé le Secrétaire
général à continuer d'étudier de nouvelles modalités d'interaction accrue
entre les organismes de recherche des Nations Unies, et prié le Directeur
général au développement et à la coopération économique internationale de
continuer d'organiser des réunions des instituts de recherche des
Nations Unies afin de les amener à ccopérer davantage sur le plan pratique
(réSOlution 45/219).

~:

a) Rapport du secrétaire général (résolution 45/219);

b) Rapport du Consultant indépendant (résolution 45/219).

88. ~ration international~ pour étudier et atténuer le plus possible les
effets de la catastcQphe de Içher~

A sa seconde session ordinaire de 1990, le Conseil économique et social
a, entre autres dispositions, prié le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale, ~ sa quarante-cinquième session, un rapport d'ensemble
Sur les activités en cours ou prévues dans le cadre du système des
Nations Unies relatives ~\ l'accident de la centrale nucléaire de Tchernobyl et
à ses conséquences, ell r~rticulier celles concernant l'accord conclu entre le
Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques et l'Agence
internationale de l'énergie atomique pour l'étude des conséquences
radiologiques de l'accident et l'accord conclu entre le Gouvernement de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques et l'Organisation mondiale de
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la santé relatif aux mesures à pr.endre pour atténuer les conséquences
sanitaires de l'accident, en formulant des recommandations sur l'action future
à mener dans le cadre du système des Nationb Unies (résolution 1990/50).

A sa quarante-cinquième sesslon !li/. l'AsRemblée générale, profondément
préoccup~e de consta~er que la vie et la santé de quantité d'êtres humains
continuaient ~e ~. ressentir des effets de la catastrophe de Tchernobyl, a
i~vité le Sacré lire général à continuer dE prendre les mesur~s voulues pour
s'attaquer aux conséquences de l'accident et pour les atténuer, ainsi qu'à
envisager : a) de for~uier un programme permettant de coordonner les activités
à exécuter par les organes, organismes et programmes des Nations Unies, b) de
confier cette tâche de coordination à l'~n des secrétaires généraux adjoints,
c) de charger une équipe spéciale de stimuler et suivre les activités du
système des Nations \ .des èms ce domaine, et d) de faire appel à des
contributions volontaires: et prié le Secrétaire général de lui présenter lors
de sa qunrantA-~ixième session un rapport sur l'application de la résolution
(résolution 45/190).

Rapport du Secrétaire général (A/46/215-E/1991/76).

8Q. Mise eh Y~ -deIi.JJ:Gsources hwnaines

A sa seconde ~ession ordinaire de 1987, le Conssil économique et socie' a
pr1e le Secr~taire général oe présenter par son intermédiaire à l'Assemblée
générale, réunie pour sa quarante-quatrième session, pour examen et décision,
un rapport complet sur la mise en valeur des raasources humaines et sur les
activités de l'ensemble du système des Nations Unies dans ce domaine, avec des
conclusions et des recommandations (résolution 1987/81).

A sa s~conde session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social a
réaffirmé le rôle crucial des ressources h'~aine8 dans le processus de
dévelop,ement socio-économique et reconnu que leur mise en valeur ét3it à la
fois une condition e~sentielle et le but final du développement; pris acte du
rapport du Secrétaire gén~ral sur la mise en valeur de ces ressources et les
activité& du système des Nat1 ons Unies dans ce domaine (A/44/229-E/1989/60):

l-lil Références concernant la quarante-cinquième sessi.on (point 12 de
l'ordre du jour) :

a) Rappo~t ~u Conseil économique et social: Supplément No 3 (A/45/3);

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/641;

c) Rapport de ln Oeuxlème Commission: A/45/848;

d) Résolution 45/190;

e) Séances de la Deuxième Commission ~/C.~/45/SR.37, 44, 49, 51;

f) S~ance plénière: A/45/PV.11.

1 • ••
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prié le secrétaire général de rendre compte de l'application de la résolution
ainsi adoptée dans le cadre des rapports sur les activitéa opérationnelle~

pour le développement et sur Id situation sociale dans le monde, et de faire
figurer jans ces rapports des recommandations visant à améliorer les
dispositions opérationnelles et mettant l'accent sur l'~ppui, en particulier
financier et technique, à des activités de mise en valeur des ressources
humaines définies de façon plus concertée (résolution 1989/120).

A sa quarantu-quatrième session, l'Assemblée générale a fait sienne la
résolution 19S9/120 du Conseil économique et social sur la mise en valeur des
ressources humaines et prié lA Secrétair~ général de lui présenter à sa
quarante-cinquième session un rapport sel' ce sujet, comprenant une évaluation
des effets défavorables de la situation économique a~tuelle sur les pays en
développement et sur leurs efforts de mise en valeur des rp.ssources humaines,
des recommandations 'onr.ernant les mesures à prendre pour promouvoir cette
mise en valeur dan~ ces pays et des propositions concernant les moyens
d'accroître l'appui prêté dans ce domaine par la communauté internationale, en
particulier par Ips pays développés, en tenant compte, notamment, du rapport
demandé par le Conseil économique et social dans 6a résolution 1989/120 et des
résultats de la Conférence mondiale sur l'éducation pour tous, qui devait
avoir lieu à Bangkok en mars 19~O (résolution 44/213).

A sa quarante-cinquième session ll21, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur la mise en valeur des ressources humaines;
demandé à la communauté internationale, et en particulier aux institutions
multilatérales de financement et de développement, d'appuyer, par le biais
notamment des activités opérationnelles du système des Nations Unies, les
efforts que faisaient les pays en développement pour mettre en valeur leurs
ressources humaines, tout en respectant le3 priorités et plans nationaux de
ces pays; et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-sixième session, un rapport sur l'application de la résolution, y
compris sur le~ moyens de renforcer sa coordination des activités consacrées
par les organismes d~s Nation~ Unies à la mise en valeur des ressources
humaines, et d'y inclure également des propositions sur les mesures à prendre
pal l~s membres de la commnnaut internationale pour promouvoir et intensifi~r

encore la coopération dans ce domaine (résolution 45/191).

ll.~/ Reférences conce~nant la quarante-cinquième session (point 79 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du S~crétaire général : A/45/451;

b) Papport de la Geuxième Commission (partie XII) A/45/S49/Add.l;

c) Résolution 45/191;

d)
51 a 54;

séances de la D'9uxième Commission A/C.2/45/SR.~l, 43, 48, 49,

e) séance pléniè::e Al45/PV.71.
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90. iU.Rect dds en~agements et __application des politigues convenus dans la
p ' 1 t' 1 '.' .. . 1 i'ec oro lon sur a cooperatlon economlque lnternatlona e, en part cul 1er
1.A.. relance de laUQissance é~Qmi.ql.UL.ltt. du développement dans les pays
en. dévelop~tmt

A sa quarante-cinquième session ilU/, l'Assemblée générale, convaincue
que le plein respect des engagement~ et l'application effective des politiques
convenus dans li1 Déclaration contribueraient à renforcer la coopération
économique internationale. a noté avec satisfaction les résultats de la
deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés et les
progrès réalisés dans l'élaboration de la Stratégie internationale du
développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement; pris note de la résolution 1990/54 du Conseil économique et
social; demandé aux Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux
Etats membres des institutions spécialisées de faire le nécessaire pour
assurer le plein respect des engagements et l'application effective des
politiques convenus dans la Déclaration: prié le Secrétaire génér~l de lui
présenter lors de sa quarante-sixième session un rapport sur les mesures
prises par les gouvernements des pays développés et en développement, ainsi
que par les organeG, organisation~ At organismes des Nations Unies, pour
s'acquitter de ces engagements et ~ppliquer ces politiques: et décidé de
mettre au point. lorsqu'elle examinera la question. des modalités d'examen
politique et de suivi orientés vers l'action de la Déclaration (résolution
45/234).

Docurnenta~ : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/ljQ}.

91. çoopérati9A_en_mat.!è~de développement industriel et diversification et
~rpisatiQll-d~~_~ctivitésproductives daps les pays ep dévelQPpemept

A sa qualante-cinquième session Àl1/, l'Assemblée générale a, entre
autres dispositions, invité les pays développés à tenir pleinement compte des

ll{i/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 148 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Veuxième Commission

b) Résolution 45/234;

c) Séances de la Deuxième Commission

d) Séance pléIlièn' : A/ 45/ PV . 7 1 •

A/45/858;

A/C.2/45/SR.I0. 11, 53;

1~7/ Références COII!:ernant 111 quarante -cinquième session (point. 79 de

l'ordre du jour) :

a)

Corr.l;
Rapports du Sp(·n:~t.air'e qénér'al A/45/451. A/45/487 et A/45/661 et

(Suite de la note page suivant.e)

/ ...



-----'----
Al46/100
Français
Page 273

vastes incidences de leurs décisions de principe sur l'économie internationale
et en particulier. de leuls effets sur les pays en développement; souligné le
rôle que joue l'ONUDI en aidant les pays en développement à élaborer des
programmes et des plans d'industrialisation et noté que le système de fonds
d'affectation spéciale inauguré par l'ONUDI peut contribuer à apporter des
solutions de rechange aux programmes d'assistance traditionnels; estimé qu'il
existe des possibilités considérables de coopération économique et technique
entre pays en développement, en ce qui concerne leur industrialisation et,
dans ce contexte, recommandé aux pays développés et aux organisations
internationales d'appuyer ces projets de coopération; prié le Secrétaire
général de lui rendre compte lors de sa quarante-sixième session des
possibilités de développer les activités de l'Organisation des Nations Unies
concernant la formation de scientifiques, d'ingénieurs et de chefs
d'entreprise dans les pays en développement, en vue de renforcer tous les
secteurs et disciplines sur lesquels reposent la coopération en matière de
développement industriel ainsi que la diversification et la modernisation des
acti1fités productives dans ces pays; recommandé au Comité 3dministratif de
coordination d'examiner laD moyens d'encourager les activitéG de coopération
en matière de développement industriel, q~'entreprennent les olganismes des
Nations Unies, ainsi que la diversification et la modernisation des activités
productives uans les paYG en développement, et de lui présenter un rapport sur
cette question, par l'intermédiaire du Secrétaire général, lers de sa
quarante-sixième session; et recommandé à l'ONUDI, agissant en étroite
collaboration avec les organes, organisations et organismes compétents des
Nations Unies, de lui soumettre lors de sa quarante-sixième session, par
l'intermédiaire du Conseil économique et social, des recommandations
concernant les moyens de sti~~ler la coopération en matière de développement
industriel, aill:;i que la di, "ification et la modernisation des activités
productives dans les pays en ~eveloppement (résolution 45/196).

92. ~istance J"Argence pour le redressement économigue et social du Libérla

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale, consternée par les
pertes innombr:,}bles en lIies _,umaines et les souffrances indicibles réf>ultant
du conflit au Libéria, responsable' gaIement de l'errance de plus de

(Suite de la note l~7/)

b) Notes du Secrétaire général: A/45/l13 et Add.l;

c)
Md.l;

Rapport de la Deuxième Commission (parties 1 et II) A/45/849 et

d) Résolutions 4S/191 ~ 45/198 et décisions 45/440, 45/441;

e) Séance de la Deuxième Commission: A./C.Z/45/SR.42;

f) Séance pléni~IP : A./45/PV.71.

/
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750 000 réfugiés et du déplacement de la moitié de la population à l'intérieur
du pays, et profondément préoccupée par les dégâts considérables causés à
l'infrastructure, a demandé instamment à la communauté internationale
d'apporter son concours en fournissant toute l'aide nécessaire au redressement
économique et social du Libéria; fait appel à tous les Etats Membres pour
qu'ils versent des contributions volontaires à l'appui des efforts de
redressement; prié le Sacrétaire général, agissant en collaboration étroite
avec les autorités compétentes du Libéria, de coordonner les a~tivités

entreprises par les organismes do= Nations Unias pour aider ce pays à mener à
bien 8~S plans de secours d'urgence, de redressement et de reconstruction, de
mobiliser des ressources pour financer l'exécution des programmes nécessaires
et de tenir la communauté internationale au courant des besoins du Libéria; et
prié également le Secrétaire général d'informer le Conseil économique et
social, à sa première session ordinaire de 1991, des efforts qu'il aura faits
et de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-sixième
session, de l'application de la résolution (résolution 45/232).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/232),

93, Elimination du racisme et de la diR~ination raciale

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a proclamé la période
de dix années commençant le 10 décembre 1983 deuxième Déc~nnie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale; approuvé le Programme d'action
pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale annexé à la réSOlution et demandé à tous leD Etats de collaborer à son
~pplication; et prié le Conseil économique et soclal de se charger, avec le
concours du Secrétaire général, de la coordination de l'application du
Programme d'action et de l'évaluation des activités entreprises pendant la
deuxième Décennie (résolution 38/14).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a arrêté un plan
d'activités pour la période 1985-1989; prié les gouvernements de présenter
tous les deux ans un rapport sur les mesures prises au titre du Programme
d'action qu'ils établiront sur la base d'un questionnaire distribué par le
Secrétaire général, lequel rapport sera communiqué au Conseil économique et
social pour examen; et prié le Conseil économique et social de présenter
annuellement à l'Assemblée générale, pendant la durée de la Décennie, un
rapport contenant notamment : a) une liste des activités entreprises ou
envisagées pour réaliser les objectifs de la deuxième Décennie, notamment les
~ctivités des gouvernements, des organes de l'Organisation des Nations Unies,
des institutions spécialisées et des autres organisations internationales et
régionales ainsi que des organisations non qouvernementales, b) un examen et
une évaluation de ces activités, et c) ses 5.,ggestions et re-.:ommandations
(résolution 39/16).

/ ...
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale, ayant examiné
la note du Secrétaire général et le rapport qu'il a présenté dans le ca6re de
l'application du Programme d'action pour la deuxième Décennie, a pris acte du
rapport du Secrétaire général au sujet des activités menées par les
gouvernements, les institutions spécialisées, les organisations
intergouvernementales régionales, les organisations non gouvernementales,
ainsi que les organes de l'Organisation des Nations Unies, pour exécuter le
Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale (A/45/443); s'est félicitée de la parution prochaine
de la compilation mondiale des législations nationales contre le racisme et la
discrimination raciale et a prié If Secrétaire général de transmettre cette
publication aux gouvernements dans les meilleurs délais; a prié le Secrétaire
général de poursuivre l'étude des effets de la discrinlination raciale sur les
enfants appartenant à des minorités, en particulier les enfants de
travailleurs migrants, dans les domaines de l'enseignement, de la formation et
de l'emploi, et de soumettre, notamment, des recommandations concrètes sur la
mise en oeuvre de mesureG destinées à combattre les effets de cette
discrimination; rappelé les rapports du Secrétaire général concernant l'étude
sur le rôle de l'action des groupes privés dans la lutte conte le racisme et
la discrimination raciale (A/4l/550, A/43/631 et A/44/575); prié le Secrétaire
général de mettre définitivement au point le recueil des lois-cadres et le
guide des voies de recours ouvertes aux victimes de la discrimination raciale
et de publier et de diffuser ces textes dans les meilleurs délais; pris note
de "étude du Rapporteur spécial de la Sou~-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protecti ,des minorités, sur les résultats
obtenus et les obstacles rencontrés pendant la première Décennie de la lutte
contre le raci~me et la discrimination raciale ~t la première moitié de la
deuxième Décennie (A/45/525, annexe); prié le Secrétaire général de publier
l'étude du Rapporteur svécial et d'en assurer la plus grande diffusion
possible; prié le Secrétaire général de procéder immédiatement à la mise en
oeuvre des activités qui devaient être exécutées au cours de la période
1985-1989 et ne l'avaient pas été, ainsi qu'à entreprendre les activités
prévues pour l'exercice biennal 1990-1991; prié égalament le Secrétaire
général de veiller, en application de sa résolution 42/47, à ce que le

1~8/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 98 de
l'ordre du jour) :

8) Note du Secrétaire général : A/45/525.

b) Rapport de 1" Tl'oisième Cummission : 1\/45/.,54;

c) Résolution 45/105;

d) séances de la Tloisième Commission A/C.3/45/5R.4 a 10;

e) Séance plénière: A/45/PV.68.
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complément de ressources nécessaires pour assurer la mise en oeuvre des
activités de la deuxième nécennie soit prévu dans le budget-programme pour
l'exercice biennal 1990-1991 et dans le projet de budget-programme pour
l'exercice biennal 1992-1993 et de l'informer des mesures qui auront été
prises à cet égard; prié en outre le Secrétaire général de continuer à
accorder une attention particulière à la situation des travailleurs migrants
et de leur famille et d'inclure régulièrement dans ses rapports des éléments
d'information complets concernant ces travailleurs~ et lancé un appel pressant
à tous les gouvernements, organisations et particuliers en mesure de le faire
pour qu'ils versent des contributions généreuses au Fonds d'affectation
spéciale pour le Programme de la Décennie de la lutte contre le racisme et la
discrimination raciale et, à cet effet, prié le Secrétaire général de
continuer à prendre les contacts et les initiatives nécessaires pour
Gncourager le versement de contributions (résolution 45/105).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/105).

Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

A sa vingtième session, en 1965, l'Assemblée générale a adopté la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale (résolution 2106 A (XX». La Convention est entrée en
vigueur le 4 janvier 1969.

Conformément à l'article 8 de la Convention, le Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale est composp. de dix-huit experts. Les membres du
Comité sont élus pour quatre ans et sont immédiatement rééligibles.
Actuellement, le Comité comprend les dix-huit membres suivants :

M. Mahmoud Aboul-Nasr (Egypte)**, M. Harnzat Ahmadu (Nigéria)**,
M. Michael Parker Banton (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord)**, M. Eduardo Ferrero Costa (Pérou)*, M. Isi Foighel (Danemark)*,
M. Ivan Garvalov (Bulgarie)., M. Régis de Gouttes (France) •• , M. George
O. Lamptey (Ghana)**, M. Carlos Lechuga Hevia (Cuba) •• , M. Yuri
A. Reshetov (Union des Républiques socialistes soviétiques)*, M. Jorge
Rhenan Segura (Costa Rica)., Mme Shanti Sadiq Ali (lnde)*, M. Agha Shahi
(Pakistan)U, 1\1. Michael E. Shedf!., (Chy;:>re)U, M. Shuhua Song (Chine)*,
M. Kasimir Vidas (Yougoslavie)*, M. Rüdiger Wolfrum (Allemagne)** et
~. Mario Jorge Yutzis (Argentine) •.

* Mandat expirRnt le 19 janvier 1992.

** Mandat expirant le 19 janvier 1994.

Aux termes de l'rtrticle 9 de la Convention, le Comité soumet chaque année
a l'Assemblée général~, par l'intermédiaire du Secrétaire général, un rapport
sur ses activités, et il peut faire des suggestions et des recommandations
fondées sur l'examen des rapports et des renseignements reçus des Etats
parties ~ la Convention.

1 • ••
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A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a poursuivi
l'examen de la question (résolution 44168).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a pris acte
avec satisfaction du rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale sur les travaux de sa trente-huitième session et exprimé sa profonde
préoccupation devant le fait qu'un certain nombre d'Etats parties à la
Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de
discrimination raciale ne s'étaient toujours pas acquittés de leurs
obligations financières, ce qui avait eu pour conséquence l'annulation de la
session prévue pour le printemps de 1990 du Comité (résolution 45/88).

Le Comité a tenu sa trente-neuvième session a Genève en mars 1991; 6a
session suivante devrait se tenir en août 1991.

Documentation: Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination
raciale sur les travaux de ses trente-neuvième et quarantième sessions,
Supplément No 18 (A/46/18).

Situation financière du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a lancé un
appel pressant à tous les Etats parties, en particulier ceux qui étaient

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 91 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale
Supplément No 18 (A/45/18);

b) Rapports du Secrétaire général :

i) Etat de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale: A/45/402;

ii) Etat de la Convention internationale sur l'élimination et la
répression du crime d'apartheid: A/45/406;

iii) Situation financière du Comité pour l'élimination de la
discrimination raciale : A/45/S79;

c) Rapport de la ~roisi~me Commission: A/45/747;

d) Résolutions 45/88 à 45/g0;

e) séal.ees de la Troisième Commissio'l A/C.3/45/SR.4 a 10;

f) Séance plénière: A/45/PV.68.
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redevables d'arriérés, pour qu'ils s'acquittent des obligations financières
qui leur incombent en vertu du paragraphe 6 de l'article S de la Convention et
pour qu'ils versent avant le 1er février 1991 leurs contributions non
acquittées et, si possible, leurs contributions pour 1991, afin de permettre
au Comité de 8e réunir régulièrement; et prié le Secrétaire général de
chercher à obtenir au plus tôt l'assentiment deo Etats parties à la Convention
pour créer un "fonds pour imprévus", convne la Commission des droits de l'homme
recommandait qu'il le fasse dans sa résolution 1990/25 du 27 février 1990
(résolution 45/88).

pocumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/68).

~tat de la Conyention internationalo sur l'jLLUniDAtioQ et lA répression~

crime d'apartheiO

A sa vingt-huitième session, en 1973, l'Assemblée générale a adopté et
ouvert à la signature et à la ratification la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid et adressé un appel à tous
les Etats pour qu'ils signent et ratifient la Convention dès que possible
(réSùlution 3068 (XXVIII».

A sa tr6ntième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général
de présenter chaque année à l'Assemblée un rapport sur l'état de la Convention
(résolution 3380 (XXX».

Conformément au paragraphe 1 de son article XV, la Convention est entrée
en vigueur le 18 juillet 1916, trentième jour qui suivait la date du dépôt
auprès du Secrétaire général du vingtième instrument de ratification ou
d'adhésion.

Au 1er avril 1991, quatre-vingt-huit Etats avaient ratifié lb Convention
ou y avaient adhéré.

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte
du rapport du Secrétaire général concernant l'état de la Convention
internationale sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid; lancé
de nùuveau un appel aux Etats qui ne l'avaient pas encore fait, en particulier
à ceux dont la juridiction s'étend à des sociétés transnationales ayant des
activités en Afrique du Sud et dont la coopération est indispensable pour
mettre fin à ces activités, pour qu'ils ratifient la Convention ou y adhèrent
sans plus tarder; et prié le Secrétaire général de faire figurer dan& le
prochain rapport annuel qu'il présentera en vertu de la résolution 3380 (XXX)
de l'Assenblée gén~rale une section spéciale consacrje ~ l'application de Ja
Convention (r~solution 4S/90).

1 . ••
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A sa quarante-cinquième session llQ/, l'Assemblée générale a réaffirmé la
légitimité de la lutte que les peuples mènent pour assurer leur indépendance,
leur intégrité territoriale et leur unité nationale et pour se libérer de la
domination coloniale, de l'apartheid et de l'occupation étrangère par tous les
moyens à leur disposition, y compris la lutte armée (résolution 45/130);
réaffirmé que la réalisation universelle du droit à l'autodétermination de
tous les peuples, y compris ceux qui sont soumis à la domination coloniale,
étrangère ou extérieure, est une condition essentielle pour la garantie et
l'observation effectives des droits de l'homme et pour la préservation et le
renforcement de ces droits; et prié le Secrétaire général de lui faire rapport
lors de sa quarante-&ixième session (résolution 45/131);

A la même session, l'Assemblée générale a exprimé sa satisfaction au
Rapporteur spécial de la Commission des droits de l'homme pour son rapport sur
la question de l'utilisation de mercenaires comme moyen de violer les droits
de l'homme et d'empêcher l'exercice du droit des peuples à
l'autodétermination; condamné la pratique du mercenariat; et prié le
Secrétaire général de faire rapport à l'Assemblée, lors de sa quarante-sixième
session, sur l'utilisation deG mercenaires (résolution 45/132).

A sa première session ordinaire de 1991, le Conseil économique et social,
prenant note de la résolution 199117 de la Commission des droits de l'honune en
date du 22 février 1991, a approuvé la décision de la Commission de demander
au Rapporteur spécial de présenter un rapport préliminaire à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-sixième session.

a) Rapports du Secrétaire général (résolutions 45/130, 45/131);

b) Note du Secrétaire général (résolution 45/132).

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 103 de
l'ordre du jour~ :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/500;

b) Note du Secrétaire général : A/45/488;

c) Rapport de la Troisième Commission: A/45/759:

d) Résolutions 4S/IlO à 45/132;

e) séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.4 a 10, 18, 29, 31;

f) Séance plénière: A/45/PV.58.
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95. D§veloppement social

a) Questions relatives à la situation sociale dans le monde et aux
jeunes. aux personnes âgées. aux personnes handicapée5 et à~
famille

Les rapports sur la situation sociale dans le monde sont présentés a
l'Assemblée générale conformément à sa résolution 2115 (XXI).

A sa vingt-sixième session, en 1971, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de présenter le rapport de 1974 sur la situation sociale
dans le monde à l'Assemblée générale lors de sa trentième session, par
l'intermédiaire du Conseil 'économique et social, pour qu'elle l'étudie à
l'occasion de l'examen et de l'évaluation d'ensemble prévus pour le milieu
de la deuxième Décennie des Nations Unies pour le développement (résolution
2771 (XXVI».

A sa trente et un1eme session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de l'informer, sous forme de résumé annexé à ses rapports sur la
situation sociale dans le monde, des mesures adoptées par les Etats Membres
et par les organisations et institutions internationales intéressées en vue
d'assurer l'application effective des droits et principes inscrits dans la
Déclaration des personnes handicapées (résolution 31/82); prié le Secrétaire
général de prendre en considération un certain nombre de principes directeurs
lors de l'établissement des rapports futurs sur la situation sociale dans le
monde, notamment de présenter un texte plus intégré et plIS ~oncis et de
s'appuyer sur un large éventail de sources d'information (résolution 31/83);
et prié le Secrétaire général de continuer à publier tous les quatre ans le
rapport sur la situation sociale dans le monde (résolution 31/84).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte du
Rapport sur la situation sociale dans le monde. 1978 (E/CN.5/557 et Add.l a 3)
et décidé que les rapports futurs sur la situation sociale dans le monde
devraient contribuer à permettre l'indentification des tendances sociales
nouvelles intéressant la communauté internationale, ainsi qu'à rendre possible
une discussion sur les rapports existant entre les principales questions dp
développement, de dimension aussi bien internationale que nationale; prié le
Secrétaire général de publier tous les trois ans le rapport sur la situation
social@ dans le monde (résolution 34/152), et de continuer à informer
l'Assemblée des mesur~s adoptées par les gouvernement~, en vue de la
réalisation des dispositions de la Déclaration sur le progres et le
développement dans le domaine social (résolution 34/59).

A sa trente-septi~mp session, l'Assembl~e g~n~rale, entre autres
dispositions, a prié la Commission du d~veloppement social d'accorder, à sa
vingt-huitième sessiou, une priorité élevée à l'examen et à 1 •• discussion du
Rapport_~la situatui,9JI~Q..Çi.ale dans 1!L-.rnQill1~--t9!J_~ (E/CN.5/19IJ313), et de
présenter ses vues et observations à l'Assemblée lors de sa trente-huitième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social; invité les Etats
Membres à faire part au Secrétaire général de leurs observations au sujet du
R~2I1 pour faciliter l'établissement du rapport de 1985 (résolution 37/54).
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A ses vingt-huitième et vingt-neuvième Ee~sions, la Commission du
développement social a examiné les rapports su: la situation sociale dans le
monde de 1982 et de 1985 et ~ communiqué ses vues au Conseil économique et
social à ses premières sessions ordinaires de 1983 et de 1984.

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a pris acte du Rapport sur
la situation sociale dans le monde. 1985; prié le Secrétaire général de
continuer à suivre de près la situation sociale dans le monde d'une manière
régulière et de présenter le prochain rapport complet sur la situation sociale
dans le monde, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, à
l'Assemblée générale pour qu'elle l'examine à sa quarante-quatrième session en
1989; et l'a également prié, lorsq~'il établirait le prochain rapport sur la
situation sociale dans le monde, de tenir compte des observations des Etats
Membres sur le rapport de 1985 ainsi que des conclusions de la Commission du
développement social qui figuraient dans le rapport sur les travaux de sa
vingt-neuvième session (E/1985/24-E/CN.5/1985/15 et Corr.1) (résolution
40/100).

A sa quarante et un1eme session, l'Assemblée générale, rappel at la
Déclaration sur le proyrès et le développement dans le domaine social
(résolution ~542 (XXIV», a prié le Secrétaire général d'établir un rapport
détaillé sur les moyens possibles d'augmenter la contribution, en ce gui
les concerne, des organes, organisations et organismes intéress~s des
Nations Unies à la pleine r~aJisation des principes et objectifb contenus
dans la Déclaration et de présenter Ce rapport, par l'intermédiaire de la
Commission du développement social et du Conseil économique et social, a
l'Assemblée générale lors de sa quarante-quatrième session (résolution 41/142).

A sa trente et unième session, en mars 1989, la Commission du
développement social a examiné le ~RP~t sur la situation sociale dans le
ffiQDde, 1989 ~insi que son annexe sur la situation sociale critique en Afrique
et le rappor sur l'application de la Déclaration sur le progrès et le
développement dans le doma~ne social et a communiqué ses vues exposées dans
son rapport (E/1989/25) dU Conseil économique et social à sa première session
ordinaire de 1989.

A sa première session ordinaire de 1989, le Conseil éconGmique et social
a réaffirmé que, conformément à la résolution 40/100 de l'Assemblée générale
et aux résolutions 1987/40 et 1981/52 du Conseil, le rapport de 1989 sur
la situation sociale dans le monde serait présenté à 1 Assemblée à sa
q\laran~e-quatrième session; prié le Secrétaire général de présenter à
l'Assemblée générale à sa quarante-cinquième session, par l'intermédiaire
du Conseil à sa première session ordinaire de 1990, une version étoffée du
rapport de 1989 sur la situation sociale dans le monde: prié également le
Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Con~eil, un rapport sur les
travaux menés au sein du système dp.s Nations Unies pour améliorer et affiner
les indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant de mesurer exactement
la situation sociale et les niveaux de vie de la population dans le monde, en
particulier dans les pays en développement: et prié en outre le Secrétaire
général, lorsqu'il établirait le prochain rapport sur la situation sociale
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dans Id monde, d'accorder un rang de priorité élevé à une étude des principaux
indicateurs du progrès social et des niveaux de vie et d'analyser en détail
les caus~s et circonstances essentielles qui en expliquaient les tendances
négatives, en veillant à ce que les différents chapitres consacrés à l'étude
de problèmes sociaux déterminés soient replacés dans leur contexte économique
et social mondial, compte tenu des situations nationales et internationales
(résolution 1989/72).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, notant que le
progrès scientifique et technique était un facteur important dans le
développement sociel et économique, a invité la Commission du développement
social à prêter une attention croissante, lorsqu'elle examinerait la situation
sociale dans le monde, aux effets de la science et de la technique sur les
processus que mettaient en jeu la protection sociale et le développement;
et prié le Secrétaire général, lorsqu'il établirait le prochain rapport sur
la situation sociale dans le monde, de tenir dûment compte des effets de la
science et de la technique sur les processus que mettaient en jeu la
protection sociale et le développement, en se fondant sur les éléments
d'information que les gouvernements et les organismes des Nations Unies
auraient pu réunir à ce sujet (résolution 44/54); et, persuadée qu'il y avait
lieu de prendre des mesures pour assurer la coordination au sein du système
des Nations Unies de façon à mettre au point une approche globale pour la
protection sociale orientée vers le développement, y compris des politiques de
développement économique et social mieux intégrées et complémentaires
favorisant la justice sociale, a recommandé au Secrétaire général, lors de
l'élaboration des études et des rapports sur les problèmes sociaux, en
particulier du rapport sur la 6ituation sociale dans le monde, d'examiner les
questions liées à la réalisation de la justice sociale et aux moyens d'y
parvenir (résolution 44/55); a pris acte du Rapport sur la situation sociale
~ le monde, 1989, not~ent des informations sur la situation sociale
critique en Afrique, présentées dans l'annexe au rapport; fait sienne la
demande formulée par le Conseil économique et social au paragraphe 2 de sa
résolution 1989/72, aux termes de laquelle le Secrétaire général était prié de
présenter au Conseil, à sa première session ordinaire de 1990, une version
étoffée du Rapport sur la situation sociale dans le monde, 1989, et fait
également siennes les autres demandes qui étaient ~jressées au Secrétaire
général aux paragraphes 3 et 4 de la même résolution; prié le Secrétaire
général de continuer à suivre de près la situation sociale dans le monde d'une
manière régulière et de lui présenter le prochain .~apport complet sur la
situation sociale dans le monde, par l'intermédiaire du Conseil économique et
social, pour qu'elle l'examine à sa quarante-huitième session, et prié
également le Secrétaire général de lui présenter un rapport intérimaire en
1991, par l' intermédiair-p de la Commission du développement social et du
Conseil économique et social; et décidé d'inscrire la question intitulee
"Situation sociale dans le monde" à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-cinquième session, aux fins d'examiner la version étoffée du
~ort sur la situatiQIl sociale dans le monde, 1989, à celui de sa
quarante-sixième session, aux fins d'examiner le rapport intérimaire, et à
celui de sa quarante-huitième session, aux fins d'examiner le prochain rapport
complet en 1993 (résolution 44/56); et, notant que les principes et objectifs
proclamés dans la Déclaration sur le progrès et le développement dans le
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domaine social demeuraient valides et importants, a prié le Secrétaire général
d'inclure dans le prochain rapport sur la situation sociale dans le monde une
section spéciale consacrée au~ activités exécutées en application de cette
résolution (résolution 44/57).

A sa première session ordinaire de 1990, le Conseil économique et social,
ayant examiné l'additif au rapport de 1989 sur la situation sociale dans le
monde, a décidé d'inscrire à l'ordre du jour de sa première session ordinaire
de 1991 une question intitulée "La situation sociale dans le monde" aux fins
d'examiner notamment le rapport intérimaire sur la situation sociale dans le
monde et le rapport demandé au paragraphe 3 de sa résolution 1989/72; et prié
le Secrétaire général, lorsqu'il établirait le rapport intérimaire, de tenir
compte du paragraphe 4 de la résolution 1989/72 du Conseil, l'invitant,
lorsqu'il établirait le rapport de 1993, à accorder un rang de priorité élevé
à une étude àes principaux indicateurs du progrès social et des niveaux de vie
et à analyser en détail les causes et circonstances essentielles qui en
expliquent les tendances négatives; il fallait que les différents chapitres
consacrés à l'étude d'un problème social déterminé soient replacés dans leur
contexte écnnomique et social mondial, compte tenu des situations nationales
comme de la situation internationale (résolution 1990/28).

A sa quarante-cinquième session 111/, l'Assemblée générale a noté avec
satisfaction que l'additif au RApport sur lA situation sociAle dans le
monde. 1989 tenait compte des préoccupations et des directives exposées dans
la résolution 44/56 de l'Assemblée générale et dans la résolution 1989/72 du
Conseil économique et social; prié le Secrétaire général de continuer à suivre
de près la situation sociale dans le monde d'une manière régulière et de lui
présenter, conformément au para9raph~ 10 de la résolution 44/56, un rapport
intérimaire, lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire de la
Commission du développement social et du Conseil économique et social, et un
rapport complet en 1993: fait sienne la demande que le Conseil économique et
social avait formulée au Secrétaire général où il priait le Secrétaire général
de tenir compte, lorsqu'il établirait le rapport intérimaire, du paragraphe 4
de la résolution 1989/72 du Conseil; fait sienne égale~ent la demande formulée
au paragraphe 3 de la réSOlution 1989/72 du Conseil, où le Secrétaire général
était prié de présenter à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-sixième

1111 Références concernant la quarante-cinquième session (point 90 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/137-E/1990/35;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/45/746;

c) Résolutions 45/R6 et 45/87;

d) séances de la Troisi~me Ccmmission A/C.3/45/SR.11 a 17, 25, 37;

e) Séance plénière: A/45/PV.68.
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•••• ion, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport sur
le8 travauz menés au sein du système des Nations Unies pour améliorer et
affiner les indicateurs quantitatifs et qualitatifs permettant de mesurer
ezactement la situation so~iale et les niveaux de vie de la population dans le
monde, et en particulier dans les pays en développement; et décidé d'inscrire
la question intitulée "Situation sociale dalis le monde" à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-sixième sessi~n, aux fins d'examiner, notamment le
rapport intérimaire et le rapport mentionné sur les indicateurs quantitatifs
et qualitatifs, ainsi qu'à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-huitième
session, aux fins d'examiner le prochain rapport complet en 1993 (résolution
45/87).

A sa trente-deuxième session, en février 1991, la Commission du
développement social a examiné le rapport intérimaire du Secrétaire général
sur la situation sociale dans le monde (A/46/56-E/1991/6 et Corr.1) ainsi que
le rapport du Secrétaire général sur la situation sociale critique en Afrique
(E/CN.5/1991/8) et a communiqué ses vues au Conseil économique et social à sa
première session ordinaire de 1991.

A sa première session orèinaire de 1991, le Conseil économ~que et social
ft constaté avec préoccupation que dans son rapport intérimaire sur la
situation sociale dans le monde, le Secrétaire général n'a pas convenablement
traité de la détérioration continue de la situation économique et sociale, qui
représente la principale tendance dans nombre de paYF en développement, en
particulier dans les pays les moins avancés et que CP rapport ne prend pas
suffisamment en considération les sujets d'attention et directives spécifiés
au paragraphe 4 de sa résolution 1989/72; réitéré les instructions formulées
dans sa résolution 1989/72, à savoir que le Secrétaire général, lorsqu'il
établira le prochain rapport sur la situation sociale dans le monde, donne une
haute priorité à l'étude des principaux indicateurs de progrès social et des
niveaux de vie et analyse en détail les causes et circonstances essentielles
qui en expliquent les tendances négatives; et recommandé que le projet de
rapport de 1993 soit examiné par le Comité administratif de coordination de
façon à assurer une approche interdisciplinaire intégrée pour la collecte des
données à utiliser pour le rapport. A la même session, le Conseil a pris acte
du rapport du Secrétaire général sur les travaux menés au sein du système des
Nations Unies pour améliorer les indicatflurs quantitatifs et qualitatifs de la
situation sociale et des niveaux de vie (A/46/l37-E/199l/40),

Oocwnentation :

a) Rapport intérimaire du Secrétaire général sur la situation sociale
dans le monde (résolution 44/56 de l'Assemblée gén~rale et résolution 1990/28
du Conseil économique et social), A/46/56-E/199l/6 et Corr.l;

b) Rapport du secrétaire général sur les travaux menés au sein du
système des Nations Unies pour améliorer les indicateurs quantitatifs et
qualitatifs de la sicuation sociale et des niveaux de vie (résolution 45/87 de
l'Assemblée générale et résolution 1989/72 du Conseil économique et social),
A/46/l37-E/199l/40.
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Application du Programme d'action mondial concernant les personnes bandica~ée5

et Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées

A sa trente-septième session, en 1982, l'Assemblée générale a adopté le
Programme d'action mondial concernant les personnes handicapées; et proclamé
la période 1983-1992 Décennie des Nations Unies pou~ les personnes
handicapées, à titre de plan d'action à long terme (résolutioL 37/53).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de convoquer en 1987 une réunion d'experts afin d'évaluer les progrès
réalisés à la mi-Décennie et d'établir un rapport qui permettrait à
l'Assemblée, lors de sa quarante-deuxième session, d'évaluer l'application du
Programme d'action mondial (résolution 39/26).

A sa quarante et unième session, l'Assem~lée générale a poursuivi
l'examen de la question (résolution 41/106).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a prié les Etats
Membres et tous les organes et organismes compétents des Nations Unies de
soumettre au Secrétaire général leurs observations sur les recommandations
formulées aux paragraphes 10 à 39 du rapport de la Réunion mondiale d'experts
(CSDHA/DDP/GME/7), ainsi que sur le rapport du Secrétaire général se
rapportant à l'évaluation des progrès réalisés dans l'applicatioL du Prcgramme
d'action mondial au cours de la première moitié de la Décennie (A/42/561)
(résolution 42/58).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié instamment
les Etats Membras et les organisatiohs intergo 11vernementales et non
gouvernementales intéressées de mettre en application à tous les niveaux,
selon qu'il conviendrait, les priorités pour les activités et les programmes
mondiaux à mettre en oeuvre au cours de la seconde moitié de la Décennie, dont
celles proposées dans l'annexe à la résolution; et prié le Secrétaire général
d'effectuer et de présenter à l'Assemblée, lors de sa quarante-cinquième
session, une étude de faisabilité sur les incidences techniques, financières
et administratives des différentes manières de marquer la fin de la Décennie
en 1992, laquelle fournirait un mécanisme pour la préparation des mesures
nécessaires jusqu'à l'an 2000 et au-delà (résolution 43/98).

A ~a quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a invité le
Secrétaire général, dans le cadre de l'étude de faisabilité, à prier les Etats
Membres, agissant en consultation avec les organisations E'occupant de
personnes handi~apées, de lui communiquer leurs observations pour qu'i' puisse
les inclure dans le document de bas qui serait examiné lors de la réuIlion
d'experts devant se tenir ~ Helsinki en mai 1990; réaffirmé que les ressources
du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des Nations Unies pour
les personnes handicapées devrait servir à appuyer des activités catalytiques
et novatrices, la priorité devant être accordée aux programmes et projets en
faveur des pays les moins avancés; invité les gouvernements et les
organisations non gouvernemen~ales à poursuivre leurs contributions au Fonds;
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et prié le Secrétaire général d'appeler l'attention des Etats Membres, des
mécanIsmes nationaux de coordInation dans le domaine de l'invalidité, des
organismes des Nations Unies, des autres organes intergouvernementaux et des
organisations non gouvernementales qui s'occupaient des problèmes que posait
l'invalidité sur les Principes directeurs de Tallil\n pour la mise en valeur
des ressources humaines dans le domaine de l'invalidité, dont le texte
figurait en annexe à la résolution (résolution 44/70).

A sa quarante-cinquième session 1111, l'Assemblée générale a souligné
qu'il importait d'assurer la réalisation des objectifs fixés dans le programme
d'action jusqu'à la fin de la Décennie des Nations Unies pour les personnes
handicapées et au-delà, ainsi que dans l'esquisse préliminaire d'une stratégie
à long terme jusqu'à l'an 2000 et au-delà, que contenait le rapport du
Secrétaire général sur l'étude de faisabilité sur les différentes manières de
marquer la fin de la Décennie, et à en faire les grands axes et les principes
moteurs de la préparation a) des programmes d'action nationaux, régionaux et
internationaux et b) des stratégies à long terme visant des objectifs précis à
atteindre dans le domaine de la prévention, de la réadaptation et de
l'égalisation des chances d'ici à l'an 2000: considéré qu'une attention
particulière devrait être accordée aux personnes handicapées dans les pays en
développement lors de l'application du programme d'action jusqu'à la fin de la
Décennie et au-delà: souligné qu'il importe d'accorder la priorité à des
programmes pragmatiques propres à renouveler le consensus international sur
l'appl~,cation du Programme d'action mondial à l'issue de la Décennie, à
susciter un engagement politique soutenu en ce sens de la part des Etats
Membres et à assurer l'amélioration cont~nue de la situation des personnes
hand,~capées: prié le Secrétaire général de faire passer de la sensibilisation
à l'action l'accent du programrr.e des Nations Unies sur l'incapacité, le but
étant d'instaurer une société pour tous d'ici à l'an 2010 et de mieux répondre
aux nombreuses dem~ndes d'assistance et de services consultatifs: invité les
Etats Membres à soumettre au Secrétaire général des rapports natio~ ux mis à
jour sur l'application du programme d'action jusqu'à la fin de la Décennie et
au-delà: et prié le Secrétaire général de lui présenter un rapport lors de sa
quarante-sixième session (résolution 45/91).

1111 Références concernar-t la quarante-cinquième session (point 92 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/410:

b) Rapport de la Troisième Commission : A/45/748:

c) Résolution 45/91;

d) Séances de la Troisième Co~nissi~n A/C.3/45/SR.ll a 17, 25, 37;

e) Séance plénière: A/45/PV.60.

/ ...



A/46/100
Français
Page 287

Politigu~s et programmes entrepris avec la participation des jeune~

A sa quarantième session, en 1985, l'Assel~blée générale, constituée en
Conférence mondiale des Nations Unies pour l'Année internationale de la
jeunesse, a approuvé les principes directeurs concernant la poursuite de la
planification et des activités de suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse qui figuraient dans le rapport du Comité consultatif sur sa quatrième
session (A/40/256, annexe, sect. III) (résolution 40/14).

De sa quarante et unième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a examiné la mise en oeuvre des principes directeurs et les activités
de suivi de l'Année internationale de la jeunesse et adopté plusieurs
résolutions relatives aux jeunes (résolutions 41/97, 41/98, 42/53, 41,/54,
43/94, 44/59). Dans ces résolutions, l'Assemblée générale a demandé à tous
les Etats, à tous les organes de l'Organisation des Nations Unies, en
particulier au Conseil économique et social par l'intermédiaire de sa
commission du développement social, aux iIlstitutions spécialisées et aux
organisations intergouvernementales et non gouvurnementales intéressées, en
particulier les organisations de jeunes, de ccntinuer à faire tout leur
possible pour que soient appliqués les principes directeurs et d'accorder la
priorité à l'élaboration et à l'application de mesures propres à assurer aux
jeunes l'exercice du droit à l'éducation et ail travail, en vue de résoudre le
problème du chômage des je1mes; demandé aux Etats Membres d'accorder une
attention accrue à la promotion de l'emploi des jeunes dans tous les secteurs
de l'économie de façon à permettre à plus de jeunes de recevoir une
instruction et une formation professionnelle adéquates et, partant, à
faciliter leur intégration dans la vie sociale et professionnelle (résolution
43/94); prié le Secrétaire général d'encourager l~b organes de l'Organisation
des Nations Unies et les institutions spécialisées à inclure des projets et
des activités intéressant la jeunesse dans leurs programmes et de suivre la
question de près en donnant au Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétaridt un rôle centralisateur; prié également le
Secrétaire général de continuer à étudier la pcssibilité d'établir un lien
entre le Centre pour le développement social et les affaires humanitaires et
l'Institut HOPE 87; de continuer à inclure le Fonds des Nations Uniec pour la
jeunesse parmi les pr0grammes auxquels des contributions sont annoncées lors
de la Conférence des Nations Unies pour les annonces de contributions aux
activités de développement; et décidé d'exuminer la question lors de sa
quarante-cinquième session, sur la base du rapport du Secrétaire général.

A sa quarante-cinquième session 111/, ~'AssemQlée générale, notant que
l'année 1995 marquera le cinquantième anniversaire de la Charte des

1111 Références concernant la quarante-cinquième session (point 96 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général A/45/422;

(Suite de la note page suivante)
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Nations Unies et le dixième anniversaire de l'Année int~rnationale de la
jeunesse, a demandé à tous les Etats, à tous les organes de l'Organisation des
Nations Unies, ~ux instituti~ns spécialisées et aux organisations
intergouvernementales et nen gouvernementales intéressées, en particulier les
organisations de jeunes, de continuer à faire tout leur possibla pour que
soient appliqué. les principes directeurs concernant la poursuite de la
planification et des activités da suivi appropriées dans le domaine de la
jeunesse; prié le Secrétaire général ~e continuer à encourager les organismeG
des Nations Unies à inclure des projets et des activités intéressant la
jeunesse dans leurs programmes portant notamment sur la communication, la
sa~té, le logement, l'emploi des jeunes, l'analphabétisme, la délinquance
juvénile, l'éducation, la drogue et l'environnement, ainsi que de suivre la
question de près en utilisant le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat comme centre de liaison; décidé de
consacrer une séance plénière aux questions concernant la jeunesse lors de sa
cinquantième session; demandé à l'Administration postale de l'Organisation des
Nations Unie~ d'émettre en 1995 des timbres commémoratifs pour marquer le
dixième anniversaire de l'Année internationale de la jeunesse; souligné qu'il
importe de passer en revue et d'évaluer les progrès accomplis et les obstacles
rencontrés lors de l'application des principes directeurs st d'établir un
programme d'action mondial pour la jeunesse à l'horizon 2000, comportant des
buts et des délais bien définis; invité tous les Etats Membres à envisager
l'établissement d'un plan d'action national; prié les Cùmmissions régionales
d'en~~eprendre un examen complet des proglès accomplis et des obstacles
rencontrés dans leur région depuis 1985 et de proposer des projets de
programme d'action régionaux pour la jeunesse à l'horizon 2000; prié le
S~crétaire général d'établir un projet de programme d'action mondial pour la
jeunesse à l'horizon 2000, compte tenu des propositions que lui soumettront
les Etats Membres, l'Organisation des Nations Unies et les organIsations non
gouvernementales de jeunes et en consultation avec les institutions
spécialisées et autres organismes des Nations Unies ainsi que les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes, et d~

lui faire rapport à ce sujet lors de sa quarante-sixième session; décidé
d'examiner la question intitulée "Politiques et programmes entrepris avec la
participation des jeunes" lors de sa quarante-sixième session, sur la base
d'un rapport du Secrétaire général relatif à l'application de la résolution
(résolutiorc 45/103).

(Suite de la note 11]/)

b) Rapport de la Troisième Commission

c) Résolution 451103 ;

d) Séances de la Troisième COlTUnission

e) Séance plénière : A/4 5/ PV . 78 .

A/451752;

A/C.3/45/SR.11 a 17, 25, 37;
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Courants de cOmmunication entre l'Organisation des Nations Unies et la
jeunesse et les organi§ations de jeu~

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a adopté des
directives en vue d'améliorer le~ courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes
(résolution 32/135, annexe).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée c adopté des directives
supplémentaires en vue d'améliorer les courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de jeunes
(résolution 36/17, annexe).

De sa trente-septième à sa quarante-deuxième session, l'Assemblée
générale a examiné la question des courants de communication entre
l'Organisation des Nations Unies et la jeunesse et les organisations de
jeunes, et, à chacune de ces jessions, elle a adopté une résolution sur la
question (résolu:ions 37/50, 38/26, 39/24, 40/17, 41/99, 42/55). Dans ces
résolutions, l'Assemblée a de~andé aux Etats Membres, aux organes de
l'Organisat1on des Nations Unies, aux institutions spécialisées et aux autres
organisations gouvernementales et intergouvernementales d'appliquer pleinement
les directives relatives aux courants de communication; et prié le Secrétaire
général de mettre au point des méthodes propres à déterminer comment les
courants de communication pourraient s'adapter efficacement aux projets et
activités dp.s organismes des Nations Unies et des institutions spécialisées
relatifs à la jeunesse.

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions, l'Assemblée
générale a prié le Secrstaire général de mettre au point des méthodes axées
sur les moyens d'accorder les courants de communication comme il convenait
avec les projets et activités des organes de l'Organisation des Nations Unies
et des institutions spécialisées relatifs à la jeunesse et d'inclure dans son
rapport à l'Assemblée générale des suggestions concrètes touchant la
coopération entre le système des Na~ions Unies et les organisations non
gouvernementales de jeunes. Egalement à sa quarante-quatrième session,
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'organiser une réunion
entre les organes de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les
institutions spécialisées intéressées et les organisations non
gouvernementales de jeunes, pour examiner les problèmes que posent les
courants de communication existant entre le système des Nations Unies et les
organisations de jeunes, de manière à améliorer lesdits courants et à mettre
en place des structures efficaces de communication et de coopération entre les
jeunes et l'Organisation des Nations Unies (résolutions 43/9~ et 44/59).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a exhorté les
mécanismes qui ont été créés par la jeunesse et les organisations de jeunes
aux échelons national, régional et international à continuer de jouer le rôle
de relais entre le système des Nations Unies et la jeunesse et les
organisations de jeunes, et en particulier à participer aux préparatifs du
sixième anniversaire de l'Année internationale de la jeunesse ainsi qu'à
l'élaboration d'un programme d'action mondial pour la jeunesse à

1 • .•
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l'horizon 2000; et invité de nouveau les gouvernements à inclure des
représentants de jeunes dans leurs délégations nationales à l'Assemblée
générale ainsi qu'aux autres réunions de l'Organisation des Nations Unies
traitant de questions relatives à la jeunesse, ce qui améliorerait et
renforcerait les courants de communication par le biais de l'examen de ces
questions, en vue de trouver des solutions aux problèmns des jeunes dans le
monde contemporain (résolution 45/103).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/103).

Ql.t.stion du vieillissement

La question intitulée "Question des personnes âgées et des vieillards" a
ete inscrite à l'ordre du jour de la vingt-quatrième session de l'Assemblée
générale en 1969 à le demande de Malte (A/7644) et a été examinée aux
vingt-sixième, vingt-huitième et trente-deuxième sessions (résolutions
2842 (XXVI), 3137 (XXVIII), 321131 et 321132).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a fait sien le Plan
d'action international de Vip.nne sur le vieillissement adopté par consensus
par l'Assemblée mondiale; et prié le Conseil économique et social, agissant
par l'intermédiaire de la Commission du développenent social, d'examiner tous
les quatre ans, à partir de 1985, l'application du Plan d'action et de
soumettre les conclusions de cet examen à l'Assemblée (résolution 37/51).

De sa trente-huitième à sa quarante.·deuxième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 38/27, 39/25, 40/29,
40/30, 41/96 et 42/51).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, a décidé de
célébrer le dixième anniversaire de l'Assemblée mondiale sur le vieillissement
en séance plénière lurs de sa quarante-septième session, en 1992
(résolution ~3/93).

A sa quarante-quetrième session, l'Assemblée générale a engagé les Etats
Membres, les institutions spécialisées et les organisations non
gouvernementales à aider le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat à élaborer, pour examen par l Assemblée a
sa quarante-cinquième session, un programme mondial détaillé des activités
pour 1992, sur la base du projet de programme approuvé par le Conseil
économique et social; prié le Secrétaire général d'étudier la possibilité
d'élaborer un plan à moyen terme à l'échelle du système concernant le
vieillissement, étant entendu que le Centre était l'organe de liaison dûment
mandaté pour toutes les questions de vieillissement; invité les principales
organisations non gouvernementales internationales et les pays donateurs à se
joindre au système des Nations Unies pour constituer un réseau de coopération
tect,ni~ue conçu de façon ~ combler le fossé qui séparait les principaux
org~nismes de financement et les initiatives locales d'auto·assistance
(résolution 44/67).

QQcumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/67).

/ ...
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A sa quarante-cinquième session !li/, l'Assemblée générale a approuvé le
projet d'activités relatives au vieillissement pour 1992 et au-delà; prié
instamment les Etats Membres, les organes, organisations et organismes des
Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées de participer au programme d'activités relatives
au vieillissement pour 1992 et au-delà, s'agissant en particulier de fixer des
objectifs et de lancer une campagne d'information et de collecte de fonds;
demandé instamment aux gouvernements et aux organisations non gou~ernementales

d'affecter des ressources humaines et financières, par l'intermédiaire du
Centre pour le développement social et les affaires humanitaires, à la
coordination et à l'application du programme d'activités relatives au
vieillissement pour 1992 et au-delà; désigné le 1er octobre ~omme Journée
internationale pour les personnes âgées; accueilli avec satisfaction les
progrès rapides réalisés par l'Institut international du vieillissement établi
à Malte; pris note avec satisfaction des plans relatifs à la création
d'établissements de formation en matière de vieillissement en Argentine, en
Yougoslavie et en Amérique centrale et dans les Caraïbes; prié le Secrétaire
général d'apporter, dans les limites des ressources existantes, une assistance
technique à la Société africaine de gérontologie; accueilli avec satisfaction
la proposition tendant à créer en 1991, sous le patronnage de l'Organisation
des Nations Unies, une fondation indépendante du vieillissement qui se
dénommera Fondation Banyan; prié la Commission de la condition de la femme
d'examiner, au titre du thème prioritaire "développement", les contributions
concrètes que les femmes âgées apportent au développement de leurs sociétés et
les rôles spécifiques qu'elles jouent sur ce plan; noté avec approbation
l'appui que le Fonds des Nations Unies pour la population apporte au Groupe du
vieillissement du Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires et. demande instamment au Fonds de continuer à oeuvrer en ce sens;
et demandé instamment aux gouvernements et aux organisations non
gouvernementales de contribuer au Fonds d'affe~tation spéciale des
Nations Unies concernant le vieillissement (résolution 45/106).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/106).

l1i1 Références concernant la quarante-cinquième session (point 99 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/420;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/45/755;

c) Résolution 45/106;

d) Séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.11 à 17, 25, 37;

e) Séance plénière : A/45/PV.68.

/ ...
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Année internationale de la famille

A sa quarante-deuzième session, l'Assemblée générale a invité tous les
Etats à donner leur avis sur la proclamation éventuelle d'une année
internationale de la famille et prié le Secrétaire général de lui présenter,
lors de sa quarante-troisième session, un rapport détaillé, fondé sur les
observations et propositions des Etat& Membres, concernant la proclamation
éventuelle d'une telle année (résolution 42/134).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, prenant acee du
rapport du Secrétaire général (A/43/570), a prié ce dernier de lui présenter,
lors de sa quarante-quatrième session, un rapport où il proposerait une date
et une ébauche générale du programme à prévoir pour une année internationale
de la famille (résolution 43/135).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a proclamé 1994
Année internationale de la famille, fait siens les principales
recommandations, les obje~tifs et les principes concernant la célébration de
l'Année; invité tous les gouvernements, les institutions spécialisées, les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales concernées, ainsi
que les organisations nationales intéressées, à ne rien négliger pour la
préparation et la célébration de l'Année; prié le Secrétaire général
d'établir, sur la base de son rapport et en consultation avec les Etats
Membr&s, les institutions spécialisées concernées et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées, un projet de
programme pour la préparation et la célébration de l'Année et de lui présenter
un rapport d'activité à ce sujet, lors de sa quarante-cinquième session; et
désigné la Commission du développement social comme organe préparatoire et le
Conseil économique et social comme organe coordonnateur de l'Année
internationale de la famille (résolution 44/82).

A sa quarante-cinquième session ll5/, l'Assemblée générale s'est
félicitée que le Secrétaire général ait désigné un Coordonnateur pour l'Année
internationale de la famille et qu'un secrétariat chargé d'organiser l'Année
ait été établi, et a invité les gouvernements à mettre des ressources humaines
notamment, à la disposition de ce secrétariat; a invité tous les

1151 Références concernant la quarante-cinquième; ession (point 104 de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général : A/45/365;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/45/760;

c) Résolution 45/133;

d) séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.11 a 17, 25, 37;

e) Séance pléniere : A/45/PV.68.
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gouvernementd, les institutions spécialisées, les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales concernées, ainsi que les
organisations nationales intéressées, à ne rien négliger pour la préparation
et la célébration de l'Année; prlé le Secrétaire général d'arrêter un projet
de programme pour la préparation et la célébration de l'Année et de le
soumettre, pour examen, à la Commission du développement social lors de sa
session de 1991 et à l'Assemhlée générale lors de sa quarante-sixième session;
invité tous les Etats à établir sans tarder des mécanismes natlonaux, tels que
des comités de coordination, afin d'assurer la préparation, la célébration et
le suivi de l'Année; prié le Secrétaire général de créer un fonds de
contributions vulontaires pour la préparation et la célébration de l'Année,
et invité tous les Etats et organismes intéressés à y contribuer; et prié le
Secrétaire général de lui présenter un rapport lors de sa quarante-sixième
session sur les progrès réalisés dans la préparation de l'Année (résolution
45/133).

A sa t~ente-deuxième session, en février 1991, la Commission du
développement social a recommandé au Conseil économique et social de
transmettre le projet de résolution III à l'Assemblée générale pour adoption à
la quarante-sixième session, aux termes duquel l'Assemblée approuverait les
propositions formulées par le Secrétaire général dans son rapport (résolution
45/133).

Documentation Rappo~ts du Secrétaire général (résolution 45/133).

Année internetionale de l'alphabétisation

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a approuvé l'appel
lancé par l'Unesco en faveur de la proclamation d'une année internationale de
l'alphabétisation, invité le Conseil économiq\~e et social à examiner en 1987
la question de la désignation de l'année 1989 Année internationale de
l'alphabétisation et de transmettre sa recommandation à l'Assemblée générale,
lors de sa quarante-deuxième session; demandé au Directeur général de l'Unesco
de formuler, en collaboration avec les autres organisations intéressées, et de
soumettre à l'Assemblée, à sa quarante-deuxième session des suggestions pour
la célébration de l'Année internationale de l'alphabétisation; et encouragé
l'Unesco à préparer un plan d'action destiné à aider tous les Etats à
éliminer l'analphabétisme d'ici à l'an 2000, et à prolonger ainsi durablement
l'élan donné par l'Année internationale de l'alphabétisation (résolution
ql/ll8).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale rappelant la
résolution 1987/80 du Conseil économique et social et la recommandation qui y
figurait; prenant note ùu programme pour l'Année internationale de
l'alphabétisation présenté par le Directeur général de l'Unesco, a proclamé
l'année 1990 Année internationale de l'alphabétisation; invité tous les Etats
à a~surer, à l'échelle d~ la nation, une préparation adéquate pour l'Année
incernationale de l'alphabétisation; recommandé aux institutions spécialisées,
aux commissions régionales et aux autres organismes des Nations Unies
~'examiner dans leurs instances respectives les contributions qu'ils
pourraient apporter en vue d'assurer le succos de l'Année internationale de

1 . ..
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l'alphabétisation; invité les organisations intergouvernementales et non
gouvernementales intéressées à s'attacher à apporter une contribution adéquate
à la préparation et à l'exécution de programmes nationaux et internationaux
pour l'Année internationale de l'alphabétisation dans leurs domaines
respectifs; invité l'Unesco à prendre la direction de l'organisation de
l'Année internationale de l'alphabétisation; et décidé d'inscrire une question
intitulée "Préparation et organisation de l'Année internationale de
l'alphabétisation" à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième
session (résolution 42/104).

A sa quarante-quatrième session 1lU/, l'Assemblée generale a noté avec
satisfaction le travail digne d'éloges que l'Unesco et son Directeur général
avaient accompli en vue d'assurer une préparation adéquate de l'Année
internationale de l'alphabétisation; félicité les gouvernements qui avaient
institué des comités nationaux ou des structures analogues pour célébrer
l'Année internationale de l'alphabétisation et mis en train des programmes
nationaux visant à en réaliser les objectifs; rendu hommage aux institutions
spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies pour leur cont~ibution

à la préparation de l'Année internationale de l'alphabétisation; noté avec
satisfaction la participation active de nombreuses organisations non
gouvernementales aux préparatifs de l'Année internationale de
l'alphabétisation, et en particulier la création du Groupe d'action
international pour l'alphabétisation; s'est félicitée de la convocation de
la Conférence mondiale sur l'éducation pour tous, qui devait s& tenir en
Thaïlande en mars 1990, sous le parrainage conjoint de l'Unesco, du PNUD, de
l'UNICEF et de la Banque mondiale; invité les Etats Membres, les institutions
spécialisées et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes, à
prendre les mesures voulues pour atteindre les obj~ctifs de l'Année
internationale de l'alphabétisation; invité également les gouvernements qui
ne l'avaient pas encore fait à élaborer un programme de mesur ~ visant à
renforcer l'alphabétisation et l'alphabétisation fonctionnelle d'ici à
l'an 2000, suivant les orientations définies dans le Plan d'action pour
éliminer l'analphabétisme d'ici à l'an 2000 élaboré par l'Unesco; demandé
instamment aux gouvernements et aux organisations et institutions économiques
et financières nationales et internationales de prêter leur appui financier et
matériel aux initiatives prises aux échelons local, national et régional en
vue de promouvoir l'alphabétisme; prié le Secrétaire général et le Directeur

112/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 95 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de l~ Troisième Commission

b) Résolution 44/127;

c) Séances de la Troisième Commission

d) Séance plénière : A/44/PV.82.

A/44/798;

A/C.3/44/SR.3r a 43, 50, 52;
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général de l'Unesco de donner une large publicité aux activités qui seraient
entreprises et aux mesures qui seraient adoptées au cours de l'Année
internationale de l'alphabétisation; et prié le Secrétaire général de lui
présenter lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, un rapport sur l'exécution du programme pour l'Année
internationale de l'alphabétisation (résolution 441127).

Documentation: Rapport du Se~rétaire général (résolution 44/127).

Consultation interrégional~ sur les politi~ues et les programmes de protection
sociale orientés vers le développement

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a fait siens les
Principes directeurs pour les politiques et programmes de protection sociale
orientés vers le développement dans un avenir proche et dont le texte était
reproduit dans son rapport (E/CONF.80/10); prié le Secrétaire général de
prendre les mesures voulues pour assurer l'application et le suivi des
Principes directeurs et pour maintenir l'impulsion donnée par la Consultation;
l'a prié en outre d'appliquer les recommandations relatives à la coopération
internationale en ce qui concernait la protection sociale orientée vers le
développement, de veiller particulièrement à accroître l'efficacité des
activités de coopération technique afin d'aider les gouvernements, en
particulier ceux des pays en développement et des pays les moins avancés,
à élaborer des politiques appropriées et des programmes efficaces dans le
domaine de la protection sociale, et de lui présenter un rapport, lors de sa
quarante-quatrième session, sur les progrès réalisés en ce qui concernait
l'application et le suivi des Principes directeurs pour les politiques et
programmes de protection sociale orientés vers le développement dans un avenir
proche (résolution 42/125).

A sa quarante-quatrième session llll, l'Assemblée générale a réaffirmé la
validité des Principes directeurs pour les politiques et programmes de
protection sociale orientés vers le développement dans un avenir proche 0n
tant que cadre approprié pOllr l'action future dans le domaine de la prob~ction

sociale et du développement social; prié le Secrétaire général d'intensifier

1111 Références concernant la quarante-quatrième session (point 97 de
l'ordre du jour) :

a) Notes du Secrétaire général: A/44/206-E/l989/69 et Add.1, A/44/343;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/753;

c) Résolutions 44/65, 44/66 et décision 45/423;

d) Séances de la Troisième Commission Ale. 3/44/SR.12 a 20, 30, 37;

e) Séance plénière: A/44/PV.78.
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les activités de suivi de la Consultation interrégionale, en mettant notamment
l'accent sur les innovations intégrées et rentables intéressant la famille et
la collectivité qu'il y aurait lieu d'apporter à la conception d~s politiques
et des programmes de protection sociale; prié également le Secrétaire général
de renforcer l'appui technique et la coopération dont bénéficient les
gouvernements, en particulier ceux des pays en développement, en mettant
l'accent sur les aspects de la protection sociale orientée vers le
développement qui ressortissent à la politique générble, à la planification, à
l'administration et à la formation; décidé que les questions sociales, telles
qu'elles étaient envisagées dans les Principes directeurs, devraient
constituer l'une des principales composantes de la stratégie internationale
du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies pour le
développement; noté les progrès réalisés à ce jour s'agissant de faire de
l'Office des Nations Unies à Vienne le centre principal pour l'ensemble des
questions et rapports relatifs à la politique sociale et au développement
social; et prié le Secrétaire général de lui rendre compte lors de sa
quarante-sixième session des progrès accomplis dans l'application et le suivi
des Principes directeurs et de la résolution (réSOlution 44/65).

b) Prévention du crime et justice pénale

A sa cinquième session en 1950, l'Assemblée générale a autorisé le
Secrétaire général à prendre les mesures appropriées en vue du transfert des
fonctions de la Commission lnternationale pénale et pénitentiaire à
l'Organisation des Nations Unies. Au nombre des responsabilités assumées par
l'Organisation des Nations Unies figurait la convocation, tous les cinq ans,
d'un congrès international pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, analogue à ceux qu'avait précédemment organisés la Commission
(résolution 415 (V».

Le premier Congrès des Nations Un~Js pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants a eu lieu à Genève en 1955, le deuxième à Londres
en 1960, le troisième à Stockholm en 1965, le quatrième à Kyoto en 1970, le
cinquième à Genève en 1975, le sixième à Caracas e'l 1980, le septième à Milan
en 1985 et le huitième à La Havane en 1990.

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a demandé
instamment aux Etats Membres et au Secrétaire général de déployer tous leurs
efforts pour traduire dûment dans les faits les recommandations, orientations
et conclusions re~;pectives découlant du Plan d'action de Milan et les autres
résolutions adoptées par le septième Congrès et pour bien en assurer le suivi
(résolution 41/107).

A sa quarante-deuh ~me session, l'Assemblée g~nérale a accueilli avec
satisfaction les résultats de l'étude d'ensemble que le Secrétaire général a
consacrée au fonctionnement et au programme de travail de l'Organisation ~es

Nations Unies dans le domaine de la prévention du crime et de la justice
pénale: approuvé les recommandations formulées dans les résolutions 1986/11 et
1901153 du Conseil économique et social et prié le Secrétaire général et les
organes compétents de prendre les mesures voulues pour en assurer
l'application intégrale et rapide (réSOlution 42/59).
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A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a invité le Conseil
économique et social, lors de sa première ~ession ordinaire de 1989, à
accorder une attention prioritaire aux recommandations formulées par le Comité
pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance à sa dixième
session concernant, en particulier, l'application des résolutions du septième
C~ngrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des
délinquants, l'étude des fonctions et du programme de travail de
l'Organisation des Nations Unies en matière de prévention du crime et de
justice pénale et les préparatifs du huitième Congrès (résolution 43/99).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a prié le Comité
pour la prévention du crime et la 'lutte contre la délinquance d'étudier les
moyens de renforcer la coopération internationale contre les activités
criminelles organisées (résolution 44/71). L'Assemblée s'est félicitée de la
création par le Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la
délinquance d'un sous-comité chargé d'établir une étude générale sur le
problème de la criminalité et de déterminer les moyens les plus efficaces de
susciter une action internationale concrète d'appui au~ P.tats Membres, ainsi
que la création d'un groupe de travail devant se réunir avant la session du
Comité et chargé de suivre l'application des normes en vigueur; invité le
Comité à accorder une attention prioritaire, lors de sa onzième session, aux
conclusions et recommandations de son sous-comité et à étudier la suite que le
huitième Congrès devrait y donner; prié le Secrétaire général de présenter au
huitième Congrès et à l'Assemblée, lors Ge sa quarante-cinquième session, un
rapport sur l'application des recommandations du sAptième Congrès; et prié en
outre le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée, lors de sa
quarante-cinquième session, ses vues et recommandations sur l'application des
conclusions du huitième Congrès (résolution 44/72).

A S3 quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a accueilli
avec satisfaction les instruments et les résolutions adoptés par le huitième

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 100 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général
et Add.l;

A/45/324, A/45/629, A/45/973

b)

c)

d)

e)
51, 62;

f)

g)

Rapport de la Troisième Commission

Rapport de la Cinquième Commission

Résolutions 45/107 à 45/123;

séances de la Troisième Commission

séance de la Cinquième Commission

séance plénière: A/45/PV.68.

A/451156;

Al45/8~5;

A/C.3/45/SR.24 a 27, 36, 47,

A/C.5/45/SR.470;
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Congrès et invité les gouvernements à s'en inspirer pour l'élaboration de
te~tes législatifs et de directives appropriés: fait sienne la décision du
huitième Congrès d'examiner en priorité les mesures pratiques à prendre pour
combattre la criminalité internationale pendant les cinq années suivantes;
invité le comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquance
à examiner, lors de sa douzième session, les incidences des résolutions et
recommandations du nuitième Congrès sur les programmes des organismes des
Nations Unies et à fôire des recommandations précises en vue de l'application
de ces résolutions et recommandations dans le rapport qu'il SOUlI,ett""a au
Conseil éconOMique et social lors de sa première session ordinaire d9 1992;
souligné la nécessité de renforcer d'urgenc6 les aspects opérationnols du
programme de travail de l'Organisation des Nations Unies en matière de
prévention du crime et de justice pénale, comm~ l'a demandé le huitième
Congrès; prié instamment toutes les entités du système des Nations Unies de
participer activement à l'application des résolutions et recommandations du
huitième Congrès; prié le Secrétaire général de faire tous ses efforts pour
traduire dûment dans les faits les résolutions que le huitième Congrès a
recommandé à l'Assemblée générale d'adopter et d'assurer le suivi des autres
résolutions adoptées à l'unanimité par le Congres; invité le Secrétaire
général à faire tous ses efforts pour réexamine~ les ressources nécessaires
pour permettre au Service de la prévention du crime et de la justice pénale
du Centre pour le développement social et les affaires humanitaires du
Secrétariat de s'acquitter de ses responsabilités conformément aux activités
et aux tâches recommandées par le huitième Congrès; prié le Secrétaire général
d'envisager d'inclure dans le projet de budge~-programme pour l'~xercice

biennal 1992-1993 les programmes et les ressources qui permettront d'aider à
résoudre à long terme les problèm~s posés par l'exécution des mandats dctuels;
et prié en outre le Secrétaire général de l'Ji présenter, lors de sa
quarante-sixième session, un rapport sur les mesures prises pour donner effet
à la résolution (résclution 45/121).

~umentation : Rapport du Secrétaire ~énéral sur la prévention du crime
et ]a justice pénale (résolution 45/121).

A la mime session, l'Assemblée généraie a décidé de constituer un groupe
de travail intergouvernemental qui, comme suite au rapport du Com~té pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance, intitulé "Nécessité
d'établir Ull programme int'!!rnational efficace conc.ernant la criminalité et la
justice", établirait un rapport dans lequel il formulerait des propositions en
vue de l'élaboration d'un programme efficace er. matière de prévention du crime
et de justice pénale et indiquerait la meilleure façon d'exécuter ce
programme: invité les Etats Membres à convoqu~r dès que possible, en
consultation avec le Secrétaire général et le Président du Comité pour la
prévention du crime et lA lutte contre la délinquance, une réunion
ministérielle qui serait charg~e a) d'étudier le rapport d~ groupe de travail
intergouvernemental afin de décider du contenu du futur programme en mati3re
de prévention du crime et de justice pénale, et b) de déterminer, dans ce
contexte, s'il serait nécessaire d'élaborer une convention ou un autre
instrument international dans lequel seraient précisés le contenu, la
structure et la dynamique de ce programme; prié le Secrétaire général
d'évaluer les incidences éventuelles du programme proposé par le groupe de
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travail intergouvernemental sur les ressources et l'organisation du
Secrétariat et de présenter un rapport à ce sujet à la réunion ministérielle
et au Comité pour la prévention du crime et la lutte contre la délinquan~e;

prié également le Secrétaire général de prendre toutes les mesures d'ordre
pratique nécessaires pour veiller à l'application rapide des résolutions 42/59
et 44/72 de l'Assemblée générale ainsi que des résolutions 1986/11, 1987/53,
1989/68 et 1990/27 du Conseil économique et sociel, dans la mesure où elles
concernent le renforcement des effectifs du Service de la prévention du crime
et de la justice pénale du Centre pour le développement social et les affaires
humanitaires du Secrétariat et les nouvelles responsabilités qui lui sont
confiées; et décidé que les cone'lusions et recommandations de la réunion
ministérielle devront être portées'à l'attention de l'Assemblée générale au
titre de la queGtion intitulée "Prévention du crime et justice pénale", pour
suite à donner (résolution 45/108).

Documentation : Note du Secrétaire général transmettant le rapport de la
réunion ministérielle chargée d'étudier les propositions relatives à
l'élaboration d'un programme efficace en matière de prévention du crime et de
justice pénale (résolution 45/108).

Egalement à sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général et le PNUD de rechercher d'urgence les possibilités de
financer intégralement, au moyen de contributions volontaires, l'Institut
africain des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitement des
ùé1inquants, et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-sixième session, un rapport sur la situation de l'Institut africain
des Nations Unies pour la prévention du crime et le traitemen~ des délinquants
et de tous les autres instituts autonomes des Nations Unies contenant,
éventuellement, des propositions concernant un équilibre entre contributions
volontaires et financement par le budget ordinaire (décision 45/428).

DOCumentation : Rapport du Secrétaire général sur la situation de
l'Institut africain des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants et de tous les autres instituts autonomes des
Nations Unies (décision 45/428).

96. ~otion de la ~~

~limination de toy~_l~~~mes de discrimi~ion à i'égard de~~

A sa trente-quatrième session, en 1979, l'Assemblée générale il adopté la
Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes (~ésolution 34/180). La Convention est entrée en vigueur le
3 septembre 1981. Au 3} mars 1991, 104 Etats avaient ratifié la Convention ou
y avaient adhéré.

Conformément a 1 '~rticle 17 de la Convention, le Comité pour
l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes se compose de
23 experts. Les membres du Comité sont élus pour un mandat de quatre ans et
sont rééligibles. A l'heure actuelle, le Comité se compose des membres
ci-après :
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Mme Charlotte Abaka (Ghana) •• , Mme Ryoko Akamatsu (Japon) •• , Mme Ana
Maria Alfonsin de Fasan (Argentine)., Mme Emna Aouij (Tunisie) •• ,
Mme Désirée P. Bernard (Guyana)., Mme Carlota Bustelo Garcia deI Real
(Espagne)., Mme Dora Gladys Nancy Bravo Nunez de Ramsey (Equateur) •• ,
Mme Ivanka Corti (Italie) •• , Mme Elizabeth Evatt (Australie)., Mme Grethe
Fenger-Maller (Danemark)., Mme Norma Forde (Barbade).", Mme Aida Gon:~alez

Martinez (Mexique)., Mme Zagor~a Ilic (Yougoslavie) •• , Mme Chryssant.hi
Laiou-Antoniou (Grèce)~, Mme Lin Shangzhen (Chine) •• , Mme Tatiana
Nicolaeva (Union des Républiques socialistes soviétiques) •• , Mme Edith
Oeser (République démocratique allemande)., Mme Teresita Qintos-Deles
(Philippines) •• , Mme Hanna Beate Schopp-Schilling (République fédérale
d'Allemagne)., Mme Kongit Sinegiorgis (Ethiopie)., Mme Mervat Tallawy
(Egypte)., Mme Rose N. Ukeje (Nigéria)"", t~e Kissem Walla-Tchangai
(Togo) •.

" Mandat expirant en 1992.

** Mandat expirant en 1994.

Conformément à l'article 21 de la Convention, le Comité rend compte
chaque année à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique
et so~ial, de ses activités et peut formuler des suggestions et des
recommandations générales fondées sur l'examen des rapports et des
renseignements reçus des Etats parties.

Le Comité pour l'élimin3tion de la discrimination à l'égard des femmes a
tenu sa dixième session à Vienne du 21 janvier au 1er février 1991.

A sa quarante-cinquième session ll2/, l'Assemblée générale s'est
félicitée du nombre croissant d'Etats Membres qui ont ratifié la Convention

ll21 Références concernant la quarante-cinquième session (point 101 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité pour l'élimination de la discrimination a l'égard
des femmes: Supplément No 38 (A/45/38 et Corr.l);

b) Rapports du Secrétaire génér.al : A/45/426, A/45/443;

c) Rapport de la Troisième Commission: A/45/757:

d) Résolution 45/124:

e) Séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.18 a 24:

f) Séance plénière: A/45/PV.68.
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sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes
ou y ont adhéré: a demandé instamment à tous les Etats qui n'ont pas encore
ratifié la Convention ou n'y ont pas encore adhéré de le faire dès que
possible: pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'état de la
Convention et du rapport du Comité sur les travaux de sa neuvième session;
invité les Etats parties à la Convention à s'acquitter pleinement de leurs
obligations aux termes de la Convention; s'est félicitée des efforts déployés
par le Comité pour rationaliser ses procédures: s'est félicitée également des
initiatives prises pour organiser à l'intention des fonctionnaires des
gouvernements, à l'échelon régional, des stages de formation sur l'élaboration
et la rédaction des rapports des' Etats parties; a prié le Secrétaire général
de fournir au Comité le personnel '~e se~rétariat et les ressources techniques
nécessaires pour s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées,
appuyant énergiquement e~ cela l'opinion du Comité selon laquelle une priorité
plus élevée devrait être accordée, dans la limite des ressources existantes,
au renforcement du soutien technique et fonctionnel apporté au Comité: prié le
Secrétaire général de procéder au recensement des ressources disponibles et
néces~aires pour assurer un appui approprié au Comité ainsi qu'à la
réalisation effective de tous les autres aspects du programme de promotion de
la femme, et de faire rapport à l'Assemblée générale à ce sujet lors de sa
quarante-sixième session: et prié le Secrétaire général de continuer à
assurer, faciliter et encourager la diffusion d'informations sur le Comité et
la Convention: s'est félicitée de la constitution d'un groupe de travail
présession du Comité chargé d'examiner les deuxièmes rapports périodiques et
les rapports périodiques suivants et a demandé instamment que cette pratique
soit maintenue: et prié le Secrétaire gp.néral de lui présenter un rapport sur
l'application de la présente résolution lors de sa quarante-sixième session,
et de le transme~re à la Commision de la condition de la femme lors de sa
trente-sixième session (résolution 45/124}.

Documentation :

a) Rapport du Comité: Supplément No 38 (A/46/38):

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/124).

Straté~ies prospectives d'action pour la promotion de la femme d'ici à
l'an 2000

La Conférence mondiale chargée d'examiner et d'évaluer les résultats de
la Décennie des Nations Unies pour la femme : égalité, développement et paix,
s'est tenue à Nairobi du 15 au 26 juillet 1985.

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a fait siennes les
Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la promotion de la femme
(résolution 40/108). A ses quarante et unième et quarante-deuxième sessions,
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui rendre compte, lors
de ses sessions ultérieures, des mesures prises pour appliquer les résolutions
pertinentes (résolution~; 41/111 et 42/62),
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A sa quarante-cinquième session liQ/, l'Assemblee générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général et des recommandations et conclusions découlant
des premiers examen et évaluation de l'application des Stratégies prospectives
d'action; prié instamm~nt les gouvernements, les organisations internationales
et les organisations nI n gouvernementales d'appliquer les recommandations;
réaffirmé que le rythme ~'application des Stratégies prospectives doit être
amélioré au cours de la décennie cruciale qu'est la dernière décennie du
XXe siècle; reaffirmé le rôle central de la Commission de la condition de la
femme pOlU ce qui est de la promotion de la femme; prié la Commission,
lorsqu'elle examinera le thèffie prioritaire se l'apportant au développement, de
faire en sorte qu'il en soit tenu compte lors ~s travaux de la réunion
internationale sur la population qui se tieno:a en 1994, et d'étudier le rôle
de la technologie dans le développement des pays en développement; fait sienne
la résolution 1990/12 du Conseil économique et social, dans laquelle le
Conseil a recommandé de tenir une conférence mondiale sur les femmes en 1995
et a prié la Commission d'en être l'organe préparatoire; prié la Commission,
en tant qu'organe pré~a~atoire de la conférence, de décider en 1992 au plus
tard du lieu où la c~aférence se tiendra et de demander au Secrétaire général
de nommer le Secrétaire général de la conférence en 1992 au plus tard; prié la
Commission de centrer l'ordre du jour de la conférence mondiale de 1995 sur
les Stratégies prospectives ainsi que sur les recommandations et conclusions
découlant des premiers examen et évaluation de l'application des Stratégies;
souligné, dans le cadre des Stratégies prospectives, l'importance de
l'intégration totale des femmes au processus de développement, compte tenu des
besoins particuliers et pressants des pays en développement, et demandé au
Etats Membres d'établir des objectifs précis, à chaque niveau, en vue
d'accroître la proportion de femmes occupant des postes d'encadrement,
d'administration et de décision dans leur pays; souligné égal~ent la
nécessité je se préoccuper sans plus attendre de corriger les inégalités

liQ/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 101 da
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Se~rétaire général: A/45/489, A/45/548 et Corr,l;

b) Not~ ~ Secrétaire général transmettant le rapport de
l'Administrateur du PUUD sur les activités du Fonds de développement des
Nations Unies pour J.a femme: A/45/347;

c) Rapport de la Troisième Commission A/451158;

ct) ~ésolutions 45;125 \ 45/129;

e) séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.18 a 24;

f) Séance plénière: A/45/PV.68.

/ ...



A/461100
Français
Page 303

socio-économiques aux échelons national et international, la pleine
réalisation des buts et objectifs des Strat9gies prospectives ne pouvant re
assurée qu'à ce prix; prié le Secrétaire géuéral de prêter une attention
particulière, lors de l'élaboration, à l'échelle du système, du plan à moyen
terme pour la promotion de la femme pour la période 1996-2001 et lors de
l'intégration des Stratégies prospectiv~s dans les activités dont l'exécution
a été demandée par l'Assemblée générale, au renforcement des mécanismes
nationaux de promotion de la femme et aux thèmes sectoriels qui ressortissent
aux trois objectifs, égalité, développement et paix, et qui couvrent notamment
l'alphabétisation, l'enseignement, la santé, la population, l'environnement et
la pleine participation des femmes à la prise de décisions; prié également le
Secrétaire général de poursuivre la mise à jour de l'Etude mondiale sur~

IQle des femmes dans le développement et d'en présenter une version
préliminaire actualisée au Conseil économique et social, par l'intermédiaire
de la Commission, en 1993, et une version définitive en 1994; demandé aux
gouvernements, lorsqu'ils proposeront des candidatures à tel ou tel poste
vacant au Secréta~iat, s'agissant en particulier de postes de décision,
d'accorder la priorité aux femmes, et prié le Secrétaire général de prêter une
attention particulière aux candidatures féminines proposées par des pays en
développement insuffisamment ou non représentés; prié le Secrétaire général de
continuer à inscrire au budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies
les crédits nécessaires pour poursuivre la diffusion des programmes
radiophoniques hebdomadaires sur les femmes; et prié en outre le Secrétaire
général d'inclure dans son rapport sur l'application des Stratégies
prospectives qu'il lui présentera lors de sa quarante-sixième session une
évaluation des faits nouveaux intervenus relativement aux thèmes prioritaires
à examiner à la session suivante de la Commission et de transmettre à celle-ci
un résumé des vues que le~ délégations auront exprimées à ce sujet au COUIS du
débat de l'Assemblée (résolution 45/129).

Docwnentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/129).

A la même session, l'Assemblée générale a décidé que la consultation sur
le rôle des femmes dans la vie publique devrait être une réunion
intergouvernemental~; demandé instamment à tous les gouvernements de
participp~ activement à la consultation; Invité les gouvernements et les
institutions et organisations nationales à fournir des ressources
extrabudgétaires pour faciliter la préparation de la consultation, en
particulier pour permettre la participation des pays les moin~ avancés et la
diffusion d'informations sur la consultation dans les médias; et prié le
Secrétaire général de prendre les mesures voulues pour assurer les services ~t

l'appui nécessaires à la consultation et pour en communiquer les conclusions
dans un rapport à l'Assemblée générale lors de sa quarante-sixième session
(résolution 45/127).

pocumentatiQn : Rapport du Secrétaire génér~l (résolution 45/121).
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ronds de dév'loppemenLdes Nations Unias pour la felNDe

A sa trentième session, en 1976, l'Assemblée générale ft décidé que les
activités du Fonds de contributions volontaires pour l'Année internationale de
la femme, créé par le Conseil économique et soci~l dans sa résolution
1850 (LVI), seraient prolongées pour la durée de la Décennie des Nations Unies
pour la femme (A/10034, p. lOS, "Autres décisions", points 75 et 76).

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a énoncé les ~ritères

devant régir l'utilisation du Fonds de contributions volontaires pour la
Décennie des Nations Unies pour la femme; prié le Secrétaire général de lui
p~ésenter un rapport annuel sur cette question; et prié le l'résident de
l'Assemblée de choisir cinq Etats Membres qui nommeraient chacun, pour un
mandat de trois ans, un représentant à un comité consultatif du fonds, qui
serait chargé de soumettre des avis au Secrétaire général sur l'utilisation du
Fvnds (résolution 31/133). Le Comité se compose à l'heure actuelle de l'Inde,
du Mexique, des Pays-Bas, de la République démocratique ellemande et du
Sénégal, siégeant pour un mandat de trois ans, qui a commencé b courir
le 1er janvier 1989.

De sa trente-deuxième à sa trente-huitième session, l'AsGemblée générale
a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 32/141, 33/188, 34/156,
35/137, 36/129, 37/62, 381186).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé que les
activités du Fonds de contributions volontaires pour la Décennie des
Nations Unies pour la fen~e se poursuivraient dans le cadre d'une nouvelle
entité distincte et différenciée, associée de manière autonome au PNUD;
approuvé les modalités des dispositions administratives qui seraient prises
entre le Fonds et le PNUD, exposées en annexe à la résolution, et décidé que
ces dispositions entreraient en vigueur le 1er janvier 1986 au plus tard;
réaffirmé les critères fixés dans sa résolution 31/133 en ce qui concerne
l'utilisation des ressources du Fonds; prié le Secrétaire général de faire
rapport à l'Assemblée générale lors de la quarantième session, après avoir
consulté le Comité consultatif sur les dispositions qu'il aurait prises avec
l'Administrateur du PNUD en ce qui concerne l'avenir du Fonds, et demandé que
le Comité consultatif suive l'application des dispositions concernant la
gestion du Fonds et qu'il soit pleinement ren~'l compte des vues du Comité sur
la question dans le rapport annuel sur le Fonds qui serait pr:Jenté à
l'Assemblée, en particulier pendant les premières années de son fonctionnement
(résolution 39/125).

De sa quarantième ~ sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a
poursuivi l'ex~en ~e ce point (résolutions 40/104, 42/63 et décision 41/426).

A sa quarante-troisième session, l'As~emblée générale a pris acte de la
note du Secrétaire génér81 (A/43/643) contenant 1e rapport de l'Administrateur
du PNUD sur les activités du Fonds de développement des Ndtions Unies pour la
fe~e; noté que le Fonds continuait de collaborer avec les or~anes qui, dans
l'ensemble du système des Nations Unies, s'occupaient des questions
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intéressant les femmes et le développement, ainsi qu'avec les ministères
chargés de la planification et de différents secteurs et les mécanismes
nationaux qui, dans les pays en développement, s'employaient à assurer la
participation des femmes au développement; réaffirmé la double priorité du
Fonds, qu; devait faire fonction de catalyseur en ce qui concernait les
activités prédomindntes de développement et appuyer les activités novatrices
et expérimentales conformes aux priorités nationales et régionales; rendu
hommage aux gouvernements, allx organisations non gouvernementales et aux
particuliers qui avaient annoncé et versé des contributions au Fonds; noté
avec préoccupation que le Fonds n'avait pas disposé d'assez de ressources pour
donner suite comme il convenait aux demandes qu'il recevait en nombre
croissant; et prié le Secrétaire général de lui transmettre lors de sa
quaranta-quatrième session le rapport de l'Administrateur du PNUD sur les
activités du Fonds présenté conformément aux dispositions de la résolution
39/125 (résolution 43/102).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, notant les
interventions proactives et précisément cen _rées que le Fonds menait dans le
cadT.e de ses priorités régionales et de ses grands objectifs stratégiques, en
investissant dans des modèles et des procès éprouvés et documents aux fins
d'aider les femmes à prendre part au développement, a souligné qu'il importait
de renforcer les moyens techniques et financiers du Fonds, afin de lui
permettre de cons~rver et de développer sa souplesse d'action et de réaliser
plus facilement les projets et programmes gouvernementaux et non
gouvernementaux qu'il soutenait aux échelons national, régional et mondial; et
prié le Secrétaire général de lui faire rapport, lors de sa quarante-cinquième
session, sur les activités du Fonds, confoT.mément aux dispositions de la
résolution 39/125 (résolution 44/14).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a félici~é le Fonds
de développement des Nations Unies pour la femme des efforts qu'il déploie
afin de mettre le rôle des femmes en relief et de faire en sorte que les
gouvernements, las organismes des Nations Unies, les organisations non
gouvernementales et le secteur privé prennent en considération les questions
relatives aux femmes dans l'action qu'ils mènent en faveur du développement;
noté avec satisfaction que le Fonds est parvenu à fairp. apprécier l'oeuvre
qu'il accomplit et à accroître et élargir la base financière de ses
ressources; s'est félicitée de la mise au point de stratégies nouvelles,
fondées sur des priorités à court et à long terme. pour la gestion du
programme du Fonds; et a encouragé le Fonds dans les efforts qu'il déploie
pour faire connaitre et partagp.r ses expériences, eu égard à l'im~ortance

accrue que l'on attribue à la dimension humaine du développement dans la
coopération technique; prié instamment les gouvernements et les donateurs
publics et pl ivés de continuer à apporter leur appui au Fonds en soutenant ses
programmes par des contributions volontaires ou en s'engageant à y contribuer:
souliqné l'importance des travaux du Comité consultatif du Fonds de
développement des Nations Unies pour la femme en ce qui concerne les
politiques et les programmes relatifs aux activités du fonds; prié le
Secrétaire général d'étudier la possibilité de fournir des services de
conférence, dans les langues de travail appropriées, au Comité consultatif, eu
égard à l'importance de sa mission: et prié également le Secrétaire général de
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lui transmettre, lors de sa quarante-sixième session, le rapport sur les
activités du Fonds que l'Administrateur du PNUD doit présenter (résolution
451118) •

Documentation : Note du Secrétaire général transmettant le rapport de
l'Administrateur du PNUD sur le Fonds de développement des Nations Unies pour
la femme (résolution 45/128).

Institut i..nternational de rechurche etM formation POUL la promotion de la
femme

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée générale a décidé de cr~~r,

sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies et conformément à la
résolution 26 de la Conférence mondiale de l'Année internationale de la femme,
un institut international de recherche et de formation pour la promotion de la
femme, qui serait financé par des contributions volontaires et collaborerait
avec les instituts de recherche économique et sociale appropriés aux niveaux
national, régional et international (résolution 3520 (XXX».

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a fait siennes la
décision du Conseil économique et social de créer un Institut international de
recherche et de formation pour la promotion de la femme ainsi que les
directives concernant les activités de l'Institut, qui sont énoncées dans la
résolution 1998 (LX) du Conseil (résolution 31/135).

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de procéder à la nomination du Directeur et des membres du Conseil
d'administration de l'Institut; et décidé que, aussitôt que les membres du
Conseil d'administration auraient été nommés, l'Institut devrait commencer de
fonctionner en tant qu'organe de l'Organisation des Nations Unies, financé au
moyen de contlibutions volontaires pt doté du degré d'autonomie voulu pour
garantir l'efficacité de ses opérations (résolution 33/187).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblée générale a accepté avec
reconnaissance l'offre du Gouvernement de la République dominicaine, qui a
proposé d'accueillir l'Institut (résolution 34/157).

A ses trente-cinquième et trente-sixième session, l'Assemblée générale a
invité les gouvernements à contribuer, tant financièrement qu'en nature, au
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Institut; souligné
l'importance des c0ntributions que l'Institut apporterait aux travaux de tous
les organes, organismes et institutions des Nations Unies qui s'occupent de la
promotion de la femme; et prié les commissions régionales, les institutions
spécialisées et les autres organes et organismes des Nations Unies de
collaborer pleinement avec l'Institut dans leurs domaines de compétence
respectifs (résolutions 35/134, 36/128).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a approuvé la notion
de réseaux à élaborer progressivement avec les organismes des Nations Unies et
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le~ institutions régionales et nationales, en tant que mode d'opération pour
l'exécution du programme de l'Institut; et invité le Secrétaire général à
présenter à l'Assemblée, lors de sa trente-huitième session, un rapport sur
les activités entreprises par l'Institut au titre du programme (résolution
37/1)6).

A sa trente-huiti~me session, l'Assemblée générale s'est félicitée de
l'inauguration officielle du siège permanent de l'Institut à Saint-Domingue;
pris note avec satisfaction du programme de travail de l'Institut et d~mandé

que l'Institut poursuive les activités qui contribuent à la pleine intégration
de la femme dans les grandes activités de développement et qu'il soit dûment
tenu compte de l'interdépendance de la micro-économie et de la macro-économie
et de leurs incidences sur le rôle de la femme dans le processus du
développement (résolution 38/104).

A sa trente-neuvi~me session, l'Assemblée générale a accueilli avec
satisfaction le statut de l'Institut (A/39/511, annexe) que le Conseil
économique et social avait approuvé dans sa décision 19841124; pris acte avec
satisfaction du programme d'activité de l'Institut (voir A/C.3/39/6,
sect. II), qui constituait un apport utile à l'accroissement du rôle des
femmes dans le processus de développement à tous les niveaux, et prié
l'Institut, lorsqu'il préparerait ses activités à venir, de prendre en
considération les tendances de la recherche P.t de la formation qui
présentaient un intérêt pour les femmes et le développement (résolution
39/122) .

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a reconnu l'importance des
activités de recherche, de formation et d'information visant à accroître la
participation des femmes au processus de développement à tou~ les niveaux, et
de l'importance des activité:; de recherche, de formation et d'information
axées sur la mise en oeuvre des Stratégies prospectives d'action de Nairobi
pour la promotion de la femme; plié l'Institut de renforcer celles de ses
activités de recherche et de formation orientées vers l'analyse des
politiques, la planification et la programmation qui visaient à accroître la
participation des femmes au développement, s'agissant notamment des
statistiques, des indicateurs et des ionnées intéressant les femmes, en
particulier dans les pays en déveloprnent; demandé aux institutions et
organisationb compétentes à l'intériel.. et à l'extérieur du système des
Nations Unies de poursuivre leur collaboration avec l'Institut; et invité les
E\ats et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales à
verser des contributions au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies eu
égard aux projectiùns à long terme concernant les travaux de l'Institut
(réGoluti0n 40/38).

A sa qUarante-deuxième session, l'Assemblée générale s'est déclarée
satiSfaite de l'im~ortance et de l'ampleur du travail réalisé par l'Institut
international de recherche et de formation pour la promotion de Id femme,
notamment dans le domaine des statistiques et des indicateurs relatifs aux
femmes et pour ce qui avait trait aux activités de formation portant sur
l'analYI;e des poli tiques, la pIani f ication et la programmation, en vue d'une
participation accrue et de l'intégration des femmes au développement; a prié
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l'Institut de poursuivre et d'amplifier ses activités de recherche, de
formation, d'information et de communication, en particulier la mise au point
de méthodes de formation novatrices concernant les femmes et les questions
socio-économiques se rapportant au développement, en établissant dans toute la
mesure possible des liens avec d'autres activités pertinentes de recherche et
de formation; l'a également prié d'appuyer les activités visant à faire
connaître et inculquer la conception pragmatique de l'intégration des femmes
au processus d'élaboration de politiques, y compris la mise au point de
méthodes sp'ciales pour le suivi et l'évaluation, s'agissant en particulier de
la mise en 0\ .vre des Stratégies prospectives d'action de Nairobi pour la
promotion de la femme et de l'utilisation des résultats obtenus dans le cadre
du système opérationnel; et demandé aux institutions et organisations
compétentes, appartenant ou non au système des Nations Unies, en particulier
aux commissions régionales des Nations Unies, de continuer à collaborer avec
l'Institut, sur la base d'une participation équitable aux coûts (résolution
42165) .

A sa quarante-quatrième session 141/, l'Assemblée générale, rappelant sa
réRolution 42/65 et la résolution 1989/43 du Conseil éconùmique et social, a
pris acte avec satisfactio~ du rapport de l'Institut international de
recherche et de formation pour la promotion de la femme sur ses activités;
s'est déclarée satisfaite de l'importance et de la portée des activités de
l'Institut international de recherche et de formation pour la promotion de la
femme, ainsi que de l'importance particulière accordée aux activités de
rechercbe, de formation, d'information, de documentation et de communication
concernant les femmes et le développement afin de contribuer à l'élaboration
des politiques relatives au processus général de développement; a noté avec
satisfaction que l'Institut a mis en place, en consultation avec les organes
et organismes des Nations Unies, son nouveau programme de recherche pour
l'élaboration de méthodes spéciales de suivi et d'évaluation de~ programmes et
projets intéressant les femmes, comme il lui avait été demandé de le faire
dans la résolution 42/65; prié l'Institut de poursuivre ses recherches sur la
contribution des femmes au développement, y compris le travail des femmes dans
le secteur non structuré de l'économie, ainsi que sur l'élaboration de
méthodes spéciales de suivi et d'évaluation des programmes et projets
intéressant les femmes, et de redoubler d'efforts pour appliquer des

lil/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 94 de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétaire général : A/44/4l6;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/44/80~;

c) Résolution 44/60;

d) séances de la Troisième Commission A/C.3/44/SR.21 à 28, 36, 49;

e) Séance plénière: A/44/PV.78.
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stratégies de formation novatrices afin de renforcer les moyens nationaux de
formation, en particulier dans les pays en développement: félicité l'Institut
de la priorité qu'il a accordée à la coopération avec les organe~ et
organismes des Nations Unies et s'est félicitée des consultations qui se
poursuivent entre les commissions régionales et l'Institut en vue du lancement
d'activités parallèles intéressant les femmes et le développement: noté que
l'année 1990 marquera le dixième anniversaire de l'Institut: exprimé sa
reconnaissance aux gouvernements et aux organisations qui ont apporté un9
contribution ou un appui aux activités de l'Institut, élargissant ainsi la
portée de ses programmes de recherche, de formation et d'information
concernant les femmes et le développement: invité de nouveau les Etats et les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales à verser des
contributions au Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour
l'Institut, de manière à mettre à la disposition de l'Institut les ressources
qui lui sont nécessaires pour poursuivre ses programmes de l'echerche, de
formation et d'information, dont l'importance demeure cruciale pour
l'amélioration des approches méthodologiques relatives ~ux femmes et au
développement: et prié le Secrétaire général de lui présenter lors de sa
quarante-sixième session un rapport sur les activités de l'Institut
(résolution 44/60).

Docwnentation

91. Stupéfiants

Rapport du Secrétaire. général (résolution 44/60).

La question intitulée "Campagne internationale contre le trafic des
drogues" a été inscrite à l'ordre du jour de la trente-sixième session de
l'Assemblée générale en 1981, à la demande de la Bolivie (résolution 36/193).
Depuis sa trente-septième session, l'Assemblée générale a régulièrement
continué à examiner la question. A sa qua~ante-quatrième session, l'Assemblée
générale a décidé de remplacer l'intitulé du point pertinent à l'ordre du jour
par le libellé suivant: "Lutte internationale contre l'abus et le trafic
illicite de drogues" (résolution 44/142).

Respect des principes gue consac;ent la Charte des Nations Unies et le droit
international dans la lutte contre l'abus et le trafic des drogues

A sa quarante-cinquième session lJl/, l'Assemblée générale a réaffirmé
que la lutte contre l'abus et le trafic des drogues devait continuer à être

!il/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 108 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général
A/45/542, A/45/652 et Add.l;

(Suite de la note page suivante)

A/45/495, A/45/535, A/45/536,

1 • ••



A/'&" 100
Fn"~çais

page 310

menée en stricte conformité avec les princ:pes que consacraient la Charte des
Nations Unies et le droit international, y compris en particulier le respect
de la souveraineté et de l'intégrité terri~oriale des Etats, la non-ingérence
dans les affaires intérieures des Etats et le non-recours à la menace ou à
l'emploi de la force dans les relations internationales; exhorté tous les
Etats à redoubler d'efforts pour promouvoir une coopération efficace dans la
lutte contre l'abus et le trafic des drogues et à s'abstenir d'utiliser la
question à des fins politiques; affirmé que la lutte internationale contre le
trafic des drogues ne justifiait en aucun cas la violation des principes que
consacraient la Charte des Nations Unies et le droit international, en
particulier le droit qu'avaient tous les peuples de déterminer librement et
sans ingérence extérieure leur statut politique et d'assurer leur
développement économique, social et culturel; invité le secrétaire général à
examiner comme il convenait les principes énoncés dans la résolution dans le
rapport qu'il lui présenterait lors de sa quarante-sixième session: et décidé
d'examiner, lors de sa quarante-sixième session, la question du respect des
principes que consacraient la Charte des Nations Unies et le droit
international dans la lutte contre l'abus et le trafic des drogue" au titre
du point de l'ordre du jour intitulé "Lutte internationale contre l'abus et le
trafic illicite des drogues".

APplication du Programme d'action mondial contre la production, l'offre,
la demande, le trafic et la distribution illicites de stupéfiants et de
Gubstances psychotropes

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a réaffirmé
l'engagement qu'elle avait exprimé dans le Programme d'action mondial, qu'elle
avait adopté à sa dix-septième session extraordinaire en février 1990, ainsi
que la Déclaration et le Schéma multidisciplinaire complet pour les activités
futures de lutte contre l'abus des drogues, adoptés par la Conférence
internationale sur l'abus et le trafic illicJte des drogues; demandé aux Etats
de prendre toutes les mesures possibles pour pr.omouvoir et mettre en oeuvre

(Suite de la note lil/)

b)

c)

Rapport de la Troisième Commission

Rapport de la Cinquième Commission

Al451164 :

A/45/893:

d) Résolutions 45/146 à 149:

e) Séances de la Troisième Commission
59, 60, 62:

A/C.3/45/SR.28 a 34, 43, 57,

f) séances de la Cinquième Commission A/c'5/45/SR.46, 50;

g) Séance plénière: A/45/PV.69.
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les mandats et les recommandations énoncés dans le Programme d'action mondial;
demandé à l'Organisation des Nations Unies et à ses organes compétents
ainsi qu'aux institutions spécialisées, aux autres organisations
intergouvernementales compétentes et aux organisations non gouvernementales de
coopérer avec les Etats et de leur fournir une assistance pour la promotion et
la mise en oeuvre du Programme d'action mondial; prié la Commission des
stupéfiants et lA Programme des Nations Unies pour la lutte contre la drogue,
dès sa création, de favoriser et de suivre de façon continue les progrès
accomplis dans la mise en oeuvre du Programme d'action mondial; prié le
secrétaire général de lui rendre compte chaque année de toutes les activités
relatives au Programme d'action mondial et de celles des gouvernements; et
prié le Secrétaire général de lui rendre compte, lors de sa quarante-sixième
session, de l'application de Id résolution (résolution 45/148).

Lyt~-inter.natiQ~_~Qntr~~abuset le trafic-illicite des drogues

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a préconisé une
volonté sans défaillance et une action internationale efficace pour lutter
contre le crime du trafic de drogues, conformément au principe de la
responsabilité partagée et dans le respect absolu de la souveraineté nationale
et de l'identité culturelle des Etats; préconisé la mise en oeuvre immédiate
des mandats et recommandations prévus dans le Schéma multidisciplinaire
complet pour les activités futures de lutte contre l'abus des drogues et dans
le Programme d'action mondial; prié la Commission des stupéfiants d'étudier
les mandats st les recommandations figurant dans ces deux documents et autres
documents pertinents, afin d'établir un calendrier d'application pour la
première moitié de la Déconnie des Nations Unies contre la drogue, 1991-2000;
exhorté la communauté internationale à fournir une coopération économique et
technique internationale aux gouvernements afin d'appuyer les programmes de
remplacement des cultures illicites à l'aide de programmes de développement
rural intégré; jugé nécessaire de créer 'n sy&tème qui permette d'analyser les
modalités et les itinéraires du trafic e.1 transit des stupéfiants illicites;
encouragé tous les Etats à prendre des mesures pour emppcher le commerce
illégal d'armes grâce auquel les trafiquants de drogue pouvaient se procurer
des armes; peis acte des recommandations et concl~sions du Sommet ministériel
mondial sur la réduction de la demande de drogues et la lutte contre la
cocaïne et demandé à l'Organisation des Nations Unies et aux autres
o~ganisations internationales compétentes de pr~ter une attention accrue à cet
aspect du problème de la drogue; .. t exhorté les Etats Membres à augmenter
considérablement leurs contributions volontaires au Fonds des Nations Unies
pour la lutte contre l'abus des drogues; s'est félicitée des initiatives
prises par le Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues
afin de promouvoir et d'nppuyer des programems sous-régionaux comme le
prévoyait le Programme d'action monrlial et a exhorté les gouvernements
concernés à renforcer leur coopération pour appuyer ce type de stratégies
sous-régionales; enfin. a recommandé énergiquement que les ressources
nécessaires, prélevées sur le budqet ordinaire et provenant de sources
extrabudgétuires, soient prévues l")ur l'exécul ion deG divel'ses activités de
lutte contre l'abus des drogues (résolution 149, sect. 1).
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Egalement à la quarante-cinquième session. l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de publier le rapport du Groupe intergouvernemental
d'experts chargé d'étudier les conséquences économiques et sociales du trafic
illicite des drogues en tant que document de l'Assemblée générale à sa
quarante-sixième session; invité la Commission des stupéfiants à étudier les
recommandations et conclusions contenues dans ce rapport. et en particulier
celles concernant le cadre proposé pour la réalisation d'une étude approfondie
sur les conséquences économiques et sociales du trafic illicite des drogues
ainsi qu'à lui faire rapport à ce sujet lors de sa quarante-sixième session.
par l'intermédiaire du Conseil économique et social; prié le Secrétaire
général d'examiner la possibilité de réunir un groupe d'experts chargé
d'achever l'analyse commencée conformément à l'alinéa a) du paragraphe 9 de la
résolution 44/142. en tenant dûment compte des recommandations formulées par
la Commission des stupéfiants; accueilli avec intérêt l'observation du Groupe
intergouvernemental d'experts suivant laquelle il importait que l'Organisation
des Nations Unie~ mette au point un système d'information intégré et unifié
qui permette de recueillir des données fiables sur la chaîne du trafic
illicite des drogues; invité le Secrétaire général à l'informer. lors de sa
quarante-sixième session, des mesures qu'il y aurait lieu de prendre pour
mettre en application les recommandations faites par le Groupe
intergouvernemental d'experts, ainsi que les recommandations formulées par la
Commission des stupéfiants; et prié le Secrétaire général de lui présenter un
rapport, lors de sa quarante-sixième session, sur l'application de la
résolution (résolution 45/149, sect. II).

RJnforcement du dispositif de lutte contre l'abus des drogues de
l'Organisation des Nations Unies

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte avec
satisfaction du rapport du Secrétaire général sur le renforcement du
dispositif de lutte contre l'abus des drogues de l'Organisation des
Nations Unies et du rapport du Groupe d'experts qui y était annexé: accueilli
favorablement la proposition du Secrétaire général tendant à unifier le
dispositif des Nations Unies de lutte contre l'abus des drogues: prié le
Secrétaire général de créer un seul programme unifié de lutte contre la
drogue, qui porterait le nom de Programme des Nations Unies pour le contlôle
international des drogues, et d'y intégrer toutes les structures de la
Division des stupefiants du Secretariat, du secrétariat de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants et du Fonds des Nations Unies pour
la lutte contre l'abus des drogues; invité le Secrétaire général à nommer un
haut fonctionnaire ayant rang de secrétaire général adjoint qui exécuterait le
processus d'intégration et dirigerait le nouveau Programme intégré et qui
serait chargé exclusivement d'orienter efficacement et de coordonner toutes
les activités de lutte contre la drogue de l'Organisation des Nations Unies,
de façon à assurer la cohésion des actions entreprises dans le cadre du
Programme ainsi que la coordination et la complémentarité des activités de
lutte contre Id drogue ~ l'échelle du système des Nations Unies, en évitant
les doubles emplois; invité égalem~nt le Secrétaire général à structurer comme
suit les fonctions du Programme des Nations Unies pour le contrôle
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international des drogues: a) application de~ traités, qui intégrerait, en
prenant dûment en considération les dispositions des traités, les fonctions du
secrétariat de l'Organe international de contrôle des stupéfiants et les
fonctions de la Division des stupéfiants qui ont trait ~ l'application des
traités, sans perdre de vue le rôle indépendant de l'Organe international de
contrôle des stupéfiants; b) exécution des orientations et recherche, y
compris l'application des décisions des organes délibérants compétents et la
réalisation des travaux d'analyse: c) activités opérationnelles, y compris la
coordination et l'exécution des projets de coopération technique qui
actuellement étaient réalisés surtout par le Fonds des Nations Unies pour la
lutte contre l'abus des drogues, la Division des stupéfiants et le secrétariat
de l'Organe international de contrôle des stupéfiants. L'Assemblée a approuvé
la proposition du Secrétaire général de placer les ressources financières de
l'actuel Fonds des Nations Unies pour la lutte contre l'abus des drogues sous
la responsabilité directe du chef du Programme des Nations Unies pour le
contrôle international des drogues en tant que fonds destiné ~ financer des
activités opérationnelles essentiellement dans les pays en développement;
demandé que les crédits actuellement alloués au secrétariat de l'Organe
international de contrôle des stupéfiants et ~ la Division des stupéfiants
dans le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies soient réaffectés
au Programme des Nations Unies pour le contrôle international des drogues, et
in"ité le Secrétaire général ~ veiller ~ allouer au Programme des ressources
suffisantes pour qu'il puisse s'acquitter efficacement de ses fonctions;
décidé que les activités opérationnelles qui étaient actuellement financées
par s contributions volontaires continueraient d'être financées de la sorte
une l~is que le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des
drogues serait créé; prié la Commission des stupéfiants d'examiner lors de sa
trente-quatrième session les moyens d'améliorer son fonctionnement en tant
qu'organe directeur; prié le Conseil économique et social de procéder
d'urgence, lors de sa première session ordinaire de 1991, ~ l'analyse du
fonctionnement de la Commission des stupéfiants et d'arrête~ les changements
nécessaires pour améliorer celui-ci; prié le Secrétaire gé.léral de présenter
son rapport, avec son additif, ~ la Commission des stupéfiants, lors de sa
trente-quatrième session; prié le Secrétaire général de mettre à jour le Plan
d'action ~ l'échelle du système des Nations Unies pour la lutte contre l'abus
des drogues, tel qu'il avait été révisé, y compris tous les mandats et
recommandations énoncés dans le Programme d'action mondial, pour tenir compte
des modifications structurelles arrêtées dans la résolution; souligné que,
dans le Programme des Nations Unies pour le contrôle international des
drogues, priorité devrait être donnée ~ la mis~ en oeuvre du Schéma
multidisciplinaire complet pour les activités futures de lutte contre l'abus
des drogues, ainsi que des mandats et recommandations énoncés dans le
Programme d'action mondial; et prié le Secrétaire général de lui présenter,
lors de sa quarante-sixième session, un rapport sur les mesures prises pour
appliquer la résolution (résolution 45/179).

Documentation: Rapports du Secrétaire général (résolutions 49/147,
45/148, 451149, 451179).
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98, RApport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés,
guestions relatives aux réfugiés et OUI personnes déplac&es et guestio~

humanitaires

a) Rapport du Haut Commissaire dIS Notions Unies pour les réfugiés

b) Questions relatives aun réfugiés et aUI personnes déplacées

A sa quatrième session, en 1949, l'Assemblée générale a décidé de créer,
à compter du 1er jAnvier 1951, un Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (résolution 319 A (IV»,

A sa cinquième session, elle a adopté le statut du Haut C~mmissariat

(réSOlution 428 (V), annexe). Conformément au paragraphe Il du statut, le
Haut Commifsaire lui fait rapport chaque année par l'entremise du Conseil
économique et social.

A ses huitième, douzième, dix-septième, vingt-deuxième, vingt-septième,
trente-deuxième et trente-septième sessions, l'Assemblée générale a décidé de
proroger le mandat du Haut Commissariat (résolutions 727 (VIII), 1165 (XII),
1783 (XVII), 2294 (XXII), 2957 (XAVII), 32/68, 37/196).

A sa quarante-deuxième seasion, l'Ass&~blée a décidé de proroger le
mandat du Haut Commissaire jusqu'au 31 décembre 1993 (~ésolution 42/108).

A sa quarante-cinquième session lil/, l'Assemblée générale a réaffirmé
énergiquement l'importance fondamentale que revêt la fonction de protection
internationale du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et la

lill Références concernant la quarante-cinquième session (point 107 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés
Supplément No 12 (A/45/12) et Supplément No 12A (A/45/12/Add,l);

b) Rapports du Secrétaire général : A/45/449, A/45/450, A/45/480;

~) Note du Secrétaire général: A/45/649 et Corr.l et Add.l;

d) Rapport de la Troisième Commission: A/45/763;

e) Résolutions 45/137 ~ 45/141;

f) Séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.43 a 47, 49, 55;

g) Séance plénière: A/45/PV.68.
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nécessité pour les Etats de coopérer pleinement avec le Haut Commissariat dans
l'accomplissement de cette fonction, notamment en adhérant aux instruments
internationaux et régionaux pertinents et en les appliquant intégralement et
effectivement; reconnu qu'il faut inscrire d'urgence à l'ordre du jour
politique international toutes les questions relatives aux courants de
réfugiés et de demandeurs d'asile et aux autees courants migratoires.
notamment dans la perspective du quarantième anniversaire du Haut Commissariat
et de la Convention relative au statut des réfugiés de 1951; demandé à tous
les Etats de s'abstenir de prendre des mesures de nature à compromettre le
principe de l'asile, notamment le renvoi ou l'expulsion des réfugiés et des
demandeurs d'asile contrairement à l'interdiction fondamentale de ces
pratiques, et les a priés instamment d'instituer des procédures permettant de
déterminer le statut de réfugié et de continuer à traiter les réfugiés avec
humanité et à lc .• r accorder le droit d'asile; condamné les violations des
droits et de la sécurité des réfugiés et des personnes en quête d'asile, en
~articulier celles qui accompagnent les attaques militaires ou armées contre
des camps et zones d'installation de réfugiés, l'enrôlement forcé de réfugiés
dans les forces armées et les autres formes de violence; demandé aux Etats
d'accorder un rang de priorité élevé aux droits des enfants réfugiés, à leur
survie ~t à leur protection ainsi qu'à leur développement; approuvé la
politique du Haut Commissaire concernant les femmes réfugiées, qui prévoit
leur intégration dans tous les programmes du Haut Commissariat; prié
instamment les Etats, les organismes compétents das Nations Unies et les
autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales
internationales d'appuyer par leurs propres efforts la politique concernant
les femmes réfugiées; estimé qu'il est important de trouver des solutions
durables aux problèmes des réfugiés et en particulier qu'il est nécessaire, ce
faisant, de s'arreter sur les caus~s profondes des mouvements de réfugiés afin
d'éviter de nouveaux courants de réfugiés et de faciliter la 60lution des
problèmes existants; souligné la notion de la responsabilité des Etats,
s'agissant notamment des pays d'origine, y compris pour ce qui est de
s'arriter sur les cause~ profondes et de faciliter le rapatriement et le
retour librement consentis de leurs ressortissants qui ne sont pas des
réfugiés; et prié instamment tous les Etats de soutenir le Haut Commissariat
dans sa quête de solutions durables au problème des réfugiés et des personnes
déplacées dont il s'occupe; s'est félicitée de la décision prise par le Comité
exécutif du Programme du Haut Commissaire à sa session extraordinaire de
mai 1990 d'adopter le rapport du Groupe de travail temporaire qu'il avait créé
à sa quarantième session, et lancé un appel à toutes les parties intéressées
pour qu'elles continuent d'appliquer les recommandations figurant dans ledit
rapport; et a approuvé les décisions sur les questions administratives et
financières adoptées par le Comité exécutif à sa quarante et unième session,
et pris ~ote avec satisfaction des efforts déployés en vue de trouver un
mécanisme approprié permettant au Haut Commissaire de disposer d'une plus
grande souplesse pour assurer le financement des besoins courants au titre des
programmes généraux approuvés et des besoins d'urgence initiaux au titre des
programmes spéciaux et attendant de recevoir les contributions annoncées; et
demandé au Haut Commissaire de pO'lrsuivre son action visant à assurer une
coopération inter institutions plus étroite pour répondre aux besoins des
réfugiés, et notamment à obtenir que les activités humanitaires du Haut
Commissariat soient complétées par des initiatives des institutions
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spécialisées ayant trait au développement, de manière à obtenir, par des
moyen. efficaces, des résultats plus concrets en matière de solutions
durables, et demandé également aux gouvernements membres de soutenir cette
action dans les organes directeurs des institutions spécialisées; s'est
félicitée de la résolution 1990/78 du Conseil économique et social, en date du
27 juillet 1990, dans laquelle le Conseil a, entre autres dispositions, prié
le secrétaire général d'entreprendre, en vue de recommander les moyens de
développer au maximum la coopération et la coordination entre les divers
organismes des Nations Unies, un examen à l'échelle du système pour évaluer
l'expérience et les capacités de ces organismes en ce qui concerne la
coordination de l'assistance à tous les réfugiés, personnes déplacées et
rapatriés, ainsi que l'éventail complet de leurs besoins, afin d'appuyer les
efforts des pays touchés, et de faire rapport au Conseil économique et social
lors de sa seconde session ordinaire de 1991; a approuvé la conclusion sur la
note sur la protection internationale, adoptée par le Comité exécutif du
Programme du Haut Commissaire à sa quarante et unième session, dans laquelle
le Comité exécutif a reconnu notamment l'importance des droits de l'homme et
des principes humanitaires et le fait que l'ampleur et les caractéristiques
actuelles du problème des réfugiés et de l'asile nécessitent une réévaluation
adéquate des réponses internationales au prohlème à ce jour, afin de mettre au
point des approches globales pour faire face aux réalités contemporaines et,
en même temps, a pris note de la différence qui existe entre les réfugiés et
les personnes qui essaient d'émigrer pour des raisons économiques et connexes;
approuvé également, compte tenu de ces objectifs, la conclusion sur les
solutions et la protection, adoptée par le Comité exécutif à sa quarante
et unième session, dans laqltelle le Comité exécutif a pris note de
l'établissement du Groupe de travail sur les solutions et la protection,
lequel doit présenter un rapport au Comité exécutif à sa quarante-deuxième
session; approuvé en outre les conclusions sur la mise en oeuvre du Plan
d'action global sur les réfugiés indochinois et sur le rapatriement au
Cambodge, adoptées par le Comité exécutif à sa quarante et unième session,
s'est félicitée de la décision du Secrétaire général de désigner le Haut
Commissaire comme son représentant spécial chargé de coordonner les efforts
avec toutes les parties concernées pour promouvoir le retour échelonné et
organisé des non-réfugiés d'une manière pleinement compatible avec le mandat
humanitaire du Haut Commissariat et dans des conditions de sécurité et de
dignité, e~ a prlé le Secrétaire général de continuer à suivre de près les
progrès accomplis dans l'application de ces conclusions et de lui rendre
compte à ce sujet lors de sa quarante-sixième session; a approuvé les
conclusions sur la Conférence internationale sur les réfugiés d'Amérique
centrale et sur la situation des réfugiés ep Afrique, adoptées par le Comité
exécutif à sa quarante et unième session, e a prié le Haut Commissariat ainsi
que toutes les autres parties illtéressées de poursuivre leurs efforts en vue
de l'application de ces l:onclusions; s'est déclarée profondément
reconnaissante de l'aide matérielle et humanitaire appréciable apportée par
les pays d'accueil, en particulier ceux des pays en développement qui, malgré
la modicité de leurs ressources, continuent d'accueillir, à titre permanent ou
temporaire, un grand nombre de réfugiés et de personnes en quête d'asile; et a
demandé instamment à la communauté intel nationale d'aider les pays
susmentionnés à faire face à la chargq supplémentaire que représente la
nécessité de prendre soin des réfugiés et des personnes en quête d'asile; et
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invité tous les gouvernements à contribuer aux programmes du Haut Commissaire
et, compte tenu de la nécessité de mieux partager les charges entre les
donateurs, à aider le Haut Commissaire à obtenir en temps opportun des
ressources additionnelles des sources gouvernementales traditionnelles,
d'autres gouvernements et du secteur privé, de façon à répondre aux besoins
des réfugiés, des rapatriés et des personnes déplacées dont s'occupe le Haut
Commissariat (résolution 45/140 A).

Conférence internationale sur l~ ~y~t~on tragigue des réfugiés [apatriés~

personnes déplacées en Af[i~ue Australe

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale s'est félicitée de
la décision que l'Organisation de l'unité africaine avait prise de convoquer
en septembre 1988 une conférence internationale sur la situation tragique des
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique au~trale; a prié le
Secrétaire général, oeuvrant en coopération avec le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, de prêter toute l'assistance posoible au
Secrétaire général de l'OUA pour la préparation et l'organisation de la
conférence internationale; lancé un appel à tous les Etats Membres, aux
institutions spécialisées des Nati~ns Unies et aux organisations régionales,
intergouvernementales et non gouvelnementales pour qu'ils apportent tout
l'appui nécessaire et les ressources voulues pour assurer la tenue de la
conférence internationale et le succès de ses travaux; demandé à la communauté
internationale d'apporter un appui accru aux pays d'Afrique australe, afin que
ceux-ci puissent renforcer leur capacité de fournir les facilités et les
services nécessaires pour assurer l'entretien et le bien-être des réfugiés,
des rapatriés et des personnes déplacées dans leurs pays; ,t prié le
Secrétaire général de rendre compte de l'application de la résolution au
Conseil lors de sa seconde session ordinaire de 1988, et de présenter un
rapport à ce sujet à l'A8semblée lors de sa quarante-troisième session
(résolution 42/106).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du secrétaire général sur la Conférence internationale sur la
situation tragique des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique
australe; faits siens la Déclaration et le Plan d'action d'Oslo qui y étaient
annexés; demandé à la communauté internationale d'apporter un appui accru aux
pays d'Afrique australe; l'rié le Secrétaire général, le Haut Commissaire et
l'Administrateur du PNUD de s'ac~uitter des tâches et des responsabilités
spécifiques qui leur étaient assignées dans la Déclaration et le Plan d'acti~n

d'Oslo; prié le Secrétaire général d'entreprendre des études et des
consultations sur la nécessité éventuelle de créer, dans le cadre du système
des Nations Ur.ies, un mécanisme ou un dispositif qui permette d'assurer
l'application et la coordination générale rle~ programmes de secours en faveur
des personnes déplacées dans leur propre pays: et prié instamment tous les
Etats Membres, les organismes des Nations Unies et les organiGations
gouvernementales et non gouvernementales de prendre les mesures dont
la Djclaration et le Plan d'action d'Oslo leur confiaient le soin
(résolution 43/116).
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A sa quarante-cinquième session lil/, l'Assemblée générale a pris acte
avec satisfaction du rapport du Secrétaire général sur la Conférence
internationale sur la situation tragique des réfugiés, rapatriés et personnes
déplacées en Afrique australe; encouragé le Secrétaire gén~ral, le HCR et
l'Administrateur du pmJD à poursuivre leurs efforts pour assurer la mise en
oeuvre de la Déclaration et du Pla~. d'action ., 'Oslo; approuvé la
recommandation du Secrétaire général tendant à charger les coordonnateurs
résidents des Nations Unies d'assurer la coordination de l'assistance aux
person4es déplacées dans leur propre pays, en étroite coopération avec les
gouvernements, les représentants locaux des pays donateurs et les organismes
des Nations Unies oeuvrant sur le terrain: prié le Secrétaire général de
renforcer la capacité deB centres de liaison désignés au niveau local afin de
leur permettre de mieux répondre aux demandes d'assistance des gouvernements
en faveur des réfugiés et des personnes déplacées: et décidé d'examiner la
question lors de sa quarante-sixième session. sur la base d'un rapport que
soumettra le Secrétaire général (résolution 45/137).

~~~i2n : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/137).

Aide humanitaire d'u~ce aux réfugiés et AUI personnes déplacées libériens

A sa quarante-cinquième session 111/, l'Assemblée générale, ayant à
l'esprit les troubles c1vils qui depuis un an ravageaient le Libéria,
décimaient sa population et avaient contraint des milliers de Libériens à se
réfugier à l'étranger ou à devenir des personnes déplacées dans leur propre
pays, ayant examiné le rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés, dans lequel celui--ci constatait qu'en raison des événements survenus
dans la sous-région de l'Afrique de l'Ouest de nouvelles opérations de secours
devraient être orgauisées d'urgence, vivement préoccupée par l'exode massif de
victimes innocentes des troubles civils au Libéria vers les pays voisins de
l'Afrique de l'Ouest et par la charge considérable que ce mouvement
constituait pour l'infrastructure et les ressources déjà insuffisantes des
pays d'Afrique de l'Ouest concernés, consciente que la majorité des réfugiés
et des personnes déplacées étaient des femmes et des enfants particulie~ement

vulnérables eux épreuves qu'ils enduraient du fait de ces circonstances
tragiques, et prenant note des efforts résolus et soutenus déployés par les
gouvernements des pays d'Afrique de l'Ouest les plus gravement touchés par la
crise afin de pourvoir aux besoins des réfugiés libérjens dans leurs pays et
de leur redonner foi et espoir, a exprimé sa reconnaissance au Secrétaire
général pour avoir pris des mesures visant à encourager une action
internationale continue et concertée en faveur des réfugiés et des personnes
déplacées libériens: pris ~ote avec gratitude de l'aide humanitaire d'urgence
fournie par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et par les
organisations guuvernementales et interqouvernementales aux milliers de
réfugiés et de personnes néplacées libériens dans la sous-région de l'Afrique
de l'Ouest: lancé un appel aux organismes des Nations Unies, aux Etats
Membres. aux organisations internationales et aux organisations bénévoles, y
compris les organisation:; nOIl gouvernement.ales dotées du statut consultatif
auprès du Conseil économique et social, pour qu'ils accroissent l'aide
humanitaire d'urgence et toute autre forme d'assistance destinée à secourir
l~s victimes des troubles civils au Libéria réfugiées dans les pays voisins
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d'Afrique de l'Ouest et d'assurer leur réinsertion; lancé également un appel
aux organismes des N&tions Unies, aux organismes gouvernementaux et
lntergouvernemantaux ain~i qu'aux organisations non gouvernementales afin
qu'ils fourniscent l'aide matérielle et financière nécessaire pour le retour
et la réinstallation des victimes de la guerre civile au Libéria: demandé au
Haut Commissaire de poursuivre ses efforts afin de mobiliser les reFsources
supplémentaires indispensables à la réinsertion des réfugiés et des personnes
déplacées libériens et de trouver une soluti.on d~rable au problème des
réfugiés libériens; et demandé au Secrétaire général, agissant en coopéretion
avec le HCt, de lui rendre compte, lOIS de sa quarante-sixième session, de
l'application de la résolution (résolution 45/139).

Documentation: Rapport du Secrétaire ~énéral (résolution 45/139)

CQnfére.lce internationale sur les r.Jit.l.lliés d'Amérique centrale

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale, gravement
préoccupée par la situation ~égnant actuellement en Amérique centrale,
consciente de la nécessité de régler ce problèm~, accueillant avec
satisfaction la constitution du Comité préparatoire de la Conférence
internationale sur les réfugiés d'Amérique centrale et le communiqué de
San Salvador sur les réfugiés d'Amérique centrale (A/C.3/43/6, annexe), dans
lequel il avait été décidé de convoquer une conférence internationale,
soulignant que l'objectif général de la Conférence était d'examiner les
besoins des réfugiés d'Amérique centrale et les propositions concrètes propres
à apporter des solutions pratiques à leurs problèmes en tant que contribution
à la paix dans la région, réitérant qu'il importait de préserver le caractère
humanitaire At apolitique que devait revêtir le règlement de ces problèmes,
considérant que la recherche de solutions était liée ~ divers aspects du
développement de la région, soulignant que le rapatriement librement consenti
constituait la meilleure des solutions au~ problèmes poces par l'afflux
massif de réfugiés dans les pays et communautés d'asl1e, a accueilli avec
satisfaction les décisions d'appuyer la Conféreucb que l'Ass~mblée générale de
l'Organisation des Etats américains avait prises à sa di:Jr:-huitième session et
le Comité exécutif du ProgrammA du Haut r.',m!r,issaire des Nations Unies pour les
réfugiés à sa trente-neuvième 5ession; ~~horté les Etat~ Membres, las organes,
organismes et institutions spjcialis~es des Nations Unies, les organisations
régionales et sous-régionales, intergouvernementales et non gouvernement~le~

qu'intéressait l'oeuvré humanitaire accomplie en faveur. des réfugiés
d'Amérique centrale à participer à la Conférence et à apporter touLes les
ressources et toute la coopération et l'appui n'cessaires pour la pr'parer, la
tenir et y donner Guite: lancé un appel à la communauté int:ernationale pour
qu'elle augmente son aidf' dans la région: et prié le Secrétaire généra)
d'inviter tous les Etat~ ~ participe~ ~ la Conférence (résolution 43/118).

A sa quarante-quatri~me session, l'Assemblée générale. prenant a<:le avec
satififaction des Accords de Teld (Honduras) en date du 1 aoGt 1989 (voir
A/44/451-S/2077B) qui fdi~aient unH place au rapatriement et à la
réinstallatiun librement consentis, s'est déclarée profondément satisiaite du
succès rie la Conférence internationale sur les rp.fugiés d' Amé 1" i(p.le centrale,
tenue ~ Guatemala dv 29 au 31 mai 1989, ainGi que de l'adoption par
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acclamation de la Déclaration et du Plan d'action concerté en faveur des
réfugiés, rapatriés et personnes déplacées d'Amérique centrale (A/44/527 et
Corr.l, annexe); a accueilli avec satisfaction les orientations, buts et
objectifs du Plan d'action concerté qu'elle considérait comme un point de
départ prometteur pour les acti~ités futures, et réaffirmé en conséquence sa
volonté de contribuer à l'instauration d'une paix stable et durable en
Amérique centrale; et s'est félicitée de la mise en place des mécanismes de
suivi et de coordination à l'échelon national (résolution 44/139).

A sa quarante-cinquième session lil/, l'Assemblée générale a pris acte
des rapports uu Secrétaire général et du Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés relatifs à la Conférence internationale; accueilli avec
satisfaction les réunions qui ont été tenues par le comité de suivi créé par
la Conférence en tant que mécanisme prévu dans le Plan d'action concerté en
faveur des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées d'Amérique centrale, et
encouragé la poursuite de ces réunions en vue d'assurer le Euivi efficace des
activités liées à l'exécution des plans eL projets en faveur des personnes
déracinées d'Amérique centrale; reconnu les efforts réalisés par les pays
touchés en v ,6 de créer les conditions nécessaires pour régler le problème des
populations déracinées de la région; exhorté les pays touchés à intensifier,
dans la mesure de leur capacité, leurs efforts en vue de continuer à faire
face au problème des réfugiés, rapatriés et personnes déplacées, en liant les
solutions aux plans et programmes nationaux et régionaux de développement et
aux actions visant en particulier à éliminer la pauvreté extrême; reconnu
qu'il était nécessaire que les projets en faveur des réfugiés, rapatriés et
personnes déplacées favorisent, entre autres a) la participation des femmes,
b) le développement physique et mental des enfants, c) la préservation des
valeurs ethniques et culturelles, et d) la protection de l'environnement;
réaffirmé sa conviction que le rapatriement librement consenti des réfugiés et
le ~etour des personnes déplacées dans leur pays ou communauté d'origine était
une des manifestations les plus positives des progrès réalisés sur la voie de
la paix régionale; exprimé sa conviction que les processus de retour et de
réintégration dans les pays et co~unautés d'origine doivent s'effectuer dans
la dignité et la sécurité avec les garanties nécessaires pour assurer
l'inclusion des populations touchées dans les plans nationaux de
développement; et réaffirmp. la validité du Plan d'action concerté en tant que
cadre pl1ur le règlement des problèmes créés dans les pays touchés par la
présence massive de populations d~racinées de la région de l'Amérique
centrale, tout en reconnaiss~nt que ce plan ne constitue qu'une première
réponse aux multiplps problèmHs créés par le déracinement; s'est déclarée
satisfaite des ressources annoncées en vue du financement des propositions
présentées par les gouvernem~ntG d'Amérique centrale, du Belize et du Mexiqup
~ l'occasion de la premi~re R~union internationale du Comité de suivi, et a
pris note avec satisfnctinn de la volonté exprimée par le Comité de suivi
d'examiner, dans un esprit favo!"able, les futurs projets qui seront présentés
par les pays touchés dans le cadre de la Conférence et de rechercher toutes
les sources possibles d, financement; souligné, en particulier, la nécessité
d'appuyer le HCR et le PNUD, dans l'accomplissement de la mission spéciale
que leur a confiée le Secrétaire 'fénéral dans le cadre de la Commission
internationale d'appui et de vérification, afin de faciliter la mobilisation
des moyens dont ils ont besoin pour s'occuper des membres de la résistance
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nicaraguayenne et de leurs familles et pour assurer leur rapatriement
librement consenti et leur réinsertion. ainsi quo pour assurer le rapatriement
librement consenti de6 réfugiés nicaraguayens; prié instamment les Etats
Membres et les organes. les institutions spécialisées et autres organismes
des Nations Unie~. ainsi que les organisations régionales et Bous-régionales,
intergouvernementales et non gouvernementales. concernées par l'aide
humanitaire aux réfugiés. rapatriés et personnes déplacées d'Amérique
centrale. de maintenir et d'accroître leur assistance et leur appui aux
autorités responsables des pays touchés en vue de traduire les orientations
et les buts et objectifs du Plan d'action concerté en réalisations concrètes
et d'assurer les activités de suivi. et exprimé sa gratitude à tous les
organismes nationaux et internationaux qui s'occupent conjointement des
populations déracinées et du développement de la région; prié le Secrétaire
général, le HCR et le PNUD de continuer à apporter leur appui aux pays touchés
dans l'exécution du Plan d'action concerté; prié instamment les autorités
responsables de poursuivre l'applicat~on des mesures visant à assurer
l'exécutior efficace des plogrammes proposés et de renforcer ces mesures;
souligné qu'il importait de renforcer et de développer les mécanismes de suivi
et de promotion créés par le Plan d'action concerté. notamment les groupes
d'appui, en tant que moyen de coordination et de coopération entre toutes les
parties intéressées. et lancé un appel aux gouvernements de la région pour
qu'ils adoptent les mesures nécessaires pour faciliter ce processus; reconnu
l'importance du raIe joué par les organisations non gouvernementales, ainsi
que par la population touchée. pour identifier les besoins de celle-ci et pour
la faire participer à la planification et à l'exécution des projets. en
coordination avec les comités nationaux, conformément aux dispositions du Plan
d'action concerté. et les a engagés à poursuivre cet~ effort humanitaire et
apolitique: et prié le Secrétaire général. agissant en collaboration avec
le Haut Commissaire pour les réfugiés. de lui présenter, lors de sa
quarante-sixième session. un rapport sur l'application de la résolution
(résolution 45/141).

~mentation. : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/141).

DE" sa trente-neuvième à sa quarante-quatrièmE! session. l'Assemblée
générale, gravement préoccupée par les effets dE" la sécheresse sans précédent
au Tchad et consciente que le nombre important de rapatriés volontaires et de
personnes déplacées du fait de la guerre et de la sécheresse posait un grave
problème d'insertion sociale, a prié le Haut Commissaire des Nations Unies
pour les réfugiés et le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en
cas de catastrophe de mobiliser, conformément à leurs mandats respectifs. une
assistance humanitaire d'urgence en faveur de ces rapatriés volontaires et
personnes déplacées, et a prié le Secrétaire général, agissant en
collaboration avec le CoordOhnateur pour les secours en cas de catastrophe. de
lui faire rapport lors de ses sessions suivantes (résolutions 39/106, 40/136,
4l/~40. 42/128. 43/143, 44/153).

A sa quarante-cinquième session !il/, l'Assemblée générale, profondément
préoccupée par la persistance des calamités naturelles qui aggravaient la
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situation alimentaire déjà précaire au Tchad, a cons~até que le nombre
important de rapatriés volontaires posait de graves problèmes d'ordre social
et économique au Gouvernement tchadien; s'est rappelée des multiples appels
lancés par le Gouvernement tchadien pour une aide internationale en faveur
des rapatriés volontaires et des personnes déplacées au Tchad; a fait siens
les appels lancés par le Gouvernement tchadien en faveur d'une assistance
humanitaire aux rapatriés volontaires et aux pe sonnes déplacées au Tchad;
pris note avec satisfaction de l'action entreprise par les différents
organismes des Nations Unies et les institutions spécialisées en vue de
mobiliser une assistance humanitaire en faveur des rapatriés volontaires
et des personnes déplacées au Tchad; réitéré son appel à tous les Etats et
organisations intergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils
apportent l'assistance nécessaire au Gouvernement tchadien dans la mise en
oeuvre des programmes de rapatriement et de réinstallation des rapatriés et
des personnes déplacées; prié le Secrétaire général de mobiliser une
assistance alimentaire en faveur des personnes déplacées du fait des calamités
naturelles; prié de nouveau le HCR et le Bureau du Coordonnateur des
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe de mobiliser une
assitance humanitaire en faveur des rapatriés volontaires et des personnes
déplacées au Tchad; demandé au Secrétaire général, oeuvrant en collaboration
avec le HCR et le Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours
~n cas de catastrophe, de lui présenter un rapport sur l'application de la
présente résolution lors de sa quarante-sixième session.

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/156).

Assistance aUI réfugiés en SQm~

Cette question est inscrite ~ l'ordre du jour de l'Assemblée générale
depuis la trente-cinquième session (1980). L'Assemblée avait alors prié le
Secrétaire général, agissant en collaboration avec le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, d'envoyer une mission en Somalie pour
y procéder à une étude d'ensemble de la situation des réfugiés
(résolution 35/180).

De sa trente-sixième à sa quarante-quat~ième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 36/153, 37/174,
38/88, 39/104, 40/132, 41/138, 42/27, 43/147, 44/152).

A sa quarante-cinquième session lil/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général; noté avec satisfaction les mesures que le
Gouvernement somali prenait pour apporter une assistance matérielle et
humanitaire aux réfugiés en dépit de la modicité des ressources dont il
dispose et de la fragilité de son économie; rendu hommage au Secrétaire
général, au Haut Commissaire des Nation~ Unies pour les réfugiés, aux pays
donateurs et bUX organisations intergouvernementales et non gouvernementales
pour l'aide qu'ils apportaient aux réfugiés en Somalie; demandé au Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et au Programme alimentaire
mondi&l de reprendre le plus tôt possible leurs programmes d'assistance en
faveur des réfuqiés dans les districts nord-ouest de la Somalie; prié le
Secrétaire général de reprendre, en coopération étroite avec le Haut
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Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, le Programme alimentaire
mondial et la communauté des donateurs, le programme d'assistance provisoire
afin que les denrées alimentaires essentielles et les autres secours
humanitaires continuent de parvenir aux camps de réfugiés dans les districts
nord-ouest de la Somalie, en attendant que des arrangements permanents
puissent être pris; demandé de nouveau aux Etats Membres, aux organisations
internationales et aux institutions bénévoles d'apporter au Secrétaire général
tout l'appui nécessaire pour lui permettre de mettre en oeuvre le programme
d'assistance provisoire; renouvelé son appel aux Etats Membrl , aux
organisations intern8tionales et aux institutions bénévoles pour qu'ils
prêtent, en temps utile, au Gouvernement somali une assistance matérielle,
financière et technique maximale, afin de lui permettre de mener à bien les
projets et activités envisagés dans le rapport de la mission inter institutions
de 1987, qui était annexé au rapport du Secrétaire général, comme base d'un
programme général d'action répondant aux besoins des réfugiés à la fois sur le
plan humanitaire et sur celui du développement; prié les organismes compétents
des Nations Unies, soit la FAD, l'OIT, l'OMS, l'Unesco et l'UNICEF, ainsi que
le PNUE et le PAM, de réunir, en consultation avec le Gouvernement Bomali, une
documentation détaillée en vue de l'exécution des projets et activités
considérés dans le rapport du Secrétaire général comme étant les éléments
prioritaires d'un programme général d'action; demandé au PNUD, au PNUE, au
BNUS et à la rAD de poursuivre et d'amplifier leurs activités en Somalie, en
coopération avec le Gouvernement de ce pays, et de protéger l'environnement et
réparer les dommages qu'il a subis; constaté le rôle important que les
organisations non gouvernementales jouent dans les programmes de protection,
d'entretien et de réadaptation des réfugiés, notamment dans les activités
liées aux projets de développement à petite échelle et dans les domaines de la
santé et de l'agriculture; prié le Haut Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le
développement d'informer le Conseil économique et social lors de sa seconde
session ordinaire de 1991 des progrès qu'ils auraient accomplis dans leurs
domaines de compétence respectifs, s'agissant de donner suite aux dispositions
de la résolution qui les concernaient; et prié le Secrétaire général, agissant
en consultation avec le Haut Commissaire et le Programme des Nations Unies
pour le développement, de lui présenter, lors de sa quarante-sixième session,
un rapport sur les progrès accomplis (résolution 45/154).

Doc'JlDeotation Rapport du Secrétaire général (résolution 45/154).

Aide humanitaire aUI réfugiés a Djibouti

Le Conseil économique et social a examiné pour la première fois cette
question à sa seconde session ordinaire de 1978; il a alors lancé un appel en
faveur d'une assistance internationale aux réfugiés et aux personnes déplacées
dans la corno de l'Afrique (résolution 1978/39). Le Conseil est revenu sur
cette question à sa première session ordinaire de 1980, où il a prié le
Secrétaire général d'envoyer à Djibouti une mission inter institutions pour
évaluer les besoins des réfugiés (résolution 1980/11), à sa seconde session
ordinaire de 1980 (résolution 1980/44) et à sa première session ordinaire
de 1982 (résolution 1982/3).
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A sa tr.nte-cinquième session, en 19RO, l'Assemblée générale a approuvé
le rapport de la mission à Djibouti et les recommandations qui y figuraient;
prié le Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés de continuer à
as.urer l'organisation de programmes d'assistance adéqu~ts en faveur des
réfugiés, et prié le Secrétaire général de faire rapport au Conseil, lors de
sa première ••ssion ordinaire de 1981, et à l'Assembléa, lors de sa
trente-sixième session (résol~tion 35/182). A sa trente-sixième session,
l'A••emblée a pris acte du rapport du Secrétaire général et de celui du Haut
Commissaire qui figurait en annexe (résolution 36/156).

De sa trente-septième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 37/176, 38/89,
39/107, 40/134, 41/137, 42/126, 43/142, 44/150).

A sa quarante-cinquième session lil/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur l'aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti
et s'est félicitée des démarches entreprises par le Gouvernement djiboutien,
en étroite collaboration avec le Haut Commissaire, pour mettre en oeuvre
des solutions appropriées et durables en faveur des réfugiés et personnes
déplacées hors de leur pays à Djibouti; a exprimé sa satisfaction aux
Etats Membres, aux institutions spécialisées, aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales ainsi qu'aux institutions
bénévoles de leur aide aux programmes de secours et de relèvement en faveur
des réfugiés et des personnes déplacées hors de leur pays à Djibouti; prié
instamment le Haut Commissaire d'intensifier ses efforts pour mobiliser
d'urgence les ressources nécessaires pour mettre en oeuvre des solutions
durables en faveur des réfugiés à Djibouti et en ce qui concerne l'afflux
constant des personnes déplacées hors de leur pays; demandé à la communauté
internationale de continuer à soutenir les efforts réBolus et constants du
Gouvernement djiboutien pour répondre aux besoins urgents des ~9fugiés et
personnes déplacées hors de leur pays et pour mettre en oeuvre des solutions
durables à leur situation; et prié le Secrétaire général de lui présenter un
rapport sur l'application de la résolution lors de sa quarante-sixième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social
(résolution 45/157).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/157).

Assistance aux réfugiés et personnes déplacées au Malawi

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale, notant qu'une
équipe inter institutions des Nations Unies se trouvait alors au Malawi pour
examiner avec le Gouvernement les moyens de rendre le pays mieux à même de
supporter la charge que la présence de réfugiés et de personnes déplacées
faisait peser sur son économie et sur ses ressources P.t services publics
essentiels, ainsi que d'établir un programme général d'assistance, a prié le
Secrétaire général, oeuvrùnt en étroite coopération avec le Haut Commisaire
des Nations Unies pour les réfugiés et l'Administrateur du PNUD, de mobiliser
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l'assistance de la communauté internationale et de lancer un appel pour que
des contributions généreuses soient versées aux projets et programmes
recommandés dans le rapport de la mission interinstitutions, et l'a aussi prié
de rendre compte au Conseil économique et social, lors de sa première session
ordinaire de 1988, et à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-troisième
session, de l'application de la résolution contenant les dispositions
précitées (résolution 42/132).

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions, l'Assemblée
générale a adopté deux nouvelles résolutions sur cette question (résolutions
43/148, 44/149, respectivement).

A sa quarante-cinquième session 111/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur la situation des réfugiés et des personnes
déplacées au Malawi; félicité le Gouvernemer.t malawien des mesures qu'il
prenait pour apporter une assistance matérielle et humanitaire aux réfugiés et
aux personnes déplacées en dépit de la sit~ation économique grave dans
laquelle se trouvait le pays et souligne la nécessité d'un apport additionnel
de ressources pour atténuer les répercussions de la présence des réfugiés et
des personnes déplacées sur le développement à long terme du Malawi; et
exprimé sa satisfaction au Secrétaire général, au Haut Commisaire des
Nations Unies pour les réfugiés, aux pays donateurs et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales des efforts qu'ils faisaient
pour aider les réfugiés et les personnes déplacées au Malawi; s'est déclarée
vivement préoccupée par les conséquences graves et multiples qu'avait la
présence massive de réfugiés et de personnes déplacées au Malawi, ainsi que
par ses répercussions sur le développement socio-économique à long terme du
pays tout entier; et a lancé un appel aux Etats Membres, aux organes,
organisations et organismes compétents des Nations Unies, aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales et aux institutions financières
internationales pour qu'ils continuent de fo~rnir au Gouvernement malawien les
ressources nécessaires à la mise en oeuvre des projets d'aide au développement
dans les régions où se trouvent des réfugiés et des personnes déplacées, ainsi
qu'à celle des programmes de développement en cours; peié le Secrétaire
général de continuer à s'efforcer de mobiliser l'assistance financière et
matérielle nécessaire à la réalisation intégrale des projets exécutés dans les
régions où se trouvaient des réfugiés et des per~onnes déplacées, ainsi qu'à
c6lle des programmes en cours; prié le Haut Commissaire de continuer à
coordonner son action avec les institutions spécialisées compétentes en vue de
regr~uper les services essentiels fournis aux réfugiés et aux personnes
déplacées là où ils étaient installés et d'en assurer la continuité; et prié
le Secrétaire général de lui readre compte, lors de sa quarante-sixième
session, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, de l'application
de la résolution (résolution 45/159).

~ti2D : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/159).
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Situation des réfugiés au Soudan

Cette question est examinée depuis 1972 par l'Assemblée générale
(résolution 2958 (XXVII» ec par le Conseil économique et social (résoluti~ 3

1655 (LII), 1~05 (LIlI), 1141 (LIV), 1199 (LV), 1811 (LVII), 1978/39, 1980/10,
lQ80/45, 1982/1).

De sa trente-cin~uième à sa quarftnte-quatrième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de cette question (résollltions 35/181, 36/158,
311113, 38/90, 39/108, 40/13~, 41/139, 42/149, 43/141, 44/151).

A sa quarante-c~nq~ième session l41/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport ~u Secrétaire gén~"~l sur 1ft sit~ation jes réfugiés au Soudan et du
rapport du Haut Commissaire des N~tions Unies pour les réfugiés; s'est
déclarée gravement prpoccupée par les répercussions graves et multiples que la
préRenc3 mass~ve de réfugiés avait sur la sécurité et la stabilité du pays,
ainsi que par les effets fâcheux qu'elle avait de façon générale sur son
infrastructure de base et sur son développement socio-économique; s'est
déclarée gravement préoccupée égalemont par la diminution des ressources
disponibles pour les programmes en faveur des réfugiés au Soudan et par les
graves conséquences de cette situation quant à la capacité n~ ce pays de
continuer à accueillir des réfugiés et de leur venir en aide; pt a lancé un
app~l aux Etats Membres, aux organes, organisations et organismes compétents
des Nations Unies, aux organisations intergouvernementales et non
gouvernementales et aux institutions financièr~s internationales poue qu'ils
fournissent au Gouvernement soudanaib les ressources nécessaires à la mise en
oeuvre de projets d'aide au développement dans les régions où se trouvent les
réfugiés; prié le Secrétaire général de mobiliser l'aide financière et
matérielle nécessaire à la réalisatio~ intég~ale des projets en cours dans les
régions où se trouvent des réfugiés; prié le Haut Commissaire de continuer à
coordonner son action avec les institutions spécialisées compétentes en vue de
regrouper les services eSGentiels fournis aux réfugiés là où ils sont
installés et d'en assurer la continuité, ainsi que d'étudier les moyens
d'assister les réfugiés qui se son: installés spontanément ailleurs; et prié
le Secrétaire général de lui rendre compte, lors dg 68 quarante-sixième
session, par l'intermédiaire du Conseil économiq~e et social, de l'application
de la résolution (résolution 45/160).

Oocurne~ti2n : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/1~O).

Assis~_aux réfugiés et aux rapatriés en Ethio~

L'As6e~blée gé"-~~ale examine la question de l'as&istance à l'Ethiopie
depuis sa trentième session (1975) (résolutio~s 3441 (XXX), 31/112, 32/55,
33/21, 34/54).

Le Conseil économique et social a examiné cette question pour la première
fois à sa seconde sassion ordinaire de 1978. Il tl alor~ demandé qu'une
assistance internationale soit apportée aux réfugiés et personnes déplacées
dans la corne de l'~friqu~ (ré~olution 1978/39).
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A ses trente-cinquième à quarante-deuAième sessions, l'Assemblée générale
a fait ~ien l'appel lancé le Il novembre 1980 par le Secrétaire génp.ral qui
avait instamment demandé à la communaut5 internationale de fournir d'urgence
une assistance gé~éreuse aux personnes déplacées, et elle a prié le Haut
Commissaire des Nations Unies pOllr les réfugiés de poursuivre ses efforts
visant;' mobiliser une assistance humanitail'e pour fournir des secours aux
rapatriés volontaires et aux personnes déplacées et assurer leur réinsertion
at leur réinstallation (résolutions 35/183, 36/161, 311175, 38/91, 39/105,
40/133, 411141, 421139).

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions, l'Assemblée
générale, profondément préoccupée par la très lourde charge que l'afflux
massif de réfugiés et de rapatriés volontaires faisait peser sur
l'infrastructure du pays, a lancé un appel aux Etats Membres, aux
organisations internationalp et aux institutions bénévoles pour qr,'ils
fournissent l'assistance mûlérielle, financière et technique nécessaire pour
mener à bien des programmes de secours et de relèvement à l'intention des
réfugiés et rapatriés: et orié le Haut Commissaire de poursuivre ses efforts
pour mobiliser l'assistance humanitaire pour les activités de secours, do!
relèvement et de réinstallation en faveur de ces groupes (résolutions 43/144,
44/154) .

A sa quarante-cinquième session liJ/, l'Assemblée générale, prenant acte
du rapport du Secrétaire général sur l'assistance aux réfugiés et aux
rapatLiés en Ethiopie et ayant examiné le rapport du Heut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, a f~licité le Haut Commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés, les organisations intergouverne~'entaleset
les institutions bénévoles de l'aide qu'ils avaient apportée pour soulager la
détresse des nombreux réfugiés et rapatriés volontaires en Ethiopie; demandé
instamment une fois de plus aux Etats Membres ainsi qu'aux organisations
internationales et aux institutions bénévoles de fournir l'assistance
matérielle, financière et technique nécessaire pour mener à bien des
programmes de secours et de relèvemen~ en faveur des nombreux réfugiés et
rapatriés volontaires en Ethiopie; prié Id Haut Commissaire de poursuivre ces
efforts en vue de mobiliser l'assistan! humanitaire pour les activités de
secours, de relèvement et lie réinstallation en faveur des rapatriés
volontaires et des nombreux réfugiés en Ethiopie; et prié le Secrétaire
général, agissant en collaboration avec le Haut Commissaire, de rendre compte
au Conseil économique ~t social, lors de sa seconde session ordinaire de 1991,
de l'application de la résolution et de présenter un rapport à l'Assemblée à
ce sujet lors de sa quarante-sixième session (résolution 45/161).

Docwnentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 451161).

A sa trente et unième session (1916), l'Assemblée generale, préoccupée
par l'afflux continuel d'étudiants réfugi~s sud-africains au Botswana, au
Lesotho et au Swaziland, qui grevait lourdement les ressources limi~Jes de ces
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pays, a ~rié le Secrétaire général de consulter ces trois gouvernements et les
mouvements de libération intéressés pour apporter d'urgence une assistance
financière et d'autres formes d'assistance appropriées de nature à assurer la
protection, la subsistance et l'éducation d~ ce~ réfugiés, de suivre la
situation et de faire rapport à l'Assemblée si nécessaire (résolution 31/126).

A ses trente-deuxième et trente-troisième sessions, l'Assemblée générale
a approuvé les mesures prises par le Secrétaire général et le Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés en vue de mobiliser une assistance aux
étudiants réfugiés sud-africains (résolutions 32/119, 33/164).

A sa trente-quatrième sesaion, l'Assemblée générale a décidé d'élargir le
programme d'assistance destiné aux étUdiants réfugiés sud-africains vivant au
Botswana, au Lesotho, au Swaziland et en Zamhie afin d'inclure les étudiants
réfugiés originaires de Namibie et du Zimbabwe (résolution 34/114).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé d'inclure
dans ce programme des dispositions en fav~ur des anciens étudiants réfugiés du
Zimbabwe, en attendant qu'ils aient ache~~ leurs études dans le pays d'asile
ou que d'autres dispositions puissent être prises pour leur permettre
d'achever leurs étud~s dans leur propre pays (résolution 35/184).

A ses trente-sixième à quarante-quatrième sessions, l'Assemblée générale
a prié le Secrétaire général de suivre la question en coopération avec le Haut
Commissaire et de lui faire rapport (résolutions 36/170, 37/171, 38/95,
~9/109, 40/136, 41/136, 42/138, 43/149, 44/157).

A sa quarante-cinquieme session lil/, l'Assemblée générale a pris acte
avec satisfaction d'l rapport du Secrétaire général; remercié leG Gouvernements
du Botswana, du Lesotho, du Mozambique, du Swaziland, de la Zam~ie et du
Zimbabwe d'offrir un asile aux étudiants réfugiés et de mettre des services
d'enseignement et d'autres services à leur disposition, malgré la pression que
l'afflux constant de ces réfugiés exerce sur leurs infrastructures nationales
et les a remerciés de la coopération qu'ils apportaient au Haut Commissaire
des Nations Unies pour les réfugiés, aux autres organismes des Nations Unies
et aux organisations intergouvernementales et non gouvernementales; prié le
Haut Commissaire, agissant en coopération avec le Secrétaire général, de
continuer à organiser et à appliquer un programme efficace d'assistance en
matière d'enseignement et d'autres formes d'aide appropriées en faveur des
étudiants réfugiés originaires d'Afrique du Sud et de Namibie et de continuer
à venir en aide aUK étudiant3 namibiens qui poursuivent leurs ét~des danE le
cadre de programmes du Haut Commissariat, jusqu'à ce qu'ils les aient
achevées; prié instamment tous les Etats Membres et les organisations
intergouvernementales et non gouvernementales de continuer à contribuer
généreusement au programme d'assistance aux étudiants réfugiés, en offrant un
appui financier aux programmes ordinaires du Haut Commissaire et aux proj~ts

et programmes - y compris les projets lion encore financés - qui avaient été
présentés à la deuxi~me Conférence interndtionale sur l'assistance aux
réfugiés en Afrique, et d'apporter aux pays d'asile une aide matérielle et
autre pour leur permettre de continuer à s'acquitter de leurs obligations



A/46/l00
Français
Page 329

humanitaires envers les réfugiés; lancé un appel au Haut Commissariat, au PNUD

et à tous les autres organismes compétents des Nations Unies, ainsi qu'à
d'ftutres organisations internationales et non gouvernementales, pour qu'ils
continuent d'apporter une assistance humanitaire et une aide au développement
en vue de faciliter et d'accélérer l'installation des étudiants réfugiés
originaires d'Afrique du Sud qui ont trouvé asile au Botswana, au Lesotho, ail
Mozambique, au Swaziland, en Zambie et au Zimbabwe; demandé aux organismes et
programmes des Nations Unies de continuer à coopérer avec le Secrétaire
général et le Haut Commissaire à l'exécution des programmes humanitaires
d'assistance en faveur des étudiants réfugiés en Afrique australe; et prié le
Haut Commissaire, agissant en coopération avec le Secrétaire général, de
continuer à suivre la question, d'informer le Conseil économique et social,
lors de sa seconde session ordinaire de 1991, de l'état d'avancement de ces
programmes et de rendre compte à l'Assemblée générale, lors de sa
quarante-sixième session, de l'application de la résolution (résolution
45/171).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/171).

99. Questions relatives aux droits de l'homme

a) ApplicatiQn_~~trumentsrelatifs aux droits de l'homme

A Ra trente-huitième session, en 1983, l'Assemblée générale s'est penchée
sur les problèmes liés à l'obligation de présenter des rapports qui incombe
aux Etats parties aux conventions des Nations UnieR relatives aux droits de
l'homme et a prié le Secrétaire général d'ex~iner la possibilité de convoquer
une réunion des présidents des organ' chargés de l'examen des rapports
présentés conformément aux divers ill Iwents relatifs aux droits de l'homme
(résolution 38/117).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport
des Présidents de la Commission des droits de l'homme, du Comité des droits de
l'homme, du Groupe d'e7:perts gouvern. ~entaux et du Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale sur les travaux de leur première réunion, qui
contenait des suggestions visant à améliorel les procédures pour la
présentation des rapports soumis en vertu des divers instruments relatifs aux
droits de l'homme (A/39/484, annexe).

A la même session, ainsi que de sa quarantième à sa quarante-troisième
session, l'Assemblée a prié le Secrétaire général de prendre un cartain nombre
de mesures pour y donner suite et fait plusieurs recommandations pour atténuer
les problèmes que pose Iii présentatjon des rapports et a prié le Secrétaire
général de convoquer une deuxième réunion des présidents des organes de
supervision en 1988 et une troisi~me en 1990 (résolutions 39/138, 40/116,
41/121, 42/105, 43/115, 44/135). La deuxième réunion a été tenue à l'Office
des Natiûns Unies à Genève du 10 au 14 octobre 1988 et la troisième du 1er au
5 octobre 1990.

/ ...
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A sa quarante-cinquième session lit/, J'Assemblée générale a fait siennes
les conclusions et recommandations des réunions des présidents des organes
créés en vertu d'instruments int~rnationaux relatifs aux droits de l'homme
qui visent è simplifier, rationaliser et améliorer diversement les procédures
de présentation des rapports, et appuYd les efforts que lesdits organes et le
Secrétaire général continuent de consacrer à la réalisation de cet objectif
dars leurs domaines de compétence respectifs; fait siennes les recommandations
de l'Equipe de t{B"'ail sur l' ir..formatisation nommée par le Secrétaire général
pour établir une étude sur l' informatisation <les travaux des oz'ganes de
supervision en vue d'en accroître l'effiç~cité et pour qu'il soit plus facile
aux Etats parties de s'acquitter de leurb obligations en matiè~e

d'établissement de ri!r.pports et aux organes de supervision d'examiner' ces
rapports; prié le Secrétaire général d'accorder une haute priorité à
l'établissement d'une base de données informatisée afin d'améliorer le bon
fonctionnement des organes de supervision; encouragé le Secrétaire général à
procéder aussitôt que possible à ~a distrioution du manuel détaillé sur
l'établissement des rapports aux divers Etats parties aux instruments des
Nations Unies relatifs aux droits de l'homme afin de les aider à s'acquitter
de leurs obligations ~ans ce domaine; et demandé de nouveau instamment aux
Etats parties de faire tout leur possible pour s'acquitter de leur obligation
de présenter des rapports et d'aidel, à titre individuel, et par
l'intermédiaire des réunions des Etats parties, à la recherche et à la mise en
oeuvre des moyens qui permettraient de simplifier et d'améliorer encore los
procédureE de présentation des rapports ainsi que de renforcer la coor-dination
et l'échange d'informations entre les organes créés ~n vertu d'instruments
internationaux et les organi6mes compjtents des Nations Unies, y compris les
institutions spécialiaées; s'est felicitée que la réunion des présidents dos
organes cJ.-éés en vertu d' inatnunents internationaux relatifs aux droi ta de
l'homme ainsi que la Commission des droits de l'homme aient mis l'accent sur
l'lmportance de l'as51stance technique et dss service~ consultatifs; a ~ng&gé

tous les Etats parties à 1) 'acquitter ponctuolle'nent et intégralement du leu.rs
obli<J~tions financières au titre des instrument.E> pOl'tinents relatifs aux

l4.41 Références concernant la qut'rante··ci,llquièma session (poir.t 69 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrjtalre g~n~ral : A/45/707;

b) Notes du Secrétuire général : A/45/593, A/45/636;

c' Rapport de lB Troisième Commissi0n : A/45/745;

e) séances de la Troisième Con~ission A/C.3/45/SR.35 a 42;

f) sé&ncEl plénière Al45/PV. 68.

/ ...
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droits de l' homme et pl' lé le Secrr..t.ai ra général d'étudIer les moyens ~•.
renforcer les méthodes de recouvr~ment et da les rendre plus efficaces; prié
le S~crétaire générdl d'examiner à titre priorit~ire leE dispositions
admlnistratives et budgétair~s à prendre pour atténuer les difficultés
tinanci&res actuelles des organes créés en vertu d' ir.struments internationaux
et garantir ainsi leur fonctionnement régulier et de rendre compte de la misa
en application des mesures retenues à la Commission des droits d~ l'homme lors
de Ra quarante-septiime sessiDn; souligné que l'adoption de dispositions
ad~inlstrntives et budgétaires ne Eaurait dégager les Etats parties du devoir
de s'acqu,tter de toutes los obligatlons financières qu'ils ont contractées en
vertu des instruments d~s Nations Unies relatifa aux droits de l'homme: noté
ave~ intérêt que la réunion des préside~t5 des organes créés en vertu
d'instruments internationaux telatifs aux droits de l'homme ~ recommandé en
octobre 1990 que l'A~semblée générale prenne des mesures ~ppropriées pour
assurer le financement de ces organes par plélèvement sur le budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Uniec: invit' les prjsidents des organes crées
en vertu d'instruments internationaux rel~tifs aux oroits de l'homme à garder
l~ contact et à continuer de s'entretenir sur les questions et les problèmes
d'intérêt commun et, à cette fin, prié le Secrétaire général de convoquer,
dans la limite des ressources disponibles, à une date à déterminer une réunion
d~s présidents desdits organes; et d~cidé d'examiner en priorité lors de sa
querante-siKième Hession les conclusions et recommandations des réuniona des
présidents des organes créés en vertu des instruments internationaux relatifs
aux droit!. de l 'homme, à la lumiÈJre de., délibél'ations de la Commission deI';
droits de l'homme (résolution 45/85).

A sa quarante-septième session, la Commissioll de6 droits de l'homme a
examiné plusieurs de ces questions et falt des recommandations à leur sujet
(rosolution 1991120). Elle a, notamment, demandé à l'Assemblée générale de
ch~rger le Secrétaire général de prendre IGS dispositions voulues pour a~surer

le financement des réunions d~s organes créés en vertu d'instruments
intern~tionaux relatifs aux droits de l'homme à l'aide des ressources
dispor.ibles au titre du budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies,
sl nécossaire, étant entendu qu'il sera en définitive procédé aux
remboursements correspondants à partir de~ contributions des Etats parties a
ces inotr~~ent~ ou en recourant à d'autres sources appropriées; et prié le
Secrétaire général de présenter à l'As~emblée générale, lors d~ sa
quarante-sixième seGsion, un rapport sur les incieences financJères,
juridiques et autres que c0mporterait le financement intégral du
fonctionnement de tous les organes créés en vertu d'in~truments internationaux
raietiCs aux droits de l'homme .

.D.J1..c..wnel1t:.atiol' : RF.pport du Secrétaire général (résolution 1991120 de la
COINnission) .

A sa quarante-qu~tri~me session, l'Assemblée générale a adopté et ouvert
à la slgn~tur~, à la ratification et à l'adhésion la Convention relatiy~ aux
droltG de l'enfant (résolution 44/25, annexe); invité tous laG Etats Membres à

/ ...
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envisager da signer et de ratifier la Convention ou d'y adhérer, à titre
prioritaire, et exprimj l'espoir que celle-ci entrerait en vigueur à une date
rapprochée; prié le Secrétaire général de fournir les moyens et l'aide
nécessaires à la diffusion d'informatiors sur la Convention; invité les
organismes daD Nations Unies ainsi que les organisations intergouvernementales
et non gouvernementales à redoubler d'efforts afin d'assurer la diffusion
d'informations sur la Convention et d'en promouvoir la compréhension; et prié
le Secrétaire général de lui présenter lors de sa quarante-cinquième session
un rapport sur l'atat de la Convention (résolution 44/25).

La Convention eGt entrée en vigueur le 2 septembre 1990, soit le
trentième jour ~ui a suivi la date du dépôt auprès du secrétaire général de
l'Organisation des Nations Uni" i du vingtième instrument de ratification ou
d'adhésion, conformément au paragraphe 1 de son article 49.

A sa quarante ..cinquième session liS/, l'Assemblée générale s'est félicitée
vivement de l'entrée en vigueur de la Convention le 2 septembre 1990, qui a
marqué un jalon important dans les efforts déployés au plan international pour
promouvoir le respect ~niversel et efftictif des droits de l'homme et des
libertés fondamentales; et a engagé tous les Etats qui ne l'ont pas encore
fait à signer et à ratifier la Convention, ou à y adhérer, à titre
prioritalte;souligné qu'il importe que les Etats parties se conforment très
strictement aux obligations qu'ils ont contractées en vertu de la Convention;
~econnu l'imp~rtance que revêt la création du Comilé des droits de l'enfant en
tant que mécaniRma indispensôble pour surveiller l'application effective des
dispositions de la Convention; et prié le Secrétaire général de lui présenter
lors de sa quarante-sixième session un rapport sur l'état de la Convention
(résolution 45/104).

La première réunion des Etats parties à la Convention a été convoquée par
le Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies le
27 février 1991. Conformément à l'article 43 de la Convention, la Réunion a
élu les dix experts ci-après membres du Comité des droits de l'enfant:

a.5.1 Références concernant la quarante- ~..;ill'iuième session (point 97 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général sur l'état de la Convention A/45/473;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/45/753;

c) Résolution 45/104;

d) Séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.35 à 42;

e) Séance plénière : ~/45/PV.68.

1 • ••
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Mme Hoda Badran (Egypte)., Mgr Luis A. Bambaren Gastelumendi (pérou)*·,
Mme Akila Belambaogo (Burkina Faso).*, Mme Maria de Fatima Borges de
amena (Brésil)*, Mme Flora Corpus-Eufemio (Philippines)., M. Thomas
Hammarberg (Suède) •• , M. Youri Kolosov (Union des Républiques socialistes
soviétiques).*, Mme Sandra Prunella Mason (Barbade)*., M. Swithin
Mombeshora (Zimbabwe). et Mme Marta Santos Pais (Portugal) ••

* Mandat expirant le 28 février 1993 •

•* Mandat expirant le 28 février 1995.

Au 1er avril 1991, 76 Etats avaient ratifié la Convention ou y avaient
adhéré et 57 autres Etats l'avaient signée.

~cumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/104).

Rapport du Comité des droits de l'homme

A sa vingt ~t unième session, en 1966, l'Assemblée générale a adopté le
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Protocole
facultatlf se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (résolution 2200 A (XXI». Le Pacte et le Protocole facultatif
sont entrés en vigueur le 23 mars 1976.

Conformément à l'article 28 du Pacte, le Comité des droits de l'homme est
composé de dix-huit experts. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans
et sont rééligibles. Le Comité se compose actuellement des dix-huit membres
suivants :

M. Francisco José Aguilar Urbina (Costa Rica)., M. Nisuke Ando (Japon).·,
Mme Christine Chanet (France)**, M. Vojin Dimitrijevic (Yougoslavie)**,
M. Omran EI-Shafei (~gypte)*., M. Janos Fodor (Hongrie)., M. Kurt Herndl
(Autriche) •• , Mme Rosalyn Higgil1s (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord)., M. Rajsoomer Lallah (Maurice)., M. Andreas V.
Mavrommatis (Chypre)., M. Rein Avovich Myullerson (Union des Républiques
socialistes soviétiques)., M. Birame Ndiaye (Sénégal)*., M. Fausto Pocar
(Italie)., M. Julio Prado Vallejo (Equateur) •• , M. Waleed Sad~

(Jordanie) •• , M. Alejandro Serrano Caldera (Nicaragua)., M. S. Amos Wako
(Kenya). et M. Bertil Wennergren (Suède)**.

• Mandat venant a expiration le 31 décembre 1992 .

•• Mandat venant a expiration le 31 décembre 1994.

Conformément à l'article 45 du Pacte, le Comité présente chaque année à
l'Assemblée génjrale, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, un
rapport sur ses travaux.

1 • ••
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a pris acte
avec satisfaction du rapport du Comité des droits de l'homme sur ses
trente-septième, trente-huiti8me et trente-neuvième ssssions {A/45/40, vol. 1
et II) et s'est déclarée satisfaite du sérieux et de l'esprit constructif avec
l~squels le Comité s'acquittait de ses fonctions (résolution 45/135).

DocumentAt..i..on : Rapport du Comité des droits de l'homme sur les travaux
de ses quarantième, quarante et unième et quarante-deuxième sessions
Supplément No 40 (A/46/40).

Etat du Pacte international relatit aux droits économigues, sociaux et
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politi~ues et
des Protocoles facultatifs se rapportant au Pacte international relatif aux
droits Qiyils et politiques

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée générale a adopté et
ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et le Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, et elle a exprimé l'espoir que les Etats signeraient ou
ratifieraient ces instruments ou y adhéreraient sans tarder et que ceux-ci
entreraient en vigueur à une date rapprochée. Ellb d également p~ié le
Secrétaire général de lui présenter, lors de ses sessions ultérieures, des

1121 Références concernant la quarante-cinquième session (point 105 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du comité des droits de l'homme: Supplément No 40 (A/45/40);

b) Rapport du Comité des droits économiques, sociaux et culturels
Documents offiQiels d~Qnseil économigue et social, 1990, Supplément No 3
(E/1990/23);

c) Rapport du Secrétaire général :

Etat du Pacte internationnl relatif aux droits économiques, sociaux
et culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques et des Protocoles facultatifs se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques : A/45/403;

d) Rapport de lA Troisi~me ~ommi5sion : A/45/761;

e) Résolution 45/13~;

f) S~8nces de la Troisi~me Commission
55, 57, 59, 61, 62;

A/C.3/45/SR.35 8 42, 49, 51,

g) Séance pléni~re A/45/PV.68.

1 • ••
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rapports sur l'état des ratifications des Pactes et du Protocole facultatif
(résolution 2200 A (XXI». Comme suite à cette demande, des rapports sur
l'état des Pactes et du Protocole facultatif lui ont été soumis chaque année
depuis la vingt-deuxième session.

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a adopté et ouvert
à la signature r à la ratification et à l'adhésion le deuxième Protocole
facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, visant à abolir la peine de mort; et invité tous les gouvernements
qui étaient en mesure de le faire d'envisager de signer et de ratifier le
deuxième Protocole facultatif ou d'y adhérer (résolution 44/128).

Le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels est entré en vigueur le 3 jan~ier 1976, tro~s mois après le dépôt du
trente-cinquième instrument de ratification, conformément à l'article 27 du
Pacte. Le Pacte relatif aux droits civils et politiques est entré en vigueur
le 23 mars 1976, trois mois après le ~épôt du trente-cinquième instrument de
ratification, confor.nément à l'article 49 du Pacte. Le Protocole facultatif
se rapportant au P1cte international relatif aux droits civils et politiques
est entré en vigueur le 23 mars 1976 également, conformément à l'article 9 du
Protocole. Le deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques entrera en vigueur trois
mois après la date du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des
Nations Unies du dixième instrument de ratification ou d'adhésion,
conformément à l'article 8 du Protocole.

Au 1er avril 1990, quatre-vingt-dix-sept Etats avaient ratifié le Pacto
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ou
y avaient adhéré, quatre-vingt-treize Etats avaient ratifié le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques ou y avaient adhéré et
cinquante--deux Etats avaient ratifié le Protocole facultatif se rapportant au
Pacte international relatif aux droits civils et politiques ou y avaient
adhéré. A cette même date, six Etats avaient ratifié le deuxieme Protocole
facultatif se rapportant à ce pBcte et quinze autres Etats l'avaient signé.

Conformément à la réSolution 1985/17 du Conseil économique et social, le
Comité dps droits économiques, sociaux et culturels se compose de dix-huit
experts. Les membres du Comité sont éluG pour un mandat de quatre ans et sont
rééligibles.

Les dix-huit experts dont le nom suit sont membres du Comit~ 1

M. Philip Alston (Au5tralie)~~, M. Juan Alvarez Vita (Pérou)~, M. Abdel
Halim Badawi (Egypte)"'''', Mme Virginia Bonoan-Dandan (PhilippInes)"'''',
M. Mohamed Lamine Fofona (Guinée)"', M. Luvsandanzangiin Idee
(Mongolie)"'''', Mme Maria de los Angeles Jimenez Butragueno (Espagne)"',
M. Samba Cor Ronat" (Sénégal) "', M. Valeri Rouznetsov (Union des
Républiques sociali:>tes soviét.iques)"'''', M. JaimE! Mal"chan Rom'!ro
(Equateur)"'''', M. Vassil Mratchkov (Bulgarie)"', M. Alexandre Muter&hejuru
(Rwanda)"'''', M. Wladyslaw Neneman (Pologne)"', M. Kenneth Osborne Rattray
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(Jameïque)*, M. Bruno Simma (Allemagne)**, M. Mikis Demetriou Sparsis
(Chy~re)., M. Philippe Texier (France)* et M. Javier Wimer Zambrano
(Mexique)".

* Mandat venant a expiration le 31 décembre 1992.

** Mandat venant à expiration le 31 décembre 1994.

A sa quarante-cinquième session lJ§/, l'Assemblée générale a pris acte
avec satisfaction du rapport du comité des droits de l'homme et du rapport du
Comité des droits économiques, sociaux et cultu~els; s'est déclarée satisfaite
du sérieux et de l'esprit constructif avec lesquels les deux comités
s'acquittdnt de leurs fonctions; a prié de nouveau instamment tous les Etats
qui ne l'avaient pas encore fait de devenir parties au Pacte international
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques et d'envisager la possibilité
d'adhérer aux Protocoles facultatifs se rapportant au Pacte international
relatif aux droits civiles et politiques; invité les Etats parties au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques à envisager de faire la
déclaration prévue à l'article 41 du Pacte; engagé les Etats parties aux
Pactes qui avaient exercé leur droit souverain de formuler des réserves
conformément aux règles pertinentes du droit international à envisager la
possibilité de reconsidérer lesdites réserves; et pt'ié instamment les Etats
parties au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels, les institutions spécialisées et les autres organismes compétents
des Nations Unies d'apporter un appui et une coopération sans réserve au
Comité des droits économiques, sociaux et culturels; s'est félicitée que le
Comité des droits économiques, sociaux et culturels ait adopté, à propos de
l'article 22 du Pacte, l'observation générale No 2 sur les mesures
internationales d'assistance technique; et décidé de tenir en l'honneur des
Pactes une séance commémorative le 16 décembre 1991, jour du vingt-cinquième
anniversaire de leur adoption et prié le Secrétaire général de lui présenter
lors de Sb quarante-sixième session un rapport sur l'état du Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques et des Protocoles
facultatifs se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques (résolution 45/135).

J2Qcumentatio...n :

a) Rapport du Comité des droits économiques. sociaux et culturels sur
les travaux de sa cinquième session (E/199l/2J):

b) Rapport du Sflcrétaire général (résolution 451135).

Torture et autres pein~__~~traitements ccy~l~_~nhumains ou dégradants

A sa trente-neuvi~me session, en 1984, l'Assemblée générale a adopté et
ouvert à la Rignature, à la ratification et à l'adhésion la Convention contre
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la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants
(résolution 39/46, annexe); et demandé à toas les gouvernements d'envisager de
signer et de ratifier la Convention à titre prioritaire (résolution 39/46).
La Convention est entrée en vigueur le 26 juin 1987, le trenti~me jour suivant
la date à laquelle a été déposé aupr~s du Secrétaire général le vingtième
instrumen~ de ratification ou d'adhésion.

Conformément à l'article 17 de la Convention, le Comité contre la torture
est ~omposé de dix experts. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans
et sont ré'ligibles. Le Comité se compose actuellement des membres suivants

M. Peter Thnmas Burns (Canada)., Mme Christine Chanet (France)lt,
Mme Socorro Diaz Palacios (Mexique)., M. Alexis Dipanda Mouelle
(Cameroun) •• , M. Ricardo Gil Lavedra (Argentine)., M. Yuri A. Khitrin
(Union des Républiques socialistes soviétiques) •• , M. Dimitar N.
Mikhailov (Bulgarie)It., M. Antonio P. Perlas (Philippines).,
M. Bent S~rensen (Danemark) •• et M. Joseph Voyame (Suisse) ••.

• Mandat expirant le 31 décembre 1991 •

•• Mandat expirant le 31 décembre 1993.

A sa quarante-cinquième session lil/, l'A6semblée générale a accueilli
avec satisfaction le rappo~t du Comit. contre la torture; souligné qu'il
importe que les Etats parties se conforment strictement aux obligations leur
incombant, aux termes de la Convention, en ce qui concernait le

liI/ R~férencef' concernant la quarante-cinquième session (point 109 de
l'ordre du ,our) :

a) Rapport du Comité cûntre la torture Supplément No 44 (A/45/44);

b) Rapports du Secrétaire général :

i) Etat de la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégrandants : A!45/405;

ii) Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les
victimes de la torture: A/45/633;

c) Rapport de la Troisième Commission: A/451765;

d) Résolutions 45/142 à 45/144:

e) séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.35 a 12;

f) Séance plénière: A/45/PV.68.
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financement du Comité contre la torture, afin que ce dernier puisse
s'acquitt~r efficacement de toutes les fonctions que lui assigne la
Convention, et que soit assurée sa viabilité à long terme en tant qu'organe
essentiel de supervision chargé de veiller à l'application effective des
dispositions de la Convention; s'est félicitée que le Comité contre la torture
se soit employé à mettre en place un système efficace pour l'établissement de
rapports sur l'application de la Convention par les Etats parties, et
not~ont qu'il ait révisé ses directives générales concer:lant la présentation
des rapports initiaux des Etats parties; s'est félicitée également que les
contacts étroits et l'échange d'informations, de rapports et de documents se
poursulvent entre le Comité contre la torture et le Rapporteur spécial de la
Commission des droits de l'homme chargé d'examiner les questions se rapportant
à la torture; prié le Secrétaire général de veiller à ce que le Comité contre
la torture dispose du personnel et des moyens voulus pour s'acquitter
efficacemGnt de ses fonctions; prié de nouveau tous les Etats de devenir
parties à la Convention à titre prioritaire; invité une fois de plus tous les
Etats à envisager, lorsq~'ils ratifieront la Convention ou y adhéreront, ou
ultérieurement, 18 possibilité de faire les déclarations prévues aux
articles 21 et 22 de la Convention; et prié le Secrétaire général de présenter
à la Commission des droits de l'homme, lors de sa quarante-septième session,
et à l'Assemblae générale, lors de sa quarante-sixième r36sion, un rapport sur
l'état de la Convention contre la torture et autres peines ou traitements
cruels, inhumains ou dégradants (résolution 45/142).

A sa ~uarante-s9ptième session, en 1991, la Commission des droits de
l'homme a prié le Secrétaire général de continuer à pI~&enter à l'Assemblée
générale et à la Commission des droits de l'homme des rapports annuels sur
l'état de la Convention (résolution 1991/35).

Au 1er avril 1991, 55 Etats avaient ratifié la Convention ou y avaient
adhéré. Dix-neuf autres Etats l'avaient en outre signée.

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/142).

Rapport du Comité contre la torture.

Le Comité contre la torture a tenu sas cinquiame et sixième sessions
à l'Office des Nations Unies à Genève du 12 au 23 novembre 1990 et du
22 avril au 8 mai 1991, respectivement. Conformément à l'article 24 de la
Convention, le Comité présente un rapport annuel sur ses activités aux Etats
parties et à l'Assemblée générale.

Documentation : Rapport du Comité contre la torture sur ses cinquième et
sixième sessions: Supplément No 44 (A/46/44).

Fonds de contributions volontaires Qes Nations Uni~s pour les ~tjmes de ~
torture

A sa trente-sixième session en 1981, l'Assemblée générale a décidé de
créer le Fonds de contributions volontaires des Nations Unies pour les
victimes de la torture, afin de lui permettre de recevoir des contributions
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volontaires pour les distribuer, par les voies ~tablies en mati~re

d'assistance, sous forme d'aide humanitaire, juridique et financi~re, aux
individus qui avaient ~té torturés et aux membres de leurs familles, et a
également décidé de faire administrer le Fonds de contributions volontaires
par le Secrétaire général, assisté d'un conseil d'administration du Fonds,
composé d'un président et de quatre membres ayant une vaste expérience dans le
domaine des droits de l'homme et siégeant à titre individuel, qui seraient
nommés par le Secrétaire général compte dùme.~t tenu d'une répartition
géographique équitable et en consultation avec leurs gouvernements
(résolution 36/151).

A sa quarante-cinquième session li1/, l'Assemblée générale, prenant acte
du rapport du Secrétaire général relatif au Fonds, a demandé à tous les
gouvernements, organisations et particuliers qui étaient en mesure de le faire
de réEerver un accueil favorable aux demandes tendant à ce qu'ils versent au
Fonds des contributions initiales ou de nouvelles contributions; et exprimé sa
satisfaction au Conseil d'administration du Fonds de la tâche qu'il avait
accomplie (résolution 45/143).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/143).

Etat de la Convention internationale sur la protection des droits de tous les
travailleurs migrants et des membres de leur famille

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée gén~rale a adopté et
ouvert à la signature, à la ratification et à l'adhésion la Convention
internationale sur la prvtection des droits de tous les travailleurs migrants
et des membres de leur famille (r~solution 45/158, annexe); invité tous les
Etats Membres à enviGager de signer et de ratifier la Convention ou d'y
adhérer, à titre prioritaire, et exprimé l'espoir que celle-ci entrerait en
vigueur à une date rapprochée; prié le Secr~taire gén~ral de fournir les
moyens et l'aide nécessaires à la diffusion d'informations sur la Convention;
invité les organismes des Nations Unies ainsi que les organisations

~/ R~f~rences concernant la quarante-cinqui~me sessio.1 (point 12 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Groupe de travail, ouvert à tous les Etats Membres,
charg~ d'~laborer une convention internationale sur la protection des droits
de tous les travailleurs migrants et de leurs familles: A/C.3/45/1;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/45/838;

c) R~solution 45/158;

d)
62, 63;

Séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.48 a 50, 52 a 60.

e) séance plénièr~ Al45/PV. 69.
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intergouvernementales et non gouvernementales ft redoubler d'efforts afin
d'assurer la diffusion d'informations sur la Convention et d'en promouvoir la
compréhension; et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-sixième session, un rapport sur l'état de la Convention
(résolution 45/158).

Conformément au paragraphe 1 de son article 87, la Convention entrera en
vigueur le p~emier jour du mois suivant une période de trois mois après la
date de dépôt du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion.

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/158).

b) Ouestions relatives aux droits de l'homme. y compris les autres
méthodes gui s'offrent pour mieux assurer l'exercice effectif des
droits de l'homme et des libertés fondamentale~

Institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de
l'homme

A sa quarante-quatrième ~ession, l'Assemblée générale a pris acte de la
note du Secrétaire général: réaffirmé qu'il importe de créer, conformément a
la législation nationale, des institutions nationales efficaces pour la
protection et la promotion des droits de l'homme et d'en maintenir
l'indépendance et l'intégrité: et encouragé les Etats Membres à créer des
institutions nationales pour la protection et la promotion des droits de
l'homme, ou à les renforcer s'il en existe déjà, et à leur faire une place
dans les plans de développement nationaux; s'est félicitée de l'augmentation
du nombre des institutions nationales pour la protection et la promotion des
droits de l'homme dans divers pays partout dans le monde et a prié le
Secrétaire général d'établir, avec le concours d'experts au besoin, et en
y incorporant les documents communiqués par les gouvernements, un rapport
contenant des modèles théoriques d'institutions nationales pour la protection
et la promotion des droits de l'homme, qui sera soumis à la Commission des
dcoits de l'homme lors de ~a quarante-septième session: invité le Secrétaire
général à inclure dans un rapport mis à jour tous les éléments d'information
présentés par les gouvernements ainsi que les données supplémentaires que
ceux-ci souhaiteraient faire connaître, en mettant tout particulièrement
l'accent sur le fonctionnement ~e différents types d'institutions nationales
ayant pour vocation d'assurer l'application des normes internationales
relatives aux droits de l'homme, de même qu'une liste des institutions
nationales existantes et de leurs c~argés de liaison et une bibliographie des
docwnents pertinents: et prié le Secretaire qénéral de lui rendre compte de
l'application de la présente résolution lors de sa quarante-sixième session
(résolution 44/64).

Documentation: Note du Secrétaire général (résolution 44/64).
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Droits de l'homme et progrès de la science et de la technigue

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a demandé
à tous les Etats de ne négliger aucun effort en vue de mettre les réalisations
de la science et de la technique au service du développement et du progrès
pacifiques, dans les domaines social, économique et culturel; rappelé que les
gouvernements de tous les pays du monde ont la responsabilIté historique de
préserver la civilisation et ue faire en sorte que chacun puisse exercer son
droit naturel à la vie, et leur a demandé de faire tout leur possible pour
assurer le droit à la vie en adoptant les mesures voulues aux échelons tant
national qu'international: et demandé à tous les Etats, organes compétents de
l'Organisation des Nations Unies, institutions spécialisées et organisations
intergouvernementales et non gouvernementales intéressées de faire le
nécessaire pour que les résultats du progrès scientifique et technique ainsi
que le potentiel matériel et intellectuel de l'humanité soient utilisés au
profit de l'humanité et pour promouvoir et encourager le respect universel des
droits de l'homme et des libertés fondamentales (résolution 45/93).

A sa quarante-cinquième session également, l'Assemblée générale s'est
félicitée des progrès notables que le Groupe de travail avait réalisés dans
l'élaboration d'un ensemble de principes pour la protection des malades
mentaux et l'amélioration des soins de santé mentale, et prié instamment le
groupe d'achever rapidement ses travaux afin d'en soumettre le r'sultat à la
Commission des droits de l'homme: et prié la Commission des droits de l'homme
d'examiner la question lors de sa quarante-septième session, à la l\wière du
rapport et des recommandations du Groupe de travail, en vue de ~oumettre la
projet de principes à l'Assemblée générale lors de sa quarallte-sixième
session. par l'intermédiaire du Cons~il économique et social
(résolution 45/92).

A sa quarante-septième session, la Commission des droits de l'homme a
décidé de transmettre à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, le projet d'ensemble de principes pour la protection des
personnes atteintes de maladie mentale et pour l'amélioration des soins de
santé mentale, soumis par le groupe de travail à composition non limitée,
ainsi que le rapport du groupe (résolution 1991/46).

1Jj1 Références concernant la quarante-cinquième session (point 93 de
l'ordre du jour) :

a) Note du Secrétnire généra : A/45/580;

b) Rapport de la Troisième Commission : A/45/749;

c) Résolutions 45/92 à 45/95;

d) séances de la Troisième Commission A/C.3/45/SR.35 a 42;

e) Séance plénière: A/45/PV.68.
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Docymentation : Note du Secrétaire général (résol~tion 45/92).

Autres méthodes et moyens gui s'offrent dans le cadre des organismes des
Nations Unils pour mieux assurer la jouissance ~îfective des droits de l'homme
et de. liberté. fondamentales

A sa quarante-cinquième session 12Q/, l'Assemblée générale a réitéré sa
deman~e tendant à ce que la Commission des droits de l'homme poursuive ses
travaux en cours sur l'analyse globale en vue de continuer à promouvoir et à
renforcer les droits de l'homme et les libertés fondamentales, en s'attachant
notamment à la question de son propre programme et de ses méthodes de travail,
ainsi que Rur l'analyse globale des autres moyens qui s'offrent pour mieux
assurer l'exercice effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales; décidé que l'orientation des travaux futurs des organismes des
Nations Unies sur les questions relatives a~x droits de l'homme devait
également tenir compte du contenu de la Déclaration sur le droit au
développement et de la nécessité de l'appliquer; et décidé également
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session la
question intitUlé "Autres moyens qu'offrent les organismes des Nations Unies
de mieux assurer l'exercice effectif des droits de l'homme et des libertés
fondamentales" (résolution 45/96).

Droit au développement

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a pris acte
avec intérêt du rapport relatif à la Cunsultation mondiale sur la jouissance
eftective du droit au développement en tant que droit de l'homme
(E/CN.4/l990/9/Rev.l), organisée par le Secrétaire général en application de
la résolution 44/62 de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1989;
exprimé l'espoir que les gouvern~ments, les organes et organismes des
Nations Unies et les institutions spécialisées, ainsi que les org nisations
gouvernementales et non gouvernementales, dont celles qui s'occupent
activement du développement et des droits de l'homme, soumettront, comme suite
à la demande que le Secrétaire général leur a adressée sur la base de la

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 94 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général: A/45/523, A/45/590, A/45/613;

b) Note du Secrétaire général: A/45/640;

c) Rapport de la Troisième Commission : A/45/750;

d) Résolutions 45/96 à 45/99 et ù~cision 45/427;

e) Séances de la Troisième Commission: A/C.3/45/5R.24 a 27. 36, 51;

f) Séance plénière: A/45/PV.68.
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résolution 1990/18 de la Commission des droits de l'homme, des vues
complémentaires, mises à jour et plus spécifiques ainsi que des ob~ervations

et des propositons concrètes en vue de l'adoption dE nouvelles mesure~

internationales et nationales visant à r9nformer les mécanismes existants de
promotion et de protection des droits de l'homme, ou éventuellement à en créer
de nouveaux, en tenant compte des idées formulées au chapitre VII du rapport
relatif à la Consultation mondiale, ainsi que des vues exprimées à ce sujet 8U

cours des débats de la Commission à sa quarante-sixième session, not~ent en
ce qui concerne la création d'un groupe d'experts; réaffirmé qu'un mécanisme
d'évaluation continue était nécessaire pour promouvoir, encourager et affermir
le respect des principes énoncés dans la Déclaration sur le droit au
développement (résolution 41/128); prié le Secrétaire général d'informer la
Commission des droits de l'homme, lors de sa quarante-septième session, et
l'Assemblée générale, lors de sa quarante-sixième session, des activités que
les organismes des Nations Unies auraient menées pour assurer la mise en
oeuvre de la Déclaration; et demandé à la Commission de continuer à taire des
propositions à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, touchant l'action à entreprendre à l'avenir, et en particulier les
mesures cosncrètes à prendre pour assurer la mise en oeuvre et le renforcement
de la Déclaration de la Con~ultation mondi~le, en tenant compte des réponses
reçues (résolution 45/97).

~ntation : Note du Secrétaire géné~al (résolution 45/97).

Elimination de toutes les formes d'intolérance religieuse

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a proclamé la
Déclaration sur l'élimination de toutes les formes d'intolérance et de
discrimination fondées sur la religion ou la conviction (résolution 36/55).

A sa trente-s~~tième session, l'Assemblée générale a prié la Commission
des droits de l'homme d'examiner les mesures qui pourraient être nécessaires
pour appliquer la Déclaration et encourager la compréhension, la tolérance et
le respect dans les questions relatives à la liberté de religion ou de
conviction (résolution 37/187).

De sa trente-huitième à sa quarante-quatrième session, l'Assemblée
générale a poursuivi l'examen de la question (résolutions 38/110, 39/131,
40/109, 41/112, 42/97, 43/108, 44/131),

A sa quarante-cinquième session l2l/, l'Assemblée générale s'est
félicitée de la décision que le Cunseil écûnomiqc~ et social avait prise, sur

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 106 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général A/45/509:

(Suite de la note page suivante)
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la recommandation de la Commission des droits de l'homme à sa quarante-sixième
session, de proroger de deux ans le mandat du Rapporteur spécial chargé
d'examiner les incidents et les mesures gouvernementales signalés dans toutes
les régions du monde, qui étaient incompatibles avec les dispositions de la
Déclaration, et de recommander des mesures à prendre pour y remédier, selon
qu'il conviendrait; et a noté que la Commission des droits de l'hon~e avait
accueilli avec 6atisfaction le document de travail établi par M. Theo van
Boven, membre de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection ~es minorités, qui contenait un recueil
des dispositions se rapportant à l'élimination de l'intolérance et de la
discrimination fondées sur la religion ou la conviction ainsi que des
questions et facteurs à étudier avant même d'amorcer l'élaboration d'un nouvel
instrlwent international ayant force obligatoire, et souligné à cet égard
l'applicabilité de la résolution 41/120 de l'AssemblÉe générale, en date du
4 décembre 1986, intitulée "Etablissement d3 normes internationales dans le
dûmaine des droits de l'homme"; et prié la Commission des droits de l'homme de
pourcuivre l'examen des mesures visant à assurer l'application de la
Déclaration et de lui rendre compte lors de sa quarante-sixième session par
l'intermédiaire du Conseil économique et soc~al (résolution 45/136).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

Torture et traitement inhumain d'enfants détenus en Afr;que du Sud

Depuis sa quarante-deuxième session, à la suite de la Conféreuce
internationale sur l'enfance, la répression et la loi dans l'Afrique du Sud de
l'apartheid, l'Assemblée générale examine la question de la torture et du
traitement inhumain d'enfants détenus en Afrique du Sud (réSOlutions 4@/124,
43/134, 44/143).

A sa quarante-cinquième session lil/, l'Assemblée générale a engagé de
nou~eau tous les organes compètents de l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées et les organisations non gouvernement~les à
intensifier la campagne mondiale visant à appeler l'attention sur ces
pratiques inhumaines et à les surveiller et les dénoncer; et prié le
Secrétaire général de lui présenter un rapport sur l'application de la
résolution lors de sa quarante-sixième session (résolution 45/144).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/144).

(3uite de la note 151/)

b) Rapport de la Troisième Commission

c) Résolution 451136;

d) Séances de la Troisième Commission

e) Séance plénière : A/45/PV.68.

A/45/762;

A/C.3/45/SR.35 à 42;

/ ...



A/46/100
Français
Page 345

Renforcement de l'efficacité du principe d'élections périodi~ues et honnêtes

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale, réaffirmant
la Déclaration universelle des droits de l'homme, qui dispose que toute
personne a le droit de prendre part à la direction des affaires publiques de
son pays, soit directement soit par l'intermédiaire de représentants librement
choisis, que toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité,
aux fonctions publiques de son pays, que la volonté du peuple est le fondement
de l'autorité des pouvoirs publics et que cette volonté doit s'exprimer par
des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement, au suffrage
universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant
la liberté du vote, notant que le Pacte international relatif aux droits
civils et politiques dispose que tout citoyen a le droit et la possibilité,
sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale
ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, de prendre
part à la direction des affaires publiques, soit directement soit par
l'intermédiaire de représentants librement choisis, de voter et d'être élu au
cours d'élections périodiques, honnêtes, au suffrage universel et égal et au
scrutin secret, assurant l'expression libre de la volonté des électeurs, et
d'accéder, dans des conditions générales d'égalité, aux fonctionô publiques de
son pays, condamnant le système d'apartheid et tout autre déni ou restriction
du droit de vote fondés sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la
religion, l'opinion politique ou autre, l'origine nationale ou sociale, la
fortune, la naissance ou toute autre situation, considérant que le parlement
tricaméral instauré dans le cadre du système d'apartheid constitue une
violation flagrante du principe du suffrage universel et égal et a été
massivement rejeté par la communauté internationale, rappelant que tous les
Etats jouissent de l'égalité souveraine et que chaque Etat a le ùroit de
choisir et de développer librement SeS systèmes politique, social, économique
et culturel, considérant qu'Il n'existe aucun système politique ni aucune
méthode électorale qui puisse convenir également à toutes les nations et à
tous les peuples, prenant note des observations que le Secrétaire général a
formulées dans son rapport sur l'activité de l'Organisation, touchant
l'appui que celle-ci peut apporter à l'occasion d'élections dans les Etats
Membres et rappelant ses résolutions 43/157 du 8 décembre 1988 et 44/146 du
15 décembre 1989, ainsi que la résolution 1989/51 de la Commission des droits

l211 Références concernant la quarante-cinquième session (point 110 de
l'ordre du jour) :

a) Rappox't de la Troi:;iÀme Commission A/451766;

b) Résolutions 45/150, 45/151;

c) Séances de la Troisième Commission
57, 59, 61, 62;

A/C.3/SR.42 a 45, 49, 51, 55,

d) séance plénière Al4 5 (PV •69 .
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de l'homme, 6n date du 7 mars 1989, a souligné l'importance de la Déclaration
universell~ des droits de l'homme et du Pacte international relatif aux droits
civils et politiques, qui disposent que l'autorité des pouvoirs publics repose
sur la volonté du peuple, telle qu'elle s'exprime par des élections
périodiques et honnêtes; sO'lligné sa conviction que ~es élections périodiques
et honnêtes sont un élément nécessaire et indispensable des efforts soutenus
visant à protéger les droits et intérêts des administrés et que, comme le
montre l'expérience pratique, le droit de chacun de prendre part à la
dirftction des affaires publiques de son pays est un facteur crucial de la
~~uissance effective par tous d'un grand nombre d'autres droits de l'homme et
libertés fondamentales, y compris les droits politiques, économiques, sociaux
et culturels; déclaré que, pour déterminer la volonté du peuple, il faut un
Fr~cessus électoral qui donne à tous les citoyens des chances égales de
devenir candidats e~ de faire valoir leurs vues politiques, que ce soit à
titre individuel ou conjointement avec d'autres, comme le prévoient la
constitution et la législation nationales; considéré que les efforts déployés
par la communauté internationale pour renforcer l'efficacité du principe
d'élections périodiques et honnêtes ne devraient pas remettre en question le
droit souverain qu'a chaque Etat de choisir et de développer librement ses
systèmes politique, social, économique et culturel, que ceux-ci soient
conformes ou non aux préférences d'autres Etats; souligné que chacun des
membres de la communauté internationale était tenu de respecter les décisions
prises par les autres Etats dans l'exercic~ de leur droit de choisir et
d'organiser librement leurs institutions électorales; réaffirmé que
l'apartheid devrait être aboli, que le déni ou la restriction systématiques du
droit de vote fondés sur la race ou la couleur constituaient une violation
flagrante des droits de l'homme et une iusulte à la conscience et à la dignité
de l'humanité et que le droit de participer à un sy~tème politique fondé sur
une citoyenneté comm'~ne et égale et sur le suffrage universel était essentiel
à l'application du principe d'élections périodiques et honnêtes; rejeté le
parlement tricaméral instauré dans le cadre du système d'apartheid, qu'elle
considère cumme l'expression détestable d'un système politique fondamentalement
oppressif et grossièrement inhumain; affirmé la valeur de l'assistance
électorale que l'Organisation des Nations Unies a apportée à certains Etats
Membres, sur leur demande, et dans le strict respect de leur sou'eraineté;
considéré que la communauté internationale devait continuer d'exi~iner avec
soin les moyens par lesquels l'Organisation des Nations Unies pou/ait répondre
aux demandes des Etats Membres désireux de développer et de renforcer leurs
institutions et procédures électorales; prié le Secrétaire général de
solliciter les vues des Etats Membres, des institutions spécialisées, des
autres organismes compétents des Nations Unies et de spécialistes en la
matière au sujet des moyens qui permettraient à l'Organisation de répondre
comme il convient aux demandes d'assistance électorale formulées par les Etats
Membres; et prié le Secrétaire général de lui faire connaître ses conclusions
lors de sa quarante-sixième session, et de lui rendre compte à cette occasion,
dans les limites des ressources existantes, de l'expérience acquise par
l'Organisation en matière de surveillance des élections (r~solution 45/150).

Docwnentat.ion : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/150).
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Res~ect des principes de la souveraineté nationale et de la DOD-ingérence dons
les affaires intérie~ des Etats en ce qui concerne les processus électoraux

A sa quarante-cinquième session 1211, l'Assemblée générale, réaffirmant
les buts de l'Organisation des Nations Unies consistant à développer entre les
nations des relations amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité
de droits des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes et à prendre
toutes autres mesures propres à consolider la paix du monde, rappelant sa
résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenal't la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, rappelant
également sa résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, par laquelle elle a
approuvé la Déclaration relative aux principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la
Charte des Nations Unies, rappelant en outre le principe consacré au
paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte des Nations Unies, qui stipule
qu'aucune disposition de la Charte n'autorise les Nations Unies à intervenir
dans des affaires qui relèvent essentiellement de la compétence nationale d'un
Etat ni n'oblige les Membres à soumettre des affaires de ce genre à une
procédure de règlement aux termes de la Charte, réaffirmant la légitimité de
la lutte que le peuple opprimé d'Afrique du Sud mène pour éliminer l'apartheid
et pour instituer une société dans laquelle le peuple sud-africain tout entier
jouisse pleinement, sans distinction de race, de couleur ou da croyance, de
droits politiques et autres droits sur un pied d'égalité et participe
librement à la détermination de son destin, réaffirma:lt également la
légitimité de la lutte que tous les peuples soumis à la domination coloniale
et étrangère, en particulier le peuple palestinien, mènent en vue d'exercer
leur droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance nationale qui
leur permettront de décider librement dp. leur avenir, considérant que les
principes de la souveraineté nationale et de la non-ingérence dans les
affaires intérieures de tout Etat doivent être respectés lors du déroulem~nt

d'élections, considérant également qu'il n'existe pas de système politique
unique ni de modèle unique de processus électoral convenant également à toutes
les nations et à tous les peuples et que les systèmes politiques et les
processus électoraux sont conditionnés par des facteurs historiques,
politiques, culturels et religieux, et rappelant sa résolution 44/147 du
15 décembre 1989, a réaffirmé que, en vertu du principe de l'égalité de droits
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, consacré dans la Charte
des Nations Unies, tous les peuples avaient le droit de déterminer librement
et sans ingérence extérieure leur statut politique et d'assurer librement leur
développement économique, social et culturel, et que chaque Etat avait le
devoir de respecter ce droit conformément aux dispositions de la Charte;
affirmé qu'il appartient aux seuls peuples d~ décider d~s méthodes à suivre et
des institutions à mettre en place aux fins du processus électoral, ainsi que
des moyens de mettre ce processus en oeuvre conformément à la constitution et
à la législation nationales; affirmé également que toute activité extrinsèque
menée dans le but d'entraver directement ou indirectement le libre déroulement
des processus électoraux nationaux, en particulier ceux des pays en
développement, ou visant à en infléchir les résultats, contrevient à l'esprit
et à la lettre des principes cvnsacrés dans la Charte et dans la Déclaration
relative aux principes du d~oit international touchant les relations amicales
et la coopération entre les Etats conformément à la Charta des Nations Unies;
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demandé instamment à tous les Etats de respecter le principe de la
non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats et le droit souverain
des peuples de déterminer leur système politique, économique et social: lancé
un appel pressant à tous les Etats pour qu'ils s'abstiennent de finance~ des
partis ou des groupes politiques ou de leur apporter, directement ou
indirectement, toute autre forme d'appui déclaré ou occulte et pour qu'ils
s'abstiennent d~ tout acte de nature à fausser le processus électoral dans
tout pays; condamné tout acte d'agression armée ou recours à la menace ou à
, 'emploi de la force contre des peuples, leurs gouvernements élus ou leurs
dirigeants légitimes: déclaré solennellement que seules l'élimination totale
de l'apartheid et l'instauration d'une société non raciale et démocratique
gouvernée par la majorité, grâce au plein et libre exercice, par toute la
population, du suffrage des adultes dans une Afrique du Sud unie et non
fragmentée, pouvaient conduire à un règlement juste et durable de la situation
explosive qui régnait en Afrique du Sud; réaffirmé la légitimité de la lutte
que tous les peuples soumis à la domination coloniale et étrangère, en
particulier le peuple palestinien, menaient en vue d'exercer leur droit
inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance nationale qui leur
permettront de décider de leur système politique, économique et social sans
ingérence extérieure: demandé à la Commission des droits de l'homme de donner
la priorité, lors de sa quarante-septième session, à l'examen des facteurs
fondamentaux qui nuisent au'respect du principe de la souveraineté nationale
et de la non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats en ce qui
concerne leurs processus électoraux et de rendre compte à l'Assemblée générale
à ce sujet, lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social; et prié le Secrétaire général de lui rendre
compte de l'a~plication de la résolution, lors de sa quarante-sixième session,
(réSOlution 45/151).

Droit§ de l'homme et exo~ massifs

L'Assemblée générale examine cette question depuis sa trente-cinquième
session (voir résolutions 35/196, 37/186, 38/103, 39/117, 40/149, 41/148,
421144, 43/154, 44/164). L'Assemblée et la Commission des droits de l'homme
ont étudié les rapports du Secrétaire général sur cette question, le rapport
d'un rapporteur spêcial de la Commission nommé en vertu de la résolution 29
(XXXVII) de la Cümmission, ainsi que le rapport du Groupe d'experts
gouvernementaux sur la coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés (A/41/324, annexe).

A sa quarante-cinquième session 1211, l'Assemblée générale a invité de
nouveau tous les gouvernements et les organisations intergouvernementales et
humanitaires concernées à accroître la coopération et l'aide qu'ils apportent
aux efforts mondiaux viEant à résoudre les graves problèmes causés par les
exodes massifs de réfugiés et de personnes déplacées et pour éliminer les
causes de ces exodes: invité la Commission des droits de l'homme à maintenir
la question des drùi ts de l' homme et des exodes massifs à l'étude er. vue

Illl Pour les références concernant la quarante-cinquième session, voir
les références qui se rapport~ient au point 12.
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d'appuyer le système d'alerte rapide instauré par le Secrétaire général pour
prévenir de nouveaux courants massifs de réfugiés et de personnes déplacées;
prié le Secrétaire général de redoubler d'efforts en vue de développer le rôle
du Bureau de la recherche et de la collecte d'informations du Secrétariat en
tant qu'organe de liaison chargé d'assurer Ip. fonctionnement d'un système
efficace d'alerte rapide et le renforcement de la coordination en matière de
collecte et d'analyse d'informations entre les organismes des Nations Unies en
vue de prévenir de nouveaux courants massifs de réfugiés et de personnes
déplacées; et prié le Secrétaire général de lui présenter lors de sa
quarante-sixième session un rapport sur le rôle accru qu'il joue concernant
les activités en matière d'alerte rapide, ainsi que sur tout fait nouveau
concernant les recommandations formulées dans le rapport du Groupe d'experts
gouvernementaux sur la coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux
courants de réfugiés (résolution 45/153).

Qocumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/153).

Conférence mondiale SUI les droits de l'homme

A sa quarante-cinquième session 1211, l'Assemblée générale a décidé de
convoquer une Conférence mondiale sur les droits de l'homme qui se tiendra à
un niveau élevé, en 1993, et dont les objectifs seront : a) de passer en revue
et d'évaluer les progrès réalisés en matière de droits de l'homme depuis
l'adoption de la Déclaration universelle des droits de l'homme, ainsi que de
rec~nser les obstacles à de nouveaux progrès dans ce domaine et les moyens de
les surmonter; b) d'examiner les rapports existant entre le développement et
l'exercice par chacun de ses droits économiques, sociaux et culturels, ainsi
que de ses droits civils et politiques étant donné qu'il est important de
créer les conditions permettant à chacun de jouir de ces droits, tels qu'ils
sont définis dans les pactes internationaux relatifs au droits de l'hommme;
c) d'examiner les moyens de mieux assurer l'application des normes et des
instruments en vigueur pour ce qui a trait aux droits de l'homme; d) d'évaluer
l'efficacité des méthodes et mécanismes utilisés par l'Organisation des
Nattons Unies dans le domaine des droits de l'homme; e) de formuler des
recommandations concrètes concernant les moyens d'accroitre l'efficacité des
activités et des mécanismes de l'Organisation des Nations Unies dans le
domaine des droits de l'homme, par le biais de programmes visant à assurer, a
encourager et à développer le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales; et f) de faire les recommandations voulues pour aSGurer à
l'Organisation des Natiuns Unies les ressources financières et autres que
requiert son action en matière de défense et de protection des droits de
l'homme et des libertés fondamentales: décidé de créer un Comité préparatoire
de la Conférence mondiale sur les droits de l'homme, qui sera ouvert à la
participation de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou
membres des institutions spécialisées, et aux travaux duquel participeront des
observateurs, conformément à la pratique habituelle de l'Assemblée générale:
dpcidé également que le Comité préparatoire devrait avoir pour mandat de
soumettre à l'Assemblée génp.rale, pour examen, des propositions concernant
l'ordre du jour, la date, la durée et le lieu de la conférence, de même que
les modalités de participation, les réunions et activités préparatoires qui
devraient avoir lieu aux échelons international, régional et national en 1992
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et les études et autres documents qu'il conviendrait d'établir à cette
occasion; décidé que le Comité préparatoire tiendrait une session de
cinq jours à Genève en septembre 1991; et prié le Comité préparatoire de lui
rendre compte lors de ses quarante-sixième et quarante-septième sessions, de
l'état d'avancement de ses travaux (résolution 45/155),

DocumentAti2D : Rapport du Comité préparatoire de la Conférence mondiale
sur les droits de l'homme (résolution 45/155).

Année internationale des populations autochtones

A sa quarante-cinquième session 121/, l'Assemblée générale a proclamé
1993 Année internationale des populations autochtones, en vue de renforcer la
coopération internationale aux fins de résoudre les problèmes qui se posent
aux communautés autochtones dans des domaines tels que les droits de l'homme,
l'environnement, le développement, l'éducation et la santé; et prié le
Secrétaire général de lui soumettre lors de sa quarante-sixième session un
projet de programme d'activité élaboré sur la base des recommandations du
Conseil économique et social et des institutions spécialisées (résolution
45/164),

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/164).

Les droits de l'homme dans l'administration de la justice

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a réaffirmé
l'importance de l'application intégrale et effective des règles et normes des
Nations Unies relatives aux droits de l'homme dans l'administration de la
justice; pris acte avec satisfaction des recommandations faites par le
huitième Congrès des Nations Unies pour la prévention du crime et le
traitement des délinquants afin d'assurer une application plus efficace des
normes existantes, en particulier l'Ensemble de règles minima ~our le
traitement des détenus, le Code de conduite pour les responsables de
l'application des lois, les garanties pour la protection des droits des
personnes passibles de la peine de mort, l'Ensemble de règles minima des
Nations Unies concernant l'administration de la justice pour mineurs, la
Déclaration des principes fondamentaux de justice relatifs aux victimes de la
criminalité et aux victimes d'abus de pouvoir et les Principes fondamentaux
relatifs à l'indépendance de la magistrature; accueilli avec satisfaction les
Principes de base relatifs au rôle du barreau, les Principes de base sur le
recours à la force et l'utilisation des armes à feu par les responsables de
l'application des lois, les Principes directeurs applicables au rôle des
magistrats du parquet, les Principes fondamentaux relatifs au traitement des
djtenus, les Règles mlnima des Nations Unies pour l'jlaboration de mesures non
privatives de liberté et les Règles des Nations Unies pour la protection des
mineurs privjs de liberté, tous instruments qui ont jté adoptés à l'unanimité
par le h~itième Congrès, et invité les gouvernements à les respecter et à les
prendre en considjration dans le cadre de leurs législations et de leurs
pratiques nationales; accueili jgalement avec satisfaction le Traité type
relatif au transfert de la surveillance des délinquants béné iciant d'un
sursis à l'exécution de la peine ou d'une libération conditionnelle, et les

/ ...
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recommandations sur le traitement des détenus étrangers, adoptées à
l'unanimité par le septième Congrès des Nations Unies pour la prévention du
crime et le traitement des délinquants, et invité les Etats Membres à les
prendre en considération, ainsi que l'Accord type relatif au transfert des
détenus étrangers, lorsqu'ils établissent des relations conventionnelles avec
d'autres Etats Membres ou révisent les relations conventionnelles actuellement
en vigueur; prié la Commission des droits de l'homme, ayant à l'esprit les
travaux du Comité pour la préventj~n du crime et la lutte contre la
délinquance, de prier la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités: a) d'étudier l'application
des règles et normes des Nations Unies dans ce domaine, b) d'identifier les
problèmes qui risquent d'entraver l'application effective de ces règles et
normes, et c) de recommander à la Commission des solutions viables comportant
des propositions orientées vers l'action; prié le Secrétaire général: a) de
fournir à la Sous-Commission la documentation analytique et synthétique dont
elle a besoin pour ces travaux, b) de rédiger, compte tenu des observations
des Etats Membres et des organisations et organismes internationaux compétents
ainsi que des organisations non gouvernementales, un projet de texte pouvant
servir d'exemple pour les dispositions nationales législatives relatives aux
droits de l'homme dans l'administration de la justice, c) de coordonner les
activités de la Commission des droits de l'homme et de la Sous-Commission,
mentionnées au paragraphe 7 ci-dessus, avec celles du Comité pour la
prévention du crime et la lutte contre la délinquance dans le même domaine, et
d) d'inviter les Etats Membres et les organisations internationales et les
organismes qui ne l'ont pas encore fait à formuler des observations sur les
aspects de la question des droits de l'homme dans l'administration de la
justice qu'ils estiment devoir intéresser les travaux de la Sous-Commission;
prié la Commission des droits de l'homme d'inviter la Sous-Commission à
examiner ledit projet de texte type afin d'élaborer d'autres textes types
qu'elle proposera à la Commission pour adoption; prié le Secrétaire général
a) de continuer à aider les Etats Membres qui en font la demande à appliquer
les normes internationales en vigueur pour ce qui a trait aux droits de
l'homme dans l'administration de la justice, en particulier dans le cadre du
programme de services consultatifs, b) de continuer à apporter toute
l'assistance nécessaire aux organes de l'Organisation des Nations Unies qui
s'emploient à établir des normes dans ce domaine, et c) de continuer à
coordonner les divers services consultatifs techniques assurés par le Centre
pour les droits de l'homme et le Centre pour le développement social et les
affaires humanitaires du Secrétariat en vue d'exécuter des programmes conjoints
et de renforcer les mécanismes institués aux fins de la protection des droits
de l'homme dans l'administration de la justice; et décidé d'examiner la
question des droits de l'homme dans l'administration de la justice lors de sa
quarante-sixième session sur la base d'un rapport du Secrétaire général sur
l'application de la r~solution (résolution 45/166).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/166).
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Faits nouveaux touchant les activités du Centre pour les droits de l'homme du
SecrétariAt

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général d'inclure, ainsi qu'il s'y est engagé, dans le projet de
budget-programme pour l'exercice biftnnal 1992-1993 des propositions en matière
de programmes et de ressources en vue d'apporter aux problèmes posés par la
situation du Centre pour les droits de l'homme des solutions à long terme qui
répondent aux besoins du Centre, qui soient en rapport avec son volume de
travail et qui tiennent compte également de la nécessité de répondre aux
demandes de services consultatifs et d'assistance technique, qui émanent au
premier chef des pays en développement, ainsi que des propositions formulées
dans le rapport de l'Equipe de travail sur l'informatisation, et dans l'étude
sur l'application effective des instruments internationaux relatifs aux droits
de l'homme effectuée par un expert indépendant; et prié le Secrétaire général
de présenter un rapport intérimaire sur l'application de la résolution à la
Commission des droits de l'homme lors de sa quarante-septième session, et un
rapport final à l'Assemblée générale lors de sa quarante-sixième session, au
titre du point intitulé "Rapport du Conseil économique et social" (lésolution
45/180).

A sa quarante-septième session, la Commission des droits de l'homme s'est
félicitée des mesures transitoires prises par l'Assemblée générale dans la
section V de sa résolution 45/248 B du 21 décembre 1990 en affectant au Centre
pour les droits de l'homme des ressources humaines additionnelles, et exprimé
le voeu que ces mesures soient appliquées le plus rapidement possible; et a
réaffirmé son souci de voir inclure dans l'esquisse du projet de budget
programme pour l'exercice biennal 1992-1993 des propositions de programme et
de ressources en vue de solutions à long terme qui répondent aux besoins du
Centre pour les droits de l'homme et ~oient proportionnées à sa charge de
travail; et prié le Secrétaire générai de présenter à l'Asselnb1ée générale
lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Conseil économique
et social, un rapport sur les faits nouveaux touchant le Centre pour les
droits de l'homme (résolution 1991/23).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/180 de
l'Assemblée générale et résolution 1991/23 de la Commission des droits de
l' homme).

Protection des minor~~ et non-discrimination à leur égard

A sa quarante-ci lième session, l'Assemblée générale a décidé
d'encourager la Commi~ .on des droits de l'homme à mettre au point le plus tôt
possible le texte défi .itie du projet de déclaration sur les droits ùes
personnes appartenant à des minorités nationales, ethniques, religieuses ou
linguistiques; et à le lui transmettre par l'intermédiaire du Conseil
économique et social; et de reporter l'examen du projet de résolution intitulé
"Protection des minorités et non-discrimination à leur égard" à sa
quarante-sixième session (décision 45/434).
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DroitG de l'homme et extrême pauvr~

A sa quarante-septième session, la Commission des droits de l'homme ~

réaffirmé que l'extrême pauvreté et l'exclusion sociale constituaient une
violation de la dignité humaine et, par conséquent, requéraieat des actions
u~gentes, nationales et internationales, pour y mettre fin; demandé aux
Etats, aux institutions spécialisées, aux organismes des Nations Unies
ainsi qu'aux organisations internationales, y compris des organisations
intergouvernementales, d'accorder toute l'attention voulue à ce problème
lorsqu'ils feré\ient connaitre leurs vues sur les droits de l'homme fondés sur
la solidarité, conformément à la résolution 44/148 de l'Assemblée générale; et
appelé l'attention de l'Assemblée générale et de tous les organismes des
Nations Unies sur la contradiction entre l'existence de situations d'extrême
pauvreté et d'exclusion sociale, auxquelles il devait être mis fin, et le
devoir de garantir la pleine jouissance des droits de l'homme (résolution
1991/14) .

c) Situations ~ives aux droits de l'homme et Iapports des
rapporteurs et représentants spé~iaux

Situation des droits de l'homme au Koweït occupé

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale, condamnant
l'invasion du Koweït, le 2 août 1990, par les forces militaires iraquiennes et
notant avec une vive préoccupation que les forces iraquiennes qui occupaient
le Koweït continuaient à commettre des actes de violence et que le tI'aitement
des prisonniers de guerre et des civils arrêtés au Koweït occupé n'était pas
conforme aux principes internationalement reconnus du droit humanitaire, a
demandé à la Commission des droits de l'homme d'examiner, lors de sa qua~ante

septième session, la situation des droits de l'homme au Koweït occupé
(résolution 45/170).

A sa quarante-septième session, en mars 1991, la Commission des droits de
l'homme a décidé de désigner un rapporteur spécial chargé d'examiner les
violations des droits de l'homme commises dans le Koweït occupé par les forces
iraquiennes d'invasion et d'occupation et de faire rapport dès que possible à
l'Assemblée générale, ainsi qu'à la Commission des droits de l'homme lors de
sa quarante-huitième session (résolution 1991/67).

A sa première session ordinaire de 1991, le Conseil économique et social
a approuvé la résolution 1991/67 de la Commission en date du 6 mars 1991
(décision 1991/251).

DocurnentatiQn : Not~ du Secrétaire général (résolution 1991/67 de la
Commission et décision 1991/251 du Conseil économique et social).

A sa trente-cinquième session, en 1980, l'Assemblée générale a prié la
Commission des droits de l'homme d'examiner, lors de sa trente-septième
session, la situation des droits de l'homme en El Salvador (résolution 35/192).
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A se trente-septième session, en février 1981, la Commission a décidé de
dé' \gner un représentant spécial chargé d'enq~êter au sujet des informations
faisant état de graves violations des droits de l'homme et des libertés
fondamentales dans ce pays et de présenter un rapport intérimaire à
l'Assemblée générale et un rapport définitif à la Commission (résolution
32 (XXXVII». Depuis lors, l'Assemblée et la Commission examinent
réqulièrement les rapports présentés par le Représentant spécial, dont le
mandat a été renouvelé chaque année.

De sa trente-sixième à sa quarante-qualrième session, l'~s&emblée

générale a poursuivi l'examen de cette question (résolutions 36/155, 37/185,
38/101, 39/119, 40/139, 41/157, 42/137, 43/145, 44/164).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a félicité le
Représentant spécial de la Commission des droits de l'homme de son rapport sur
la situation des droits de l'homme en El Salvador et approuvé les
recommandations qu'il y avait formulées, et l'a prié de mettre ce rapport à
jour compte tenu de la situation dans ce pays: et décidé de maintenir à
l'étude à sa quarante-sixième session la situation des droits de l'homme et
des libertés fondamentales en El Salvador afin de la réexaminer à la lumière
des éléments qui auront pu être communiqués pRr la Commission des droits de
l'homme et par le Conseil économique et social (résolution 45/172).

A sa première session ordinaire de 1991, le Conseil économique et social,
prenant acte de la résolution 1991/75 de la Commission des droits de l'homme,
en date du 6 mars 1991, a approuvé la décision de la Commission de proroger
d'un an le mandat du Représentant spécial, et approuvé également la d~mande

faite par la Commission au Représentant spécial de soumettre son rapport sur
l'évolution de la situation des droits de l'homme en El Salvador, à l'Assemblée
générale, lors de sa quarante-sixième session, et à la Commission des droits
de l'homme, lors de sa quarante-huitième s~s~ion (décision 1991/257).

Documentation: Note du Secrétaire général (résolution 1991/75 de la
Commission et décision 1991/257 du Conseil économique et social).

Situation des droits de l'homme en Afghaniqlan

A sa première session ordinaire de i984, le Conseil économique et social
a prié la Commission des droits de l'homme de nommer un rapporteur spécial
chargé d'examiner la situation des droits de ) 'homme en Afghanistan, de
formuler des propositions qui puissent contribuer à assurer l'entière
protection des droits fondamentaux de tous l~b habitants du pays avant, pendant
et après le retrait de toutes les force& étrangères et de présenter un rapport
d'ensemble à la Commission lors de sa quarante et unième session (résolution
1984/37). Depuis lors, le mandat du Rapporteur spécial p été prorogé chaque
année, le rapporteur étant prié chaque année de faire rapport à l'Assemblée
générale et à la Commission des droits de l·ho~ne.

A sa quarante-cinquième session 121/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport intérimair~ du Rapporteur spécial sur la situation des droits de
l'homme en Afghanistan et décidé de maintenir à l'étude, durant sa quarante-
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sixième session, la situation des droits de l'homme en Afghanistan eu égard
aux éléments supplémentaires qU'buront pu apporter la Commission des droits de
l'homme et le Conseil économique et social (résolutior. 45/174).

100. Renseignements relatifs aux territoires non autcnomes. communigué~

vertu de l'alinéa e de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies

Aux termes de l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte, les Etats Membres
qui administrent des territoires non autonomes sont tenus de communiquer
régulièrement au Secrétaire général des renseignements statistiques et autres
sur les conditions qui existent dans les territoires dont ils sont
responsables. Ces renseignements sont examinés par le Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la néclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, lequel, aux
termes de la résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, est prié de
tenir pleinement compte de ces renseignements lors de l'examen de la situation
dans les territoires non autonomes en question.

A sa quarante-cinquième session 121/, l'Assemblée générale a réaffirmé
que, en l'absence d'une décision de l'Assemblée générale elle-même établissant
qu'un territoire non autonome s'administrait complètement lui-même selon les
termes du Chapitre XI de la Charte, la Puissance adrninistrante intéressée
devrait communiquer ou continuer de communiquer des renseignements en vertu de
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte en ce qui concernait ce territoire;
prié le Secrétaire général de continuer à veiller à ce que des renseignements
adéquats soient puisés dans tous les textes parus disponibles lors de
l'établissement, à l'intention du Comité spécial, des documents de travail
concernant les territoires intéressés: et prié le Comité spécial de continuer
à s'acquitter des fonctions qui lui avaient été confiées aux termes de la
résolution 1970 (XVIII) de l'Assemblée générale, conformément aux procédures
établies, et de présenter un rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa
quarante-cinquième session (résolution 45/16).

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point III de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité spécial
chap. VIII;

Supplément No 23 (A/45/23 (Paltie V»,

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/559;

c) Rapport de la Vuatrième Commission : A/45/680;

d) Résolution 45/16:

e) Séances de la vuatr~ème Commission A/C.4/45/SR.7 a 14:

f) Séance plénière: A/45/PV.44.
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Documentatiou :

a) Rapport du Comité spécial: Supplément No 23 (A/46/23);

b) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/16).

101. Actiyités des intérêts étrangers. économi~ues et autres. ~ui foDt
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays st aux peuples coloniaux et dans les territoires se trouvant
sous domination coloniale. et aux efforts tendant à éliminer le
colonialisme. l'apartheid et la discrimination raciale en Afrigue australe

En 1964, conformément à la résolution 1699 (XVIII) de l'Assemblée
générale, le Comité spécial crargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux a entrepris une étude sur les incidences des activités de
l'industrie minière et des autres sociétés internationales possédant des
intérêts au Sud-Ouest africain (aujourd'hui la Namibie). En 1965 et 1966,
conformément à une décision qu'il avait adoptée en 1964, il a étudié les
activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui faisaient
obstacle à l'application de la Déclaration dans les territoires administrés
par le Portugal et présenté des rapports sur cette question à l'Assemblée à
ses vingtième et vingt et unième sessions. De plus, en 1966, conformément à
une décision qu'il avait prise l'année précédente, il a étudié les activités
des intérêts étrangers, économiques et autres, en Rhodésie du Sud ainsi que
leur mode d'opération, afin d'évaluer leur influence économique et politique
et a présenté un rapport sur cette question à l'Assemblée à sa vingt et unième
session.

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblé~ générale, après avoir
examiné le rapport du Comité spécial, a décidé d'incrire à l'ordre du jour
provisoire de sa vingt-deuxième session une question intitulée "Activités des
intérêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux en Rhodésie du Sud. au Sud-Ouest africain et dans les territoires
sous domination portugaise ainSi que dans tous les autres territoires
sevtrouvant sous domination coloniale" (résolution 2189 (XXI». A sa
vingt-deuxième session, l'Assemblée a décidé de modifier le titre susmentionné
comme suit : "Activités des intérêts étrangers, économiques et autres, qui font
obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud, au Sud-Ouest africain et dans
les territoires sous domination portugaise ainsi que dans tous les autres
territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale dans le sud
de l'Afrique" (résolution 2288 (XXII». A sa trentième session, l'Assemblée a
decidé (voir A/l0250, par. 19) de modifier une nouvelle fois ce titre de la
manière suivante: "Activités des intérêts étrangers, économiques et autres,
qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du Sud et en
Namibie ainsi que dans tous les autres territoires se trouvant sous domination
coloniale, et aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et
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la discrimination raciale en Afrique australe". A sa trente-cinquième session,
l'Assemblée a décidé (voir A/35/250, par. 22) de réviser ce titre: "Activités
des intérêts étrangers économiques et autres, qui font obstacle à l'application
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux dans les territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux
efforts tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination
raciale en Afrique australe" (décision 44/469).

Depuis sa vingt-deuxième session, l'Assemblée générale a maintenu cette
question à son ordre du jour et a adopté à chaque session des résolutions
compte tenu des nouveaux rapports établis par le Comité spécial.

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a rappelé les
dispositions de ses résolutions antérieures relatives à cette question; prié
instamment les puissances administrantes intéressées de prendre des mesures
efficaces pour protéger et garantir le droit inaliénable des populations des
territoires coloniaux sur leurs ressources naturelles et leur droit d'établir
et de ~onserver leur autorité sur leur exploitation ultérieure, et demanda aux
puissadces administrantes de prendre toutes les mesures nécessaires pour
protéger les droits à la propriété des populations de ces territoires; et prié
le Comité spécial de poursuivre l'examen de cette question et de présenter un
rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa quarante-sixième session
(résolution 45/17).

A la même session, l'Assemblée générale a réaffirmé sa ferme conviction
que l'existence de bases et d'installations militaires dans les territoires
coloniaux et non autonomes pourrait constituer un obstacle majeur à la mise
en oeuvre de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et qu'il incombait au: puissances administrantes de
faire en sorte que l'existence de ces bases et installations n'empêche
pas la population des territoires en question d'exercer son droit à
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément aux buts et principes

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 112 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité spécial: Supplément No 23 (A/45/23 (Partie IV»,
chapt V et VI; A/AC.109/l0l8, A/AC.109/l020, A/AC.I09/1024, A/AC.109/l027,
A/AC.I09/1028, A/AC.109/1030, A/AC.I09/1032, A/AC.I09/1034, A/AC.I09/1035;

b) Lettre adressée au Président de l'Assemblée générale par le
Président du Comité spécial: A/44/974;

c) Rapport de la Quatrième Commission A/4S/68l;

d) Résolution 45/17 et décision 45/406;

e) Séances de la Quatrième Commission A/C.4/45/SR.2 a 6;

f) Séance plénière : A/45/PV.44.
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de la Charte des Nations Ur.ies et de la Déclaration: prié instamment ces
puissances administrantes ~e continuer à prendre toutes les mesures nécessaires
pour éviter d'impliquer les territoires en question dans des actes d'hostilité
ou d'ingérence dirigés contre d'autres Etats et pour se conformer
rcrupuleusement aux buts !t principes énoncés dans la Charte, dans la
Déclaration et dans les rés~lutions et décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies relatives aux activités militaires des puissances coloniales
et aux disposi~ions de caractère militaire prises par elles dans les
territoires sous leur administration; réitéré que les territoires coloniaux et
les zones adjacentes ne devaient pas ~ervir à des expériences nucléaires, au
déversement de ~échets nucléaires ou au déploiemr lt d'armes nucléaires et
d'autres armes de destruction massive; et prié Jd Comité spécial de poursuivre
l'examen de cette question et de lui faire rapl,ort à ce sujet lors de sa
quarante-sixième ses5ion (décision 45/406).

Documentation : Partie ~ertinente du rapport du Comité spécial
Supplément No 23 (A/46/23).

102. Application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux par les institutions spécialisdes et les organismes
internationaux associés à l'Organisation des Nations Unies

Cette question constitue un point distinct de l'ordre du jour de
l Assemblée générale depuis sa vingt-deuxième session, en 1967. A cette
~ession, l'Assemblée a recommandé aux institutions spécialisées et
institutions internationales intéressées de prendre d'urgence des mesures
efficaces en vue d'aider les peuples qui luttaient pour se libérer de la
domination ~oloniale et d'élaborer, en coopération avec l'Organisation de
l'unité africaine et, par son intermédiaire, avec les mouvements de libération
nationale, des programmes concrets à cette tin (résolution 2311 (XXII».

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a demandé aux
institutions spécialisées et aux autres organismes des Nations Unies de priter

~/ Rétérer,i ~6 concernant la quarante-cinquième ~ession (point 113 de
l'ordre du jour) ,

a) Rapport du Comité spécial: SupplémAnt No 23 (A/45/23 (Partie V»,
chap. VII;

~) Rapport du Conseil économique et social: Supplément No 3 (A/45/3),
chap. I et VI (sect. 0);

c) Rapport du Secr~taire général: A/45/309 et Add.1;

d) Rapport de la Quatrième Commission : A/45/682;

e) Résolution 45/18;

t)

g)

Séances de la Quatrième Commission

Séance plénière: A/45/PV.44.

A/C.5/44/SR.7 a 15;
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ou de continuer de prêter d'urgence tout l'appui moral et matériel possibl
aux peuples coloniaux, en prenant en considération le fait qu'un appui de c~

type ne devrait pas seulement satisfaire les besoins immédiats de ces peuples,
mais également créer des conditions favorables au développement une fois
qu'ils auraient exercé leur droit à l'autodétermination et à l'indépendance;
prié instamment les puissances administrantes intéressées de faciliter la
participation de représentants des gouvernements des territoires SOllS tutelle
et non autonomes aux réunions et conférences pertinentes des institutions et
organismes afin que ces territoires puissent bénéficier au maximum des
activités connexes des institutions spécialisées et autres organismes de3
Nations Unies; recommandé à tous les gouvenements d'intensifier leurs efforts,
au sein des institutions spécialisées et des autres organismes des
Nations Unies dont ils sont membres, afin d'assurer l'application intégrale et
effective de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale et des autres
résolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard,
d'accorder la priorjté à la question de l'octroi d'une assistance, à titre de
mesure d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux; et prié le Comité
spécial de poursuivre l'examen de cette question et d~ lui présenter un
rapport à ce sujet à sa quarante-sixième session (résolution 45/18).

P.ocwnentation

a) Rapport du Comité spécial: Supplément No 23 (A/46/23);

b) Rapport du Conseil économique et social: Supplément No 3 (A/46/3);

c) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/18).

103. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour l'Afrigue
australe

A sa vingt-deuxième session, en 1967, l'Assemblée générale a décidé
d'intégrer les programmes spéciaux d'enseignement et de formation pour le
Sud-Ouest africain (aujourd'hui la Namibie), le programme spécial de formation
pour les territoires aèministrés par le Portugal et le programme
d'enseignem~~t et de formation pour les Sud-Africains, et d'inclure dans le
programme intégré une assistance aux personnes venant de la Rhodésie du Sud
(devenue le Zimbabwe). Elle a décidé que le nouveau programme, qui
s'intitulerait "Programme de formation et d'enseignement des Nations Unies
pour l'Afrique australe", serait financé à l'aide d'un fonds d'affectation
spéciale alimenté par des contributions volontaires (résolution 2349 (XXII».

Une assistanc~ au titre de ce programme est actuellement apportée aux
étudiants sud-africains et, d titre transitoire, aux étudiants namibiens. Les
bourses octroyées à des habitants de l'Angola, du Cap-Vert, de la
Guinée-Bissau, du Mozambique et de Sao Tomé-et-Principe (antérieurement sous
administration portugaise) et du zimbabwe ont été maintenues jusqu'à
l'achèvement des études pour lesquelles elles avaient été accordées. Les
bourses octroyées au titre du Programme visent à permettre aux bénéficiaires
de faire des études secondaires ou du second degré ou des études
universitaires ou d'acquérir une formation professionnelle ou technique
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équivalente de préférence dans des établissements d'enseignement d'Afrique ou
d'aucres pays où le coût des atudes ou de la formation est peu élevé.

A sa vingt-troisième session, l'Assemblée générale a cré6 le Comité
consultatif du Programme d'enseignement et de formation des Nations Unie~ pour
l'Afrique australe, composé de sept membres (résolution 2431 (XXIII». A sa
trente-troisième session, l'Assemblée a décidé d'élargir la composition du
Comité en lui adjoignant six membres au maximum sur la base de consultations
entre le Secrétaire général et les groupes régionaux (résolution 33/42).

Le Comité est actuellement composé des treize Etats membres suivants
Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, Inde, Japon, Libéria, Nigéria,
Norvège, République socialiste soviétique de Biélorussie, République-Unie de
Tanzanie, Venezuela, Zaïre et Zambie.

Depuis la vingt-quatrième session, le Secrétaire général a présenté
chaque année des rapports sur le Programme et l'Assemblée générale a adopté
des résolutions sur sa poursuite ~t son renforcement.

A sa quarante-cinquième session 121/, l'Assemblée générale a fait sien le
rapport du Secrétaire général sur le Programme d'enseignement et de formDtion
des Nations Unies pour l'Afrique australe; félicité le Secrétaire général et
le Comité consultatif de leurs efforts soutenus en vue de favoriser encore le
versement de contributions généreuses au Programme et de renforcer la
coopération avec les organismes gouvernementaux, intergouvernementaux et non
gouvernementaux participant à la fourniture d'une assistance en matière
d'enseignement et d'une assistance technique à l'Afrique australe; exprimé sa
satisfaction à tous ceux qui avaient apporté leur appui au Programme en
versant des contributions, en fourr-issant des bourses ou en offrant des places
dans leurs établissements d'enseignement; et lancé un appel à tous les Etats,
institutions, organisations et particuliers pour qu'ils augmentent leur
soutien financier et autre au Programme afin d'en assurer la continuation et
l'expansion régulière (résolution 45/19).

Docwnentatio.n Rapport du Secrétaire général (résolution 45/19).

~I Références concernant la quarante-cinquième se3sio;~ (point 114 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/45/553;

b) Rapport ùe la Vuatrième Commission: A/45/683:

c) Résolution 45/19:

d) séances de la Quatrième Commission A/C.5/44/SR.7 a 15:

e) Séance plénière: A/45/PV.44.
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104. Moyens d'étyde et de formation offerts par les Etats Membres ayx
habitants des territoires non autonomes

A sa neuvième session, en 1954, l'Assemblée générale a invité les Etats
Membres à offrir aux habitants des territoires non autonomes des moyens
d'enseignement, non seulement pour des études et une formation au niveau
universitaire, mais aUSS1 pour les études postprimaires, ainsi que pour la
formation technique et profeEsionnelle présentant un intérêt pratique
immédiat, et prié le Secrétaire général de rédiger, pour l'information de
l'Assemblée, un rapport où il donnerait des indications détaillées sur les
offres faites et sur la mesure dans laquelle ces offres avaient été acceptées
(résolution 845 (IX». Une invitation analogue a été formulée à nouveau par
l'Assemblée lors de sessions ultérieures et chaque fois, le Secrétaire général
a été prié de faire rapport à la session suivante sur l'application de la
rés~lution pertinente.

A sa quarante-cinquième session 12a/, l'Assemblée générale a invité tous
les Etats à offrir ou à continuer d'offrir sénéreusement des moyens d'étude et
de formation aux habitants des territoires qui n'avaient pas encore accédé à
l'autonomie ou à l'indépendance et, chaque fois que cela était possible, à
fournir des fonds pour les frais de voyage des futurs étudiants: prié
3.nstamment les puissances administrantes de prendre des mesures efficaces pour
que des renseignements sur les moyens d'étude et de formation offerts par des
Etats soient diffusés largement et régulièrement dans les territoires qu'elles
administraient et d'accorder toutes les facilités nécessaires aux étudiants
qui voudraient profiter de ces offres; et prié le Secrétaire général de lui
présenter un rapport lors de sa quarante-sixième session (résolution 45/20).

~entation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/20).

105. Qyestion du Timor oriental

A sa quinzième session, en 1960, l'Assemblée générale a décidé que les
territoires administrés par le Portugal étaient des territoires non autonomes

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 115 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétuire général : A/45/560:

b) Rapport de la Quatrième Commission : A/45/684;

c) Résolution 45/20;

d) Séances de la Uuatrième Commission A/C.5/45/SR.7 a 15;

e) Séance plénière: A/45/PV.44.
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au sens du Chapitre XI de la Charte et prié le Gouvernement portugais de
communiquer au Secrétaire général, conformément aux dispositions du
Chapitre XI de la Charte, des renseignements sur la situation qui régnait dans
les territoires, dont le Timor (résolution 1542 (XV». Par la suite,
l'Assemblée générale a examiné chaque année la question des territoires
administrés par le Portugal, jusqu'à sa trentième session où elle a adopté
au titre de ce point une résolution distincte sur la "Question du Timor"
(résolution 3485 (XXX».

A sa trente et unième session, l'Assemblée générale a examiné la question
du Timor au titre du point de l'ordre du jour intitulé "Application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples colonia"1("
et a décidé d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-deuxième
session une question intitulée "Question du Timor oriental" (résolution 31153).

De sa trente-deuxième à sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a
maintenu cette question à son ordre du jour et a adopté à chaque session une
résolution à ce sujet.

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général d'entamer des consultations avec toutes les parties directement
intéressées, en vue de rechercher les moyens permettant de parvenir à un
règlement global du problème et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors
de sa trente-huitième session; prié le Comité spécial de poursuivre activement
l'examen de la situation et de prêter au Secrétaire général tout le concours
nécessaire en vue de faciliter l'application de sa résolution; et demandé à
toutes les institutions spécialisées et autres organismes des Nations Unies,
en particulier le Programme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, de
fournir immédiatement une assistance, dans leurs domaines de compétence
respectifs, à la population du Timor oriental, en étroite consultation avec le
Portugal, en sa qualité de Puissance administrante (résolution 37/30).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale était saisie d'une
note du Secrétaire général (A/38/352). Sur la recommandation du Bureau
(A/38/250, par. 22), l'Assemblée a remis l'examen du point à sa
trente-neuvième session (décision 38/402).

A ses trente-neuvième et quarantième sessions, l'Assemblée générale était
saisie de rapports intéri~aires du Secrétaire général (A/39/361 et A/40/622),
dans lesquels ce dernier donnait un aperçu des efforts déployés pour parvenir
à un règlement global du problème. Sur la recommandation du Bureau (A/39/250,
par. 23, et A/40/250, par. 27), l'Assemblée a décidé d'inscrire ce point à
l'ordre du jour provisoire de sa session suivante (décisions 39/402, 40/402).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale était saisie d'une
note du Secrétaire général (A/4l/602), dans laquelle il déclarait que les
pourparlers de fond engagés sous ses auspices par l'Indonésie et le Portugal
en vue de parvenir à un règlement global et acceptable sur le plan
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international de la question du Timor oriental se poursuivaient et qu'il
n'était pas en mesure pour le moment de présenter à l'Assemblée un rapport sur
ce point, mais qu'il le ferait dès que possible. L'Assemblée a renvoye a une
date ultérieure la prise d'une décision sur l'inscription de cette question à
l'ordre du jour de la quarante et unième session (décision 41/402).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale était saisie d'un
rapport intérimaire du Secrétaire général (A/42/539) portant sur les deux
années précédentes. Dans ce rapport, le Secrétaire général a déclaré que
l'Indonésie et le Portugal avaient réaffirmé qu'ils s'engageaient à coopérer,
sous ses auspices, pour rechercher une solution globale, acceptable sur le
plan international. Sur la recommandation du Bureau (A/42/250 et Corr.l,
par. 32), l'Assemblée a décidé d'inscrire la question à l'ordre du jour
provisoire de sa quarante-troisième session (décision 42/402).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale était sa1S1e d'un
rapport intérimaire du Secrétaire général (A/43/588), dans lequel il signalait
que l'Indonésie et le Portugal étaient convenus en principe qu'une délégation
parlementaire portugaise se rendrait au Timor oriental sous réserve de
l'élaboration d'un mandat mutuellement acceptable, et qu'à cette fin, les
représentants permanents des deux pays reprendraient leurs contacts sous ses
auspices, en vue de parvenir à un accord sur les conditions, les modalités et
le calendrier indispensables à la visite proposée. Sur la r( :ommandation du
Bureau (A/43/250 et Corr.l, par. 28), l'Assemblée a décidé d'inscrire cette
question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième session
(décision 43/402).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale était sa1S1e d'un
rapport intérimaire du Secrétaire général (A/44/524), dans lequel il avait
signalé qu'en différentes occa';ions au cours de ses entretiens avec les
Présidents de l'Indonésie et du Portugal, le Premier Ministre et le Ministre
des affaires étrangères portugais ainsi qu'avec le Ministre indonésien des
affaires étrangères, il avait obtenu confirmation par les deux parties de leur
volonté de trouver une solution globale et acceptable sur le pla.n
international à la question du Timor oriental. S'il est regrettable que les
progrès n'aient pas été réguliers, il jgeait encourageant que les discussions
entre les deux parties soient devenues j us fréquentes. Ces pourparlers se
déroulaient dans une atmosphère constru(;,ive et sérieuse. Il avait bon espoir
que les questions en suspens relatives à la visite au Timor oriental d'une
délégation du Parlement portugais seraient résolues dans un avenir proche et
qu'ûne telle visite contribuerait à créer un climat favorable à une solution
globale et acceptable sur le plan international. Sur la recommandation du
Bureau (A/44/250 et Corr.l et 2, par. 28), l'Assemblée a décidé d'inscrire la
question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième session
(décision 44/40~).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale était saisie d'un
rapport intérimaire du Secrétaire général (A/45/507) dans lequel le Secrétaire
général mentionnait le fait que l'Indonésie et le Portugal étaient convenus en
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principe qu'une délégation du Parlement portugais se rendrait au Timor
oriental en vue d'obtenir des renseignements de première main et que les deux
parties procédaient à l'examen des conditions et des modalités d'une telle
visite. Depuis, l'Indonésie et le Portugal avaient tenu, sous ses auspices,
sept séries de pourparlers sur les questions de fond. Ces pourparlers se
poursuivaient de façon constructive et avec sérieux, et le Secrétaire général
jugeait encourageants les progrès considérables enregistrés jusqu'alors. Il
avait asuré les deux parties qu'il n'épargnerait aucun effort pour les aider à
faire de la .riaite prévue une réalité, car il était convaincu qu'elle pourrait
contribuer à . 'staurer un climat propice à une solution globale et acceptable
sur le plan iuternational. Sur la recommandation du Bureau, l'Assemblée
générale a décidé d'inscrire la question à l'ordre du jour provisoire de sa
quarante-sixième session (décision 45/402).

Documentatic;m :

a) Rapport du Comité spécial: Supplément No 23 (A/45/23);

b) Rapport du Secrétaire général (décision 45/402).

106. RAPports financiers et états financiers vérifiés et rAPports du Comité
des commissaires aux comptQ~

a) OfficQ dQ secou~s et de travaux dQs Nations Unies pour 1Qs réfugiés
de PalQstine dans le ProchQ-OriQnt

b) Institut dQs Nations Unies pour la formation et la rQcherche

c) Contributions volontaires géréQs par 1Q Haut Commissaire dQs
Nations Unies pour les réfugii§

Le Comité des commissaires aux comptes (voir également le point 18 c»
transmet à l'Assemblée générale, en ce qui concerne l'exercice précédent, les
états financiers vérifiés des divers comptes de l'Organisation des
Nations Unies et des autres programmes des Nations Unies dont le Comité est
chargé de vérifier les comptes. En vertu des dispositions de l'article XII du
règlement financier de l'ONU et de son annexe, pour chacune des activités
considérées, le Comité des commissaires aux comptes présente à l'Assemblée des
rapports sur les résultats de la vérification des comptes et exprime une
opinion pour préciser si les états financiers rendent bien compte des
opérations financières comptabilisées, si ces opérations étaient conformes au
règlement financier et aux autorisatio~s des organes délibérants et si lesdits
états représentent bien la situation financière à la fin de l'exercice
considéré. Le Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires formule des nbservations sur les rapports du Comité des
commissaires aux comptes et présente lui aussi un rapport à l'Assemblée.
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A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a accepté les
rapports financiers et les états financiers ainsi que les opinions et les

~/ Références concernant la quarante-quatrième session (point 116 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général :

i) Cadre de comptabilité générale pour l'établissement des états
financiers: A/45/537;

ii) Application des recommandations du Comité des commissaires aux
comptes et du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires : A/45/509;

b) Note du Secrétaire général: A/45/457;

c) Rapports financiers

i) Organisation des Nations Unies : Supplément Ho 5 (A/45/5
et Corr.l et 2), vol. l, II, III;

ii) Programme des Nations Unies pour le développement
Supplément No 5A (A/45/5/Add.l);

iii) Fonds des Nations Unies pour J'enfance
(A/45/5/Add.2 et Corr.l);

Supplément No 58

iv) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient
supplément No SC (A/4S/5/Add.3);

v) Insti~ut des Nations Unies pour la formation et la
recherche: Supplément No 5D (A/4S/5/Add.4);

vi) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés : Supplément No 5E
(A/45/5/Add.5);

vii) Fonds <iu Programme des Nations Unies pour l'environnement
supplément No 5F (A/45/5/Add.6 et Corr.l);

viii) Fonds des Nations Unies pour la population
(A/45/5/Add.7);

Supplément No 5G

ix) Fonds des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains: supplément No 5H (A/45/S/Add.8 et Corr.l);

(Suite de la note page suivante)
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rapports du Comité des commissaires aux com?tes pour l'exercice terminé le
31 décembre 1989 concernant l'Organisation des Nations Unies. y cOlnpris le
Centre du commerce international et l'Université des Nations Unies. le
Programme des Nations Unies pour le développement. le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance, l'Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, l'Institut des Nations Unies pour
la formation et la recherche. les contributions volontaires gérées par le Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. le Fonds du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, le Fonds des Nations Unies pour la
population et le Fonds des Nations Unies pour l'habitat et les établissements
humains; prié le Groupe de vérificateurs externes des comptes de lui présenter
lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Comité
administratif de coordination et du Comité ccnsultatif, une étude intérimaire
sur les problèmes concrets à résoudre grâce à l'élaboration de principes et
normes comptables adéquats qui pourraient être communs à tous les organismes
des Nations Unies, prié le Secrétaire général et les chefG de secrétariat des
organismes et programmes des Nations Unies 0) de soumettre à leurs organes
directifs respect1fs, ainsi qu'à l'Assemblée générale lors de sa
quarante-sixième session, des rapports intérimaires détaillés sur les mesures
qui auraient été prises pour appliquer les recommandations antérieures du
Comité des commissaires aux comptes et les recommandations correspondantes du
Comité consultatif, en donnant des explications au cas où il n'aurait pas
encore été donné suite à certaines de ces recommandations, et demandé au
Comité des commissaires aux comptes et au Comité consulcatif d'évaluer
l' efficaci té de ces mesures et de lui pré',dnter un rapport à ce sujet lors de
sa quarante-sixième session; b) d'examiner, en consultation avec le Comité des
commissaires aux comptes et le Comité consultatif, des meSUles efficaces
visent à faciliter la communication d'informations par les fonctionnaires, à
titre confidentiel, en cas de mauvais usage des ressources d'un organisme ou
programme des Nations Unies, et de lui en rendre compte lors de sa
quarante-sixième session; c) d'assurer le Etrict contrôle des stocks de biens
durables et de lui rendre compte lors de sa quarante-sixième session des
mesures prises à cet égard; et d) d'instituer sans délai des contrôles plus
efficaces pour toutes les indemnités et preEtations versées aux fontionnaires
et de lui en rendre compte lors de sa quarante-sixième session; prié le
Secrétaire général d'analyser, à la lumière de l'expérience acquise lors de
l'application de la nouvelle procédure budgétaire et compte tenu des

(Suite de la note ~/)

d) Rapport du Comité consultatif : A/45/570;

e) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/729;

f) Résolution 45/235:

g) séances de la Cinquième Commission A/C.5i45/SR.4. 7 a Il, 30;

h) Séance plénière: A/45/PV.72.
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recommandations du Comité des commissaires aux comptes, les problèmes non
encore réglés dans ce domaine ct de lui présenter un rapport détaillé à ce
sujet lor~ de sa quarante-sixième session; invité instamment les chefs de
secrétariat des autres organisations et programmes à déceler les abus
éventuels touchant le remboursement de l'impôt sur le revenu à leurs
fonctionnaires et à lui rendre compte lors de sa quarante-sixième session de
ce qui aurait été fait à cet égard; prié le Commissaire général de l'Office de
secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient de lui pr~3enter lors de sa quarante-sixième session un rapport
sur les mesures prises par l'Office pour remédie~ aux insuffisances signalées
lors de la vérification des comptes de la Caisse de prévoyance du personnel
régional; et recommandé que le Comité des commissaires aux comptes continue de
lui présenter un document concis récapitulant ses principales constatations,
concluBions et recommandations d'intérêt commun, classées par domaine de
vérificatjon et, le cas échéant, identifiant l'organisme visé (résolution
45/235).

DocumentatiQ.n

a) Rapports financiers

i) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient : Supplément No 5C
(A/46/5/Add.3);

ii) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche
Supplément No 5D (A/46/5/Add.4);

iii) Contributions volontaires gérées par le Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés : Supplément No 5E
(A/46/5/Add.5);

b) Rapport du secrétaire général sur l'application deR recommandations
antérieures du Comité des commissaires aux comptes (résolution 45/235);

c) Notes du Secrétaire général :

i) Résumé des princi.pales constatations, conclusions et
recommandations du Comité des commissaires aux comptes
(résolution 45/235);

ii) Observations des chefs de secrétariat des organismes et
programmes des Nations Unies relatives à l'application des
recommandations antérieures du Comité des commissaires aux
comptes (résolution 45/235):

d) Rapport du Comité consultatif.
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107. Examen de l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des NatÂons Unies

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un
groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau, doté d'un mandat
d'un an, qui serait chargé, en se conformant strictement aux principes et aux
dispositions de la Charte, de procéder à un examen approfondi de la situation
administrative et financière de l'Organisation, en vue de déterminer les
mesures à prendre pour continuer à améliorer l'efficacité de son
tonctionnement administratif et financier, ce qui la rendrait plus apte a
traiter efficacement des questions politiques, économiques et sociales
(résolution 40/237).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a décidé que les
recommandations adoptées d'un commun accord et présentées dans le rapport du
Groupe seraient appliquées par le Secrétaire général et les organes et
organismes compétents des Nations Unies, compte tenu des conclusions de la
Cinquième Commission, et a donné certaines directives précises concernant
certaines recommandations (résolution 41/213, sect. 1); et pris plusieurs
décisions touchant le processus de planification, de programmation et
d'établissement du budget (ibid., sect. II).

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de consulter tous les Etats Membres, de leur demander leur
avis sur les moyens d'appliquer de façon équilibrée et efficace les
recommandations 2 et 8 du Groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau
et de présenter à l'Assemblée, lors de sa quarante-quatrième session, un
rapport détaillé (résolution 43/174).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a décidé d'examiner
l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique et social et les domaines
connexes, notamment de la structure d'appui mise en place au Secrétariat en
tenant compte des grandes conférences intergouvernementales qui doivent avoir
lieu au début des années 90, notamment la session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée à Ja coopération internationale contre la
production, l'offre, la demande, le trafic et la distribution illicites de
stupéfiants, et aux moyens d'élargir le champ de cette coopération et d'en
accroître l'efficacité, la session extraordinaire de l'Assemblée générale
consacrée à la coopération économique internationale, en particulier à la
relance de la croissance économique et du développement dans les pays en
développement, la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avancés, la huitième session de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement et la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement ainsi que la préparation de la stratégie
internationale du développement pour la quatrième Décennie des Nations Unies
pour le développement. Elle a prié le Secrétaire général de lui rendre compte
à sa quarante-cinquième session de la suite donnée à sa résolution ainsi que
de son application. Dans la même r~solution, l'Assemblée générale a souligné
qu'il fallait appliquer pleinement les résolutions 1988/77 et 1989/114 du
Conseil économique et social, notamment les dispositions concernant la
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structure d'appui mise en place au Secrétariat à l'intention du Conseil, et
prié le Secrétaire général de présenter au Co_seil un rapport sur
l'application de ces résolutions de sorte que le Conseil puisse examiner la
question à sa seconde session ordinaire de 1990 (résolution 44/l~3).

A sa quar~nte-cinquième session lUQ/, l'Assemblée générale a fait sienne
la résolution 1990/69 du Conseil économique et social, relative à la
revitalisation du Conseil, dans laquelle celui-ci avait invité son président à
engager de larges consultations avec les Etats Membres; pris acte du rapport
du Secrétaire général sur la structure et les fonctions du mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation des Nations Unies dans les domaines
économique et social; souligné qu'il fallait rendre le mécanisme
intergouvernemental de l'Organisation plus performant dans les domaines

1QQ/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 117 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général :

i) Rapport analytique sur l'application de la résolution 41/213
de l'Assemblée générale: A/45/226;

ii) Plan général du projet de budget-programme de l'exercice
biennal 1992-1993 : A/45/369;

iii) Recueil des mandats des organes administratifs et budgétaires
subsidiaires de l'Assemblée générale: A/45/370;

iv) Bilan des innovations techniques à l'Organisation des
Nations Unies : A/45/478;

v) Structure et fonctions du mécanisme intergouvernemental de
l'Organisation des Nations Unies dans les domaines économique
et social : A/45/711;

vi) Gestion des immeubles: A/45/796 et Add.l;

b) Rapports du Comité consultatif: A/45/6l7, A/45/878;

c) Rapports de la Cinquième Commission: A/45/875, A/45/899;

d) Projet de résolution: A/45/L.34 et Rev.l;

e) Résolutions 45/177, 45/254 A à C, 45/255;

f) Séances de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.12, 14, 16 a 21,
23, 26, 35, 46, 49, 51;

g) séances plénières A/4!> / PV • 70, 72.
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économique et social et les domaines CO~lnexes; et décidé de reprendre sa
session pour une semain~ au cours de la seconde moitié d'avril 1991, en vue
d'examiner à for.6 la restructuration et la revitalisation de l'Organisation
des Nations Unies dans les domaines économique ut social et de procéder à des
négociations sur des propositions à cette fin (résolution 45/117).

A la même session, l'Assemblép. générale a p~is acte avec satisfaction du
rappo~t anslytique du Secrétaire général sur l'application de la résolution
41/213 de l'Assemblée génér~le; souscrit aux conclusions et recommanGations
pertinentes du Comité du programme et de la coordination ainsi que du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires; renouvelé son
appel aux Etats Membres pour qu'ils donnent la preuve de leur attachement à
l'Organisation des Nations Unies en veillant notamment à s'ac~uitter sans
retard et intégralement de leurs obligations financières; souligné que
l'améliora~ion de l'efficacité de l'Organisation était un proc&SSUS continu
qui exigeait les efforts concertés des Etats Membres et du secrétariat;
réitéré son appui au Secrétaire général dans l'accomplissement des tâches qui
lui incombent en sa qualité de plus haut fonctionnaire de l'Organisation;
constaté l'importance du nouveau processus budgétaire pour l'amélioration de
l'efficacité de l'Organisation; encouragé le Secrétaire général et les Etats
Membres à poursuivre la réa1isatlon des objectifs de la résolution 41/213, en
particulier ceux qui n'avaient pas encore été atteints, et invité le
Secrétaire général à consolider et à e~plciter les résultats obtenus grâce au
processus de réforme et à soumettre des propositions visant à améliorer le
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation; prié le
Secrétaire général de lui présenter, lors de sa quarante-sixième session. un
rapport sur tous les aspects du rôle et de l'usage des ressources
extrabudqétaires; et demandé aux Etats Membres d'assurer les conditions d'un
fonctionnement efficace de l'Organisation, en particulier en s'acquittant de
leurs obligations financières énoncées dans la Charte (réSOlution 45/254 A).

L'Assemblée générale a souscrit également aux conclusions et
recommandations figurant dans le rapport sur les réunions communes du Comité
administratif de coordination et du Comité du programme et de la coordination;
prié le secrétaire général d'inclure dans le rapport d'ensemble annuel du
Comité administratif de coordination une section relative aux mesures prises
ou envisagées pour donner suite aux conclusions et recommandations du Comité
du programme et de la coordination et des réunions communes de ces deux
organes; et prié de nouveau le Secrétaire général de lui faire tenir. lors de
sa qllarante-sixième session. le rapport d'ensemble annuel du comité
administratif de coordination. ainsi que les conclusions et recownandations
pertinentes du Comité du programmp et de la coordination et du Conseil
économiqJ& et social au sujet dudit rapport (résolution 45/254 B).
L'Assemblée générale a pris acte du bilan des innovations techniques à
l'Organisation des Nations Unies présenté par le Secrétaire général et demandé
qu'une mise à jour en SOlt soumise dans le cadre du projet de budget-programme
pour l'exercice biennal 1992-1993 (résolution 45/254 C).

Egalement à sa quarante-cinquième session. l'Assemblée générale. ayant
examiné le rapport du Secrétaire général. les parties pertinentes du rapport
du Comité du programme et de la coordination et le rapport du Comité
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consultatif pour les questions administratives et budgétaires, a prié leSecrétaire général de présenter le projet de budget-programme pour l'exercicebiennal 1992-1993 conformément aux dispositions de la résolution 45/255 et detoutes les résolutions et décisions de l'Assemblée générale relatives aunouveau processus budgétaire (résolution 45/255).

108. Budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991

A sa quarante-cinquième session 1&1/, l'Assemblée générale a approuvél'ouverture de crédits révisés pour l'exercice biennal 1990-1991 d'un montantde 2 134 072 100 dollars et des prévisions de recettes révisées pour le mêmeexercice d'un montant de 381 753 800 dollars (résolutions 45/252 A et B). Ala même session, l'Assemblée a adopté, dans le cadre de l'examen des questionsrelatives au budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991, des résolutionssur le premier rapport du Comité consultatif pour les questions administrativeset budgétaires (résolution 45/248 A, sect. 1), les normes de productionapplicables à diverses catégories de personnel des services de conférence etles statistiques du volume de travail des divers services de conférence (ibid.,sect. II), les prévisions de dépenses du Centre international de calcul pour1991 (ibid., sect. III), la recommandation du Conseil consultatif pour lesquestions de désarmement (ibid., sect. IV), l'Institut africain dedéveloppement économique et de planification (ibid., sect. V), l'étudeexhaustive du régime d'assurance maladie après la cessation de service (ibid.,sect. VI), les fonctions et l'appui administratif des départements auxquelsont été confiés des mandats intéressant les questions de développement socialà l'échelle mondiale (ibid., sect. VII), les services de conférence et laDivision des services administratifs et des services communs à Vienne (ibid.,

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 118 del'ordre du jour) :

a) Budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991 Supplément No 6(A/44/6/Rev.1);

b) Rapport du Comité du programme et de la coordination SupplémentNo 16 (A/45/16);

c) Rapport du Comité consultatif
Add.l à 14);

Supplément No 7 (A/45/7 et

d) Rapport de la Cinquième ~ommission : A/45/900 et Corr.1 et Add.1:

e) Résolutions 45/248 A et B, 45/249, 45/250 A à C, 45/251, 45/252 Aà C et décision 45/456;

f) Séances de la Cinqui~m9 Commission
20 à 23, 29, 31, 39•• ~ à 52, 55, 56;

g) Séanc~s pléni~res : A/45/PV.72, 74.

A/C.5/45/SR.6, Il, 14, 15, 18,
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sect. VIII), le projet de aystème intégré de gestion (ibid., sect. IX), la
construction de nouvelles installations de conférence à Addis-Abeèa et à
Bangkok (ibid., sect. X), le fonctionnement des centres multinationaux de
programmation et d'exécution de projets de la CommissioL économique pour
l'Afrique (ibid., sect. XI), la Conf~rence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement (ibid., sect. XII), les conditions de
voyage par avion (ibid., sect. XII 1), le système à disques optiques pour le
stockage et la recherche de documents (ibid., sect. XIV) et le Fonds de
réserve (ibid., sect. XV).

Documentation

a) Rapport du Secrétaire général sur l'exécution du budget-programme de
l'exercice biennal 1990-1991:

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions ~dministratives et
budgétaires.

Un certain nombre d'autreG documents seront présentés au titre de ce
point, en particulier sur les sujets suivants :

Conditions de voyage par avion

A sa trente-cinquième session, en 1980, l'Assemolée générale a demandé
qu~, après la trente-sixième session, les rapports sur cette question que le
Secrétaire général doit luj présenter chaque année portent sur la période
allant du 1er juillet au 30 juin de l'année suivante (résolution 35/217,
sect. X).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a décidé qu'à l'avenir les
rapports annuels présentés à l'Assemblée générale sur cette question devraient
inclure des renseignements sur toutes les dépenses engagées par l'Organisation
des Nations Unies pour les voyages en première classe (décision 40/455).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé que, à
l'exception du Secrétaire général et des chefs des délégations des pays les
moins avan~'s aux sessions ordinaireG et extraordinaires de l'Assemblée
générale, quiconque voyageait aux frais d'organismes et de programmes des
Nations Unies et était précédemment autorisé à voyager en première classe ne
pourrait désormais prétendre voyager que dans la classe immédiatement
inférieure à la première classe: autorisé le Secrétaire général à déroger à la
règle lorsqu'il jugera bon de le faire, en autorisant les voyages en première
classe, cas par cas: et prié le Secrétaire qénéral de lui rendre compte chaque
année de l'application de la réSOlution, en faisant mention de toutes les
dérogations apportées et en les motivant (résolution 42/214).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur les conditions de voyage par avion
(A/C.5/44/12) et prié le Secrétaire général de continuer à lui présenter des
rapports annuels à ce sujet par l'intermédiaire du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires (décision 44/442).
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A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général sur la question (A/C.5/45/28 et Corr.l); prié le
Secrétaire général de réexaminer les dispositions régissant le paiement de
l'indemnité de subsistance et des frais de voyage aux représentants des Etats
Membres qui assistent aux sessions de divers organes intergouvernementaux en
cette qualité, ainsi qu'à d'autres personnes en mission officielle pour
l'Organisation des Nations Unies, et de lui présenter des propositions
concrètes 10rr. de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Comité
consultatif pour les questions aœninistratives et budgétaires, afin de faire
en sorte que les conditions de voyage obéissent à des règles uniformes dans
tout le système des Nations Unies; prié également le Secrétaire général
d'examiner les moyens de tirer parti des remises et tarif8 promotionnels
offerts par les diverses compagnies aériennes de façon à permettre à
l'Organisation de faire des économies et d'offrir de meilleures conditions de
voyage aux représentants des Etats Membres, aux experts aSRistant à des
réunions d'organes subsidiaires et aux fonctionnaires du Secrétariat sans que
cela entraîne des dépenses supplémentaires, et de formuler ses recommandations
à ce sujet dans son rapport: laissé la faculté au Secrétaire général de
continuer à autoriser, s'il le jugeait bon, le voyage en classe affaires en
mission officielle pour l'Organisation eu égard à la situation du passager et
compte tenu des vues exprimées par les Etats Membres à la quarante-cinquième
session; prié le Secrétaire général d'inclure dans son rapport des éléments
d'information sur les ~éunions auxquelles avaient participé les personnalités
autorisées à voyager en première classe par dérogation; et décidé de
réexaminer lors de sa quarante-sixième session, les dispositions régissant le
paiement de l'indemnité de subsistance et des frals de voyage sur la base du
rapport que le Secrétaire général lui présenterait à ladite session
(résolution 45/248 A, sect. XIII).

~umentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/248 A,
sect. XIII).

109. Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993

Conformément à l'article 3.4 du règlement financier et des règles de
gestion de l'Organisation des Nations Unies, le Secrétaire général présente le
projet de budget-programme pour l'exercice à venir à l'Assemblée générale,
lors de la session ordinaile de la deuxième année de chaque exercice.

~entatiQ1l

a) Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993
Supplément No fi (A/46/6):

b) Rapports du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires: Suppljment No 7 (A/46/7) et Suppljment No 7A (A/46/7/Add.l à __ ).

Un certain nombre d'autres documents seront présentés au titre de ce
point, en particulier sur les sujets suivants :
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C.ntr. international de çalcul ; grévisions dl dépens•• pour 1992

A sa trente et unlàme s8ss10n, en 1976, l'Assemblée générale a fait
lienn•• 1•• recommandations que le Comité consultatif avait formulées dans son
rapport tendant à ce que le budget du Centre international de calcul soit
dorénavant examiné et approuvé par "Assemblée (résolution 31/208, sect. III).

DocumentAtion ; Rapport du Secrétaire général indiquant les prévisione de
dépen'~8 du Centre international de calcul pour 1992.

Institut africain de développement économique et de planification

A sa quarante..cinquième session, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de lu; rendre compte lors de sa quarante-sixième session de
la suite donnée à la demande qu'elle adressait au Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement d'accorder tout son appui au
programme de formation à court terme, aux activités de recherche et aux
services consultatifs de l'Institut (résolution 45/248 A, sect. V).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/248 A,
sect. V).

Etude exhaustive du rég;me d'assurance maladie après la cessation de service

A sa quarante-quatrième session ~/, l'Assemblée g~nérale a prié le
Secrétaire général de lui présenter lors de sa quarante-cinquième session, par
l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives et

~I Références concernant la quarante-quatrième sessiou (point 123 de
l'ordre du jour) :

a) Budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991
(A/44/6/Rev.l), vol. 1 et II;

Supplément No 6

b) Rapports du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires: Supplément No 7 (A/44/7 et Corr.l et 2) et Supplément No 7A
(A/4217/Add.l à 10);

c) Rapport du Comité du progrNNne et de la coordination
No 16 (A/44/16 et Add.1);

Supplément

d) Rapport de la Cinquième Commission
A/44/933 (concerne également le point 83);

A/44/905; voir également

e) Résolutions 44/201 A et B, 44/202 A à C, 44/203, 44/204;

f) Séances de la Cinquième Commission: A/C.5/44/SR.11 à 20, 22 a 32,
34, 36, 37, 39, 40, 43, 45, 46, 48, 50, 53, 54, 56 à 65.

g) Séance plénière: A/44/PV.84.
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budgétaires, une étude exhaustive du programme d'3ssurance ma1adia après la
ceHsation de service en tenant compte des observations formulées par le Comité
consultatif (résolution 44/201 8, sect. XIV).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général (A/C.5/45/33) et du rapport correspondant du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires
(résolution 45/248 A, sect. VI).

Documentation: Rapport du Secrétaire général.

Services de c,pf~rence et Division des services a4miplstratifs et des services
convnups à Vionpe

A ~a quarante-quatrième session, • 'Assemblée générale a souscrit à
l'opinion du Secrétaire général, selon laquelle un service de conférence
unique au Centre international de Vienne serait la solutioll idéale du point de
vue de la rentabilité et un service unifié géré par l'Organisation des
Nations Unies serait mieux en mesure d'assurer l'utilisation la plus rentable
et la plus efficace des ressources limitées dont on disposait; et prié le
Secrétaire général de prendre les mesures nécessaires pour mener rapidement à
bien les consultations sur cette question avec l'QNUDI et les autres parties
intéressées et pour arrêter des arrangements d'ordre pratique concernant la
création de services de conférence unifiés au Centre international de Vienne,
comme l'avait recommandé le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (résolutions 44/201 A, sect. VIII, 44/201 8,
sect. XV).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte des
rapports du Secrétaire général (A/C.5/45/30 et 32) et des observations de
l'ONUDI s'y rapportant (A/C.5/45/62 et 63) et souscrit aux conclusions et
recommandations formulées par le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (A/45/7/Add.6) au sujet des propositions
fondées sur les consultations menées avec les organisations sises à Vienne
quant à une restructuration des arrangements administratifs en vigueur à
Vienne et à l'évaluation et au réexamen des arrangements relatifs aux services
communs et des formules de partage des coûts (résolution 45/248 A, sect. VIII).

DocumeptatiQD : Rapport du Secrétaire général.

Projet de système intégré de gestiou

A sa quarante-troisième session, en 1988, l'Assemblée générale a approuvé
l'exécution, sur une période de trois ans et demi, de le phase 1 du projet de
mise en place d'un système intégré de gestiun, pour un coût total ne devant
pas excéder 28 millions de dollars, aux taux de 1988 (résolution 43/217,
sect. XII).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée a pris acte du rapport
intérimaire du Secrétaire général sur le projet de système intégré de gestion
(A/C.5/44/8) (résolution 44/201 A, sect. IV).
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A Ba quarante-cinquième session, l'Assemblée a pris acte du rapport du
Secrétaire général sur le projet de système intégré de gestion (A/C.5/45/20)
et prié de nouveau le Secrétaire général de lui faire rapport sur les coûts et
les av~ntages du projet (résolution 45/248 A, sect. IX).

Uocumentation : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/248 A,
sect. IX).

Construction de nouvelles installations de conférence a Addis-Abeba et à
Hangltolt

A sa tronte-neuvième session, en 1984, l'Assemblée générale a approuvé en
principe le projet de travaux de ~onstruction visant à agrandir les
installations de conférence de la CESAP à Bangkok, dont le coût total était
estimé à 44 177 700 dollars (résolution 39/236, sect. XI), et les
installations de conférence de la CEA, dont le coût total était estimé
à 73 501 000 dollars (résolution 39/236, sect. III), et prié le Secrétaire
général de lui présenter chaque année des rapports sur l'état d'avancement des
travaux.

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée a pris ace des prévisions
révisées présentées par le Secrétaire général concernant le coût total du
projet de construction à Addis-Abeba et prié le Secrétaire général de
poursuivre l'exécution du projet approuvé, comme l'avait recommandé le Comité
consultatif (résolution 44/201 A, sect. V).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée a pris acte du rapport du
Secrétaire général (A/C.5/45/53) et prié le Secrétaire général de poursuivre
l'exécution des projets conformément aux calendriers révisés (résolution
45/248 A, sect. X).

Qocumentation
sect. III et XI).

Rapport du Secrétaire général (résolution 39/236,

Fonctionnement des centres muitiona~aui de pro~rammation et d'exécution de
projets de la Commission économigue pour l'Afri~

A sa quarante-cinquième session, le Secrétaire général a présenté à
l'Assemblée générale un rapport sur les centres multinationaux de
programmation et d'exécution des projets (A/C.5/45/57), établi en application
des dispositions de la résolution 43/216 et contenant des recommandations
concernant leur fonctionnement futur. L'Assemblée a pris acte de ce rapport
et a fait siennes les recommandations du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (résolution 45/248 A, sect. XI).

Documentation: Rapport du Secrétaire général.

Système à disgues optigu~~r le stockage~la recherche de documen~

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Corps commun d'inspection sur le projet de disques optiques, des

1 •••



A/46/100
Français
Page 317

observations y relativbs du Secrétaire général et des renseignements
communiqués par le Secrétariat; prié le Secrétaire général de mettre en oeuvre
le système à disque6 optiques, tel que décrit par le CCI, conformément aux
reco~nandations du Comité consultatif pour les questions aaministratives et
~udgétai.;es et compte tenu des vues exprimées par les Etats Membres à la
quarante-quatrième session; et prié également le Secrétaire général d'établir
un plan détaillé de mise en oeuvre générale du système, notamment dans les
commissions régionales et autres lieux d'affp.ctation, ainsi que les incidences
du système sur l'accès des membres à la documentation, une analyse
coûts-avantages et tous autres renseignements techniques et financiers
pertinents et de les lui présenter à sa quarante-cinquième session
(résolution 44/201 B, sect. XVI).

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée a décidé de reporter ~ 6a
quarante-sixième session l'examen du rapport du Secrétaire général
(A/C.5/45/58) .

Documentation
sect. XIV).

Rapport du Secrétaire général (résolution 45/248 A,

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a réaffirmé ses
résolutions 44/243 A et B du Il septembre 1990, par lesquelles elle avait
notamment décidé de dissoudre le Conseil de~ Nations Unies pour la Namibie et
autorisé la poursuite et l'achèvement des programmes et activités pour la
Namibie au cours de la période 1990-1994; prié le Secrétaire général de lui
rendre compte, par l'intermédiaire du Comi.té consultatif, du financement du
programme des bourses individuelles pour les étudiants namibiens; pris note
des recommandations du Comité consultatif pour les queetions awninistratives
et budgétaires concernant le financement en 1991 d'un nouveau centre
d'information à Windhoek; prié instamment le Secrétaire général de faciliter
et de hâter la création de ce centre; et prié le Secrétaire général de lui
présenter, lors de sa quarante~sixième session, un rapport sur l'application
de la section 1 de la résolution 45/248 B.

DocumeptatlQn : Rapports du Secrétaire général (résolution 45/248 B,
sect. 1).

Examen de la situation des services de traductioD et d'interprétation pour
toutes les langues officielles de la Commission économi~ue pour l'Atrigue

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale, ayant examiné la
note du Secrétaire général concernant l'examen de la situation des services de
traduction et d'interprétation pour toutes les langues officielles de la
Commission économique pour l'Afrique (A/C.5/45/26), a prié le Secrétaire
général de faire le nécessaire pour remettre en train un programme de
formation de traducteurs-rédacteurs dans toutes les langues officielles de la
Commission et de lui rendre compte lors de sa quar~nte-sixième session, par
l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires, des mesures qu'il aurait prises.
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DocumentatioA
••ct. II).

Rapport du Secrétaire général (résolution 45/248 B,

Lutte iAt.rAatioAale cOAtro l'abuS et le trafic illicite des drog~

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale, tenant compte de
tout.s les résolutions applicables en ce qui concerne le nombre total de
postes de haut fonctionnaire inscrits au budqet ordinaire de l'Organisation,
et consciente de la nécessité de préserver la complète intégr~té de l'Office
des Nations Unies à Vienne, a prié le Secrétaire général de proposer un plan
global de restructuration des organismes des Nations Unies à Vienne afin de
donner rapidement effet au souhait qu'elle avait formulé touchant le
renforcement de l'Office des Nations Unies à Vienne et le reqroupement, sous
l'autorité d'un secrétaire général adjoint, du dispositif des Nations Unies
chargé de la lutte contre la drogue (résolution 45/248 B, sect. IV).

DocumlAtatioA : Rapport du Secrétaire général (résolution 45/248 B,
sect. IV).

Bureau des seryices généraux (New York)

A sa quarante-quatrième session, en 1989, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général de mettre au point un système plus satisfaisant pour le
remboursement et l'imputation au budget ordinaire du coût des loca~x occupés
par le personnel affecté à des activités extrabudgétaires et de lui rendre
compte à ce sujet lors de sa quarante-cinquième session.

DocumeAtotioA : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/201 B,
sect. XIII).

110. PlaAification des programmes

A sa trentième session, en 1975, l'Assemblée générale a décidé d'examiner
une année ie plah à moyen terme et l'autre année le projet de budget-programma
biennal, en commençant en J.976 par l'examen d'un plan à moyen terme pour la
période 1978-1991 (résolution 3392 (XXX».

A sa quarante-cinquième session 1Ul/, l'Assemblée générale a adopté le
projet de plan à moyen terme pour la période 1992-1997, ainsi que les

}§lI Références concernant la quarante-cinquième session (point 119 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Conseil économique et social
(A/4513/Rev.l) ;

(Suite de la note page suivante)

Supplément No 3

/ ., .
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recommandations y relativas du Comité du programme et de la coordination et du
Comité des conférences et les conclusions et recommandations figurant en
annexe à la résolution 45/253, compte tenu des vues des grandes commissions de
l'Assemblée générale (A/C.5/45/42) (résolution 45/253, sect. 1). Lors de sa
quarante-sixième session, l'Assemblée devra prendre de nouvelles décisions
concernant les c~nclusions et recommandations ci-après qui figurent dans
l'annexe de la résolution 45/253 :

(Suite de la note ~/)

b) Projet de plan à moyen terme pour la période 1992-1997 Supplément
No 6 (A/45/6/Rev.l);

c) Rapport du Comité du programme et de la coordination Supplément
No 16 (A/45/16);

d)
Add. 1);

Rapport du Comité des conférences Supplément No 32 (A/45/32 et

e) Rapports du Secrétaire général :

i) Application des conclusions des évaluations lors de la
conception et de l'exécution des programmes et dans les
directives de politique générale : A/45/204;

ii) Exécution du programme de l'Organisation des Nations Unies pour
l'exercice biennal 1988-1989 : A/45/218 et Corr.1 et Add.l
et Add.lICorr.l;

f) Note du Secrétaire général : A/45/279;

g) Note du Président de la Cinquième Commission A/C.5/45/42:

h) Rapport du comité consultatif: A/45/617;

i) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/901;

j) Résolution 45/253;

k) Séance de la Deuxième Commission: A/C.2145/SR.29.

1) Séance de la Troisième Commission: A/C.3/45/SR.35;

m) Séances de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.12, 14, 16 a 24,
26, 32, 33, 36, 52;

n) Séance plénière A/45/PV.72.
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a) En ce qui concerne le programme 1 (Bons offices et rétablissement
de la paix, maintien de la paix, recherche et collecte d'informations),
l'Assemblée générale, constatant "que la Cinquième Commission n'avait pas été
.n m••ur. d'.xaminer certaines questions de fond, telles que celle du mainti6n
de la paix, (a décidé] de recommander ces questions à l'attention des organes
intergouvernementaux compétents et autres de l'Organisation des Nations Unies,
sans préjudice des attributions que la Charte des Nations Unies assignait au
secrétaire général";

b) L'Assemblée a décidé que le descriptif du programme 21
(Administration et finances publiques) devrait être remanié en tenant compte
de tous les textes portant autorisation de travaux adoptés jusqu'à sa
quarante-quatrième session inclusivement, et lui être présenté lors de sa
quarante-sixième session (résolution 45/253, annexe).

L'Assemblée générale a également prié le secrétaire général de lui
présenter lors de sa quarante-sixième session, par l'intermédiaire du Comité
du programme et de la coordination à sa trente et unième session et du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgétaires, un rapport sur
les méthodes adoptées pour contrôler l'exécution des programmes de
l'Organisation des Nations Unies et en rendre compte (résolution 45/253,
sect. II).

poewnentation

a) Rapport du Comité du programme et de la coordination sur les travaux
de sa trente et unième session, Supplément No 16 (A/46/16 et Add.1);

b) Rapports du Secrétaire général :

i) Méthodes adoptées pour contrôler l'exécution des programmes de
l'Organisation des Nations Unies et en rendre compte: A/46/173;

ii) Descriptif remanié du programme 21 (Administration et finances
publiques) du plan à moyen terme pour la période 1992-~997 :
A/45/6 (Prog.21)/Rev.l;

c) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires.

Ill. Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la quarantième
session, en 1986, à la demande du Secrétaire général (A/40/247). A cette
session, l'Assemblée a décidé que le Secrétaire général prendrait les mesures
proposées dans son rapport (décision 40/472).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a réaffirmé gue tous
les Etats Membres étaient tenus, en vertu de la Charte des Nations Unies, de
supporter les dépenses de l'Organisation selon la répartition fixée par
l'Assemblée générale, et les a engagés à verser intégralement et

1 • ••
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ponctuellement toutes les contributions mises en recouvrement auprès d'eux: a
souscrit aux recommandations formulées par le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires dans son rapport; et a prié le
Secrétaire général de communiquer à tous les Etats Membres les renseignements
les plus récents sur l'ampleur de la crise financière actuelle de
l'Organisation et, compte tenu des vues des Etats Membres sur la situation
financière de l'Organisation, d'établir un résumé de ces vues ainsi qu'un
rapport mis à jour Sur la situation financière de l'Organisation, aux fins
d'examen par l'Assemblée générale (résolution 42/212).

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions, l'Assemblée
générale a de nouveau réaffirmé que tous les Etats Membres étaient légalement
tenus, en vertu de la Charte des Nations Unies, de supporter les dépenses de
l'Organisation selon la répartition fixée par l'Assemblée: leur a demandé
instamment de verser intégralement et ponctuellement leurs quotes-parts,
conformément à l'article 5.4 du règlement fin~ncier de l'Organisation des
Nations Unies: demandé aux Etats Membres qui étaient en retard dans le
versement de leurs quotes-parts de ne ménager aucun effort pour payer leurs
contributions non acquittées; prié le Secrétaire général de continuer à suivre
la situation financière de l'Organisation et d'en tenir informés le Président
de l'Assemblée générale et les présidents des groupes régionaux afin de
faciliter l'examen de la question par les Etats Membres au cas où la situation
l'exigerait: et l'a également prié de communiquer à tous les Etats Membres les
éléments d'information les plus récents dont il disposait au 6ujet de la cri~e

financière actuelle de l'Organisation et de lui présenter en temps opportun, à
sa quarante-cinquième session, un rapport complet sur la question (résolutions
43/215. 44/195 A).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a réaffirmé
que tous les Etats Membres étaient légalement tenus, en vertu de la Charte des
Nations Unies, de supporter les dépenses de l'Organisation selon la
répartition fixée par l'Assemblée générale; prié tous les Etats Membres de
verser ponctuellement leurs quotes-parts et d'en acquitter intégralement les
arriérés, conformément à l'article 5.4 du règlement financier de

}Qil Références concernant la quarante-cinquième session (point 120 de
l'ordre du jour) :

a)

b)

Rapport du Secrétaire général

Rapport du comité consultatif

A/45/830;

A/45/860;

c) Rapport de la Cinquième Commission: Al45/883;

d) Résolution 451236 A;

e) Séances de la Cinquième Con~ission A/C.5/45/SR.47 à 49;

f) Seance plénière: A/4S/PV.72.

/ ...
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l'Organisation des Nations Unies; ~rié le Secrétaire général de continuer à
suivre la situation finaucière de l'Organisation et d'en tenir informés le
Président de l'Assemblée générale et les présidents des groupes régionaux afin
de faciliter l'exam~n de la question par les Etats Membres au cas où la
situation l'exigerait; prié également le Secrétaire général de co[qmuniquer
tous les Etatb Membres les éléments d'information les plus recents dont il
~isposait au sujet de J~ crise financière actuelle de l'Organisation et de lui
présentor lors de sa uarante-sixième session, avant le 15 novembre 1991, un
rapport contenant ~es projections les plu~ avisées concernant la situation
financière de l'Organisatiol&, suivi, dans les meilleure délais, d'éléments
d'information complémentaires et plus actuels (résolution 45/236 A).

Documentation :

a) Rapport du secrétaire général (réSOlution 45/236 A);

b) Rapport du Comité consultatif.

112. C~ise financière de l'Organisation des Nations Uni~

A sa trentièh'~ sesr-ion, en 1975, lors de l'examen de 1'\ question relative
au projet de budget-progranune, l'Assemblée générale a créé l"t Comité de
négociation sur la crise financière de l'Organisation des Nations Unies;
décidé que le Comité aurait pour manàat de parvenir à un règlement d'ensemble
de la situation financi~re critique de l'O~ganisation des Nations Unies,
d'examiner quel devrait être le montant du Fonds de roulement et d'étudier les
articles du règlement financier régissant son fonctionnement, compte tenu de
l'évolution des besoins de l'Organisation; prié le Comité de lui présenter un
rapport lors de sa trente et unième session; et décidé d'inscrire à l'ordre du
jour provisoire de sa ~rente et unième session une question intitulée "Crise
finaucière de l'Organisation des Nations Unies" (résolution 3538 (XXX».

Le comité de négociation se compose actuellement des quarante-huit Etats
Membres suivants :

Allemagne, Argentine. Autriche, Bangladesh, Bolivie, Burkina Faso,
Canada, Colombie, Cuba, Egypte, Equateur, E~pagna, Etats-Unis d'Amérique,
Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Inde, Indonésie, Irdn
(République islamique d'), 1r lande, Italie, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Japon, Jordanie, Kenya, Koweït, Malawi, Maroc, Mexiq\.l8,
Nigéria, Pakistall. Philippines, Pologne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord. Soudan, Suède, Swaziland, Tchad, Trinité-et-Tobago,
Tunisie. Turquip, Union des Ré~ubliques socialistes soviétiques et
Venezuela.

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a pris acte du rapport
du Comité; prié le comité de présenter, si besoin était, un rapport
complémentaire sur l'évolution èe la situation, aux fins d'examen à la
trente-troisième session; et prié le Secrétaire g~néral de donner, lors de
cette session, des rensei~nements détaillés sur l'ampleur, le taux
d'acc:oissement et la compo&ition du déficit de l'Organisation, ainsi que sur
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les contributions volontaires reçues des Etats Membres et d autres sources
(résolution 32/104). L'Assemblée a exprimé des requêtes sImilaires de sa
trente-troisième à sa quarante et unième session (décisions 33/430, 34/435
et résolutions 35/113, 36/116, 37/13, 38/2~8 B, 39/239, 40/241, 41/204 A).

A sa quarantième session, l'AsEemblée générale a prié le Secrétaire
général de lui présenter, 10r3 de sa quarante et unième session, des
renseignements détaillés sur l'ampleur, le taux d'augmentation et la
composition du déficit de l'Oxganisation, la structure des paiemem:.s des Etats
Membres, la situation de trésurerie et les contributions volontaires reçues
d'Etats Membres et d'autres sources (résolution 40/241 A); décidé de suspendre
l'application des dispositions des articlps 4.3 et 4 4 et de l'alinéa d) de
l'article 5.2 du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies en ce
qui concernait les soldes des crédits ouverts au budget ordinaire qui seraient
inutilisés à la fin de l'exercice biennal 1984-1985, ainsi que l'avait
recommandé le Comité consultatif au paragraphe 14 de son rapport (A/40/63l);
et a recommandé au Secrétaire genéral de poursuivre l'examen des diverses
solutions qui permettraient d'atténuer les difficultés financières de
l'Organisation, compte tenu de~ vues exprimées par les Etats Membres à la
quarantième session de l'Assemblée générale (résolution 40/241 B). A la même
session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de lui présenter
lors de sa quarante et unième session un ra~port financier sur le projet
d'émission de timbres-poste spéciaux et d'envisager d'autres activités
productrices de recettes que l'Organisation des Nations Unies pourrait
entreprendre (résolution 40/242).

A ses quarante et unième et quarante-deuxième sessions, l'Assemblée
générale, ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la question,
a demandé instamment à tous les Etats Membres de faire face aux obligations
financi~res que leur imposait la Charte; renouvelé son appel à tous Ip.s Etats
Membres pour qu'ils n'épargnent aucun effort en vue de surmonter les obstacles
qui les empêchaient d'acquitter au début de chaque année le montant intégral
des contributions mises en recouvrement auprès d'eux; prié le Secrétaire
général de lui présenter, lors de sa quar~nte-troisième session, des
renseignements d~taillés sur l'ampl~ar, le taux d'accroissement et la
composition du déficit de l'Organisation, 1 ~chelonnement des paiements de~

Etats Membres et la situation de trésorerie; décidé de suspendre l'application
des dispositions des articles 4.3 et 4.~ et de l'alinéa d) de l'article 5.2 du
règlement financier de l'Organisation des Nations Un~es en ce qui concernait
les soldes de crédits inutilisés à la fin de l'exercice 1986-1987 (réso1~tions

41/204 A et B, 42/216 A).

A ses quarante-troisi~meet qaarante-quatri~me sessions, l'Assemblée
générale d réaffirmé sa volonté de trouver une solution glcba1e et
gén'ralement acceptabl~ aux probJ~me~ financiers de l'Organisation des
Natiras Unies, q~i soit [ondée sur le principe de la responsabilité financière
collective des Etats Membres et sur le strict respect de l~ Charte des
Nations Unies; cemandé instamment à tcu~ les Etats Membres de s'acquitter des
obligations financières que leur imposait la Charte en versant prompt~ment et
intégralement toutes leurs quotes-parts et avances au Fonds de roulement; prié
le Secrjtaire génjral de s'adressel, selen qu'il conviendrait, aux
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gouvernements des Etats Membres pour les encourager à verser promptement et
intégralement toutes leurs quotes-parts non acquittées au titre de toutes les
opérations de maintien de la paix, et de rechercher de nouvelles contributions
volontaires aux opérations de maintien de la paix; remercié tous les Etats
Membres qui versaient la totalité de leurs qu~tes-parts dans les trente jours
qui suivaient la réception de la communication du Secrétaire général,
conformément à l'articlp 5.4 du règlement financie~ de l'Organisation des
Nations Unies; prié le Lomité de négociation sur la criRe financière de
l'Organisation des Nations Unies de suivr~ la situation financière de
J'Organisation et de lui rendre compte selon qu'il conviendrait (résolutions
43/220, 44/195 B).

A sa quarante-cinquième session J~/, l'Assemblée générale, ayant examiné
le rapport du Secrétaire général sur l'analyse de la situation financière de
l'Organisation et le rapport connexe du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, a demandé instamment à tous les Etats Membres
de s'acquitter des obligations financières que leur imposait la Charte drs
Nations Unies en versant promptement et intégralement toutes leurs
quotes-parts, y compris les avances au Fon~s de roulement et les contributions
aux opérations de maintien de la paix; relidu hommage à tous les Etats Membres
qui versaient la totalité de leurs quotes-parts conformément à l'article 5.4
du règlement financier de l'Organisation des Nations Unies; prié le Secrétaire
général, outre les communications officielles qu'il envoyait aux représ~ntants

permanents des Etats Membres, de s'adresser, selon qu'il conviendrait, aux
gouvernements des Etats Membres pour les encourager à verser promptement et
intégralement toutes leurs quotes-parts non acquittées au titre de toutes les
opérations de maintien de la paix, et de rechercher de nouvelles contributions
volontaires aux opérations de maintien de la paix; prié également le
secrétaire général d'inclure régulièrement dans son rapport sur la crise
financière de l'Orga~isalion une analyse détaillée de la situation financière,
notamment quant au remboursement aux Etats Membres des montants qui leur
étaient dus au titre de leur participation aux opérations de maintien de la
paix; pris note de la proposition du Secrétaire général tendant à augmenter le
montant du Fonds de roulement, ainsi que des observations à ce sujet du Comité

~I Référenr.es concernant la quarante-cinquième session (point 121 de
l'ordre du jour) :

a)

b)

Rapport du Secrétaire génél"al

Rapport du Comité consultatif

A/C.5/451l7;

A/45/860;

c) Rapport de 1<1 Cinquième Commission : A/4S/884;

d) Résolution 45/236 B;

e) Séances de la Cinquième Commission 1 A/C.5/45/SR.47 a 49;

f) Séance plénière: A/45/PV.72.
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consultatif, et décidé de revenir sur la question, s'il y avait lieu, lors de
sa quarante-sixième session; et prié le Secrétaire général de lui présenter un
rapport sur la crise financière de l'Organisation avant le 10 octobre, chaque
année (résolution 45/236 B).

I2.Q.cwnentation :

a) Rapport du Secrétaire général (résolution 45/236 B);

b) Rapport du Comité consultatif.

113. Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation des
Nations Unies et l~ instituti2ns spécialisées ainsi ~ue l'A~ence

internationale de l'énergie atomi~ue

Le paragraphe 3 de l'Article 17 de la Charte prévoit que l'Assemblée
générale examine les budgets administratifs des institutions spécialibées
visées à l'Article 57, en vue d'adresser des recommandations auxdites
institutions.

Aux termes de la résolution 14 (1) de l'Assemblée générale, l'une des
fonctions du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires est d'examiner, au nom de l'Assemblée, les budgets administratifs
des institutions spécialisées et les propositions relatives aux arrangements
financiers à conclure avec ces institutions. Cette disposition figure
également à l'article 157 du règlement intérieur de l'Assemblée.

En conséquence, le Comité consulta présente chaque année à l'Assemblée
générale des rapports sur les budgets administratifs des organismes des
Nations Unies et sur certains aspects de la coordination administrative entre
les institutions.

A sa quarante-cinquième session lfit" l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Comité consultatif sur la coo dination administrative et budgétaire

~6~1 Péférences concernant la quarante-cinquième session (point 122 de
l'ordre du jour) :

Rapport de la (inquième Commission : A/45/885;

Rapport du Comité ~onsultatif : A/45/798;

Notes du Secrétaire général: A/45/130 et Add.l;

Décision 45/4~)O;

A/C.5/45/SR.37, 18, 40, 42,

A/45/P'I.72 •

séancf de la Cinquième Commission

séance pléniè({!

a)

b)

c)

d)

e)
43, 50;

f)
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entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées ainsi
que l'AlEA (A/451198); invité le Comité consultatif à poursuivre son examen
d•• questions administratives et budgétaires qui présentalent de l'intérêt
pour le renforcement de la coordination entre les organisations et programmes
du système des Nations Unies et, compte tenu de la déclaration liminaire du
Président du Comité, s'est félicitée que ce dernier ait l'intention de veiller
à ce que les inforn.ations statiatiques présentées à l'Assemblée générale
soient à jour et de redoubler d'efforts pour rendre compte de questions
particulières intéressant l'ensemble du système, telles que les services de
conférence, lep. achats et les dépenses d'appui des organisations; pris note
avec satisfaction du r3pport du Corps commun d'inspection sur l'établissement
du budget dans les organisations du système des Nations Unies et des
observations y relatives du Comité administratif de coordination; et prié le
Corps commun d'inspection de poursuivre ses travaux sur les techniques et
pratiques d'établissement du budget dans le système des Nations Unies et de
mettre régullèrement à jour les tableaux comparatifs figurant dans son rapport
(décision 45/450).

~entation

a) Rapport du Comité consultatif;

b) Rapport du Corps commun d'inspection.

114. Corps commun d'lDspection

A sa vingt et unième session, en 1966, l'Assemblée g~nérale a approuvé
les recommandations que le Comité ad hoc d'experts chargé d'examine~ les
finances de l'Organisntion des Nations Unies et des institutions spé~ia1isées

avait formulées touchant la création, pour une p~riode initiale de quatre ans,
du Corps commun d'inspection (résolution 2150 (XXI».

A sa vingt-cinquième session, l'Assemblée a décidé da maintenir le Corps
c~mmun d'inspection en fonctions jusqu'au 31 décembre 1973 (résolution
2135 A (XXV».

A sa vingt-septième session, l'Assemblée a décidé que le Corps commun
d'inspection serait maintenu pour une nouvelle période d~ quatr9 ana au--delà
du 31 décembre 1973 et décidé en outre d'évaluer, lors de sa trente et unième
session, les travaux du Corps commun (résolution 2924 B (XXVII».

A sa trente et unième session, l'Assemblée a approuvé le statut du Corps
commun d'inspection en vertu duquel, notamment, ce dernier était un organe
subsidiaire de l'Assemblée et des organes délibéran' 5 compétents des
institutions spéclalisées qui ~vaient accepté le nouveau statut (résolution
311192). La composition du Corps commun a été élargie de huit à onze
inspecteurs, avec effet au ter janvier 1978.

Le Corps commun d'inspection se compose actuellement des onze membres
suivants :

/ .. ,
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M. Andrzej Abraszewski (Pologne) •••• , Mme Erica-Irene Daes (Grèce)··•• ,
M. Adib Daoudy (République arabe syrienne)., Vice-Président, M. Richard
V. Hennes (Etats-Unis d'Amérique) •••• , M. Salah E. Ibrahim (Egypte)·,
M. Kabongo Tunsala (Zaïre) •••• , M. Kahono Martohadinegoro (Indonésie).··,
M. Boris Pavlovich Prokofiev (Union des Républiques socialistes
soviétiques)., M. Raul Ouijano (Argentine) •• , Président, M. Siegfried
Schumm (Allemagne). et M. Norman Williams (Panama) ••

• Mandat expirant le 31 décembre 1992 .

•• Mandat expirant le 31 décembre 19~3 .

••• Mandat expirant le 31 décembre 1994 .

•••• Mandat expirant le 31 décembre 1995.

A sa quarante-cinquièmo session ~~~/, l'Assemblée générale, not3nt avec
satisfaction les mesures dt1 réforme prlses par le Corps commun pour améliorer

l§21 Références concernant la quarante--cinquième session (peint 123 de
l'ordre du jour) z

a) Rapports du Corps commun d'inspection:

i) Rappo':t du Corps commun d'inspection
(A/45/34);

Supplément No 34

ii) Pratiques et proc'dur~G visant ~ une rjpartition géographique
plus équitable des fournisseurs de biens et de services pour
les projets de coop~ration technique :

a. Rapport du Corps commun d'inspec~ion

b. Observations du CAC : A/45/648;

A/44/646;

iii) Evaluation des activit~s de développement rural ~u système des
Nations Unies dans trois pays africains de la catégoria des
pays les moins avanGés (Burkina Faso. Burundi, République-Unie
de Tanzanie) :

a. Rapport du Corps commun d'inspection: A/45/?6-E/1990/12;

b. Observations du CAC : A/4~i7~/Add.l-E/1990/12/Add.l;

iv) Evaluation du projet régional RLAf79/031 : Programme relatif
aux études conjointes sur l' intéf;ration économique en AméI iue
latine

(Suite de la note page suivante,
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(Suite de la note 1bL/)

a. Rapport du Corps commun d'inspection: A/45/77-E/1990/10;

b. Observations du Secrétaire général: A/45/77/Add.l
E/1990/10/Add.l;

v) La mise en valeur des ressources humaines par la coopération
technique :

a. Rapport du rorps commun d'inspection: A/45/113;

b. Observations du CAC: A/45/113/Add.1;

vi) L'établissement du budget dans les organisations du système
des Nations Unies. Volume l - Analyse comparative.
Volume II - Tableaux comparatifs :

a. Rapport du Corps commun d'inspection

b. Observations du CAC: A/45/130/Add.l;

A/45/130;

vii) Coordination des activités liées à la mise en place d'un
système d'alerte permettant de détecter à l'avance les risques
de formation de courants de réfugiés :

a. Rapport du Corps commun d'inspection: A/45/649;

b. Observations du Secrétaire général

b) Rapport du Secrétaire général : A/45/44l;

c) Note du Secrétaire général: A/45/l17;

A/45/649/Arld.1;

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/79S (voir également
A/45/885);

e) Séancqs de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.3, 5, 7, 8, 28, 32
(voir également A/C.5/45/SR.37, 38, 40, 42, 43, 50);

f) Rapport de la Deuxième Commission: A/45/849/Add.1;

g) Rapport de la Troisième Commission : A/45/838;

h) Résolution 45/237 (voir également résolutions 45/153, 45/191 et
décisions 45/449, 45/450);

i) Séance plénière ~ A/4~/PV.72.
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encore ses méthodes de travail et la qualité de ses travaux, réaffirmant
l'importance d'un examen détaillé, en temps utile, des rapports du Corps
commun, en particulier par les Etats Membres et les organisations concernées,
demandant instamment aux chefs de secrétariat et aux organes directeurs des
organisations participantes de tirer pleinement parti des ressources du Corps
commun et de porter l'attention voulue à ses rapports et recommandations, a
pris acte du r4pport du Corps commun d'inspection et de son programme de
travail pour 1991-1992 ainsi que de l'application des recommandations du Corps
commun; et encouragé le Corps commun à continuer de tenir compte des méthodes
sui "antes

a) Axer davantage son programme de travail sur les questions de gestion
et les questions budgétaires et administratives;

b) Faire tout son possible pour publier ses rapports bien avant les
réunions des organes directeurs des organisations participantes, en
particulier de l'Assemblée générale, et des organes subsidiaires intéressés;

c) Abréger le plus possible le texte de ses rapports. en utilisant le
cas échéant des tableaux synoptiques et des graphiques. et y inclure un résumé
de ses recommandations afin d'en faciliter l'examen;

d) Inclure dans son rapport annuel à l'Assemblée générale des
observations plus détaillées sur l'application de ses recommandations par
l'Organisation des Nations Unies et les autres organisations participa~tes;

e) Concentrer son attention sur des problèmes opérationnels concrets et
précis ~t sur l'examen de questions mieux définies;

prié le Secrétaire général de revoir. dans le cadre de l'élaboration du projet
de budget··progremme pour l'exercice biennal 1992-1993, les moyens de recherche
et d'analyse dont disposait le secrétariat du Corps commun. afin d'améliorer
son fonctionnement. compte dûment tenu du statut du Corps commun; prié le
Secrétaire général et le Corps commun, lorsqu'ils portaient à l'attention des
organes intérftssés du système des Nations Unies tous les rapports du Corps
commun portant sur des questions qui relèvent de leurs domaines de compétence
respectifs. de veiller à ce que ces rapports soient présentés au plus tôt;
invité les gouvernements représentés dans les organes directeurs des
organisations et programmes au sujet desquels le Corps commun avait pvblié des
rapports à veiller à ce que ces derniers reçoivent toute l'attention voulue;
encouragé tous les organes directeurs des organisations et programmes des
Nations Unies à inviter, selon qu'il conviendrait, un représentant du Corps
commun à assister aux réunions au cours desquelles ils examinaient les
rapports du Corps co~nun; et prié le Secrétaire général ùe porter la
résolution à l'attention des chefs de secrétariat des organisations
participantes et de lui rendre compte lors de sa quarante-sixième session des
mesures prises par celles-ci pour améliorer l'examen des rapports du Corps
commun par leurs organes directeurs respectifs (résolution 45/237).
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A la même session, l'Assemblée générale a pris note avec satisfaction du
rapport du Corps commun d'inspection sur l'établissement du budget dans les
organisations du système des Nations Unies et prié le Corps commun
d'inspection de poursuivre ses travaux sur les techniques et pratiques
d'établissement du budget dans le système des Nations Unies et de mettre
régulièrement 8 jour les tableaux comparatifs figurant dans le volume II de
son rapport (décision 45/450).

Egalement à sa quarante.-cinquième session, l'Assemblée générale a pris
acte avec satisfaction du rapport du Corps commun d'inspection intitulé "La
coordination des activités liées à la mise en place d'un système d'alertp
rapide concernant les courants potentiels de réfugiés"; encouragé en
particulier le Secrétaire général à continuer de s'acquitter des tâches
décrites dans le rapport du Groupe d'experts gouvernomentaux sur la
coopération internationale en vue d'éviter de nouveaux courants de réfugiés,
notamment 8 continuer de suivre tous les courants potentiels de réfugiés, en
ayant présentes à l'esprit les recommandations du Corps commun d'inspection;
prié en outre le Secrétaire général de mettre à la disposition des organes
compétents des Nations Unies les informations requises, compte tenu des
recommandation; du Corps commun d'inspection; invité les organismes des
~ations Unies à étudier les moyens les plus efficaces de donner suite aux
recommandations du Corps commun d'inspection relatives à la coordination et
invité le Secrétaire général à la tenir informée des efforts faits pour donner
suite aux recommandations du Corps commun d'inspection (résolution 45/153).

Documentation :

a) Rapport annuel du Corps commun d'inspection sur ses activités durant
la période allant du 1~r juillet 1990 au 30 juin 1991 : Supplément No 34
(A/46/34);

b) Rapports du Corps commun d'inspection:

i) Les ressources extrabudgétaires de l'Organisation des
Nations Unies : vers la transparence de la présentation, de
la gestion et des rapports (A/45/797) (concerne également le
point 109);

ii) Recours à du personnel national pour l'exécution des projets
de coopération technique (A/46/86) (concerne également le
point 83);

iii) La place de l'environnement dans les projets financés par le
Programme des Nations Unies pour le développement et d'autres
orga~ismes des Nations Unies (concerne également les
points 78 et 63);
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iv) Chevauchement des classes de poste (concerne également le
point 117);

v) Rotation du personnel du Secrétariat de l'Organisation des
Nations Unies (concerne également le point 117);

vi) Achat et utilisation du matériel de transport de l'UNICEF;

vii) Organisation de la gestion des bâtiments (concerne également
le point 113);

viii) Coopération technique et dans d'autres domaines entre
certains organismes des N~tions Unies et les institutions de
financement du développement, entre autres la Banque mondiale
et les banque& régionales de développement (concerne
également le point 18);

ix) Etudp des besoins des petits Etats Membres en matière de
développement et de l'aptitude des organismes des
Nations Unies concernés à y répondre (concerne également les
points 81 et 83);

x) Rapport complémentaire sur le Service consultatif de gestion
de l'Organisation des Nations Unies (concerne également le
point 107);

xi) Rapport complémentaire sur les locaux de la Commission
économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes (concerne
également le point 109);

c) Rapport du Secrétaire général sur l'application des recommandations
du Corps commun d'inspection;

d) Note adressée par le Secrétaire général communiquant le programme de
travaU du Corps commun pour 1991 (A/46/89).

115. Plan des conférences

A sa vingt-neuvième session, en 1974, l'A~semblée générale a constitué le
Comité des conférences, composé de vingt-deux Etats Membres, qui a pour mandat
de soumettre à l'Assemblée un plan des conférences, de proposer, conformément
à ce plan, le calendrier annuel des conférences, de décider entre les sessions,
au nom de l'Assemblée, de la suite à donner aux demandes de dérogation au
calendrier des conférences, pt de formuler des recommandations en ce qui
concerne les besoins des services de conférence et leur organisation
(résolution 3351 (XXIX».

/ ...



A/46/100
Français
Page 392

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a élargi le mandat du
Comité des conférences et décidé que le Comité aurait pour mandat de donner
des avis à l'Assemblée générale sur le calendrier des conférences, de décider,
au nom de l'Assemblée, de la suite à donner a~ demandes ùe dérogation au
calendrier approuvé des conférences qui avaien des incidences administratives
et financières, d& recommander à l'Assemblée les moyens d'assurer la
répartition optimale des ressources, des installations et des services En
matière de conférences, y compris la documentation, et d'aviser l'Assemblée
des besoins actuels et futurs de l'Organisation en matière de services pour
les conférences et des moyens propres à améliorer la coordination des
conférences dans le cadre du système des Nations Unies (résolution 32/72).

A sa quarante et unième session, l'Assemblée générale a renouvelé le
mandat du Comité des conférences pour une nouvelle période d'un an à compter
du 1er janvier 1987: et prié le Comité, compte tenu des vues exprimées à la
quarante et unième session de l'Assemblée, d'envisager à titre prioritaire,
lors de ses sessions d'organisation et de fond de 1987, la possibilité de
modifier son mandat et de se transformer en organe intergouvernemental
permanent, et de présenter des recommandations à ce sujet à l'Assemblée,
lors de sa quarante-deuxième session (résolution 41/177 B).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé de
maintenir le mandat et le statut actuels du Comité des conférences pour une
période supplémentaire d'un an à partir du 1er janvier 1988: et prié le Comité
des conférences de poursuivre et d'achever l'examen des questions en suspens
ayant trait à son mandat et à son statut et, tenant compte des vue~ exprimées
par les Etats Membres durant la quarante-deuxième session, de présenter à
l'Assemblée, à sa quarante-troisième session, des recommandations précises à
ce sujet (résolution 42/207 A); prié le Conseil économique et social
d'envisager d'inviter le Comité des conférences à examiner le projet de
calendrier des conférences et réunions du Conseil et à faire, selon que de
besoin, des observations et recommandations sur ce projet: et prié le
Secrétaire général d'examiner la possibilité que tous les aspects
organisationnels des services de conférence dans l'ensemble de l'Organisation
soient centralement planifiés et coordonnés en vue d'assurer une efficacité et
une rentabilité maximales (résolution 42/207 B); prié le Secrétaire général de
prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte que les services de
conférence soient assurés à l'Organisation avec le personnel adéquat, la
parité de toutes les langues officielles de l'Organisation étant dûment
respectée; et l'a prié également de continuer à veiller à l'appli~ation

intégrale de la résolution 36/117 B (résolution 42/207 C).

A sa quarante-troisième session. l'Assemblée générale a décidé de garder
le Comité des conférences comme organe subsidiailoe permanent composé de vingt
et un membres, désignés pour une période de trois ans par le Prési~ent de
l'Assemblée générale après consultation des présidents des groupes régionaux,
sur la base de la répartition géographique suivante : a) six membres parmi les
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Etats d'AfLique; b) cinq membres parmi les Etats d'Asie; c) quatre membres
parmi les Etats d'Amérique latine et des Caraïbes; d) deux membres parmi les
Etats d'Europe orientale: .. ) quatre membres parmi les Etats d'Europe
occidentale et autres Etats; décidé qu'un tiers des membres du Comité se
retirerait chaque année et que les membres sortbnts pourraient être reconduits
dans leurs fonctions. Le Comité des conférences se compose actuellement des
Etats Membres suivants :

Autric~e**, Chili**., Chypre***, Etats-Unis d'Amérique**, France*.*,
Gabon**., Ghana., Honduras., Hongrie*, Indonésie*, Iraq.*, Jamaïque*,
Japon***, Kenya***, Libéria**, Mexique.*, Mozambique*, Ouganda*.,
Pakistan**, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. et Union
~es Républiques socialistes soviétiques**•.

* Mandat arrivant a expiration le ~l décembre 1991.

** Mandat arrivant a expiration le 31 décembre 1992.

*** Manfat arrivant ~ expiration le 31 décembre 1993.

L'Assemblée a décidé que le Comité des conférences aurait le mandat suivant :
a) donner des avis à l'Ass~mplée générale Eur toutes ~es questions relatives à
l'organisation des conferences ~ l'Organisation des Nütions Unies; b) en
consultation étroite avec le Secrétariat et tous les organes concernés,
planifier et coordonner les conférences et réunious à inscrire au projet de
calendrier; c) à cet égard, examiner les propositions du Secrétaire général
concernant le proj~t de calendrier établi sur la base de ses proposition r

budgétaires et recommander à l'Assemblée un pr~jet de calendrier des
conférences et réunions qui répond~ aux besoins de l'Organisation et qui
garantisse 'utilisation optimele des services de conférence; s'agissant des
dérogations proposée~ au c:alendrier des conférences et réunions approuvé et
ayant des incidences administratives et financières, prendre des décisions au
nom de l'Assemblée, conformément au proce~sus budgétaire en ~igueur et en
respectant pleinement le mandat des autres organes; d) déterminer les moyens
propres à garantir une utilisation optimale deâ installations et services de
conférence, y compris la documentation, et présenter ~ ce sujet des
recommandations ~ l'Assemblée; e) aviser l'Assemblée des besoins actuels et
futurs de l'Organisation en matière de services, n'installations et de
docl~lentation pour les conférences; f) faire àes recommandations à l'Assemblée
sur les moyens propres à améliorer la coordination des conférences dans le
cadre du système des Nations Unies et tenir des consultations appropriées ~

cette fin; g) suivre l'application è~ touteG les résolutions de l'Assemblée
concernant l'organisation des conférences ~t réunions ainsi que les services
et la documentation à leur fournir; h) suivre la politique de l'Orgenisation
dans le domaine des publications. avec l'aide du Comité dES publications du
Secrétariat et compte tenu de la position adoptée par le Comité de
l'information et d'autres organes compétents; i) présenter tous les ans à
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l'A8sembl~e générale un rapport sur la question (résolution 43/222 B); et prié
le Secr~taire général de présenter au Comité des renseignements qui puissent
aider à établir son programme de travail sur une base biennale correspondant
au cycle du budget-programme et à celui du plan à moyen terme de l'Organisation
(résolution 43/222 D); et prié le Secrétaire général de poursuivre les efforts
qu'il a entrepris pour appliquer la résolution 42/207 C (résolution 43/222 E).

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a prié le Comité
des conférences de revoir la méthode de calcul du taux d'utilisation des
services de conférence pour qu'on puisse déterminer si possible avec plus
d'exactitude le taux d'utilisation global de ces ressources; prié tous les
orqaDes de l'Organisation de redoubler d'efforts en vue de mieux utiliser les
services de conférence; s'est félicitée que le Comité des conférence~ ait
l'intenti~n d'examiner plus avant le chapitre du projet de plan à moyen terme
pour la période 1992-~~97 relatif aux services dL conférence et de
bibliothèque: noté que le Comité des conférences avait l'intention de
participer à l'examen du Département des servic~s de conférence envisagé par
le Secrétaire général: et invité le Comité des conférences à adopter un
programme de travail plus détaillé (résolution 44/196 A). L'Assemblée a
également décidé de prolonger d'un an encore la période d'essai, prévue dans
sa résolution 37/14 C, pour laquelle il ne devait être établi de comptes
rendus analytiques pour aucun organe subsidiaire de l'Assemblée générale, à
l'exception de sept organes; pris note du fait que le Comité des conférences
avait déci~é d'examiner plus en détail la question du contrôle et de la
limitation de la documentation à sa session de fond de 1990: et prié le
Secrétaire général d'analyser les besoins de l'Organisation en matière
d'impression et de présenter à l'Assemblée générale lors de sa quarante
cinquième session, par l'intermédiaire du Comité des conférences et du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, des
recommandations visant à assurer le meilleur rapport coût-efficacité de
l'impression externe et interne (résolution 44/196 B). L'Assemblée a en
outre prié le Secrétaire général de continuer à appliquer la résolution
42/207 C et décidé de demeurer saisie de ld question (résolution 44/196 C).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a approuvé le
projet de calendrier révisé des conférences et réunions de l'Organisation des

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 124 de
l'ordre du jour) :

a)
Add.l):

Rapport du Comité des conférences Supplément No 32 (A/45/32 et

b) Rapport du Secrétaire général sur les besoins de l'Organisation en
matière d'impression (A/C.S/45/S);

(Suite de la note page suivante)
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Nations Unies pour 1991 présenté par le Comité des conférences (A/45/32 et
Add.l); prié le Comité des conférences de revoir, dans le cadre de son mandat,
les procédures régissant actuellement les dérogations qu'il était demandé,
entre deux sessions, d'apporter au calendrier approuvé des conférences et
réunions; engagé le Comité des conférences à continuer d'étudier de nouveaux
moyens de s'acquitter plus efficacemenet de son mandat, tel ~u'elle l'avait
approuvé; noté les efforts faits par un certain nombre d'organes de
l'Organisation pour mieux utiliser les service~ de conférence; invité les
organe3 de l'Organisation, lorsqu'ils demandaient des services de conférence
en application de leurs mandats respectifs, à veiller à ce que les services
demandés soient suffisants pour leur permettre de s'acquitter pleinement de
leurs tâches et correspondent, dans la mesure èu possible, à leurs besoins
effectifs; demandé instamment à tous les organes et organismes des
Nations Unies de redoubler d'efforts en vue de mieux utiliser les services de
conférence demandés; engagé le Comité des conférences à étudier, dans le cadre
de son mandat, de nouvelles mesures en vue de l'utilisation généralement plus
efficace et pl~s productive des services de conférence, compte tenu des
recommandations pertinentes figurant dans le rapport du Groupe d'experts
intergouvernementaux de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'Organisation des Nations Unies,
qu'elle avait approuvées par sa résolution 41/213 du 19 décembre 1986: prié le
Président du Comité des conférences et le Secrétaire général de rester en
contact avec tous les organes de l'Organisation pour s'assurer qu'ils
utilisaient de manière aussi efficace et productive que possible les services
de conférence mis à leur disposition; prié les présidents des organes de
l'Organisation de porter à l'attention des organes intéressés la question de
l'utilisation des services de conférence; prié le Comité des conférences de
prendre en considération, dans l'application de la nouvelle méthodologie
relative aux taux d'utilisation des services de conférence, les éléments
complémentaires présentés au cours des débats de la Cinquième Commission et ~q

lui rendre compte à ce sujet; prié également le Comité des conférences de
continuer à suivre la question de l'amélioration de l'utilisation des services
de conférence à la lumière des futurs rapports du Secrétaire général; noté
avec satisfaction les efforts déployés par le Secrétaire général pour
coordonner les services de conférence à l'échelle du bystème et l'a invité à

(Suite de la note ~~/)

c)

d)

e)
14, 46:

Rapports de la Cinquième Commission : A/45/665, A/45/879;

Résolutions 45/238 A et B et décision 45/451:

séances de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.4, 7, Il, 12,

f) séance plénière Al44/PV.72 •
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davantage tirer parti des possibilités que le Comité consultatif pour les
questions administratives offrait en matière de coordination; noté avec
satisfaction également les normes de production révisées applicables au
personnel des services de conférence, lesquelles, ainsi qu'il était indiqué au
paragraphe 2 de la section II de sa résolution 45/248 A du 21 décembre 1990,
représentaient un pas de plus vers l'ar.croissement de la productivité de ce
personnel; prié le Secrétaire général, r.ompte tenu des investissements dont
les techniques nouvelles demeuraient l'objet, de continuer d'9tudier les
moyens de tirer le parti optimal de toutes les ressources disponibles dans le
domaine des services de conférence (résolution 45/238 A).

L'Assemblée a prle le Comité des conférences de continuer de revoir
régulièrement la question de l'établissement de comptes rendus analytiques et
de lui en rendre compte selon que de besoin; décidé que, tant qu'elle n'aurait
pas pris de nouvelles décisions comme suite aux recommandations du Comité des
conférences, aucun de ses organes subsidiaires n'aurait droit à des comptes
rendus analytiques, à l'exception des organes suivants: Comité spécial de
l'océan Indien; Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien; Commission du droit international; Sous-Comité juridique du
Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique; Comité
spécial contre l'apartheid; et Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international; décidé que des comptes rendus analytiques
continueraient d'être établis pour les sessions ordinaires et les sessions
extraordinaires des organes directeurs suivants: Conseil d'administration du
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, Comité exécutif du Programme du Haut
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés et Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le développement; engagé de nouveau les Etats
Membres à faire preuve de modération lorsqu'ils demandaient la distribution de
communications en tant que documents de l'Organisation et à présenter des
documents aussi brefs que possible; engagé de nouveau également les Etats
Membres et les organismes des Nations Unies à fournir rapidement les
renseignements qui leur étaient demandés pour établir des documents; prié le
Secrétaire général de prendre toutes les mesures requises pour que les
documents d'avant sessi~n soiAnL distribués au moins six semaines avant les
réunions et simultanément dans toutes les langues officielles des organes de
l'Organisation, conformément à ses résolutions 33/56 du 14 décembre 1978 et
36/117 B du 10 décembre 1981, et pour que soit distribué huit semaines avant
l'ouverture de la session d'un organe intergouvernemental, en même temps que
l'ordre du jour annoté de la session, un rapport sur l'état, à cette date, de
toute la documentation prévue pour la session, dans toutes les langues; prié
les secrétariats des organes subsidiaires de porter à l'attention de ces
derniers, au début de leurs sessions de fond, ses recommandations relatives à
la limite souhaitable de 32 pagus fixée pour leurs rapports à l'Assemblée
générale: prié les organes intergouvernementaux de faire preuve de modération
lorsqu'ils autorisaient des publications périodiques; prié le Secrétaire
général d'assurer l'utilisation optimale des services d'impression internes,
en revoyant, le cas échéant. la présentation des documents de l'Organisation
qui devaient actuellement être i~primés à l'extérieur; et prié le Comité des
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conférences de garder la question à l'étude et de lui rendre compte lors de sa
quarante-septième session (résolution 45/238 B).

A la même session, l'Assemblée générale a recommandé de conserver les
principes généraux et les méthodes en vigueur à ] 'Organisation des
Nations Unies de façon à utiliser au maximum les moyens internes dont ~n

dispose pour répondre aux besoins liés à l'établissement de la documentation
parlementaire, en période de puinte, dans les principaux centres de conférence,
y compris les commissions régionales, et à contrôler soigneusement les travaux
d'impression confiés à l'extérieur pour que ces travaux soient exécutés aussi
économiquement et efficacement que possible (décision 45/451).

Documentation : Rapport du Comité des conférences : Supplément No 32
(A/46/32).

116. Barème des guotes-parts pour la répartition des dépenses de
l'Organisation des Nations Unies

Le montant des dépenses imputées sur le budget ordinaire de
l'Organisation des Nations Unies est réparti entre les Etats Membres
conformément à un barème des quotes-parts que l'Assemblée générale approuve
sur recommandation du Comité des contributions (voir le point 18 b». Ce
barème, modifié par les résolutions 3101 (XXVIII), 44/192 B et 45/243, a
également été utilisé pour répartir entre tous les Etats Membres les dépenses
au titre des opérations de maintien de la paix.

A sa quarante-troisième session, l'Assemblée générale a approuvé le
barème des quotes-parts pour les anné3s 1989 et 1990, ainsi que pour
l'année 1991, à moins qu'elle n'approuve un nouveau barème entre-temps sur
la recommandation du Comité des contributions faisant suite à la résolution
43/223 B (résolution 43/223 A); l'Assemblée générale a également prié le
Comité des contcibutions, afin de faire en sorte que le barème soit juste et
équitable et d'assurer la transparence, la clarté, la stabilité et la plus
grande simplicité possible de la méthodologie, d'entreprendre une étude
complète de tous les aspects de la méthodologie actuelle. À cette fin, elle a
donné les grandes lignes des études à entreprendre et prié le Comité des
contributions de lui présenter, à sa quarante-quatrième session, un rapport
sur les études susmentionnées et les conclusions à en tirer pour les barèm6~

des quotes-parts futurs (résolution 43/223 B).

A sa quarante-quatrième session, ayant examiné le rapport du Comité des
contributions (A/44/11 et Add.l et Add.l/Corr.l), où ce dernier examin~it cinq
autres définitions possibles du rev u national qui pourraient remplac~r la
définition du revenu national actuellement utilisée et servir de base à
l'avenir à la méthode d'établissement du barème, et où l'on trouve également
les résultats de la première phase de l'étude complète entreprise par le
Comité de tous les aspects de la méthode actuellement appliquée, ainsi que dss
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annexes contenant les tableaux des ajustements successifs du revenu national
da~8 le calcul des quotes-parts pour 1989-1991 selon la méthode actuelle,
l'Allemblée générale a prié le Comité des contributions de poursuivre ses
travaux, notamment d'examiner les ajustement~ spéciaux au barème informatisé,
en présentant des rec~mmandations sur les modifications à apporter, &i besoin
eat, à certains éléments et facteurs de la méthode actuelle, de poursuivre
l'examen des interactions entre chacun des éléments et facteurs visés, dans le
cadr~ de la méthodologie globale, ainsi que son étude des variantes de la
notion de revenu national, et de lui en rendre compte à sa quarante-cinquième
session (résolution 44/197 C).

A sa quarante-cinquième session ~/, ayant examiné le rapport du Comité
des contributions, l'Assembléa générale a prié le Comité des contributions de
lui recommander à sa quarante-sixième session un barème des quotes-parts dont
elle fixerait alors la durée d'applicabilité, établi sur la base des
recommandations formulées par le Comité dans son rapport et compte tenu de la
méthode d'ajustement au titre de l'endettement utilisée pour établir le barème
des quotes-parts pour la période 1989-1991, de la formule de dégrèvement en
faveur des pays à faible revenu par habitant, ajustée en fonction de
l'évolution du revenu mondial moyen par habitant jusqu'à 1989, et du maintien
du plafond actuel pour la quote-part des pays les moins 3vancés. L'Assemblée
a prié en outre lB Comité des contributions de poursuivre les travaux qu'il
consacre à l'amélioration de la méthode d'établissement des futurs barèmes des
quotes-parts, en accordant une attention particulière à plusieurs éléments
précis de cette méthode, et de lui présenter, lors de sa quarante-sixième
s'ssion, un rapport sur ces travaux (résolution 45/256 A).

Documentation : Rapport du Comité des contributions : Supplément No Il
(A/46/11 et Add.1).

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 125 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité des contributions: Supplément No Il (A/45/11)~

b) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/902;

c) Résolutions 45/256 A à C;

d) séances de la Cinquième Commission
13, 15, 52;

A/C.5/45/SR.3 à 5, 7 à 9, 12,

e) Séance plénière A/45/PV.72.
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117. ~tions relatives au personnel

a) Composition du Secrétariat

b) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées
et organismes apparentés

c) Autres guestions relatives au personnel

Depuis sa deuxième session, tenue en 1947, l'Assemblée générale cherche a
réaliser une répartition géographique équilibrée dans la composition du
Secrétariat (ré~olution 153 (III». Chaqae année depuis 1963, le Secrétaire
général fait rapport à l'Assemblée sur la composition du Secrétariat,
conformément à une succession de résolutions qui ont défini les principes et
les facteurs qui devraient réçir le recrutement des membres du personnel et la
réalisation d'une répartition géographique et selon le sexe équitable du
personnel (résolutions 1852 (XVII), 33/143, 35/210, 37/235, 38/231, 39/245,
40/258, 41/206, 43/224, 44/185).

A sa quarante-cinquième Ression l2O/, l'Assemblée générale a réaffirmé
son appui total au Secrétaire général, en sa qualité de plus haut

11QI Références concernant la quarante-cinquièmo session (point 126 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général :

i) Composition du Secrétariat A/45/541, A/C.5/45/L.2;

b)

c)

d)

e)

également

ii) Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat
A/C.5/45/548;

iii) Modifications du Statut du per~onnel : A/C.5/45/3 et Corr.l
et Add.1;

Iv) Respect des privilèges et immunités dos fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et d~s institutions
spécialisées et organismes apparentés: A/C.5/45/10 et Corr.l;

v) Administration de la justice au secrétariat: A/C.5/45/11;

Note du Secrétaire général: A/C.5/45/19;

Rapport du Comité consultatif : A/45/806;

Rapport de la Cinquième Commission: A/45/898 et Add.l;

Résolutions 45/239 A à C, 45/240, 45/259 et décision 45/452 (voir
résolution 45/125);

f) Séances de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.15, 1fi, 19, 22, 24
à 28, 51, 55;

g) Séances plénières : A/45/PV.72~ 74.
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fonctionnaire de l'Organisation, et souligné qu'elle respecte sans réserve les
prérogatives et les responsabilités que lui confère la Charte des
Nations Unies: prié le Secrétaire général de renforcer le rôle et l'autorité
du Bureau de la gestion des ressources humaines du Secrétariat, conformément à
la recommandation 41 du Groupe d'experts intergouvernementaux de haut niveau
chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de
l'Organisation des Nations Unies; réaffirmé, conformément à la Charte, que la
considération dominante dans la nomination, la promotion, l'octroi ou la
révision de contrats permanents, l'organisation des carrières et la fixation
des conditions d'emploi du personnel doit être la nécessité d'assurer à
l'Organisation les services de personnes possédant les plus hautes qualités de
travail, de compétence et d'intégrité, et que cette considération est
pleinement compatible avec le principe de la répartition géographique
équitbble: prié instamment le Secrétaire général, lorsqu'il nomme des
fonctionnaires à des postes soumis au principe de la répartition géographique,
qu~lle que soit la classe de ces postes, de ne ménager aucun effort pour
recruter des nationaux d'Etats Membres non représentés ou sous-représentés, en
tenant compte également de la nécessité d'~ugmenter le nombre des
fonctionnaires recrutés dans des Etats Membres qui se situent en deçà du point
médian de la fourchette souhaitable fixée pour eux; noté que la pratique
actuelle consistant à organiser des concours nationaux est un bon moyen de
recruter des fonctionnaires, no~amment dans les Etats Membres non représentés
ou sous-représentés, et prié le Secrétaire général d'accélérer le recrutement
des candidats qui ont réussi dUX concours nationaux, en vue de pourvoir dans
les meilleurs délais tous les postes visés par ces concours: prié le
Secrétaire général de prendre toutes les mesures possibles pour assurer, aux
postes de rang élevé et de direction du Secrétariat, la repré~entation

équitable des Etats Membres, en particulier celle des pays en ~éveloppement et
des sutras Etats Membres lui sont insuffisamment représentés à ces niveaux, en
se conformant aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale: prié
également le Secrétaire général, eu égard aux principes de la répartition
géographique équitable et de la rotation aux échelons les plus élevés du
Secrétariat, de veiller à accorder des chances égales aux candidats de tous
les Etats Membres lorsqu'il nomme un fonctionnaire à tout poste de ces
échelons, et de ne pas, en principe, proroger au-delà de 10 ans la durée de
service des secrétaires généraux adjoints et des sous-secrétaires généraux,
~onformément à la recommandation 54 du Groupe d'experts intergouvernementaux
de haut niveau chargé d'examiner l'efficacité du fonctionnement administratif
et financier de l'Organisation des Nations Unies: réaffirmé qu'aucun poste ne
doit être considéré comme l'apanage d'un Etat Membre ou d'un groupe d'Etats et
prié en conséquence le Secrétaire général, lorsqu'il nomme des fonctionnaires
à dos postes de rang élevé et de direction, d'accorder les mêmes chances à
tous les Etats Membres grâce à la diffusioll la plus large possible des avis de
vacance concerna"t lesdits postes, ccmpte dûment tenu des principes des plus
hautes qualités de travail, de compétence et d'intégrité ainsi que d'une
répartition géographique équitable, en gardant à l'esprit que les nominations
doivent être à la discrétion du Secrétaire général et fondées sur d~s critères
de sélection précis qui soient conformes à l'Article 101 de la Charte: prié
également le Secrétaire général de puursuivre ses efforts pour élaborer un
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système général d'organisation des carr~eres pour toutes les catégories de
fonctionnaires, en tenant compte de la nécessité de garantir les plus hautes
qualités de travail, de compétence et d'intégrité ainsi que d'encourager la
mobilité; engagé instamment le Secrétaire général à renforcer les moyens du
Secrétariat en matière de formation et de recyclage dans tous les lieux
d'affectation; prié le Secrétaire général de poursuivre l'examen des relations
entre le personnel et l'Administration et du coût de la représentation du
personnel, afin d'établir à cet égard un cadre plus cohérent, plus transparent
et plus efficace; prié le Secrétaire général de fournir, dans le contexte de
tous les futurs budgets-programmes, des renseignements précis sur le coût du
syndicat du personnel, notamment sur le plan des effectifs: et prié le
Secrétaire général, dans le cadre des consultations entre le personnel et
l'Administration, d'insister sur la nécessité de régler les questions en
suspens par les voies normales, de manière à assurer le bon fonctionnement de
l'Organisation (résolution 45/239 A, sect. 1).

L'Assemblée générale a affirmé que le détachement n'eet pas en
contradiction avec les Articles 100 et 101 de la Charte des Nations Unies:
réaffirmé que le détachement p~r les gouvernements de fonctionnaires au
Secrétariat peut être avantageux aussi bien pour l'Organisation que pour les
Etats Membres; et approuvé la conception que le Secrétaire général a du
détachement et qu'il a énoncée dans son rapport, et l'a prié de réexaminer les
procédures régissant les futurs détachements de fonctionnaires nationaux, en
tenant compte des intérêts létigimes de l'Organisation, des administrations
nationales et des intéressés, et de lui présenter lors de sa quarante-sixième
session les amendements voulus au Statut du personnel (résolution 45/239 A,
sect. II).

Egalement à sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a
constaté que des progrès considérables ont été réalisés dans le domaine de
l'administration de la justice au Secrétariat, en particulier en ce qui
concerne le fonctionnement efficace de la Commission paritaire de recours du
Siège et la promulgation du texte entièrement révisé des règles applic~bles en
matière disciplinaire; prié le Secrétaire général de poursuivre les réformes
de l'~dministration de la justice au Secrétariat conformément à la résolution
44/185 B et d'établir, d'i~i à 1991, un système efficace pour le règlement
officieux des plaintes des fonctionnaires ainsi qu'un système disciplinaire
fonctionnant de façon satisfaisante: et prié également le Secrétaire général
1'entreprendre une étude du système général d'administration de la justice en
tenant compte des suggestions concrètes que les Etats Membres ont faites
pendant la quarante-cinquième session de l'Assemblée générale en vue
d'améliorer ce système, touchant notamment l'établisssement de la charge de
médiateur et le fonctionnement du Tribunal administratif des Nations Unies, du
Comité des demandes de réformation de jugements du Tribunal administratif et
du Jury en matière de discrimi~ation et autres plaintes (résolution 45/239 B).

A la même session, l'Assemblée générale a prié instamment le Secrétaire
général de poursuivre ses efforts pour accroître le nombre de femmes occupant
des postes soumis au principe de la répartition géographique, en vue
d'atteindre dans la mesure du possible, un taux de 35 ~ d'ici à 1995: prié
instamment également le Secrétaire général, toutes choses étant égales
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d'ailleurs, et dans la mesure du possible, d'accorder la priorité à l'accès
des femme( à la classe 0-1 et aux classes supérieures, de manière que le
pourcentage des postes de ces clasues occupés par des femmes soit porté à 25 ,
du total, étant entendu qu~ les femmes occuperaient d'ici à 1995 35 , des
postes soumis au principe de la répartition géogr.aphique; demande à nouveau au
Secrétaire g~néral de ne Ménage~ aucun effort pour acccoitre la repr'sentation
des femmes originaires dd pays en développement, en particulier à la classe 0-1
et aux cIaoses sup4rieures; prié également le Secrétaire général d'élaborer un
pr?gramme d'action de 1991-199S pour l'amélioration de la situation des femmes
aJ Secrétariat, en y incorporant au besoin les éléments non appliqués du
programme d'action de 1985-1990; prié en outre le Secrétaire général d'inclure
dans le programme d'action de 1991-1995 a) un~ évaluation et une analyse
complètes par le Secrétariat des principaux obstacles à l'amélioration de la
situation des femmes dans l'Organisation; b) les mesures proposées pour
remédier à la ~ous-représentationdes femmes originaires de certains Etats
Membres; et c) un programme détaillé d'activités, y compris des procédures de
contrôle et un calenèrier de réalisation; et prié les ~tats Membres de
continuer à appuyer les efforts de l'Organisation des Nat;ons Unies, des
institutions spécialisées et des organisations apparentées pour accroître la
représentation des femme~ aux postes d'administrateur ou de fonctionnaire de
rang supérieur, notamment en présentant la candidature d'un plus grand nombre
de femms8, en particulier à des postes de rAng élevé et de direction, en
encourageant les femmes à se porter candidates aux postes vacants et en
établissant des fichiers nationaux de candidates qui seront communiqués au
secrétariat, aux institutions spécialisées et aux organisations apparentées
(résolution 45/239 C).

E~a1ement à Sd quarante-cinquième session, l'Assemblée 9én~rale a pris
acte avec une vive inquiétude du rapport que le Secrétaire général lui a
présenté au nom du Comite administratif de coordination et des faits qui y
sont signalés, en particulier le nombre élevé de cas nouveaux d'arrestation et
de déten' ion; déploré l'augmentation du nombre de cas dans lesquels l'activité
professionnelle, la sécurité et le bien-être de fonctionnaires se sont
trouvés compromis; affirmé que les entraves persistantes à l'exercice des
attributions des fonctionnaires des Nations Unies constituent un obstacle à
l'accomplissement de la mission confi.ée par les Etats Membres aux organismes
des Nations Unies et risquent de compromettre l'exécution des lrogrammes; prié
instamment les Etats Membres et les autorités responsables de la détention
illégale de fonctionnaires des Nations Unies de libérer i~~édiatement ces
derniers; engagé tous les Etats Membres à prendre les dispositions voulues pour
mieux faire connaître et appliquer l'Ensemble de principes pour la protection
de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou
d'emprisonnement, y compris le princpe que toute personne détenue ou
emprisonnée doit bénéficier de soins et traitements médicaux chaque fois que
le besoin s'en fait sentir; affirmé que, pour la fourniture d'une assistance
médicale, il convient d'envisager le recours à de~ équipes médicales
inlépendantes; pris note avec inquiétude des restrictions aux voyages
officiels des fonctionnaires qui sont signalées; pris nute avec inquiétude
également des informations données dans le rapport du Secrétaire général sur

/ ...



A/46/100
Français
Page 403

l'imposition d~s traitements et émoluments des fonctionnaires; prié instamment
tous les Etats Membres qui ne sont pas encore devenus parties aux instruments
juridiques internationaux existant en matière de privilèges et d'immunités des
fonctionnaires de le devenir sans tarder; noté avec satisfaction l'avis
consultatif de la Cour internationale de Justice, en date du 15 décembre 1989,
relative à l'applicabilité de la section 22 de l'article VI de la Convention
sur les privilèges et les immunités des Nations Unies; et prié le Secrétaire
général, lorsqu'il réunira les informations à faire figurer dans les rapports
sur les privilèges et les immunités des fonctionnaires qu'il présente au nom
du Comité administratif de coordination, de rendre compte, dans la mesure du
possible, des opinions des Etats Membres (résolution 45/240).

A la même session, l'Assemblée générale a approuvé les modifications du
Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies qui figurent dans
l'annexe à la résolution (résolution 45/259).

Documentation

a) Rapports du Secrétaire général;

i) Composition du Secrétariat et liste du personnel (résolution
45/239 A);

ii) Système des fourchettes souhaitables pour la répartition
géographique des postes (résolutions 42/220 A, 45/239 A);

iii) Concours de recrutement à des postes de classe P-3
(résolution 45/239 A);

iv) Ouestions liées à l'élaboration d'un système d'organisation
des carrières et aux activités du personnel (résolutions
44/185 A, 45/239 A);

v) Détachement par les gouvernements de fonctionnaires
(résolution 45/239 A);

vi) Amélioration de la situation des femmes au Secrétariat
(concerne également le point 96) (réSOlution 45/239 C);

vii) Respect des privilèges et immunités des fonctionnaires de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions
spécialisées et organismes apparentés (résolution 45/240 et
décision 44/440);

b) Note du Secrétaire général transmettant les vues des représentants
du personnel du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (résolution
35/213);

c) Rapports du Corps commun d'inspection.
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118. Régim' commun des Notions Unies

L. statut d. la Commission de la fonction publique internationale a été
approuvé par l'A••emblée générale à sa vingt-neuvième session, en 1974
(résolution 3357 (XXIX». Auz termes de l'article premier de son statut,
annex8 à la résolution, la Commission exerce ses fonctions à l'égard de
l'Organisation des Nations Unies, ainsi que des institutions spécialisées et
autres organisations internationales qui appliquent le régime commun des
Nations Unies. Conformément à l'article 2, la Commission se compose de quinze
membres nommés par l'Assemblée générale, dont deuz, choisis respectivement
comme président et vice-président, exercent leurs fonctions à temps complet.

La Commission se compose actuellement des quinze membres suivants :

M. Mohsen Bel Hadj Amor (Tunisie) ••• (Président), M. Carlos S. Vegega
(Argentine) ••• (Vice-Président), M. Amjad Ali (Pakistan)., M. Michel Jean
Bardoux (France) •• , Mme Claudia Cooley (Etats-Unis d'Amérique)*.,
Mme Turkia Daddah (Mauritanie) ••• , M. Anatoly M. Dryukov (Union des
Républiques socialistes soviétiques)., Mme Francesca Yelunde Emanuel
(Nigéria)., M. Antonio Fonseca Pimentel (Brésil) •• , ~t. André Xavier
Pirson (Belgique) ••• , M. Jaroslav Riha (Tchécoslovaquie) ••• ,
M. Omar Sirry (Egypte)*.*, M. Alexis Stephanou (Grèce)**, M. Ku Tashiro
(Japon)** et M. M. A. Vellodi (Inde)*.

* Mandat expirant le 31 décembre 1992 •

• * Mandat ezpirant le 31 décembre 1993 .

••• Mandat expirant le 31 décembre 1994.

En vertu de l'article 17, la Commission présente à l'Assemblée générale
un rapport annuel qui est transmis aux organes directeurs des autres
orgAnisations, par l'intermédiaire des chefs de secrétariat, ainsi qu'aux
représentants du personnel.

A sa quarante-cinquième session 11l/, l'Assemblée générale a) a réaffirmé
que la Commission de la fonction publique internationale joue un rôle central
dans la réglementation et la coordination des cOll~itions d'emploi du régime
commun des Nations Unies, notamment pour ce qui est de la rémunération

1111 Références concernant la quarante-cinquième session (point 127 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale
Supplément No 30 (A/45/30) et Add.l;

(Suite de la note page suivante)
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considérée aux fins de la pension de tous les fonctionnaires, y compris les
fonctionnaires hors classe: approuvé les efforts déployés par la Commission
pour maintenir l'intégrité et l'uniformité de ces conditions d'emploi afin de
renforcer l'efficacité du régime commun et d'assurer l'égalité de traitement
de tous les fonctionnaires: et prié de nouveau le Secrétaire général et les
chefs de ~ecrétariat des organisations qui appliquent le régime commun de
faire tout leur possible pour absorber, en 1991 et les années ultérieures, une
part importante des coUts supplémentaires que l'étude approfondie des
conditions d'emploi des administrateura et fonctionnaires de rang supérieur
pourrait entrainer pour le budget ordinaire de toutes les organisations; b) a
rappelé la section VIII de sa résolution 42/221 du 21 décembre 1987, la
section II de sa résolution 43/226 du 21 décembre 1988 et la section II de sa
résol~tion 44/198 du 21 décembre 1989; réaffirmé l'indépendance et
l'impartialité de la Commission dans l'exercice de ses fonctions, conformément
à l'article 6 de son statut; exprimé sa satisfaction de l'instauration d'un
dialogue plus actif entre la Commission et les représentants des organisations
et du personnel, notanunent dans le cadre de groupes de travail tripartites;
prié la Commission de continuer de chercher à améliorer la présentation de son
rapport, afin de le rendre plus clair et plus intelligible; et prié le
Secrétaire général et ses collègues du Comité administratif de coordination de
recommander, dans l'étude sur le fonctionnement de la Commission demandée au
paragraphe 1 de la section II de la résolution 44/198, diverses mesures
propres à améliorer le fonctionnement de la Commission; c) a prié instamment
la Commission de poursuivre l'examen de la structure de la rémunération, en
part~culier pour ce qui est du logement, et de lui communiquer selon qu'il
conviendra ses conclusions, en tenant compte des opinions exprimées par les
Etats Membres à la Cinquième Commission; pris acte des recommandations de la
Commission relatives au traitement de l'élément logement, telles qu'elles
figurent au paragraphe 95 de son rapport; prié la Commission de continuer de
prendre d'urgence des mesures pour qu'il soit plus exactement tenu compte de
l'élément logement dans la rémunération globale; prié également la Commission
de mettre sur pied un projet pilote de simulation de l'application de ses
propositions dans un nombre limité de lieux d'affectation hors Siège où il est
dif~icile ou impossible d'établir des comparaisons valables en ce qui concerne

(Suite de la note lll/)

b) Rapport de la Caisse commune des pensions du personnel des
Nations Unies: Supplément No 9 (A/45/9);

c) Notes du Secrétaire général: A/C.5/45/23, A/C.5/45/24, A/C.5/45/43;

d) Rapport de la Cinquième Commission : A/45/889;

e) Résolution 45/241;

f) Séances de la Cinquième Commission
35, 37, 49;

A/C.5/45/SR.27, 29, 30, 31, 34,

g) séance plénière A/45/PV.12.
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le logement, étant entendu que l'élément logement continuera dans l'intervalle
de faire partie du système des ajustements, et de lui faire part, lors de sa
quarante-sixième session, de l'expérience acquise grâce à ce projet; prié en
outre la Commission d'examiner l'expérience acquise quant au fonctionnement du
système actuel d'allocations-logement pour les villes sièges, de réexaminer
ses propositions relatives à un système d'allocations-logement révisé, telles
qu'elles figurent aux sous-alinéas iv) et viii) de l'alinéa b) du
paragraphe 95 de son rapport, en tenant compte des opinions exprimées par les
Etats Membres à la Cinquième Commission quant à la nécessité d'améliorer le
système d'allocations-logement, sans perdre de vue que l'objet de ce système
est de faciliter la réinstallation des nouveaux fonctionnaires et d'encourager
la mobilité dans le régime commun, et de lui présenter ses conclusions et
recommandations à ce sujet lors de sa quarante-sixième session; et décidé
d'introduire dans les villes sièges, à titre provisoire et avec effet au
1er janvier 1991, un système d'allocations-logement révisé prévoyant le
remboursement, pour une période de sept ans, aux taux de 80 ~ pour les
quatre premières années et, pour les trois années suivantes, de 60, 40
et 20 ~, respectivement; d) a prié instamment la Commission de ne ménager
aucun effort pour mener à bien son examen des indemnitéG pour charges de
famille et son étude sur les avantages liés à l'expatriation accordés aux
fonctionnaires qui résident dans leur pays d'origine et de lui en rendre
compte lors de sa quarante-sixième session; et invité la Commission à mettre a
jour régulièrement la récapitulation comparative des indem~ités; e) a prié
la Commission de réexaminer, dans son ensemble, la rémunér3tion des
fonctionnaires des organisations appliquant le régime con~un des Nations Unies
qui ont rang de sous-secrétai~e général ou de secrétaire général adjoint et
des fonctionnaires de rang équivalent, en tenant compte, notamment, du niveau
des rémunérations à des postes équivalents dans la fonction publique de
référence, des indemnitps, y compris les indemnités de représentation, du
logement et de la rémunération considérée aux fins de la pension, et de lui en
rendre compte lors de sa quarante-sixième session; f) a prié instamment les
organes directeurs de l'Organisation internationale du Travr·.~ et de
l'Organisation mondiale de la santé de prendre les mesures nécessaires pour
aligner leur barème des traitements sur c~ux des autres organisations qui
appliquent le régime commun, ainsi que l'a recommandé la Commission; invité la
Commission, s'agissant de sa recommandation relative au paiement d'une
allocation en espèces, non considérée aux fins de la pension et ayant pour
objet de récompenser le mérite, à poursuivre l'examen des systèmes
d'appréciation du comportement professionnel dans toutes les organisations qui
appliquent le régime commun, afin de faire en sorte que ces systèmes soient
objectifs et transparents et permettent de fonder sur des bases solides les
décisions relatives au paiement de l'allocation envisagée ainsi qu'aux
avancements d'échelon et aux promotions, ainsi qu'il est indiqué au
paragraphe 3 de la sectiun I.F de la résolution 44/198; engagé les Etats
Membres à veiller à ce que leurs représentants aux réunions des organes
directeurs des organisations qui appliquent le régime commun soient informés
des positions adoptées par la Commission et l'Assemblée générale au sujet des
conditions d'emploi pratiquées par le régime commun; et pris acte des
recommandations formulées par la Commission au paragraphe 235 de son rapport à
l'intention des chefs de secrétariat; g) a rappelé que, au 'aragraphe 2 de la
section 1 de sa résolution 40/244 du 18 décembre 1985, elle a approuvé une
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fourchette de 10 à 20 ~, avec un point médian souhaitable de 15 ~, pour la
marge entre la rémunération nette des administrateurs et des fonctionnaires de
rang supérieur de l'Organisation des Nations Unies à New York et celle des
fonctionnaires de rang comparable dans l'Administration fédérale des
Etats-Unis, étant ent~ndu que la marge serait maintenue à un niveau proche du
point médian souhaitable pendant une certaine période; rappelé également que,
au paragraphe 5 de la section I.C de sa résolution 44/198, elle avait prié la
Commission de suivre l'évolution de la marge annuelle entre les rémunérations
nettes pour la période de cinq ans ommençant avec l'année civile 1990 de
sorte que, dans la mesure du possible, la moyenne des marges annuelles
successives se situe aux alentours du point médian souhaitable de 15 , ft la
fin de cette période; noté l'éventualité d'un gel de l'indemnité de poste,
en 1991, dans les lieux d'affectation de l'ensemble du régime commun des
Nations Unies, mentionnée par le Comité administratif de coorèination dans sa
déclaration; et prié la Commission de continuer de suivre l'évolution de la
marge ainsi que l'effet que pourrait avoir l'évolution du régime de
rémunération de l'Administration fédérale des Etats-Unis du fait de
l'application de la loi de 1990 sur la comparabilité de la rémunération des
fonctionnaires fédéraux (Federal Employees Fay Comparability Act) et de lui
présenter lors de sa quarante-sixième session des recommandations visant ft
éviter un gel prolongé de l'indemnité de poste au cours de la période de cinq
ans commençant avec l'année civile 1990; h) a approuvé, avec effet au
1er mars 1991, le barème révisé des traitements bruts et traitements nets des
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur qui figure dans l'annexe l
à la résolution, et la modification qu'il convient d'apporter en conséquence
au Statut du personnel de l'Organisation des Nations Unies et qui figure dans
l'annexe II ft la même résolution; et demandé ft nouveau à la Commission de lui
rendre compte, lors de sa quarante-septième session, de l'application des
dispositions relatives à la prime de mobilité et de sujétion et, en
particulier, de l'évolution de cette prime par rapport ft celle des indemnités
équivalentes accordées par la fonction publique de référence et par rapport
aUX traite~ents de base/minimaux; i) a invité les Etats Membres qui ne l'ont
pas encore fait à répondre aux demandes de renseignements que le Président de
la Commission leur a adressées concernant les compléments et les déducticas de
traitement; prié le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies et
les chefs de secrétariat des autres organisations qui appliquent le régime
cummun de prendre les mesures et de faire les propositions qu'ils jugeront
nécessaires pour mettre fin à ces pratiques; et prié la Commission d'étudier
la pratique des compléments et des déductions de traitement et de proposer des
mesures pour résoudre ce problème; j) a approuvé, en ce qui concerne cinq
monnaies, les modifications du montant maximal remboursable au titre de
l'indemnité pour frais d'études, qui figurent au paragraphe 251 du rapport de
la Commission; k) a rappelé ses résolutions 41/207 du Il décembre 1986,
42/221, 431126 et 44/198. dans lesquelles elle a appelé l'attention des
organisations qui appliquent le régime commun des Nations Unies sur les
recommandations de la Commission concernant les mesures spéciales pour le
recrutement des femmes. sur la nécessité pour les organisations de soumettre a
la Commission des propositions tendant à lever les obstacles à l'égalité des
chances en matière de promotion et sur l'utilité de fournir des renseignements
sur les mesures prises et les résultats obtenus en ce qui concerne
l'amélioration de la situation des femmes dans les secrétariats des
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orqanisations, tant dans la catégorie des administrateurs et fonctionnaires de
rang supérieur que dans la catégorie des services généraux et les catégories
apparentéesl et invité la Commission oeuvrant en collaboration avec les
orqanisationl qui appliquent le régime commun et les représentants du
personnel à examiner des mesures pratiques précises permettant de traduire
dans les faits les recommand~tions et demandes rappelées dans la présente
section et à lui en rendre compte lors de sa quarante-sept~ème session;
1) ft rappelé les articles 13 et 14 du statut de la Commission de la fonction
publique internationale, qui habilitent cette dernière à faire des
recommandations sur les questions de classemen~ et d'autres aspects de
l'administration du personnel; prié la Commission de reprendre activement
l'examen de ces questions de fond; et prié également la Commission,
lorsqu'elle élaborera des pratiques communes en matière de personnel
d'étudier, entre autres questions, la pratique des détachements et mutations
interorganisations, la possibilité d'établir des fichiers communs de
fonctionnaires par groupes professionnels et l'application systématique à
l'échelle du système de la norme-cadre de classement; m) a pris note du barème
des traitements des agents de services généraux à New York qui est entré en
vigueur le 1er octobre 1989 et décidé que ce barème ne devra pas constituer un
précédent pour les futures enquêtes sur les traitements; prié le Secrétaire
général d'ajuster les traitements des agents des services généraux en poste a
New York pour qu'ils corresponJent aux taux de rémunération les plus
favorables pratiqués dans cette ville, tels que la Commission les a déterminés
conformément à son mandat, afin d'éviter tout écart au moment de la prochaine
enquête 1 prié également le Secrétaire général de lui présenter lors de sa
quarante-septième session un rapport sur les procédures à adopter pour que le
Secrétaire général et les autres chefs de secrétariat ne puissent prendre, en
ce qui concerne les barèmes des traitements des agents des services généraux,
des mesures qui s'écartent des recommandations de la Commission qu'après avoir
consulté cette dernière et les organes intergouvernementaux compétents; et
noté que la Commission examinera en 1991 la méthode à suivre pour la
réalisation d'enquêtes sur les traitements des agents des services généraux et
des catégories apparentées dans les villes sièges et prié la Commission de lui
en rendre compte lors de sa quarante-septième spssion; n) a prié la
Commission, compte tenu de l'étude susmentionnée, d'examiner les rapports
entre les conditions d'emploi des administrateurs et fonctionnaires de rang
supérieur et celles des agents des autres catégories, ainsi que la question
plus générale du recrutement et du maintien du personnel (résolution 45/241).

Docwnentation :

a) Rapport de 'a Commission de la fonction publique internationale
Supplément No 30 (AI 130);

b) Notes du Secrétaire général :

i) Vues de la Fédération des Associations de fonctionnaires
internationaux;

ii) Rapport du comité administratif de coordination sur le
fonctionnement de la Co~~ission.
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119. Régime des pensions des Nations Uni~s

La Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, dont les
statuts ont été adoptés par l'Assemblée générale à sa troisième session,
en 1948 (résolution 248 (III», est administrée par le Comité mi~te de la
Caisse commune des pensions du perRonnel des Nations Unies, qui est composé de
vingt et un membres, dont un tiers est élu par l'Assemblée et par les organes
directeurs correspondants des autres organisations affiliées, un tiers est
nommé par les chefs de secrétariat et un tiers est élu par les participants.

L'Organisation des Nations Unies, Il institutions spécialisées et
l'Agence internationale de l'énergie atomique, ainsi que la Commission
intérimaire de l'Organisation internationale du commerce, le Centre
international d'études pour la conservation et la restauration des biens
culturels et l'Organisation européenne et méditerranéenne pour la protectioL
des plantes, sont affiliés à la Caisse. Au 31 décembre 1990, le nombre des
participants était de 58 263 et le nombre de pensions servies de 30 901.

A sa quarante-cinquième session .ml, l'Assemblée générale a) a approu'"é
les recommandations formulées par la Commission de la fonction publique
internationale et par le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies en ce qui concerne la détermination du barème de
la rémunération considérée aux fins de la pension pour les administrateurs et
les fonctionnaires de rang supérieur, la surveillance du niveau des montants

1211 Références concernant la quarante-cinquième session (point 128 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies: Supplément No 9 (A/45/9);

b) Rapport du Secrétaire général: A/C.5/45/7;

c) Notes du Secrétaire général A/C.5/45/22, A/C.5/45/43;

d) Rapport de la Commission de la fonction publique internationale
Supplément No 30 (A/45/30 et Add.l);

Rapport de la Cinquième Commission: A/45/880:

Rapport du Comité consultatif : A/45/699;

Résolution 45/242;

séances de la Cinquième Commission A/C.5/45/SR.21, 30, 31, 34, 35,

A/45/PV.72.séance plénière

e)

f)

g)

h)
37, 48;

i)
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fiqurant dans le barème et l'ajustement de celui-ci entre deux révisions
~omplète8, à savoir :

i) Que le taux de remplacement du revenu à New York continue à servir
de base aux méthodes de détermination de ce barème;

ii) Que les méthodes utilisées pour établir le barème au 1er avril 1987
continuent de s'appliquer:

iii) Que le barème des contributions du personnel figurant ~

l'annexe III du rapport de la Commission soit appliqu~;

Iv) Que les modalités d'ajustement intérimaire, telles qu'elles ont été
modifiées par l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session,
continuent d'être appliquées:

v) Que la méthode décrite à l'annexe IV du rapport de la Commission
soit utilisée pour calculer la marge annuelle entre les
rémunérations considérées au fins de la pension et pour rendre
compte à ce sujet à l'Assemblée q~nérale;

vi) Que les taux de remplacement du revenu applicables pour la période
de trois ans se terminant le 31 décembre de l'année où la marge est
déterminée soient calculés tant pour la fonction publique de
référence que pour le système des Nations Unies et qu'il en soit
rendu compte à l'Assemblée générale;

vii) Que, à l'issue de l'examen ~r.nuel tant de la marge entre l~s

rémunérations considérées aux fins de la pension que des taux de
remplacement du revenu, la Co~ission et le Comité mixte rdndent
compte à l'Assemblée générale et lui présentent leurs
recommandations respectives, selQn qu'il conviendra.

L'Assemblée a approuvé une modification à l'alinéa b) de l'article 54 des
statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies,
incorporant le barème de la rémunération considérée aux fins de la pension
en vigueur au 1er novembre 1990 et la méthodA utilisée pour l'ajuster
automatiquement à la même date et selon le même pourcentage que les montants
de la rémunération nette à New York: et prié la Commission, agissant en pleine
coopération avec le Comité mixte, d'entrepr~ndre en 1995 une nouvelle révision
complète des éléments visés à l'alinéa i) ci-dessus et de lui présenter des
recommandations à ce sujet lors de sa cinquantième session (résolution 45/242,
sect, I): b) s'est déclarée préoccupée par la diversité des pratiques qui,
pour ce qui est de la rémunération considérée aux fins de la pension des
fonctionnaires hors classe, se sont établips depuis 19t14 au sein des
organisations qui appliquent le régime commun; a prié la Commission d~ la
fonction publique internationale d'examiner, en étroite coopération avec le
Comité mixte, la méthode à appliquer pour le calcul de la rémunération
considérée aux fins de la pension de ces fonctionnaires, y compris les chefs
de secrétariat des organisations affiliées à la Caisse, et de lui présenter
des recommandations à ce sujet lors de sa quarante-sixième session: prié
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le Comité mixte de recommander les modifications qu'il conviendrait en
conséquence d'apporter aux statuts de la Caisse; et invité les organes
directeurs et les chefs de secrétariat des organisations affiliées à la Caisse
à coopérer avec la Commission et le Comité mixte (résolution 45/242,
sect. II); c) a pris acte de l'intention de la Commission, agissant en étroite
coopération avec le Comité mixte de la Caisse commune des penaions, de
procéder en 1991 à un révision complète de la rémunération considérée aux fias
de la pension et des pensions des agents des services généraux et des autres
catégori~s d'agents recrutés sur le plan local; et prié la Commission de lui
présenter, en étroite coopération avec le Comité mixte, des recommandations à
ce sujet lors de sa quarante-sixième session (résolution 45/242, sect. III);
a pris acte des modifications du système d'ajustement des pensions envisagées
par le Comité mixte du fait que la mesure transitoire approuvée par
l'Assemblée générale sans sa résolution 42/222 du 21 décembre 1987 vient à
expiration le 31 décembre 1990, ainsi que des dispositions prises par le
Comité mixte pour poursuivre ses efforts en vue de mettre au point une méthode
à long terme pour le calcul de la pension de base en monnaie locale; approuvé
la mesure transitoire que le Comité mixte a recommandée au paragraphe 114 de
son rapport et la modification du système d'ajustement des pensions qui en
découle: et prié le Comité mixte de s'attacher en priorité à mettre au point
une méthode à long terme pour le calcul des pensions de base en monnaie
locale, en tenant compte des observations que le Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires a formulées et de la nécessité de
préserver la santé financière de la Caisse, tout en remédi3nt aux problèmes
causés par la dépréciation des pensions qui résulte des fluctuations des taux
de change, et de lui présenter des recommandations lors de sa quarante-sixième
session; et invité les organes directeurs des autres organisations affiliées à
la Caisse à s'abstenir de conférer à leurs fonctionnaires des droits
additionnels en matière de pension (résolution 45/242, sect. IV); e) a pris
acte des informations figurant aux paragraphes 188 et 189 du rapport du Comité
mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies,
concernant le jugement No 990 rendu par le Tribunal administratif de
l'Organisation internationale du Travail, et du fait que le Dire~teur général
de l'Organisation internationale du Travail a demandé l'aide du Comité mixte
pour l'exécution dudit jugement; approuvé la recommandation du Comité mixte
selon laquelle l'aide demandée ne devrait être fournie que si toutes les
conditions posée~ dans ledit paragraphe étaient réunies; et prié instamment le
Conseil d'adminis~ration de l'OIT, lorsqu'il examinera les modifications qui
pourraient être apportées à l'article 3.1.1 du statut du personnel de
l'Organisation internationale du Travail, de veiller à ce que le texte qu'il
adoptera le moment venu concorde avec les dispositions des statuts du
personnel des autres organisations affiliées à la Caisse, dans lesquels la
rémunération considérée aux fins de la pension est définie par référence
directe à la définition .etenue dans lES statuts de la Caisse, afin que la
rémunération considérée aux fins de la pension soit définie de la même manière
par toutes les organisations affiliées à la Caisse (résolution 45/242,
sect. V); f) a pris acte àes autres questions examinées dans le rapport du
Comité mixte de la Caisse cc~mune des pensions dll personnel des Nations Unies
(résolution 45/242, sect. VI); et g) a pris acte du rapport du Secrétaire
général sur les placements de la Caisse commune des pensions du personnel des
NationR Unies; et prié les Etats Membres qui ne consentent pas actuellement
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d'ezonération ~'impôt sur les placements de la Caisse de le faire dans toute
la mesure où ils en auront la possibilité (résolution 45/242, sect. VII).

Documentation :

a) Rapport du Comité mizte de la Caisse commune des pensions du
pe~sonnel des Nations Unies: Supplément No 9 (A/46/9):

bi Rapport d,' Secrétaire général sur les placements de la Caisse des
pensions:

c) Rapport du Comité consultatif.

120. Financement des forces des Nations Unies chargées du maintien de la paix
AU Moyen-Orient

a) Force des Nati~ns Unies chargée d'observer le dégagement

La Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement a ete créée
par le Conseil de sécurité en 1974 (résolution 350 (1974». Son mandat a été
périodiquement prorogé.

A sa quarante-cinquième session 1Il/, l'Assemblée générale a décidé
d'ouvrir. pour inscription au Compte spécial. un crédit d'un montant brut de
20 208 000 dollars des Etas-Unis (soit un montant net de 19 698 000 dollars)
auz fins des opérations de la For~e des Nations Unies chargée d'observer le
dégagement, pour la période allant du 1er juin au 30 novembre 1990 inclus:
décidé d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial, un crédit de
20 679 000 dollars aux fius des opér~tions de la Force des Nations Unies

111/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 129 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétdire général :

i) Force des Nations Unies chargée d'observer le dégagement
A/45/716:

ii) Force intérimaire des Nations Unies au Liban

b) Rapport du Comité consultatif: A/45/832;

A/45/802:

c) Rapports de la Cinquième Commission: A/45/895, A/45/896;

d) Résolutions 45/243, 45/244;

e) Séances de la Cinquième Commission A/C.5/45/SR.44. 50;

f) Séance plénière: A/45/PV.72.
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chargée d'observer le dégagement, pour la période allant du 1er décembre 1990
au 31 mai 1991 inclus; décidé en outre, à titre d'arraugement spécial, de
répartir ce montant de 20 679 000 dollars entre les Etats Membres,
contormément aux dispositious des paragraphes 3 à 6 de la résolution; autorisé
le Secrétaire général à engager mensuellement des dép&nces pour la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement jusqu'à concurrence d'un
montant brut de 3 446 500 dollars (soit un moatant net de 3 366 500 dollars)
pendant la période allant du 1er juin au 30 novembre 1991 inclus, au cas où le
Conseil de sécurité déciderait de proroger lE mandat de la Force au-delà de la
période de six mois spécifiée dans sa résolution 679 (1990), ledit montant
étant réparti entre les Etats Membres selon la formule énoncée dans la
résolution; et décidé que le solde excédentaire d'un montant de
2 017 408 dollars au 31 décembre 1989 sera déduit des contributions des Etats
Membres au titre des mandats pouvant être approuvés par le Conseil de sécurité
au-delà du 31 mai 1991 (résolution 45/243).

Le 30 novembre 1990, le Conseil de sécurité a renouvelé le mandat de la
Force pour une période de six mois, soit jusqu'au 31 mai 1991 (résolution
619 (19 0». Le 30 mai 1991, le Conseil a renouvelé le mandat de la Force
pour une autre période de six mois, soit jusqu'au 30 novembre 1991
(résolution 695 (1991».

OocumentatiQn :

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement de la Force des
Nations Unies chargée d'observer le dégagement (résolution 45/243);

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires.

b) Force intérimaire des Nations Unies au Liban

La Force intérimaire des Nations Unies au Liban a ete créée par le
Conseil de sécurité le 19 mars 1918 (résolution 425 (1978». A cette date,
le Conseil a approuvé le rapport du Secrétaire général (S/12611) sur
l'application de sa résolution 425 (1978) et décidé de constituer cette force
~our une période initiale de six mois, qui serait prorogée par la suite, au
cas où le Conseil en déciderait ainsi (résolution 426 (1978». Le mandat de
la FlNUL a été périodiquement prorogé.

A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a décidé d'ouvrir,
pour inscription au Compte spécial, un crédit d'un montant brut de
144 012 000 dollars des Etats-Unis (soit un montant net de
141 672 000 dollars) aux fins des opérations de la Force intérimaire des
Nations Unies au Liban, pour la période allant du 1er février 1990 au
31 janvier 1991 inclus); autorisé le Secrétaire général à engage1'
mensuellement des dépenses pour la Force jusqu'à concurrence d'un montant brut
de 12 789 000 dollars (soit un montant net de 12 557 000 dollars) pendant la
période de douz~ mois commençant le 1er février 1991, au cas où le Conseil de
sécurité déciderait de proroger le mandat de la Force au-delà de la période de
six mois spécifiée dans sa résolution 659 (1990); décidé, à titre
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d'arrangement spécial, de répartir le montant brut de 144 012 000 dollars
(soit le montant net de 141 672 000 dollars) entre les Etats Membres,
conformément aux paragraphes 3 à 6 de la résolution; et décidé également de
suspendre l'application des dispositions dS6 alinés ~ et ~ de l'article 5.2 et
de celles des articles 4.3 et 4.4 du règlement financier de l'Organisation en
ce qui concerne un solde 21 897 147 dollars, qui sans cela devrait être annulé
en vertu desdites dispositions, ce solde devant être inscrit au compte visé
dans le dispositif de sa résol~tion 34/9 E et demeurer sur ce compte d'attente
jusqu'à ce qu'elle prenne une n~uvelle décision (résolution 45/244).

Le 31 juillet 1990, le Conseil de sécv:~té a prorogé le mandat de la
FlNUL pour une période de six mois, c'est-a-dire jusqu'au 31 janvier 1991
(résolution 659 (1990». Le 30 janvier 1991, le Conseil a renouvelé le mandat
de la FINUL pour une autre période de six mois, soit jusqu'au 31 juillet 1991
(résolution 684 (1991».

Docwnentatlon ;

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement de la FlNUL
(résolution 45/244);

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires.

121. Financement du Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour
l'Iran et l'Iraq

Le Groupe d'observateurs militaires des Nations Unies pour l'Iran et
l'Iraq a été constitué par le ConaeiJ de sécurité le 9 août 1989, pour une
période de six mois (résolution 619 (1988». Le 8 février 1989, le Conseil de
sécurité a prorogé le mandat du Groupe d'observateurs pour une nouvelle
période de sept mois et 22 jours, soit jusqu'au 30 septembre 1989 (résolution
631 (1989». Le 29 septembre 1989, le Conseil de sécurité a prorogé le mandat
du Groupe pour une nouvelle p~riode de six mois, soit jusqu'au 31 mars 1990
(résolution 642 (1989).

A sa l!'\ ' _ute-cinquième session l1.i/, l'Assemblée généra-4e a souscrit aux
observatiohG, recommandationG et conclusions formulées par le Président du

lIi/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 130 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/45/847;

b) Rapports de la Cinquième Commission: A/45/897;

c) Résolution 45/245;

d) séances de la Cinquième Commission A/C.5/4~/SR.49, 50;

e) Séance plénière: A/45/PV.72.
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Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, déci,l~

d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial visé dans sa résolution 42/23j,
un crédit d'un montant brut de 29,8 millions de dollars des Etats-Unis
(soit un montant net de 29 millions de dollars) aux fins des opérations du
Groupe d'observateurs militaires pour la période allant du 1er avril au
30 septembre 1990 et de répartir ce montant conformément aux paragraphes 3
et 4 de la résolution; décidé en outre d'ouvrir, pour inscription au Compte
spécial, un crédit d'un montant brut de 9 823 000 dollars (soit un montant net
de 9 503 000 dollars) aux fins des opérations du Groupe d'observateurs
militaires pour la période allant du 1er octobre au 30 novembre 1990 et de
répartir ce montant conformément aux paragraphes 5 et 6 de la résolution;
décidé également d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial, un crédit d'un
montant brut de 7 274 000 dollars (soit un montant net de 6 946 000 dollars)
aux fins des opérations du Groupe d'observateurs militaires pour la période
allant du 1er décembre 1990 au 31 janvier 1991 et de répartir ce montant
conformément aux pa agraphes 7 et 8 de la résolution; décidé de reporter à sa
quarante-sixième session toute décision qu'il peut y avoir lieu de prendre
touchant le montant estimatif du solde inutilisé des crédits ouverts; autorisé
le Secrétaire général à engager mensuellement des dépenses pour le Groupe
d'observateurs militaires jusqu'à concurrence d'un montant brut de
3 475 VOO dollars (soit un montant net de 3 269 000 dollars) pendant la
période allant du 1er février 1991 au 31 janvier 1992 inclus, sous réserve de
l'assentiment préalable du Comité consultatif au cas où le Conseil de sécurité
déciderait de proroger le mandat du Groupe au-delà de la période de deux mois
spécifiée dans sa résolution 676 (1990), lesdits montants étant répartis entre
les Etatg Membres conformément à la formule énoncée dans la résolution; et
approuvé, pour le Groupe d'observateurs militaires, les arrangements spéciaux
énoncés au paragraphe 15 de la résolution pour ce qui concerne l'application
de l'article IV du règlement financier de l'Organisation (résolution 45/245).

Le 27 septembre 1990, le Conseil de sécurité a renouvelé le mandat du
Groupe d'observateurs militaires pour une période de deux mois, soit jusqu'au
30 novembre 1990 (résolution 671 (1990». Le 28 novembre 1990, le Conseil a
prorogé le mandat du Groupe d'observateurs militaires pour une période de
deux mois, soit jusqu au 31 janvier 1991 (résolution 676 (1990». Le
31 janviec 1991, le Conseil a prorogé le mandat du Groupe pour une période
d'un mois, soit jusqu'au 28 février 1991 (résolution 685 1991». Par une
lettre datée du 26 février 1991 (S/22279), le Secrétaire général a recommandé
au Conseil que le mandat du GOMNUII ne soit pas prorogé. Cette recommandation
a été acceptée par le Conseil par une lettre datée du 28 février 1991,
adressée au Secrétaire général par le Président du Conseil (S/22280).

OQcwnentati2.-Q :

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement du Groupe
d'observateurs des Nations Unies pour l'Iran et l'Iraq (résolution 45/245);

h) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives el
budgétaires.
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122. Financement de la Mission de vérification des Nations Unies en Angol~

Par sa résolution 626 (1988), du 20 décembre 1988, le Conseil de s~curité

a décidé de constituer sous son autorité une Mission de véliflcation des
Nations Unies en Angola pour une période de 31 mois commençant le
3 janvier 1989.

A sa quarante-cinquième session 112/, l'Assemblée générale a souscrit aux
observations, recommandations et conclusions figurant dans le rappoLt du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires; prié
instamment tous les Etats Membres de faire tous les efforts possiblos pour
verser en totalité et sans retard leurs contributions du.!û à la Missi<n de
vérification des Nations Unies en Angola; décidé, compte tenu des
contributions non acquittées au Compte spécial de la Mission de vérification
des Nations Unies en Angola, de reporter à sa quarante-sixième session toute
décision qu'il pourrait y avoir lieu de prendre touchant le solde inutilisé
des crédits ouverts; décidé également d'ouvrir, pour inscription au Compte
spécial, un crédit de 4 381 900 dollars des Etats-Unis pour le fonctionnement
de la Mission de vérification durant la période allant du 3 janvier au
2 août 1991 et, à titre d'arrangemont spécial, de répartir ce montant entre
les Etats Membros, conformément aux paragraphes 5, 6 et 8 à 10 de sa
résolution; demandé que des contributions volontaires soient versées à la
Mission de vérification, tant en espèces que sous forme de services et de
fournitures pouvant être acceptés par le Secrétaire général, et qu'elles
soient gérées, compte tenu des circonstances, selon la procédure arLfttée aU
paragraphe 5 de sa résolution 44/192 A du 21 décembre 1989; et approuvé la
proposition du Secrétaire général tendant à ce que les biens do la Mission de
vérification soient écoulés selon les modalités indiquées au paragraphe 1 de
la résolution (résolution 45/246).

1121 Référence6 concernant la quarante-cinquième session (point 131 ~e

l'ordre du jour) :

a)

b)

Rapport du Secrétaire général

RaDport du comité consultatif

A/45/718 ;

A/45/827;

c) Rapport de la Cinquième Commission : A/4~/882;

d~ Résolution 45/246;

e) séances de la Cinquièl1le Commission A/C.5/45/SR.42 a 49:

f) Séance plénière: A/45/PV.72.
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J2Q.cwnentation :

&) Rapport du Secrétaire général sur le financement de la Mission de
vérification des Nations Unies en Angola (résolution 45/246);

b) Rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires.

123. financement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de
transition

Par sa résolution 632 (1989), du 16 février 1989, le Conseil de sécurité
a approuvé le rapport du Secrétaire général, ainsi que sa déclaration
explicative (S/20412, S/20451) concernant l'application du plan des
Natiods Unies pour la Namibie et décidé d'appliquer sa résolution 435 (1918)
du 29 septembre 1918 sous sa forme originale et définitive. Le Conseil en
adoptant la résolution 435 (1978), avait notamment décidé de constituer, sous
son autorité, le Groupe d'assistance des Nati lns Unies pour la période de
transition.

A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a, entre autres
dispositions, décidé, compte tenu des contributions restant dues au Compte
spécial du Groupe d'assistance des Nations Unies pour la période de
transition, de reporter à sa quarante-cinquième session toute décision qu'il
pourrait y avoir lieu de prendre au sujet du solde inutilisé des crédits
ouverts; et prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
quarante-cinquième session, un rapport détaillé sur l'exécution du budget du
Groupe en se conformant aux observations faites par le Comlté consultatif dans
SOn rapport, en particulier celles formulées aux paragraphes 7 et 8 de
celui-ci (résolution 44/191).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblqe générale a décidé de
conserver à son ordre du jour le point 132 intitulé "Financement du Groupe
d'assistance des Nations Unies pour la période de transition", aux fins de
l'examiner à la reprise de sa session en avril 1991 (décision 45/455).

1121 Références concernant la quarante-cinquième session (point 132 de
l'orère du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général A/45/991 et Corr.l;

b) Décision 45/455;

c) séance de la Cinquième Commission A/C.5/45/SR.49;

d) Séance plénière: A/45/PV.12.
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124. rinancement du Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérigue
centrale

Dans sa résolution 644 (1989) du 7 novembre 1989, le Conseil de sécurité
a décidé de constituer pour une période de six mois, sous son autorité, un
groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale. Le
27 mars 1990, le Conseil a décidé d'autoriser provisoirement l'élargissement
du mandat du Groupe d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale
(ONUCA), afin qu'il puisse jouer un rôle dans la démobilisation librement
consentie des membres de la résistance nicaraguayenne (résolution
650 (1990». Le 20 avril 1990, le Conseil a approuvé l'addition de nouvelles
tâches au mandat de l'QNUCA, se fondant pour cela sur une lettre (8/21257\ et
une déclaration du Secrétaire général (S/21259) au Conseil datées du
19 avril 1990 (résolution 653 (1990». Le 4 mai 1990, le Conseil a prorogé le
mandat de l'QNUCA pour une nouvelle période de six mois, soit du 7 mai au
7 novembre 1990 (résolution 654 (1990». Le 8 juin 1990, le Conseil a décidé
que les fonctions incombant à l'QNUCA en ce qui concernait la surveillance du
cessez-le-feu et la séparation des forces au Nicaragua, ainsi que la
démobilisation des membres de la résistance nicaraguayenne, seraient
prolongées, étant entendu que ces fonctions prendraient fin avec l'achèvement
du processus de démobilisation, à savoir le 29 juin 1990 au plus tard
(résolution 656 (1990».

A sa quarante-cinquième session 1Il/, l'Assemblée générale a souscrit aux
observations, recommandations et conclusions formulées dans le rapport du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires; décidé
d'ouvrir, pour inscription au Compte spécial, un crédit d'un montant brut de
27 144 600 dollars des Etats-Unis (soit un montant net de 26 337 000 dollars)
aux fins des opérations du Groupe, pour la période allant du 7 mai au
7 novembre 1990 inclus, et de répartir ce montant conformément aux
paragraphes 3 et 4 de la résolution: décidé en outre d'ouvrir, pour
inscription au Compte spécial, un crédit de 19 410 200 dollars aux fins des
opérations du Groupe pour la période allant du 7 novembre 1990 au 7 mai 1991

1111 Références concernant la quarante-cinquième session (point 133 de
l'ordre du jour) :

a)

b)

Rapport du Secrétaire général

Rapport du Comité consultatif

A/45/833;

A/45/867;

c) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/892;

d) Résolution 45/247;

e) séances ne la Cinquième Commission A/C.S/45/SR.47, 50.

f) Séance plénière ~ A/45/PV.72.
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inclus; décidé, à titre d'arrangement spécial, de répartir ce montant de
19 410 200 dollars conformément aux paragraphes 6 à 8 et 10 à 12 de sa
résolution; autorisé le Secrétaire général à engager mensuellement des
dépenses pour le Groupe jusqu'à concurrence d'un montant brut de
2 130 000 dollars (soit un montant net de 2 633 000 dollars), avec
l'assentiment préalable du Comité consultatif, pendant la période allant du
7 mai au 1 novembre 1991 inclus, au cas où le Conseil de sécurité déciderait
de proroger le mandat du Groupe au-delà de la période de six mois spécifiée
dans sa résolution 615 (1990), ledit montant étant réparti entre les Etats
Membres selon la formule énoncée dans la résolution; demandé que soient
fournies pour le Groupe des cont~ibutions volontaires, tant en espèces que
sous forme de services et de fournitures pouvant être acceptés par le
Secrétaire général, qui seraient gérées, compte tenu des circonstances,
conformément à la procédure définie dans sa résolution 44/192 A du
21 décembre 1989; et prié le Secrétaire général de prendre toutes les mesures
voulues pour que le Groupe soit géré avec le maximum d'efficacité et
d'économie (résolution 45/247).

Le 5 novembre 1990, le Conseil de sécurité a décidé de proroger le mandat
de l'ONUCA, tel qu'il était défini dans la ré~olution 644 (1989), pour une
période de six mois, soit jusqu'au 7 mai 1991 (résolution 675 (1990». Le
6 mai 1991, le Conseil a prorogé le mandat du Groupe pour une nouvelle période
de six mois, soit jusqu'au 7 novembre 1991 (résolution 691 (t991».

Documentation :

a) Rapport du Secrétaire général sur le financement du Groupe
d'observateurs des Nations Unies en Amérique centrale (résolution 45/247);

b) Rapport du Comité cùnsultatif pour les questions administratives et
budgétaires.

125. A&~ administratifs et budgétaires du financement des opérations de
maintien de la paix des Nations Un~

A sa quarante-troisième session, 'Assemblée générale, sur la
recommandation de la Cinquième Commiss n (A/43/978, par. 8), a décidé
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-quatrième session une
qtl,3stion intitulée "Aspects administratifs et budgétaires du financement des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies" (décision 43/455).

A sa quarante-quatrième sassion, l'Assemblée générale a prié le
Secrétaira général de lui présenter lors de sa quarante-cinquième session un
rapport contenant des informations complémentaires portant sur les économies
d'échelle, les problèmes que soulève la mise en train des opérations, la
création d'un stock de réserve de matériel et de fournitures, l'utilisation de
services de personnel civil pour les opérations de maintien de la paix, et les
problèmes liés aux postes d'appoint et à 18 création proposée d'un compte
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d'appui au. opérations de maintien de la pal. (résolution 44/192 A); prié
également le Secrétaire général d'assurer. dans la mesure du possible. le
paiement de. arriérés dus aux Etats qui fournissaient ou qui avaient fourni
de. contingents; d'achever le réexamen des taux de remboursement dès qu'il
aurait reçu les éléments d'information manquants et de lui présenter son
rapport. par l'intermédiaire du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires. de sorte qu'elle puisse l'examiner lors de sa
quarante-cinquième session. et d'inclure dans chacun de ses rapports sur le
financemen~ des opérations de maintien de la paix des Nations Unies des
information~ pertinentes sur l'état des remboursements aux Etats qui
fournissaient des contingents (résolution 44/192 Cl.

A sa quarante-cinquième session ~/. l'Assemblée générale a décidé de
conserver le point à son ordre du jour. aux fins de l'examen à la reprise de
la session en avril 1991 (décision 45/455).

126. Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement. de
l'étude. de la diffusion et d'.une compréhension plus large du droit
international

Le Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement.
de l'étude. de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit
international a été institué par l'Assemblée générale à sa vingtième session.
en 1965 (résolution 2099 (XX». L'Assemblée a ensuite autorisé la poursuite
de ces activités à chacune de ses sessions jusqu'en 1971 puis à ses
vingt-huitième. trentième, trente-deuxième. trente-quatrième. trente-sixième.
trente-huitième. quarantième. quarante-deuxième et quarante-quatrième sessions
(résolutions 2204 (XXI). 2313 (XXII). 2464 (XXIII). 2550 (XXIV). 2698 (XXV).
2838 (XXVI). 3106 (XXVIII), 3502 (XXX), 321146, 34/144, 36/108, 38/129, 40/66.
421148. 44128).

lIai Références concernant la quarante-cinquième session (point 134 de
l'ordre du jour) :

a) Rapports du Secrétaire général
A/45/582;

A/45/493 et Add.1, A/45/502.

b) Rapport du Comité consultatif : A/45/801;

c) Rapport de la Cinquième Commission: A/45/903;

d) Décision 45/455;

e) séan-:.:es de la Cinquième Commission A/C.5/45/SR.40 a 43, 52;

f) Séance plénière: A/45/PV.12.
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Dans l'accomplissement des fonctions que lui a confiées l'Assemblée
générale, le Secrétaire général est assisté pal le Comité consultatif p~ur le
Programme d'assistance des Nations Unies aux fins de l'enseignement, de
l'étude, de la diffusion et d'une compréhension plus large du droi
international, dont les membres sont nommés par l'Assemblée.

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé de nommer
membres du Comité consultatif, pour une période de quatre ans à compter du
1er janvier 1988, les 13 Etats suivants : "angladesh, Chypre, France, Ghal1a,
Jamahiriya arabe libyenne, Mexique, Pays-Bas, Roumanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Turquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Venezuela et Zaïre.

A sa quarante-quatrième s6s8ion112/, l'Assemblée générale a autorisé le
Secrétaire général à exécuter en 1990 et 1991 les activités spécifiées dans
son rapport, notamnlent a) à octroyer en 1990 comme en 1991 15 bourses de
perfectionnement au minimum, à la demande de gouvernements de pays en
développement; b) à octroyer en 1990 comme en 1991 une bourse d'études au
minimum, au titre de la Dotation Hamilton Shirley Amerasinghe sur le droit de
la mer, sous réserve que l'on dispose de nouvelles contributions volontaires
expressément affectées au fonds de financement de la bourse; et c) à octroyer
une assistance sous forme d'indemnité pour frais de voyage a~cordée à un
participant de chacun des pays en développement qui seront invités aux cours
régionaux devant être organisés en 1990 et 1991; prié le Secrétaire général de
continuer à faire connaître le Programme et d'inviter périodiquement les Etats
Membres, les universités, les fondations philanthropiques et le~ autres
institutions et organisations nationales et internationales intéressées, ainsi
que les particuliers, à verser des contributions volontaires en vue du
financement du Programme ou à contribuer de toute autre manière à son
exécution et à son élargissement éventuel; prié le Secrétaire général de lui
présenter un rapport, lors de sa quarante-sixième session, sur l'exécution du
Programme en 1990 et 1991 et, après qu'il aurait consulté le Comité
consultatif, de présenter des recommandations concernant l'exécution du
Programme pendant les années ultérieures; et prié également le Secrétaire
général d'examiner d'autres moyens de diffuser les publications de la Cour

122/ Références concern~nt la quarante-quatrième session (point 138 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général : A/44/7l2;

b) Rapport de la Sixième Commission : A/44/76l;

c) Résolution 44/28;

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/44/SR.43, 44, 46, 47;

e) Séance plénière: A/44/PV.72.
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internationale de Justice dans toutes 105 langues officielles autres que
l'anglais et le français, dans les limites des crédits ouverts, de façon à
répondre auz préoccupations exprimées par la Cour, et de lui présenter le
résultat de cet ezamen (résolution 44/2a).

Documentation :

a) Rapport du Secrétaire général (résolution 44/28);

b) Note du Secrétaire général (nomination des Etats me~bres du Comité
consul tati f) •

121. Mesures visant à prévenir le te.roriime international gui met en danger
ou anéantit d'innocentes vies humaiNtIiL. ou comp[.2met les libertés
fondamentales. et étude des causes sous-jacentes des formes de terrorisme
et d'actes de violence gui ont leur origine dans la mis~re. les
déceptions. les griefs et le désespoir et gui poussent certaines
perSODnos à sacrifier des vies humaines. y compris la leur. pour tenter
d'APporter des changements radicaux

a) Rapport du Secrétaire général

b) Convocation, sous les auspices de l'OrganiSAtion des Nations Unies,
d'une conférence intel'nationale chargée de ~inir le terrorisme et
de le différencier de la lut'~ gue les peuples m~nent pour leur
libération nationale

Cette question a été inscrite à l'ordre du jour de la vingt-septième
session de l'Assemblée générale en 1972 sur l'initiative du Secrétaire général
(A/8791 et Add.l et Add.l/Corr.l). A cette session, l'Assemblée a décidé de
créer le comité spécial du terrorisme international, composé des trente-cinq
membres suivants : Algérie, Autriche, Barbade, Canada, Congo, Etats-Unis
d'Amérique, France, Grèce, Guinée, Haïti, Hongrie. Inde, Iron, Italie, Japon,
Mauritanie, Nicaragua, Nigéria, Panama, République arabe syrienne, République
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Uuie de Tanzanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Su~de, Tchécoslovaquie, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, Venezuela,
yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre et Zambie.

Le Comité spécial s'est réuni au S~èga de l'Organisation des
Nations Unies en 1973, 1977 et 1979 et a présenté un rapport à l'Assemblée
générale à ses vingt-huitième. trente-deuxième et trente-quatrième sessions.

A sa trente-quatrième session, l'As~emblée générale, ayant examiné le
rapport du Comité spécial, s'est félicitée des résultats obtenus par cet
organe à sa session de 1979; a adopté les recommandations gui lui ont été
présentées concernant les mesures pratiques de coopération à prendre pour
l'élimination rapide du problème du terrorisme international; a condamné sans
équivoque tous les actes de terrorisme international qui mettaient en danger
ou anéantissaient des vies humaines ou portûient atteinte aux librrtés
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fondamentales; condamné les actes de répression et de terrorisme auxquels les
régimes coloniaux, racistes et étrangers continuaient de se livrer en privant
des peuples de leur droit légitime à l'autodétermination et à l'indépendance
et des autres droits et libertés fondamentaux; lancé un appel aux Et.ats qui ne
l'avaient pas encore fait pour qu'ils envisagent de devenir parties aux
conventions internationales ayant trait à divers aspects du problème du
terrorisme international: invité les gouvernements ft soumettre leurs
observations et propositions concrètes, en particulier sur la nécessité d'une
ou de plusieurs conventions internationales additionnelles sur le terrorisme
international; invité instamment tous les Etats à coopérer plus étroitement,
spécialement en échangeant des informations pertinentes concernant les mesures
préventives et la lutte contre le terrorisme international, en concluant des
traités spéciaux ou en incorporant dans les traités bilatéraux appropriés des
clauses spéciales, en particulier sur l'application du principe "extradition
ou poursuites" aux terroristes internationaux: reconnu que, afin de contribuer
à l'élimination des causes et du problème du terrorisme international, tant
l'Assemblée que le Conseil de sécurité devraient porter une attention spéciale
à toutes les situations, en particulier le colonialisme, le racisme et les
situations s'accompagnant d'occupation étrangère, où le terrorisme
international pourrait trouver naissance et qui pourraient mettre en danger la
paix el la sécurité internationales, en vue de l'application, lorsque cela
serait possible et nécessaire, des dispositions pertinentes de la Cbarte des
Nations Unies, notamment de son Chapitre VIT: et prié le secrétaire général de
préparer, en se fondant sur la documentation fournie par les Etats Membres,
une compilation des dispositions pertinentes des législations nationales
concernant la lutte contre le terrorisme international et de suivre, selon les
besoins, l'application des recommandations figurant dans le rapport du Comité
spécial et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-sixième
session (résolution 34/145).

A sa trente-sixième session, l'As~emblée générale a pris acte du rapport
du Secrétaire général: confirmé les re lmmandations que lui avait présentées
le Comité spécial du terrorisme international concernant les mesures pratiques
de coopération à prendre pour l'élimination rapide du problème du terrorisme
international; demandé à tous les Etats d'observer et d'appliquer les
recommandations présentées par le Comité spécial et prié le Secrétaire général
de suivre l'application des recommandations susmentionnées et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée lors de sa trente-huîtième session (résolution
36/109).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a engagé tous les Etats à
respecter et à appliquer les recommandations formulées par le comité spécial
du terrorisme international dans le rapport qu'il lui avait présenté à sa
trente-quatrième session, ainsi qu'à prendre toutes les mesures recommandées
par l'OACI et prévues dans les conventions internationales pour prévenir les
agressions terroristes contre l'aviation civile et les autres moyens de
transport public; prié l'OHI d'étudier le problème du terrorisme à bord de
navires ou contre des navires, en vue de recommander les mesures à prendre: et
prij le Secr'taire général de sui~re, selon qu'il conviendrait, l'application
des recommandations susmentionnjes et de lui faire rapport lors de sa
quarante-deuxième session (résolution 40/61).
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A sa quarante-deuxième s~ssion, l'Assemblée générale a condamné sans
équivoque comme criminels tous les actes, méthodes et pratiques de terrorisme,
où qu'ils se produisent et quels qu'en soient les auteurs, notamment ceux qui
compromettent les relations amicales entre les Etats et la sécurité de
ceux-ci; demandé à tous les Etats de s'abstenir, comme le droit international
leur en fait obligation, d'organiser ou d'encourager des actes de terrorisme
dans d'autres Etats, d'y aider ou d'y participer, ou de tolérer sur leur
territoire des activités organisées en vue de l'exécution de tels actes; a
instamment demandé à tous les Etats de prendre des mesures efficaces et
résolues pour éliminer rapidement et définitivement le terrorisme
international; engagé tous les Etats qui ne l'avaient pas encore fait à
envisager de devenir parties aux conventions internationales relatives à
divers aspects du terrorisme international mentionnées dans le préambule à la
résolution 42/159; instamment demandé à tous les Etats de ne laisser aucune
circonstance faire obstacle à l'application des mesures d'exécution des lois
prévues dans les conventions auxquelles ils sont parties aux auteurs d'actes
de terrorisme international visés par ces conventions; demandé de même
instamment à tous les Etats, unilatéralement et en collaboration avec les
autres Etats, ainsi qu'aux organes compétents de l'ONU, de contribuer à
l'élimination progressive des causes sous-jacentes du terrorisme international
et de prêter une attention spéciale à toutes les situations - notamment le
colonialisme, le racisme, les situations comportant des violations massives et
flagrantes des droits de l'homme et des libertés fondamentales et celles qui
sont liées à la domination et à l'occupation étrangères - de nature à susciter
des actes de terrorisme international et compromettre la paix et la sécurité
internationales; s'est félicitée des efforts déployés par l'OACI pour faire
accepter et respecter rigoureusement par tous les Etats les conventions
internationales sur la sécurité aérienne, ainsi que des travaux de cette
organisation sur un nouvel instrument visant à élimi.ner les actes de violence
illicites dans les aéroports utilisés par l'aviation civile internationale;
s'est également félicitée des travaux de l'DMI sur le problème du terrorisme
exercé à bord de navires ou contre des navires et de l'initiative visant à
élaborer des instruments relatifs à la répression des actes illicites commis
contre la sécurité de la navigation maritime et des plates-formes fixes
reposant sur le plateau continental; a prié les autres institutions
spécialisées et organisations intergouvernementales compétentes de considérer
dans leurs domaines de compétence respectifF. quelles autres mesures pouvaient
être prises utilement pour combattre et éliminer le terrorisme; prié le
Secrétaire général de solliciter les vues des Etats Membres sur tous les
aspects du terrorisme international et les moyens de le combattre, y compris
la convocation sous les auspices de l'ONU d'une conférence internationale pour
traiter dd ce sujet à la lumière de la proposition figurant à l'avant-dernier
alinéa du préambule de la résolution ainsi adoptée; prié en outre le
Secrétaire général de suivre selon qu'il conviendrait l'application des
recommandations qui précèdent et de lui faire rapport à ce sujet lors de sa
quarante-quatrième session; précisé que rien dans la résolution ainsi adoptée
ne devait en aucune manière porter préjudice au droit à l'autodétermination, à
la liberté et à l'indépendance, te~ qu'il découle de la Charte des
Nations Unies, des peuples privés par la force de ce droit que vise la
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les
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relations amicales et la coopération entre l~s Etats conformément à la Charte
des Nations Unies, notamment les peuples soumis à des régimes coloniaux ou
racistes, à l'occupation étrangère ou à d'autres formes de domination
coloniale, ni, conformément aux principes de la Charte et en conformité avec
la Déclaratirn susmentionnée, au droit de ces peuples de lutter à cette fin et
de rechercher et de recevoir un appui (résolution 42/159).

A sa quarante-quatrième session 1aQ/, l'Assemblée générale a condamné de
nouveau sans équivoque, comme crimine1s et injustifiables, tous les actes,
méthodes et pratiques de terrorisme, o~ qu'ils se produisent et quels qu'en
soient les auteurs, notamment ceux qui compromettent les relations amicales
entre les Etats et la sécurité de ceux-ci; demandé à tous les Etats de se
conformer à l'obligation qui leur incombe, en vertu du droit international, de
s'abstenir d'organiser ou d'encourager des actes de terrorisme dans d'autres
Etats, d'y aider ou d'y participer, ou de tolérer ou encourager sur leur
territoire des activités organisées en vue de l'exécution de tels actes;
demandé instamment à tous les Etats de se conformer aux obligations que leur
impose le droit international et de prendre des mesures efficaces et résolues
poue éliminer rapidement et définitivement le terrorisme international et, à
cette fin: a) d'empêcher la préparation et l'organisation sur le territoire
d'actes de terrorisme et d'actes subversifs destinés à être commis à
l'intérieur ou à l'extérieur de leur territoire, à l'encontre d'autres Etats
ou de leurs ressortissants; b) de veiller à arrêter, traduire en justice ou
ext -ader les auteurs d'actes de terrorisme; c) de chercher à conclure des
ace ds spéciaux à cet effet, sur une base bilatérale, régionale et
multilatérale; d) de coopérer entre eux en échangeant des informations
relatives à la lutte contre le terrorisme et à sa prévention; et e) de prendre
promptement toutes les mesures nécessaires pour appliquer lea conventions
internationales en vigueur dans ce domaine auxquelles ils sont parties,
notamment pour harmoniser leur législation nationale avec cas conventions;
lancé un appel à tous les Etats qui ne l'ont pas encore fdit pour qu'ils
envisagent de devenir parties aux conventions internationales relatives à
divers aspects du terrorisme international qui sont mentionnées dans le

~I Références concernant la quarante-quatrième session (point 139 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/!4/456 et Add.l;

b) Note du Secrétaire général : A/44/398-S/20136;

c) Rapport de la Sixième Commission: A/44/762:

d) Résolution 44/29:

e) Séances de la Sixième Commission A/C.6/44/SR.17 a 23, 48;

f) Séance plénière: A/44/PV.12.
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préambule de la résol",tion 44/29; demandé instamment à tous les Etats,
unilatéralement et en collaboration avec les autres Etats, ainsi qu'aux
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies, de contribuer à
l'élimination progressive des causes sous-jacentes du terrorisme international
et de prêter une attention spéciale à toutes les situations - notamment le
colonialisme, le racisme, les situations qui révèlent des violations massives
et flagrantes des droits de l'homme et des libertés fondamentales et celles
qui sont lié~s à la domin~tion et à l'occupation étrangères - qui pourraient
susciter de~ actes de terrorisme international et compromettre la paix et la
sécurité internationales; demandé fermement que tous les otages et personnes
enlevées, où qu'ils se trouvent et quels que soient ceux qui les détiennent,
soient libérés immédiatement et en toute sécurité; demandé d tous les Etats
d'user de leur influence politique, conformément à la Charte des Nations Unies
et aux p~incipes du droit international pour faire en sorte que tous les
otages et personnes enlevées soient lIbérés en toute sécurité et pour empêcher
que des actes de prise d'otages et d'enlèvement ne soient commis; s'est
déclarée préoccupée par les liens croissants et dangereux entre les groupes
te~rorist9s, les trafiquants de drogues et leurs gangs paramilitaires qui ont
recours à toutes sortes de violence, mettant ainsi en danger l'ordre
conEtitutionnel des Etats et violant les droits de l'homme fondamentaux· s'eet
félicitée des efforts déployés par l'OACI pour faire accepter et respecter
rigoureusement par tous les pays les conventions internationales sur la
sécurité aérienn.e et lui a exprimé sa gratitude d' aV\lir récemment adopté le
Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les
aéroports servant à l'aviation civile internationale; a également exprimé sa
gratitude à l'Organisation maritime internationale d'avoir adopté la
Convention pour la répression d'actes illicites contre la sécurité de la
navigat!.on maritime et le Protocole pour la répression d'actes illicites
contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau continental;
demandé instamment à l'OACI d'intensifier les efforts qu'elle fait pour mettre
au point un régime international de marquage des explosifs plastiques ou en
feuilles aux fins de détection; prié les autres institutior.s spécialisées et
organisations intergouvernementales compétentes d'examiner, dans leurs
domaines de comi:'étence respectifs, quelles autres meGures peuvent être prises
utilement pour combattre et éliminer le terrorisme: prié le Secrétaire général
de continuer de solliciter les vues des Etats Membres sur le terrorisme
international sous tous ses aspects et sur les moyens de le combattre,
y compris sur la convocation, sous les auspices de l'Organisation des
Nations Unies, d'une conférence internationale pour traiter du terrorisme
international 3 la lwnière de la proposition évoquée à l'avant-dernier alinéa
du préarnhule de la résolution: prié également le Secrétaire général de
solliciter les vues des Etats Membres sur les moyens de renforcer le rôle de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées compétentes
dans la lutte contre le terrori6me international. ainsi que sur les
propositions qui ont été faites au cours du débat de la Sixième Commission sur
cette question lors de la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale:
prié le Secrétaire général de suivre, selon qu'il conviendra, l'application de
la résolution et de lai présenter un rapport à ce sujet lors de sa
quarante-sixième session; et considéré qu~ rien dans la résolution ne saurait
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en aucune manière porter préjudice au droit à l'outodétermination, à la
liberté et à l'indépendance, tel qu'il découle de la Charte des Nations Unies,
des peuples privés de ce droit par la force et auquel fait référence la
Déclaration relative &UX principes du droit international touchant les
relations amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte
des Nations Unies, notamment les peuples qui sont soumis à des régimes
coloniaux ou racistes ou à d'autres formes de domination étrangère, ni au
droit de ces peuples de lutter légitimement à cette fin et de rechercher et
recevoir un appui conformément aux principes de la Charte, à la Déclaration
susmentionnée et aux résolutions pertinentes de l'Assemblée générale
(résolution 44/29).

Documenta' ~ : Rapport du Secrétaire général (résolution 44/29).

128. D4yeloppement progressif des principes et normes du droit internAtional
relatifs au nouvel ordre économigue international

A sa trentième session, en 1975, au cours de l'examen du point intitulé
"Rapport du Conseil économique et social", l'Assemblée générale, sur la
recommandation de la Deuxième Commission (A/I0467, par. 58), a pris note du
projet de résolution intitulé "Systématisation et évolution progressive des
normes et principes du droit relatif au développement économique
international" et décidé d'inscrire cette question comme point distinct à
l'ordre du jour provisoire de sa trente et unième session, en exprimant
l'espoir qu'elle serait renvoyée à la Sixième Commission pour examen.

A sa trente aC unième session, l'Assemblée générale a inscrit cette
question à son ordre du jour, l'a renvoyée à la Sixième Commission et a
décidé, sur la recommandation de celle-ci (A/31/39B), de l'inscrire à l'ordre
du jour provisoire de la trente-deuxième session (décision 31/409).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a décidé de différer
l'examen de cette question et de l'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa
trente-troisième session (décision 32/440).

A sa trente-troisième session, l'Assemblp.e générale a décidé à nouveau
de difféler l'examen de cette question et de l'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa trente-quatrième session sous le titre modifié
suivant : "Systématisation et développement progressif des principes et normes
du droit économique international, eu égard en particulier aux aspects
juridiques du nouvel ordre économique international" (décision 33/424).

A sa trente-quatrième session, l'Assemblje gjnjrale a prij le Secréta1re
général d'étudier, en collaboration avec l'UNITAR et en liaison avec la
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, la
question de la systématisation et du développenlent progressif des principes et
normes du droit économique international, eu égard en particulier au~ aspects
juridiques du nouvel ordre économique international, en vue de les consacrer
dans un ou, le cas échéant, plusi.eurs instruments (rjf.,;olution 34/150).
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A 8a trente-cinquième session, l'Assemblée générale a prJ~ l'UNITAR
d'établir une li8te des principes et normes du droit international relatifs au
nouvel ordre économique international existants et en ~volution touchant les
relation8 économiques entre les Etats, les organisations internationales, les
autres entités du droit international public et les activités des sociétés
tran8nationales, d'effectuer, sur la base de cette liste, une étude analytique
lur le développement progressif des principes et normes du droit international
relatifs au nouvel ordre économique international et de terminer l'étude à
temp8 pour que le Secrétaire général puisse la lui pr~senter lors de sa
trente-.ixi~me session au titre d'une question intitulée "Développement
progressif des principes et normes du droit international, relatif au nouvel
ordre économique international" qui serait inscrite à l'ordre du jeur
provisoire de ladite session (résolution 35/166).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale, ayant pris acte de
l'étude établie par l'UNITAR (UNITAR/DS/4), a prié l'Institut d'effectuer
l'étude et de la terminer à temps pour que le Secrétaire général puisse la lui
présenter lors de sa trente-septième session (résolution 36/107).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a prié l'UNITAR
d'élaborer la troisième et dernière phase de l'étude analytique et de la
terminer à temps pour que le Secrétaire général puisse la lui présenter lors
de sa trente-huitième session (résolution 37/103).

A sa trente-huitièm'~ session, l'Assemblée générale, prenant acte du
rapport du Secrétaire général (A/38/366, Corr.l et 2 et Add.l), et notamment
du rapport intérimaire établi par l'UNITAR (A/37/409, sect. II), des documents
analytiques et des analyses des textes des instruments pertinents
(UNITAR/DS/6), des vues présentées p3r les Etats (A/38/366/Add.l) et du
rapport du Groupe d'experts (A/38/366, annexe), a prié l'UNITAR de continuer
à préparer la troisième et dernière phase de l'étude analytique et de la
terminer à temps pour que le Secrétaire général puisse la lui présenter à sa
trente-neuvième session (résolution 38/128).

A sa trente-neuvième session, l'Assemblée générale a exprimé sa
satisfacli~n à l'UNITAN d'avoir achevé l'étude analytique sur le développement
progressif des principes et normes du droit international relatifs au nouvel
ordre économique international (A/39/504/Add.l, annexe III); et prié
id8tarr~ent les Etats Membres de présenter leurs vues et observations sur cette
étude, y compris oes p~opositions concerni nt les mesures et procédures à
adopter dans le cadre de la Sixième Commi~sion en ce qui concerne l'examen de
l'étude analytique (résolutioL 39/75).

A ses quarante et quarante et unième sessions, l'Assemblée générale a
instamment prié les Etats Membres qui ne l'avaient pas encore fait de
présenter leurs vues et observations sur cette étude, y compris des
propositions concernant les mesures et procédures à adopter dans le cadre de
10 Sixième Commission au sujet de l'examen de l'étude analytique; et
reCOMmandé que l'examen de la procédure la mieux appropriée pour achever
l'élabûration àu processus de développement progressif des principes et normes
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pertinents du droit international, et celui de la question de l'organe qui
serait chargé de cette tâche, soient entrepris par l'Assemblée afin de prendre
une décision finale eu égard à toutes les propositions et suggestions faites
par les Etats Membres en la matière (résolutions 40/67, 41113).

A sa quarante-deuxième session, l'Assemblée générale a réaffirmé les
diBposition~ essentielles de ses résolutions 40/67 et 41/73 et recommandé que
la mise au point définitive du processus de codification et de développement
progressif des principes et normes du droit international relatifs au nouvel
ordre économique international soit entreprise dans une instance appropriée
dans le cadre de la Sixième Commission (réSOlution 42/149).

A ses quarante-troisième et quarante-quatrième sessions lBl/,
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de c)ntinuer à recueillir
les propositions des Etats Membres touchant les procédures les mieux
appropriées à adopter pour l'examep de l'étude analytique ainsi que la
codification et le développement progressif des principes et normes du droit
international relatifs au nouvel ordre économique international et d'inclure
ces propositions dans un rapport qu'il lui présenterait lors de ses
quarante-quatrième et quarante-sixième sessioos, respectivement, et elle a
recommandé que la Sixième Commission envisage de trancher définitivement la
question de l'instance appropriée qui, dans le cadre de la Commission,
entreprendrait la mise au point définitive du processus de codification et de
développement progressif des principes et normes du droil international
relatifs au nouvel ordre économique international (résolutions 43/162, 44/30).

Documentation: Rapports du Secrétaire général (résolutions 43/162,
44/30).

129. Décennie des Nations Unies pour le droit international

La question a été inscrite à l'ordre du jour de la quarante-quatrième
session de l'Assemblée générale, en 1989, à la demande du Zimbabwe, qui
exerçait alors la présidence du Bureau de coordination du Mouvement des pays
non alignés. A cette session, l'Assemblé~ ft déclaré la période 1990-1999

!all Références concernant la quarante-quatrième session (point 140 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/44/455 et Add.1;

b) Rapport de la Sixième Commission: A/44/763;

c) Résolution 44/30;

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/44/SR.lS, 16;

e) Séance plénière: A/44/PV.72.
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Décennie de. Nations Unies pour le droit international; considéré que la
Décennie devrait avoir Dotamment pour objectifs principaux 1 a) de promouvoir
l'acceptation et le respect des principes du droit international; b) de
promouvoir les moyens pacifiques de règlement des diff.érends entre Etats, y
compris le recours à la Cour internatio~ale de Justice et le plein respect de
cette institution; c) d'encourager le dévelJppement progressif du droit
international et sa codification; d) d'encourager l'enseignement, l'étude, la
diffusion et une compréhension plus large du droit international; prié le
Secrétaire général de demander aux Etats Membres, aux organismes
internationaux compétents et aux organisations non gouvernementales actives
dans ce domaine de lui communiquer leurs vues sur le programme de la Décennie
et les initiatives à prendre durant la Décennie, notamment sur la possibilité
de convoquer à la Cin de la Décennie une troisième conférence internationale
de la paix ou autre conférence internationale appropriée, et de lui rendre
compte à sa quarante-cinquième session; et décidé do confier l'examen de cette
question, à sa quarante-cinquième session, à un groupe de travail ne la
Sixième Commission qui serait chargé de présenter, en vue de la Décennie, des
recolnmandations acceptabl~s pour tous (résolution 44/23).

A sa quarante-cinquième session ~/, l'Assemblée générale a adopté le
programme d'activités dont l'exécution commencerait pendant la première partie
(1990-1992) de la Décennie en tant que partie intégrante de la résolution
45/40; invité toutes ~es organisations et institutions internationales
mentionnées dans le programme à entreprendre les activités appropriées
décrites dans ce dernier et, selon que de besoin, à présenter au Secrétaire
général des rapports intérimaires ou définitifs qu'il transmettra à
l'Assemblée générale lors de la quarante-sixième session ou, au plus tard,
lors de la quarante-septième session; prié le secrétaire général de lui
présenter lors de sa quarante-sixième session un rapport intérimaire sur
l'exécution du programme; et engagé les Etats, les organisations

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 138 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secrétaire général: A/45/430 ~t Corr.l et Add.l à 3;

b) Rapport du Groupe de travail sur la Décennie des Nations Unies pour
le droit international: A/C.6/45/L.5;

c) Rapport de la Sixième Commission

d) Résolution 45/40:

e) Séances de 18 Sixième Commission

f) Séance plénière : A/45/PV.48.

A/45/733.

A/C.6/45/SR.39 a 42, 44;

1
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internationales et les organisations non gouvelnementales travaillant dans ce
domaine, ainsi que le secteur priv', ~ apporter des contributions en esp~ces

ou en nature pour faciliter l'ex'cution du programme (r'solution 45/40).

Documentation: Rapport du Secr'taire gén'ral (r'solution 45/40)

130. Rapport de la CQmmission du drQit international sur les travaux de &a
Quarante-troisième session

La Commission du droit international a ete cr'ée par l'Assemblée générale
à sa deuxième session, en 1941, en vue de donner effet au paraqraphe 1 A de
l'Article 13 de la Charte. Elle a pour but de promouvoir le développement du
droit international Jt sa codification. Elle s'occupe au premier chef du
droit. international public, sans qu'il lui soit interdit de pénétrer dans le
domaine du droit international priv~ (résolution 174 (II».

Le statut de la Commission, énoncé dans une annexe à la résolution
174 (II), tel qu'il a été modifié par la suite (r'solutions 485 (V), 984 (X),
985 (X), 36/39), traite de l'organisation de la tâche et des méthodes de
travail de la Commission. Celle-ci se compose de trente-quatre membres
poss9dant une compétence reconnue en matière de droit international. La
composition de la Commission doit refléter les grandes formes de civilisation
et les principaux systèmes juridiques du monde. Les membres de la Commission
sont élus pour un mandat de cinq ans. La derni~re élection a eu lieu à la
quarante et uni~me session (décision 41/308). Ont été élus les trente-quatre
membres suivants, dont le mandat vient à expiration le 31 décembre 1991 :
M. Bola Adesumbo Ajibola (Nigéria), M. Hussein M. AI-Baharna (Bahreïn), M. Awn
S. AI-Khasawneh (Jordanie), M. Riyadh Mahmoud Sami AI-Qaysi (Iraq), M. Gaetano
Arangio-Ruiz (Italie), M. Julio Barboza (Argentine), M. Yuri G. Barsegov
(Union des Républiques socialistes soviétiques), M. J. Alan Beesley (Canada),
M. Mohamed Bennouna (Maroc), M. Boutros Boutros Ghali (Egypte), M. Carlos
Calero Rodriguez (Brésil), M. Leonardo Diaz-Gonzalez (Venezuela), M. Gudmundur
Eiriksson (Islande), M. Laurel B. Francis (Jamaïque), M. Bernhard Graefrath
(R6publique démocratique allemande), M. Francis Mahon Hayes (Irlande),
M. Jorge E. Illueca (Panama), M. Andreas J. Jacovides (Chypre), M. Abdul
G. Koroma (Sierra Leone), M. Ahmed Mahiou (Algérie), M. Stephen C. McCaffrey
(Etats-Unis d'Amérique), M. Frank X. Njenga (Kenya), M. Motoo Ogiso (Japon),
M. Stanislaw M. Pawlak (Pologne), M. P. S. Rao (Inde), M. Edilbert
Razafindralambo (Madagascar), M. Paul Reuter (France) ~/, M. Emmanuel
J. Roucounas (Grèce), M. César Sepulveda Gutierrez (Mexique), M. Shi Jiuyong
(Chine), M. Luis Solari Tudela (Pérou), M. Doudou Thiam (Sénégal),
M. Christian Tomuschat (République fédérale d'Allemagne) et M. Alexander
Yankov (Bulgarie).

lall En mai 1990, M. Alain Pellet (France) a été élu par la Commission
pour succéder à M. Paul Reuter, décédé le mois précédent.
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A 8a quarante-cinquidme session lli/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa
quarante-deuxième session; a recommandé à la Commission de poursuivre ses
travaux BUI les suj~ts inscri~s à son progr~Mne en cours, énumérés en tant que
points 3 à 8 au parag~aphe 9 de son rapport, 90 tenant compte des observations
formulées par les gouvernements soit par écrit, soit à l'Assemblée générale;
s'est félicitée des efforts que la Commis~ion consacre à l'amélioration de ses
procédures et méthodes de travail ainsi qu'à la formulation de propositions
concernant son programme de travail à venir; a prié la Commission: a) de
poursuivre l'examen de ses méthodes de travail sous tous leurs aspects, en
ayant à l'esprit que l'échelonnement de l'examen de ce~tains sujets peut
contribuer, entre autres, à un examen plus efficace de son rapport par la
Sixièmo Commission, et b) de veiller spécialement à indiquer dans son rapport
annuel, pour chaque sujet, les questions spécifiques à propos desquelles il
serait particulièrement intéressant pour la poursuite de ses travaux que les
gouvernements expriment leurs vues. soit à la Sixième Commission, soit sous
forme écrite; invité la Commission à demander à un rapporteur spécial, lorsque
les circonF~ances l'exigent, d'assister à la session de l'Assemblée générale
lorsque celle-ci examine la question dont il est chargé et prie le Secrétaire
général de prendre les dispositions nécessaires dans les limites des
ressources disponibles; recommandé la poursuite des efforts visant à améliorer
les modalités d'examen par la Sixième Commission du rapport de la Commission
du droit international, en vue de fournir à cette dernière des directives
efficaces pour l'exécution de ses travaux; décidé que la Sixième Co~~ission,

lorsqu'elle organisera ses débats sur le rapport de la Commission lors de la
quarante-sixième session de l'Assemblée générale, ne devrait pas perdre de vue
la possibilité de ménager du temps pour des échanges de vues officieux sur des
questions se rapportant aux travaux de la Commission; recommandé que, à la
quarante-sixième session de l'Assemblée générale, le débat sur le rapport de
la Commission commence le 28 octobre 1991; pris note des observations de la
Commission sur la question de la durée de sa session, qui figurent au
paragraphe 552 de son rapport, et estimé que, étant donné les nécessités de

lail Références concernant la quarante-cinquième session (point 142 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Commission du droit international
(A/45/10);

b) Note du Secrétaire général : A/45/469;

c) Rapport de la Sixième Commission : A/451135;

d) Résolution 4~/41;

Supplément No 10

e) Séances de la Sixième ('ommission A/C.6/45/SR.2j a 29, 45;

f) Séance plénière: A/45/PV.48.
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l'oeuvre de développement progressif et de codification du droit international
et l'ampleur et la complexité des questions inscrites à l'ordre du jour de la
Commission, il est souhaitable de conserver aux sessions d~ la Co~mission leur
durée h6bituel\e; pris note également de l'int~ntion exprimée par la
Commission, au paragraphe 548 de son rapport, de prévoir deux semaines d~

travail intensif au sein de son Comité de rédaction au début de la
quarante-troisième session de la Commission, et prié celle-ci de lui rendre
compte des résultats de cet arrangement; réaffirmé ses précédentes décisions
concernant le rôle accru de la Division de la codification du Bureau des
affaires juridiques du secrétariat ainsi que celles qui ont trait aux comptes
rendus analytiqup.s et autres documents de la Commission; prié instamment les
gouvernements et, le cas échéant, les organisations internationales de
répondre par écrit d'une manière aussi complète et rapide que possible aux
demandes de la Commission tendant à ce que lui soient communiqués des
commentaires, des observations et des réponses aux questionnaires ainsi que
des éléments sur les sujets figurant à son programme de travail; réitéré le
voeu que la Commission continue de renforcer sa coopération avec les
organismes juridiques intergouvernementaux dont les travaux ont un intér~t

pour le développement progressif du droit international et sa codification;
exprimé une fois de plus le voeu que des séminaires continuent d'~tre

organisés à l'occasion des sessions de la Commission et qu'un nombre croissant
de participants originaires de pays en développement se voient offrir la
possibilité d'y assister et demandé aux Etats qui sont en mesure de le faire
de verser les contributions volontaires qui sont nécessaires d'urgence pour
l'organisation des séminaires, dont elle veut espérer que le Secrétaire
général continuera à ne rien négliger, dans la limite èes ressources
disponibles, pour assurer les services, y compris, si besoin est,
l'interprétation; et prié le Secrétaire général de porter à l'attention de la
Commission les comptes rendus des débats que l'Assemblée générale a consacrés,
lors de sa quarante-cinquième session, au rapport de la Commission ainsi que
les déclarations écrites distribuées par des délégations en conjonction avec
leurs déclarations orales et d'établir et de distribuer un résumé thématique
de ces débats (résolution 45/41).

Documentation : Rapport de la Commission du droit international
Supplément No 10 (A/46/10) (résolution 45/41)

131. ~ort de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur ~travaux de sa vingt-guatrième s~ssion

La Commission des Nations Unies pour le droit commercial international a
été créée par l'Assemblée générale à sa vingt et unième session, en 1966, en
vue de promouvoir l'harmonisation et l'unification progressives du droit
commercial international. Elle a commencé ses travaux en 1968. Elle se
composait à l'origine de vingt-neuf Etats Membres représentant les diverses
régions géographiques et les principaux systèmes juridiques du monde
(résolution 2205 (XXI». A sa vingt-huitième session, l'Assemblée a décidé de
porter de vingt-neuf à trente-six le nombre des ,~embres de la Commission
(résolution 3108 (XXVIII».
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Les membres de la Commission sont élus pour une durée de six ans. La
dernière élection a eu lieu lors de la quarante-troisième session (décision
43/307). Actuellement la Commission se compose des trente-six Etats suivants

Allemagne*., Argentine•• Bulgarie••• Cameroun•• , Canada*., Chili*,
Chine•• , Chypre•• Costa Rica.*. Cuba•• Danemark•• , Egypte•• , Espagne·,
Etftts-Unis d'Amérique•• France••• Hongrie., Inde., Iran (République
islamique d')., Iraq•• Italie., Jamahi~iya arabe lib7enne•• Japon··,
Kenya., Lesotho•• Maroc•• , Mexique••• Nigéria.*, Pays-Bas., Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord••• Sierra Leone•• Singapour*·.
Tchécoslovaquie•• Togo•• , Union des Républiques socialistes
soviétiques.·, Uruguay., Yougoslavie••

• Mandat expirant le jour précédant l'ouverture de la
vingt-cinquième session de la Commission en 1992 •

•• Mandat expirant le jour précédant l'ouverture de la vingt-huitième
session de la Commission en 1995.

A sa quarante-cinquième session ~/. l'Assemblée générale a pris acte du
rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa vingt-troisième session; réaffirmé que la
Commission, e~ tant que principal organe juridique du système des
Nations Unies dans le domaine du droit commercial international, a pour mandat
de coordonner les activités juridiques dans ce domaine; réaffiroolé
l'importance. en particulier pour les pays en développement, de l'oeuvre que
la Commission accomplit en matière de formation et d'assistance dans le
domaine du droit commercial international et réaffirmé qu'il est souhaitable
que la Commission parraine des séminaires et des colloques. en particulier
ceux qui sont organisés sur une base régionale; prié le Secrétaire général

~I Références concernant la quarante-cinquième session (point 141 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour le dl'oi t commercial
international: Supplément No 17 (A/45/l7;

b) Rapport de la Sixième Commission

c) Résolution 45/42;

d) Séi'nces de la Sixième Commission

e) Séance plénière : Al45/PV. 48.

A/4 5113 6;

A/C.6/45/SR.3 a 5. 43;
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d'élaborer, en consultation avec le secrétariat de la Commission, un rapport
ayant pour objet d'analyser les moyens permettant de fournir une assistance
aux pays en développement membres de la Commission, et plus particulièrement
aux pays les moins avancés, afin qu'ils puissent participer aux réunions de la
Commission et de ses groupes de travail, et de le présenter à l'Asse~bl~e

générale lors de sa quarante-sixième session; et invite de nouveau les Etats
qui ne l'ont pas encore fait à envisager de signer ou de ratifier les
conventions élaborées sous les auspices de la Commission, ou d'y adhérer
(résolution 45/42).

Doc~entation :

a) Rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial
international sur les travaux de sa vingt-quatrième session : Supplément No 17
(A/46/17);

b) Note du Secrétaire général transmettant les observations du Conseil
du commerce et du développement (résolution 2205 (XXI».

132. Examen du projet d'articles relatifs au statut du courrier diplomatique
et ~e la valise diplomatique D~compagnée par un courrier diplomatique
et eSDffien ges proiets de PrQtQcQles facultatifs y relatifs

A sa quarante-quatrième session, lors de l'examen de la question
intitulée "Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de
sa quarante et unième session", l'Assemblée générale, notant que la Commission
du droit international, tenant compte des observations écrites des
gouvern3ments ainsi que des vues exprimées lors des débats à l'Assemblée,
avait achevé à sa quarante et unième session la deuxième lecture du projet
d'articles relatifs au statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique et avait préparé
également un projet de protocole facultatif relatif au statut du courrier et
de la valise des missions spéciales et un projet de protocole facultatif
relatif au Gtatut du courrier et de la valise des organisations
internationales de caractère universel et prenant note de la recommandation de
la Commission tendant à ce que l'Assemblée convoque une conférence
internationale de plénipotentiaires pour étudier ce projet d'articles et les
projets de protocoles facultatifs y relatifs, et pour conclure une convention
en la matière, exprimé sa satisfaction à la Commission pour son travail de
valeur sur le statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique et au Rapporteur spécia~. chargé de la
question pour sa contribution à ce travail; décidé de tenir des consultations
officieuses lors de sa quarante-cinquième session pour étudier le projet
d'articles relatifs au statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique et les projets de
protocoles facultatifs y relatifs, ainsi que la procédure à suivre
ultérieurement en ce qui concerne ceG projets d'instruments pour faciliter
l'adoption d'une décisioll généralement acceptable à cet égard; et décidé

/ ...
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également d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-cinquième
•••• ion une question intitulée "Examen du projet d'articles relatifs au statut
du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un
courrier diplomatique et examen des projets de protocoles facultatifs y
relatifs" (résolution 44/36).

A sa quarante-cinquième ~ession ~/, l'Assemblée générale s'est déclarée
satisfaite des utiles consultations officieuses tenues durant cette session
pour étudier le projet d'articles et les projets de protocoles facultatifs y
relatifs ainsi que la procédure à suivre ultérieurement en ce qui concerne ce~

projets d'instruments pour faciliter l'adoption d'une décision généralement
acceptable à cet égard: a pris acte du rapport oral du Président de la Sixième
Commission sur ces consultations: et décidé que ces consultations officieuses
reprendront lors de la quarante-sixième session de l'Assemblée (résolution
45/43) •

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

133. RApport du CQmité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rÔle de l'Organisation

La question intitulée "Nécessité d'examiner les propositions concernant
la révision de la Charte des Nations Uuies" a été inscrite à l'ordre du jour
de la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale, en 1969, à la demande
de la Colombie (A/7659). A cette occasion, faute de temps, l'Assemblée a
décidé de reporter l'examen de la question à sa vingt-cinquième session
(résolution 2552 (XXIV».

A ses vingt-cinquième et vingt-septième sessions, l'Assemblée générale a
demandé au Secrétaire général d'inviter les Etats Membres à lui faire
connaître leurs vues et propositions concernant la révision d~ la Charte afin
que celles-ci Boient soumises à l'Assemblée (résolutions 2697 (XXV),
2968 (XXVII».

~/ Références concernant la quarante-cinquième session (point 143 de
l'ordre du jour) :

..

a) Rapport de la Sixième Commission

b) Résolution 45/43:

c) Séances de la Sixième Commission

d) Séance plénière : A/45/PV.48.

A/45/738;

A/C.6/45/SR.43, 45.

1 • ••
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A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale a décidé de créer un
comité ad hoc de la Charte des Nations Unies, composé de quarante-deux
membres, qui serait chargé d'examiner les observations envoyées par les
gouvernements, d'étudier toutes propositions particulières que les
gouvernements pourraient faire en vue d'accroître l'efficacité de
l'Organisation des Nations Unies dans la réalisation de ses objectifs,
d'examiner également toutes autres propositions tendant à rendre plus efficace
le fonctionnement de l'Organisation sans qu'il soit besoin de modifier la
Charte et d'énumérer les propositions qui avaient attiré particulièrement
l'attention du Comité ad hoc; et invité les gouvernements à soumettre ou à
mettre à jour leurs observations concernant la révision de la Charte
(résolution 3349 (XXIX».

Entre-temps, une 3utre question, intitulée "Raffermissement du rôle de
l'Organisation des Nations Unies en ce qui concerne le maintien et la
consolidation de la paix et de la sécurité internationales, le développement
de la coopération entre toutes les nations ele la promotion des normes du droit
international dans les relations entre les Etats", avait été inscrite à
l'ordre du jour de la vingt-septième session de l'Assemblée générale à la
demande de la Roumanie (A/8792). A cette session, l'Assemblée a reconnu que
l'Organisation devait devenir un instrument plus efficace pour la sauvegarde
et le renforcement de l'ind4pendance et de la ,souveraineté de tous les Etats;
exprimé la conviction qu'il était nécessaire de raffermir le rôle de
l'Organisation des Nations Unies afin que celle-ci puisse apporter une
contribution accrue au règlement des problèmes internationaux: et invité les
Etats Membres à communiquer au Secrétaire général leurs observations et
suggestions concernant les moyens de raffermir le rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans la vie internationale (résolution 2925 (XXVII».
L'Assemblée a poursuivi l'examen de cc point de l'ordre du jour à ses
vingt-huitième et vingt-neuvième sessions (résolutions 3073 (XXVIII),
3282 (XXIX».

A sa trentième session, l'Assemblée génArale a examiné le rapport du
Comité ad hoc en même temps qUb le point relatif au raffermissement du rôle de
l'Organisation des Nations Unies. A cette session, l'Assemblée a décidé que
le Comité ad hoc serait convoqué de nouveau sous l'appellation de Comité
spécial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement du rôle de
l'Organisation, pour examiner en détail les observations reçues des
gouvernements en ce qui concernait les suggestions et les propositions
relatives à la Charte et le raffermissement du rôle de l'Organisation des
Nations Unies en ce qui concernait l~ maintien et la consolidation de la paix
et de la sécurité internationales, le développement de la coopération entre
toutes les nations et la promotion des normes du droit international dans les
relations entre les Etats: de plus, le nombre des membres du Comité a été
augmentp. de cinq (résolution 3499 (XXX».

1 • ••
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Depuis sa trentième sessiJn, l'Assemblée générale a convoqué le Comité
spécial chaque année et examiné ses rapports successifs (résolutions 31/26,
32/45, 33/94, 34/147, 35/164, 36/123, 37/114, 38/141, 39/88, 40/78, 41/83,
42/157, 43/110, 44/37.

A sa quarant~-cin~uième session 4al/, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Comité r~écial de la Charte des Nations Unies et du raffermissement
du ~6le de l'Org& lsation; prié le Comité sp~cial, lors de sa session
de 1991 1 a) d'accorder la priorité à la question du maintien de la paix et de
la sécurité international~s sous tous ses aspects, afin de raffermir le rôle
de l'Organisation des Nations Unies et, dans ce contexte, d'examiner: i) de
s'efforcer d'achever l'examen de la proposition relative à l'établissement des
fails par l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du maintien de la
paix et de la sécurité lnterrationales afin de soum&ttre ses conclusions, sous
une forme appropriée, ft l'Assemblée générale lors de sa quarante-sixième
session, et ii) d'examiner les propositions relatives au maintien de la paix
et de la sécurité internationales qui ont été soumises au Comité spécial
pendant la session de 1990, ainsi que celles qui pourraient l'être pendant sa
session de 1991; b) de pour.suivre ses travaux sur la question du règlement
pacifique des différends entre Etats et, dans ce contex~e : i) d'examiner les
propositi~ns r~18tiv s à cette question, qui pourraient ~tre soumises au
Comité spécial, ot ii) d'examiner le texte final du proje i: de manuel sur le
règlement pacifique des différends entre Etats afin de recommander sa
publication à l'Assemblée générale lors de sa quarante-sixième session;

1J1./ Références concernant la quarante-cinquième session (point 144 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité spécial de la Ch~rte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation: Supplément No 33 (A/45/33);

b) Rapport d~ la CinquièMe Commission : A/45/728;

c) Rapport de la Sixi~me Commission : A/45/739;

d) Etat présenté par le Secrétaire général conformément ft l'article 153
du règlement intérieur de l'Ass~mblée générale (budget-programme 1e l'exercice
biennal 1990-1991) : A/C.5/45/34 (se rapporte égaiemeLt au point 118);

e) Résolutions 45/44, 45/45 et décision 45/311;

f) Séance de la Cinquième Commission: A/C.5/45/SR.31;

g) Séances de la Sixième Commission; A/C.6/45/SR.IO à 17, 34;

h) Séance plénière: A/45/PV.72.

/ ...
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pr~é également le Comité spécial de ne pas perdre de vue qu'il importe de
parven~~ à un accord générdl chaque fois que cela présente un int~rêt pour le
résultat de ses travaux; et prié le Secrétaire général d'achever la
préparation du projet de manuel sur le règlement pacifique de& différends
entre Etats, sur la base du schéma établi par le Comité spécial et compte tenu
des vues exprimées au cours du débat tenu à la Sixième Commission et au Comité
spéclal, et de le soumettre, sous sa forme finale, au Comité spécial lors de
sa session de 1991 (résolution 45/44).

A la même session, l'Assemblée générale, sur la recommandation de la
Sixième Commission, a approuvé les cOficlusions Ù~ Comité spécial telles
qu'elles figurent en annexe à la résolution 45/4C; et décidé que ces
conclusions seront reproduites ~n annexe à son règlement intérieur (résolution
45/45).

Le Comité spécial s'est réuni au Siège de l'Organisation des
Nations Unies du 4 au 22 février 1991. Il se composait à cette session des
~uarante-sept Etats Membrea suivants : Algérie, Allemagne, Argentine, BaTbade,
Belgique, Brésil, Chine, Chypre, Colombie, Congo, Egypte, El Salvador,
Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Ghana, Grèce,
Guyana, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran {République islamique d'), Iraq,
Italie, Japon, Kenya, Libéria, Mexique, Népal, Nigéria, Nouvelle-Zélande,
Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sierra Leone, Tchécoslovaquie, Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Venezuela, Yougoslavie, Zambie.

Documentation: Rapport du Comité apécial : Supplément No 33 (A/46/33).

134. RAPport du Comité des relations avec le pays dôte

Le Comité des Ivlations avec le pays hôte a été créé par l'Assemblée
génécale, à sa vingt.sixième session, en 1971 (résolution 2819 (XXVI».
Il se compose actuellement des quin~e Etat,s Membres suivants : Bulgarie,
Canaua, Chine, Chypre, Costa Rica, Côte j'Ivoire, Espagne, Etats-Unis
d'AmArique, France, Honduras, Iraq, Mali, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Sénégnl et Union des Républiques so~ialistes soviétiques.

A sa qu~rante-cinquième ~eGsion ~/, l'Assemblée générale a considéré
que le maintien de conditions permettant aux délégatiQns et aux missions

~I Références concernant 18 qu~rante-cinquième session (point 145 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Comité des relations avec le pays hôte
(A/45/26);

(Suit~ de la note page suivante)

Supplément No 26
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accré~itées auprèR de l'Organisation des Nations Unies de travailler
normalement est dans l'intérêt de l'Organisation et de tous les Etats Membres
et e.primé l'espoir que le pays hato continuera ~ prendre toutes les mesures
~éce8saires pour éviter toute entrave au fonctionnement des missions; exprimé
8a satisfaction des efforts déployés par le pays hôte et l'espoir que les
problèmes en suspens évoqués lors des rsunions du comité seront dûment réglés
dans un esprit de Co ,opération et conformément au droit international; demandé
instamment au pays hate, compte tenu de l'examen par le Comité des règlements
adoptés par le pays hôte en matière de déplacements, de continuer à garder à
l'esprit l'obligation qui lui incombe de faciliter le fonctionnement de
l'Organisation des Nations Unip8 et des missions accréditées auprès d'elle;
souligné qu'il importe que le public ait une idée positive de l'oeuvre
accomplie par l'Organisation des Nations Unies et demandé instamment que l'on
continue de s'employer à sensibiliser davantage l'opinion en expliquant, par
tous les moyens disponibles, l'importance de ce que l'Organisation et les
missions accréditées auprès d'el~e font pour renforcer la paix et la sécurité
internationales; prié le Secrétaire général de continuer à s'occuper
activement de tous les aspects des relations de l'Organisation avec le pays
hôle; et prié le Comité de poursuivre ces travaux, conformément à la
résolution 2819 (XXVI) de l'Assemblée générale, en date du 15 décembre 1971
(résolution 45/46).

~entation : Rapport du romité des relations avec le pays hôte 1

Supplément No 26 (A/46/26).

135. frotocole additioDnej, relatif aux fonctions consYlAi~~J~~QA~
de Vienne sur las relations consulaire$

Par une lettre datée du 2 avril 1990 (A/45/14l), les Chargés d'affaires
par intérim des M1ssions permanentes de l'Autriche et de la Tchécoslovaquie
ont demandé l'inscription de la question susmentionnée à l'ordre du jour
provisoire de la quarante-cinquième session.

(Suite de la note 1~~/)

D) Rapport de la Sixième Commission A/45/740;

c) Résolutior 45/46;

d) Séance de la Sixième Commission A/C.6/45/SR.44:

e) Séance plénière: A/45/PV.48.
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A sa quarante-cinquième session lai/, l'Assemblée générale a réaffinmé sa
conviction que la Convention de Vienne sur les relations consulaires joue,
depuis plus de deux décennies, et continuera de jouer un rôle essentiel dans
l'encouragement de la coopération et de la compréhension entre Etats en créant
des conditions favorables aux activités des pôstes consulaires et à la
conduite des relations consulaires; pris acte avec intérêt de la proposition
concernant l'élaboration d'un protocole additionnel, relatif aux fonctions
consulaires, à la Convention de Vienne sur les relations consulaires; et prié
le Secrétaire général de recueillir les vues des Etats Membres et des autres
Etats parties à la Convention sur cette proposition, et sur la procédure à
suivre lors de l'examen de cette question, et de lui présenter un rapport à ce
sujet lors de sa quarante-sixième session (résolution 45/47).

Documentation: Rapport du Secrétaire général (résolution 45/47).

136. Examen du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée

A sa trente et unième session, en 1976, l'Assemblée générale a recommandé
à la Commission du droit international (voir aussi le point 135) d'achever à
sa trentième session, en tenant compte des observations reçues des Etats
Membres, des organes de t'~rganisation des Nations Unies compétents en la
matière et des organisations' intergouvernementales intéressées, l'examen en
deuxième lecture du projet d'articles sur la clause de la nation la plus
favorisée (résolution 31/97).

A sa trente-deuxième session, l'Assemblée générale a confirmé la
recommandation susvisée (résolution 32/151).

A sa trente-troisième session, l'Assemblée générale était saisie du texte
définitif du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée
figurant dans le rapport de la Commission du droit international sur les
travaux de sa trentième session, ainsi que d'une recommandation tendant à ce
que ce projet d'articles soit porté à l'attention des Etats Membres en vue de
la conclusion d'une convention sur le sujet. A cette session, l'Assemblée a
invité tous les Etats, les organes de l'Organisation des Nations Unies
compétents en la matière et les organisations intergouvernementales
intéressées à présenter par écrit, au plus tard le 31 décembre 1979, leurs

lail Références concernant la quarante-cinquième session (point '146 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Sixième Commission

b) Résolution 45/47 :

c) Séances de la Sixième Commission

d) Séance plénière . Al45/PV.48 •.

Al451741;

A/C.6/45/SR.20 à 22;

1 • ••
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commentaire. et observations sur le chapitre Il du rapport de la Commisdion
et. en particulier. sur le projet d'articles sur lea clauses dd la nation la
plus favorisée adopté par la Commission et sur les dispositions relatives à
ces clauses à propos desquelles la Commission n'avait pas été en mesure de
prendre de décision. et elle a prié les Etats de présenter leurs observat!ons
Bur la recommandation de la Commission tendant à ce que ce projet ~'articles

soit porté à l'a~tention d6S Etats Membres en vue de la con~lusion d'une
convention sur le sujet; elle a prié le Secrétaire général de communiquer,
avant la trente-cinquième session de ï'Assemblée. les commentb!res et
observations présentés; et elle a décidé d'inscrire à l'ordre du jour
provisoire de sa trente-cinquième session une question intitulée "Examen
du projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée"
(résolution 33/139, sect. II).

A sa trente-cinquième session, l'Assemblée générale a pris acte du
rapport du Secrétaire général et prié ce dernier de demander ~ nouveau que
soient présentés par écrit ou mis à jour, le 30 juia 1981 au plus tard, les
commentaires et observations demandés dans la résolution 33/139, de les
communiquer. avant la trente-sixième session de l'Assemblée et de mettre à
jour leur compilation analytique (résolution 35/161).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée géné["ale ayant examiné le
rapport du Secrétaire général et la compilation analytique des co~nentaires

et observations formulés par les gcuvernements, les organes d~ l'Organlnation
des Nations Unies compétents en la matière et les organisations
intergouvernementales intéressd6s, a prié le Secrétaire général dp demander
~ nouv(\au que soient communiqués par écrit ou mis à jour, le 30 juin 1983
au plus tard, 16s commentairoG et observations demandés dans la réGolution
33/139; et décid~ d'examiner le fond mêm~ du projet d'articles sur les clauses
de la nation la plus favorisée, ainsi qua tau amendement l relatif, lors de
sa trente-huitième sessiûn en vue de prendre une décision à ce 6ujet
{résolution 36/111).

A sa trente-huitième session., l'Assemblée genérale. ay~nt examiné le
projet d'articles sur les clauses de la nation la plus favorisée et le [~pport

du Secrétaire général conten.ant les commer.taires et les observations des
Etats, des org8u~s de l'Organisation des Nations Unies et des orgauisstious
nou gouvernementalec, a prié le Secrétaire général d'inviter à nouveau les
Etats Membres et les organes intéressjs de l'Organisation des Nations Unies,
ainsi que 1e6 organisations intergouvarnementales intéressées, à communiquer
par écrit ou à mettre à jour, le 31 mars 1985 au plus tard, les commentaires
et observations qu'ils jugeraient 3ppropriés SUL le chapitre II du rapport de
la CommissIon du droit international ~ur les trêlvaux de sa trentième session,
en particulier sur l le projet d'articles sur le6 clauses de la nation la plus
favorhéa adopté par la Commission,: les dispositions relatives aux clauses à
propos desquelles la Commission n'/} pas été en mesure da prendre de décision;
et tous a~tre6 aspects des probl;mes relatifs aux clauses de la nation la plus
favorisée que les gouvernements pour.raient considérer comme pertinents, compte
tenu de l'évolution récente de la pratique internationale, notamment la
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recommandation de la Commission tendant à la conclusion d'une convention; a
également prié le Secrétaire général d'inviter le~ Etats Membres à f.ormuler
des observct~ons sur la procédure qui convierdrait le mie~K ~ l'achèvement des
travaux sur les clauses de la nation la plus favoris~e et sur l'instance o~ se
déroulerHient les débats futurs, compte tenu des suggestions et propositions
faites à la Si~ième Commission, notamment la proposition de constituer un
groupe de travail de la Sixième Commission lorsqu'un des groupes de travail
existants SA serait acquitté de son mandat; l'a prié en outre de lui
présenter, lors 1e SB quarantième session, un rapport contenant les
commentaires et ubservations reçus comme suite à la résolution, en vue
d'a\'rêter définitivement la proc~dure à suiVie; et a décidé d'inscrire
la question à l'ordre du jour provisoire de sa quarantième session
/résolution 38/121).

A sa quarantième session, l'Assemblée générale a demandé aux Etats
Membres, aux organAs intè~essés de l'Organisation des Nations Unies et aux
organisations intergouvernementales intéressées d'examiner les questions liées
aux clauses d~ la nation la plus favorisée et le projet d'articles sur ce
sujet, de mani~Le que l'Assemblée puisse décider, à sa quarante-troisième
session, des mesures ~ prendre concernant le projet d'articles; prié le
Secrétaire général d'inviter à nouvenu les Etats Membres et les organes
intéresses de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que les organisations
intergouvernementales intéressées, à communiquer par écrit ou à mettre à jour,
le 31 mars 1988 au pli.1s tard, les commentaires et 01 ~ervations qu'ils
jugeraient appropriés sur le fond du projet d'articl s; prié également le
Secrétaire général d'inviter les Etats Membres à formuler des observations
quant ~ la procédure la mieux appropriée pour achever lec travaux sur les
clauses de la nation 1ft plus favorisée et quant à l'organe qui serait chargé
des discussions futures, eu égar~ aux suggestions et propositions faites à la
Sixième Commission, notamment la suggestion tendant à créer un groupe de
travail de la Sixièm~ Commission dès que l'un des groupes de travail existants
aurait exécuté son mandat; prié en outre le Secrétaire général de lui
pr~6enter, lOTS de sa quar~nte-troi6ième session, un rapport contenant les
commentaires et observations reçus conformément aux paragraphes 2 et 3
ci-dessus pour qu'elle prenne une décision définitive quant à la procédure à
suivre (résolution 40/65),

A sa qual'ante-troisième session liQ/, l'Assemblée générale a pris note de
la complexité de la codification ou du développement progreRsif du droit

liQ/ HéférenceG concernant la quarantième-troisième session (point 125 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport du Secr~taire général : A/43/526;

b) Rapport de la Sixième Commission : A/43/879:

c) Décision 45/429;

d) Séances de la Sixième Commission A/C.6/43/SR.13, 41;

e) Séance plénière: A/43/PV.16.



A/46/100
Français
Page 444

international relatif aux clauses de la nation la plus favorisée; et estimé
qu'il faudrait laisser plus de temps aux gouvernements pour leur permettre
d'étudier le projet d'articles de façon approfondie et d'arrêter leurs
positions respectives quant à la meilleure procédure à suivre en ce qui
concerne les travaux futurs, y compris l'instance où devront se poursuivre
les délibérations (décision 43/429).

Il n'est pas prévu de documentation préliminaire.

131. ~éveloppomeDt et renforcement du bon voisinage entre Etats

~ sa trente-quatrième s.ssion, en 1919, dans le cadre de l'examen de la
question intitulée "Applicat~on de la Déclaration sur le renforcement de la
sécurité internationale", l'Assemblée générale a invité les gouvernements à
communiquer au Secrétaire général leurs vues et suggestions concernant le bon
voisinage; invité les organes, organismes et programmes des Nations Unies,
ainsi que les institutions spécialisées, à informer le Secrétaire général des
aspects de leurs activités intéressant le développement de relations de bon
voisinage entre Etats; prié le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa
trente-sixième session, un rapport sur la question; et décidé d'inscrire à
l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixième session une question intitulée
"Développement et renforcement du bon voisinage entre Etats" (résolution
34/99).

A sa trente-sixième session, l'Assemblée générale a prié le Secrétaire
général de lui soumettre, lors de sa trente-septième session, un rapport
contenant une présentation ordonnée des vues et des propositions reçues quant
au contenu du bon voisinage, ainsi qu'aux moyens de le renforcer (résolution
36/101).

A sa trente-septième session, l'Assemblée générale a estimé qu'il
convenait de clarifier les éléments du bon voisinage dans le cadre d'un
processus d'élaboration, le moment venu, d'un document international appropri~

a ce sujet (résolution 31/111).

A sa trente-huitième session, l'Assemblée générale a réaffirmé que le bon
voisinage était pleinement conforme aux buts de l'Organisation des
Nations ~uies; considéré qu'il convenait, sur la base du document de travail
concernant le développement et le renforcement du bon voisinage entre Etats,
ainsi que d'autres propositions et idées qui avaient été ou seraient
présentées par des Etats, et des réponses et des vues des Etats et des
organisations internationales, de commencer à clarifier et formuler les
éléments du bon voisinage dans le cadre d'un processus d'élaboration d'un
document international approprié à ce sujet (résolution 38/126).

A sa trente-neuvièmp session, l'Assemblée générale a réaffirmé que le bon
voisinage était pleinement conforme aux buts de l'Organisation des
Nations Unies et que la généralisation de la longue pratique du bun voisinage



A/46/100
Français
Page 445

et des principes et normes y relatifs était de nature à renforcer les
relations amicales et la coopération entre les Etats. conformément 8 la
Charte; décidé de procéder à l'identification et à la clarification des
éléments du bon voisinage dans le cadre d'un groupe de travail ou un autre
organe approprié de la Sixième Commission. selon ce que la Commission pourrait
décider lorsqu'elle organiserait ses travaux à la quarantième session de
l'Assemblée (résolution 39/78).

A ses quarantième et quarante et unième sessions, l'Assemblée 9é~érale a
décidé de prendre note du rapport de la Sous-Commission des relations de bon
voisinage. créée par la Sixième Commission pendant ces sessions; et de
continuer et d'achever. sur la base de sa résolution 39/78. la tâche
d'identification et de clarification des éléments du oon voisinage dans le
cadre d'une sous-commi~sion de la Sixième Commission. lors de ses quarante
et unième et quarante-deuxième sessions (décision 40/419 et résolution 41/84).

A ses quarante-deuxième et quarante-troisième sessions !il/. l'Assemblée
générale a de nouveau pris acte du rapport de la Sous-Commission des relations
de bon voisinage et décidé de continuer et d'achever. lors de ses
quarante-troisième et quarante-cinquième sessions. sur la base de la
résolution et du rapport de la Sous-Commission. la tâche d'identification et
de clarification des éléments du bon voisinage et de commencer l'élaboration
d'un document international approprié sur le développement et le renforcement
du bon voisinage entre Etats. dans le cadre d'une sous-commission des
relaticns de bon voisinage (résolution 42/158. 43/171 A et B).

A sa quarante-cinquième session. l'Assemblée générale a décidé è'inscl"ire
la question à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-sixième session
(décision 45/402).

Il n'est pas prévu de documentation prélimi.naire.

!il/ Références concernant la quarante-troisième session (point 136 de
l'ordre du jour) :

a) Rapport de la Sixième Commission A/43/887;

b) Résolutions 43/171 A et B;

c) Séances de la Sixième Commission A/C.6/43/SR.43. 44, 48, 49 et 51;

d) Séance plénière: A/43/PV.76.
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ANNEXEl

Présidents de l'Assemblée générale

S.ssions
ordinaires

Première

Deuxième

Troisième

Quatrième

Cinquième

Sixième

Septième

Huitième

Neuvième

Dixième

Onzième

Douzième

Tr~izième

Quatorzième

Quinzième

Seizième

Dix-septième

Dix-huitième

Dix-neuvième

Vingtième

Vingt "3t unième

Année~

1946

1947

1948 ~/

1949

1950 ~I

1951 ~I

1952 ~I

1953 ~I

1954

1955

1956 ~I

1Q57

1958g1

1959

1960 2/

1961 il/

1962

1963

1964 Çl/

1965

1966

M. Paul-Henri Spaak

M. Oswaldo Aranha

M. H. V. Evatt

M. Carlos P. Romula

M. Nasrollah Entezam

~. Luis Padilla Nerva

M. Lester B. Pearson

Mme Vijaya Lakshmi PAn~it

M. Eeleo N. van Kleffens

M. José Maza

Le prince Wan Waithayakon

Sir Leslie Munro

M. Charles Malik

M. Victor Andrés Belaunde

M. Frederick H. Boland

M. Mongi SUm

Sir Muhammad Zafrul1a Khan

M. Carlos Sosa Rodriguez

M. Alex Quaison-Sackey

M. Amintore Fanfani

M. Abdul Ralunan Paz:hwak

Belgique

Brésil

Australie

Philippines

Iran

Mexique

Canada

Inde

PaYG-Bas

Chili

Thaïlande

Nouvelle-zélande

Liban

pérou

Irlande

Tunisie

Pakistan

Venezuela

Ghana

Italie

Afghanistan

al La session a prifi (in l'année suivante.



session&i
Qrdinaires Années

Vingt-deuxième 1967 ~/

Vingt-troisième 1968

Vingt-quatrième 1969

Vingt-cinquième 1970

Vingt-sixième 1971

Vingt-septjème 1972

Vingt-huitième 1973 ~/

Vingt-neuvième 1°74 ~/

Trentième 1975

Trente et unième 1976 ~/

Trente-deuxieme 1977

Trente-troisième 1978 ~I

Tr6nte-quatrième 1979 al

Trente-cinq"ième 1980 ~/

Trente-sixième 1981 ~I

~rente-septième 1982 ~I

Trente-huitième 1983 ~/

Trente-neuvième 1984 al

Quarantième 1985 ~I

Quarante et unième 1986 al

Quarante-deuxième 1981 al
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M. Corneliu Manescu Roumanie

M. Emilio Arenales Catalan Guatemala

Mlle Angie E. Brooks Libéria

M. Edvard Hambro Norvège

M. Adam Malik Indonésie

M. Stanislaw Trepczynski Pologne

M. Leopoldo Benites Equateur

M. Abdelaziz Bouteflika Algérie

M. Gaston Thorn Luxembourg

M. H. S. Amerasinghe Sri Lanka

M. Lazar Mojsov Yougoslavie

M. Indalecio Liévano Colombie

M. Salim A. Salim République-Unie
de Tanzanie

M. Rüdiger von Wechmar Répuhlique
fédérale
d •Allemagne

M. Ismat T. Kittani Iraq

M. Imre Hollai Hongrie

M. Jorge E. Illueca Panama

M. Paul J. F. Lusaka Zambie

M. Jaime de Piniés Espagne

M. Humayun Rasheed Chowdhury Bangladesh

M. Peter Florin République
démocratique
allemande
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SessioPIl
ordinaires Années

Quarante-troisième 1988 ~I

Quarante-quatrième 1989 ~I

Quarante-cinquième 1990 al

M. Dante Capd:.o

M. Joseph Nanven Garba

M. Guido de Marco

Arg'3ntine

Nigéria

Malte

SUsioDS
extraordinaire12

Première

Deuxième

Troisième

Quatrième

Cinquième

Sixième

Septième

Huitième

Neuvième

Dixième
On:.:ième

Douzième

Treizième

Quatorzième

Quinzième

Années ti2mR

1947 M. Oswaldo Aranha

1948 M. José Arce

1961 M. Frederick H. Boland

1963 Sir Muhammad Zafrulla Khan

1967 M. Abdul Rahman Pazhwak

1974 M. Leopoldo Benites

1915 M. Abjelaziz Bouteflika

1918 M. Lazar Mojsov

1918 M. Lazar Mojsov

1918 M. Lazar Mojsov
1980 M. Salim A. Salim

1982 M. Ismat T. Kittani

1986 M. Jaime de Pi niés

1986 M. Humayun Rasheed Chowdhury

1988 M. Peter Florin

Brésil

Argentine

Irlande

Pakistan

Afghanistan

Equateur

Algérie

Yougoslavie

Yougoslavie

Yougoslavie
République-Unie
da Tanzanie

Iraq

Espagne

Bangladesh

République
démocratique
allemande

Seizième

Dix-septième

Dix-hui tième

1989

19YO

M. Joseph Nanven Garba

M. Joseph Nanven Garba

M. Joseph Nanven Garba

Nigéria

Nigéria

Nigéria

1 ••
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Sessiona.
altraordinaires
d'urgance Années li2JMl f.U.i

Première 1956 M. Rudecindo Ortega Chili

Deuxième 1956 M. Rudecindo Ortega Chili

Troisième 1958 Sir Leslie Munro Nouvelle-Zélande

Ouatrième 1960 M. Victor Andrés Belaunde pérou

Cinquième 1967 M. Abdul Rahman Pazhwak Afghanistan

Sixième 1980 M. Salim A. Salim Républiquo -Unie
de Tanzanie

Septième (1980 M. Salim A. Salin. République-Unie
( de Tar~anie

(

(1982 M. Ismat T. Klttani Iraq

Huitièma 1981 M. Rüdiger von Wechmaf République
fédérale
d'Allemagne

Neuvième 1982 M. Ismat T. Kittani Iraq

a..t Copy Ava"'" 1 •••
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Vingti.

Vingt et unième

Vingt-deuxièœ

Vingt-troisième

Vi ngt-quatri ème

Vingt-cinquième

Vingt-sixième

Vin~t-septième

Prési dents

H. Karoly Csatorday
(Hongrie)

H. Leopoldo Benites
(Equateur)

H. l SNi l f ahllY

(Egypte)

H. Piero Vinci
(Ital i e)

M. Agha Shahi
(Pakistan)

H. Andrés Aguilar
(Venezuela)

H. Hilko Tarabanov
(Bul garie)

M. Radha Krishna Ramphul
(Haurice)

ANNEXE II

Bureaux des grandes cQRIissions

A. Première Commission

Vi ce-prés i der, ts

H. Lepoldo Benites
(Equateur)

H. ISEi 1 fahllY

(Egypte)

H. G. G. Tchernouchtchenko
(République socialiste
soviétique de Biélorussie)

M. Reynaldo Galindo Pohl
(El Salvador)

H. Alhaji S. O. Kolo
('4igéria)

H. Abdulrahim A. farah
(SoElie)

H. Radha Krishna Raq»ho'l
(Maud ce)

H. Abdullah Y. Bishara
(Koweït)

H. Ion Oatcu
(RouEnie)

Rapporteyrs

H. Isui 1 FahllY

(Egypte)

H. G. G. Tchernouchtchenko
(République socialiste soviétique
de Biélorussie)

H. C. Torsten W. Orn
(Suède)

H. Haxiœ Léopold Zollner
(Bénin)

H. Lloyd Bamett
(Jauïque)

H. Zdenek Cern; k
(Tchécoslovaquie)

H. Giovanni Higliuolo
(Ital i e)

H. Gustavo Santiso Galvez
(Guatemla)
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Vingt-huitième H. Otto Borch
(Danemark)

H. Hayat Hehdi
(Pakistan)

H. Blaise Rabetafika
(Madagascar)

~. Alvaro de Soto
(Pérou)



.....

Sessjons

Vingt-neuvième

Trentième

Trente et unième

r,.ente-deuxième

T,.ente-t,.oisième

r,.ente-quatrième

Présjdents

H. Carlos Ortiz de Rozas
(Argentine)

M. Edouard Ghorra
(Li ban)

H. Hen,.yk Jaroszek
(Pologne}

H. Frank Edmund Boaten
(Ghana)

H. Ilkka Olavi Pastinen
(Finl ande)

H. Davidson L. Hepburn
(BahaJllils)

A. Premi ère Commi ssion (~)

Vice-Présidents

H. 6ernhard Neugebauer
(République démocratique
allemande)

M. Mir Abdul Wahab Siddiq
(Afghanistan)

H. Patrice Hikanagu
(Burundi)

H. Rüdiger von Wechmar
(République fédérale
d'Allemagne}

H. Frank Edmund Boaten
(Ghana)

H. Antonio da Costa Lobo
(Portugal)

H. Imre Hollai
(Hongrie)

H. I1kka 01avi Pastinen
(Finlande)

H. Boubker Cherkaoui
(Haroc)

H. Hugo V. Palma
(Pérou)

H. Awad S. 8urwin
(Jamahiriya arabe libyenne)

H. Yuri N. Kuchubey
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

Rapporteurs

H. Antonio da Costa Lobo
(Portugal)

H. Horacio Arteaga Acosta
(Venezuela)

M. Kedar Bhakta Shrestha
(Népal)

H. Francisco Co~rea

(Mexique)

H. Miodrag Hihaj10vic
(Yougoslavie)

H. Ernst Sucharipa
(Autriche) 'V'"'J>'
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Sessions

Trente-cinquième

Trente-sixièlne

Trente-~eptième

Trente-hui t i ème

Présjdents

H. Hiaz A. Haik
(Pakistan)

H. Ignae 6o10b
(Yougoslavie)

H. Ja.es Victor Gbeho
(Ghana)

H. To. Eric Vraalsen
(Norvège)

A. pr,.j;r. Cpllrissjon (~)

yjet=Présjdents

H. Aidan Hulloy
(Irlande)

H. Ferdinand Léopold Oyono
(C..roun)

H. Mario Carias
(Honduras)

H. Alejandro O. Yango
(Phi 1i ppi nes)

H. J. C. Carasales
(Argentine)

H. Ta. Eric Vraalsen
(Norvège)

H. Elfaki Abdalla Elfaki
(Soudan)

H. Gheorghe Tinea
(Roulllilnie)

Rapporteurs

H. Ronald L. Kenslril
(Surina.)

H. Al..ayehu Hakonnen
(Ethiopie)

H. Luvsangiin Erdenechuluun
(HongoHe)

H. Hu~erto Y. Goyén Alvez
(Uruguay)
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Trente-neuvième

Quarantième

H. Celso A. de Souza e Silva
(Brésil)

H. Ali Alatas
(Indonésie)

H. Hilous Vejvoda
(Tchécoslovaquie)

M. Henning Wegener
(République fédérale
d'A11 eNgne )

H. Carlos lechuga Hevia
(Cuba)

H. Bagbeni Adeito Nzengeya
(Zaï're)

H. Ngaré Kessely
(Tchad)

H. Yannis Souliotis
(Grèce)



....

Sessions

Quarante et unième

Quarante-deuxième

QUarante-troisième

Quarante-quatrième

Quarante-cinquième

Présidents

H. Siegfried Zachmann
(République démocratique
allemande)

H. Bagbeni Adeito Nzengeya
(Za'ire)

M. Douglas Roche
(Canada)

H. Adolfo R. Taylhardat
(Venezuela)

M. Jai Pratap Rana
(Népal)

A. Premjère Commission (~~)

Vice-Présidents

H. MorihisaAoki
(Japon)

M. Douglas James Roche
(Canada)

M. Carlos José Gutierrez
(Costa Rica)

H. Ali Haher Nashashibi
(Jordanie)

M. Luvsandorjlin Bayart
(Mongolie)

H. Victor G. Batiouk
(Ré~uolique socialiste
soviétique d'Ukraine)

H. Hohamed Habil Fahmy
(Egypte)

M. Hassan Hashhadi Ghahvechi
(République islamique d'Iran)

M. Ronald S. Morris
(Australie)

H. Sergei N. Hartynov
(République socialiste
soviétique de Biélorussie)

Rapporteurs

H. Doulaye Corentin Ki
(Burkina Faso)

M. Kasimierz Tomaszweski
(Pologne)

H. Virgilio A. Reyes
(Philippines)

H. Dimitrios Platis
(Grèce)

H. Latévi Modem lawson-8etu.
(Tojo)
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Sessions

Vingtièllle

Vingt et unième

Présidents

H. Carlet R. Auguste
(Ha'iti)

H. Hax Jakobson
(Finlande)

8. Commissjon politjque spéciale

Vjce-Présjdents

H. José de Inglés
(Phi li ppi nes)

H. Privado G. Jimenez
(Philippines)

Rapporteurs

H. Hermod Lannung
(Danemark)

H. Carlos A. Goni Demarchi
(Argentine)
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Vingt-deuxièllle

Vingt-troisième

Vingt-quatrième

Vingt-cinquième

Vingt-sixième

Vingt-septième

Vingt-huitième

Vingt.-neuvième
.....

M. Humberto Lapez Villamil
(Honduras)

H. Abdulrahim Abby Farah
(Somalie)

H.Eugeniusz Kulaka
(Pologne)

H. Abdul Samad Ghaus
(Afghanistan)

H. Cornelius C. Cremin
(Irlande)

H. Hady Touré
(Guinée)

H. Kâroly Szarka
(Hongrie)

H. Per Lind
(Suède)

H. Hermod Lannung
(Danemark)

H. Abdul Samad Ghaus
(Afghanistan)

H. Alessandro Farace
(Italie)

H. Luis Hierro Gambardella
(Uruguay)

H. V. S. Smirnov
(République socialiste
soviétique de Biélorussie)

H. Julio César Carasal es
(Argentine)

M. Wissam Zahawie
(Iraq)

H. K. 8. 5ingh
(Népal)

H. Ladislav Smid
(Tchécoslovaquie)

H. Gueorgui Ghelev
(Bul gar; e)

H. José Luis Martinez
(Venezuela)

M. Abdullah Kamil
(Indonésie)

H. Hermod Lannung
(Danemark)

H. La.ch E. Akong'o
(Ouganda)

M. Hoha.d Mahjoubi
(Haroc)

M. Parviz Mohajer
(République islamique d'Iran)

H. Omer Ersan Akbel
(Turquie)

H. Hassimo Castaldo
(Italie)

H. Hassan Abduldjalil
(Indonés; e)



~llM Présidents

B. Cgmmi$sjgn pgljtjqye spéciale (~)

Vjce-Présidents
------~

Rapporteurs

.....

Trel'ti ème

Trente et unième

Trente-deuxième

Trente-troisième

Trente-quatrième

Trente-cinquième

M. Roberto Martinez Ordonez
(Honduras)

M. Hooki V. Molapo
(Ll'sotho)

H. Bernhard Neugebauer
(Ré~ublique démocratique
a11 eœnde)

H. Rodolfo E. Piza E~calante

{Costa Rical

H. Hamnoud El-Choufi
(République arabe syrienne~

H. Leonardo Mathias
(Portugal)

M. Abdirizak Haji Hussein
(Somalie)

H. Erik Tellmann
(Norvège)

H. John Gregoriades
(Grèce)

H. Zakaria Sibah;
(République arabe syrienne)

M. Donald G. Blackman
(Barbade)

H. K. B. Shashi
(Népal)

H. Abdel-Hagied A. Hassan
(Soudan)

H. Gustav Ortner
(Autri che)

H. Gustavo E. figueroa
(Argentine)

H. Winston A. Tub-an
(Libéria)

HIle Bi Yelli Kekeh
(Togo)

H. AbduldaYeIl H. Hubarez
(Y.n)

H. Guenter Mauersberger
(République démocratique
allelllilndp.)

H. Percy Haynes
(Guyana)

Hlle Ruth L. Dobson
(Austral i e)

~. Abduldayem H. Mubarez
(yétnen)

H. Paul Cotton
(Nouvelle-Zélande)

H. Heli Peliez
( Pérou)
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~sjon$

Tl\'jlJnte-sixièrne

Présidents

H. Nathan Irullb..
(Ouganda)

B. Commissjon politigue spécjale (~)

Vice-Présidents

Mme Eva Nowotny
(Autriche)

M. Hichael E. Sherifis
(Chypre)

Rapporteurs

H. Zahary Radoukov
(Bulgarh)
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Tl\'jlJnte-septi ème

Tl'rlln te-huit; èrœ

"Tf'I'llIn te-neuvi ème

/Qv.l,rant; ème

QUi/.-rante et unième

~~~rante-deuxièrne

'"···

M. Abduldayem N~barez

(Yémen)

H. Ernesto Radriguez Medina
(Colombie)

M. Alpha 1. Diallo
(Guinée)

H. Keijo Korhonen
(Finlande)

H. Kwam Kouassii
(Togo).

H. Hamad Abdela2iz Al-Kawar;
(Qatar)

Mme Turkia Ould Daddah
(Maur; tani e)

H. Ernesto Rodriguez Medina
(Colombie)

H. Feodor Starcevic
(Vougosl a'/i e)

M. Hussa;n Bin Ali Bin
Abdullatif {Oman}

H. Giovanni Jannuzzi
(Italie)

H. Jaroslav César
(Tchécoslovaquie)

M. Kwam Kouassi
(Togo)

H. Raimundo Gonzalez
(Ch; li)

M. Mehmet Ali Irternçelik
(Turquie)

M. Helmut Freudenschuss
(Autriche)

H. Raimundo Gonzâlez
(Chil i)

H. Faruk Logoglu
(Turquie)

H. Edouard Lingani
(Burkina Faso)

H. Jorge E. Chen (arpenter
(Mexique)

M. Raimundo Gonzâlez
(Chi li)

M. Rafiq Ahmed Khan
(Bangladesh)

M. Hpumelel0 J. Hlophe
(Swaziland)



Sessions

Quarante-troisième

Présidents

M. Eugeniusz Noworyta
(Pologne)

B. Commjssion politjque spéciale (~)

Vice-Présidents

H. Orobola Fasehun
(Nigéria)

H. Horacio Nogués Zubizarreta
(Paraguay)

Rapporteyrs

H. Jean-Michel Veranneman de Watervliet
(Belgique)

.....

Quarante-quatrième

Quarante-ci nqui ème

Vingtième

Vingt et unième

Vingt-deuxième

Vlngt-troisième

M. Guennadi I. Oudovenko
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

M. Perezi
Karukubiro-Kamunanwire
(Ouganda)

H. P. A. Forthomme
(Belgique)

M. Moraiwid H. Tell
(Jordanie)

M. Jorge P. Fernandini
(Pérou)

H. Richard M. Akwei
(Ghana)

H. Choo Siew Kioh
(Malaisie)

M. Charles S. Flemming
(Sai nte-luci e)

M. Abelardu Posso Serrano
(Equateur)

H. Reynaldo O. Arcilla
(Philippines)

C. Deuxième Commission

M. Patricio Silva
(Chili)

H. A. A. Boiko
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

H. Ali Attiga
(Jamahiriya arabe libyenne)

H. Jan Muzik
(Tchécoslovaquie)

Mlle Nonet H. Oapul
(Phi~ippines)

Mme Catherine von Heidenstam
(Suède)

H. H. A. Ramaholimihaso
(Madagascar)

M. Georg Reisch
(Autriche)

H. 1. S. Chadha
(Inde)

M. Kjell K. Christiansen
(Norvège) "0""1>
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Sessions

Vi ngt-qlJatri èllle

Vi ngt-d nqui àllle

Vingt-sixièllle

Vingt-septième

Vi ngt-hui ti ème

Vi ngt-neuvi ème

Trentiè!ne

Présidents

M. Costa P. Caranicas
(Grèce)

M. Walter Guevara Arze
(Bolivie)

M. Narciso G. Reyes
(Philippines)

M. Bruce Rankin
(Canada)

M. Zewde Gabre-Sellasié
(Ethi opi e)

M. Jihad Karalll
(Iraq)

M. Olof Rydbeck
(Suède)

C. Deyxième Commissjon (~)

Vice-Présidents

M. Hooshang ~innokri

(aépubl;que ;sl~ique d'Iran)

H. S. Edward Peal
(Libéria)

H. Bernardo de Azevedo Brito
(Orésil)

H. Hokhless H. Gobba
(Egyrte)

H. Jânos Pataki
(Hongrie)

M. Jan Arvesen
(Norvège)

M. Luis Gonzâiez Arias
(Paraguay)

M. Izzeldin Hamid
(Soudan)

H. Daniel Massonet
(BelgiquE')

H. Hohamed Wafik Hosny
(Egypte)

H. Jaillie Valdés
(Bolivie)

Rapporteyrs

M. Hoha-ed Warsalla
(Soulie)

M. Leandro Verceles
(Philippines)

H. Salih Hoha-ed Osman
(Soudan)

M. Farouk Farhang
(Afghanistan)

H. Chusei Yalllada
(Japon)

M. Luis Lascarro
(Colombie)

H. Fazlul Karill
(Bangladesh)
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Trente et unième M. Jaillie Valdés
(Bolivie)

H. Ion Goritza
(Roumanie)

M. Mohan Prased Lohani
(Népal)

H. Gerhard Pfanzelter
(Autriche)



.......

Sessions

Trente-deuxièIE

Trente-troi si ème

Trente-quatrième

Trente-ci nqui ème

Trente-sixi èllle

Trente-septiètne

présidents

H. Peter Jankowi tsch
(Autriche)

H. Louis Kayanda Hwangaguhunga
(Ouganda)

H. Costin Hurgescu
(Roulllilnie)

H. Abdelhadi Sbihi
(Maroc)

H. leandr~ 1. Verceles
(Phi li ppi nes)

H. O. O. fafowora
(Nigéria)

Vice-Présidents

H. Angel Maria Oliveri lôpez
(Argenti ne)

H. u.ayya Salah Tukan
(Jordanie)

H. Jeremy K. B. Kins-an
(Canada)

H. Siegfried Zachlllilnn
(République démocratique
allemande)

H. Abul Ahsan
(Bangladesh)

H. José Luis Xifra
(Espagne)

H. Jukka Valtassaari
(Finlande)

H. Josue L. Villa
(Phi li pp; .~;:s)

H. Gerben Ringnalda
(Pays-Bas)

H. Enrique G. ter Horst
(Venezuela)

H. Qazi Shaukat fareed
(Pakistan)

H. George Papadatos
(Grèce)

Rapporteurs

H. Ibrahim Suleiman Dharat
(Ja-ahiriya arabe libyenne)

H. Theophilos Theophilou
(Chypre)

H. Euripides Evriviades
(Chypre)

Hlle Paulina Garci~ Oonoso
(Equateur)

Mme Maureen Stephenson-Vernon
(Jamaïque)

H. Ahed Ould Sid'Ahmed
(Mauri tani e)

H. Stoyan Bakalov
(Bulgarie)
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C. Deuxjème Commission (~)

Sessions

Trente-huitième

Trente-neuvième

Quarantièllle

Quarante et unième

Quarante-deuxième

Quarante-troi si ème

.......

Présidents

M. Peter Di etze
(Républiq~e démocratique
allelllêlnde)

M. Bryce Harland
(Nouvelle-Zélande)

M. Omer Y. Birido
(Soudan)

M. Abdalla Saleh ~l-Ashtal

(Yémen démocratique)

M. Guennadi 1. Oudovenko
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

~. Hugo Navajas-Mogro
(Bolivie)

Vice-Présidents

M. Phillip H. Gibson
(Nouvelle-Zélande)

M. faruq S. Ziada
(Iraq)

M. Enrique de la Torre
(Argentine)

M. Habib Kaabachi
(Tunisie)

M. Soemadi D. M. Brotodiningrat
(Indonésie)

Mme Inga Eriksson
(Suède)

H. fi nn Jtfnck
(Danelllark)

M. Oscar R. de Rojas
(Venezuela)

~. Henr;cus Gajentaan
(Pays-Bas)

M. S. Hohamed Shabaan
'Egypte)

H. Jose fernandez
(Fli 1ippi nes)

M. Eloho E. Otobo
(Nigéria)

Rapporteurs

M. Policarpo Arce Rojas
(Cololllbie)

M. Ahmed Al awi Al-Haddad
(Yémen démocratique)

M. Jorge Lago Silva
(Cuba)

H. Boris Goudima
(République socialiste soviétique
d'Ukraine)

M. Seyed H. Arastoo
(République islamique d'Iran)

H. Martin Walter
(Tchécoslovaquie)
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S:s;;ions

Quarante-quatrieme

Quarante-cinquieme

Présidel1ll

M. Ahmed Ghezal
(Tunisie)

M. George Papadatos
(Grèce)

C. Deuxième Commission (~)

Vice-Présidents

M. Badam-Ochiryn Do1jintseren
(Honqo 1i e)

M. David Payton
(Nouvelle-Zélande)

M. Ahmed Anaziane
(Maroc)

H. Carlos Giane11i
(Uruguay)

D. Troisième Commission

PBoorteurs

Mme Martha Duenas de Whist
(Equateur)

M. Ryszard Rysinski
(Pologne)

.......

Vingtième

Vingt et unième

Vi ngt-deuxi ème

Vingt-troisième

Vingt-quatrième

Vingt-cinquième

Vingt-sixième

M. Francisco Cuevas Cancino
(Mexique)

Mme Halina Embarek Warzazi
(Maroc)

Mme Mara Radi c
(Yougoslavie)

1'1. Erik Nette1
(Autriche)

Mme Turkia Ou1d Daddah
(Mauritanie)

Mlle Maria Groza
(Roumnie)

MIne He1vi Sipi1a
(Fi n1 ande)

Mme Ha1ima Embarek Warzazi
(Maroc)

1'1. R. St. John MacDonald
(Canada)

H. Erik Nette1
(Autriche)

MIne Turkia Ou1d Daddah
(Mauritanie)

MIne He1vi Sipi1a
(Finlande)

MIne Emilia C. Barish
(Costa Rica)

H. Yahya Mahmassani
( Liban)

H. R. St. John MacDonald
(Canada)

MIne Clara Ponce de Léon
(Colomie)

M. A. A. Mohammed
(Nigéria)

M. Yahya Mahnassani
(Li ban)

M. Ludek Hand1
(Tchécoslovaquie)

MIne Eva Gunawardana
(Belgique)

H. Amre Houssa
(Egypte)
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Sessjons

Vingt-septième

Vingt-huitième

Vingt-neuvième

Trenti ème

Trente et unième

Trente-deuxième

.....

Présidents

M. Carlos Giambruno
(Uruguay)

H. Yahya Hahmassani
(Liban)

Mme Aminata Marico
(Mal i)

H. Ladislav Smid
(Tchécoslovaquie)

M. Dietrich von Kyaw
(République fédérale
dlAllelllilgne)

HIlle Lucille Mair
(Jama'ique)

D. Troisjème Collrtssion (~

Vice-Présidents

Mme Erica Daes
(Grèce)

M. Kofi Sekyiama
(Ghana)

Mme Luz Bertrand de 8ro.1ey
(Honduras)

M. Amre Houssa
(Egypte)

Mlle Graziella Dubra
(Uruguay)

H. Ghol ilIl AH Sayar
(République islamique d'Iran)

Mme Gwen Etondé Burnley
(Cameroun)

Mme leticia R. Shahani
(Philippines)

Hlle Faika Farouk
(Tunisie)

H. Higuel Alfonso Hartfnez
(Cuba)

Mme Luvsandanzangiin Ider
(Mongolie)

H. Eigil Pedersen
(Danemark)

Rapporteurs

Mme Luvsandanzangiin Ider
(Mongolie)

H. Aykut Berk
(Turquie)

H. Dietrich von Kyaw
(République fédérale dlA1lemagne)

Mme Sekela Kaninda
CZa'ire)

H. Ibrahim Bada,"
(Egypte)

H. fuad Hubarak Ali Al-Hinai
(Oman)
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Sessions

Trente-traisième

Trente-quatrième

Trente-cinquième

Trente-sixième

Présidents

Mme Leticia R. Shahani
(Philippines)

H. Samir I. Sobhy
(Egypte)

H. Ivan Garvalov
(Bulgarie)

H. Declan O'Donovan
(Irlande)

D. Troisjème CORRissjoo (~)

Vice-Prési dents

M. Chérif Bachir Djiga
(Sénégal)

M. Anestis Papastefanau
(Grèce)

M. Jainendra Kumar Jain
(Inde)

Mme Claudia Restrepo de
Reyes (Colombie)

Mme Cannen Silva de Araoa
(Pérou)

M. Johan Nordenfelt
(Suède)

~. Hario A< Esquivel Tabar
(Costa Rica)

Mme Dordana HasDOudi
(Tunisie)

Rapporteurs

Hlle Ana de' Cannen Richter
(Argentine)

M. Nicolai N. Komissarav
(République socialiste soviétique
de Biélorussie)

Mlle Olajumoke Oladayo Obafemi
(Nigéria)

M. Naoharu Fuji
(Japon)

.......

Trente-sept i ème

Trente-huitième

M. Carlos Calera Rodrigues
(Brési 1)

M. Saraj Chavanaviraj
(Tha';' ande)

M. Oha~ar Abdul Razzak
Razzooqi (Koweït)

M. Willi Schlegel
(République démocratique
allellilnde)

M. Roderick L. Bell
(Canada)

"-e Maria A. Flôrez
(Cuba)

M. Karl Borchard
(République fédérale d'Alle-agne)

"-e Houssokoro Sangaré Kaba
(Guinée)
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Sessions

Trente-neuvi ème

Quarantième

Quarante et unième

Quarante-deuxième

Quarante-troi si ème

Quarante-quatrième

......

Présidents

H. Ali Abdi Hadar
(Somalie)

H. Endre Zador
(Hongrie)

H. Alphons C. H. Hamer
(Pays-Bas)

H. Jorge E. Ritter
(Panama)

H. Hohammad A. Abulhasan
(Kowelt)

H. Paul-Désiré Kaboré
(Burkina Faso)

D. Troisième COmmission (~)

Vice-Présidents

Mme Elsa Boccheciampe
de Crovati (Venezuela)

Mme Rosalinda V. Tirona
(Phi lippi nes)

H. Alphons C. H. Hamer
(Pays-Bas)

H. Abdullah Zawawi Hohamed
(Halai sie}

Mlle Tatiana Bronsnakova
(Tchécoslovaquie)

H. James Hugume
(Ouganda)

H. Osman H. O. Dirar
(Soudan)

H. Paul E. Laberge
(Canada)

H. Carlos Jativa
(Equateur)

H. Hohamed Noman Galal
(Egypte)

Mme A. Missouri Sherman-Peter
(Bahamas)

M. Stanislav Ogurtsvo
(République socialiste
soviétique de Biélorussie)

Rapporteurs

H. Grzegorz Polowczyk
(Pologne)

H. Paul Désiré Kaboré
(Burkina Faso)

H. Francis Eric Aguilar-Hecht
(Guatemala)

Hme Ani Santoso
(Indonésie)

H. Carlos Casajuana
(Espagne)

H. Wilfried Gro1ig
(République fédérale d'Allemagne)
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Sessions

Quarante-cinquième

Présidents

M. Juan O. Somavia
(Chni)

D. Troisième Commission (~)

Vi ce-Présidents

Mme Jane C. Coombs
(Nouvelle-Zélande)

Mme Chipo Zindoga
(Zimbabwe)

E. Quatrième Commission

Rapporteurs

M. Mario L. de Leon
(Phil i ppi nes)

.....

Vingtième

Vingt et unième

Vingt-deuxième

Vi ngt-troi si ème

Vingt-quatrième

Vingt-cinquième

Vingt-sixième

Vingt-septième

M. Majib Rahnema
(République islamique d'Iran)

M. Fakhreddine Mohamed
(Soudan)

M. George J. Tomeh
(République arabe syrienne)

M. P. V. J. Solomon
(Trinité-et-Tobago)

M. Théodore Idzumbuir
(Zaïre)

M. Vernon Johnson Mwaanga
(Zambie)

M. Keith Johnson
(Jamaïque)

M. Zdenek Cernik
(Tchécoslovaquie)

M. Emanual Bruce
(Togo)

M. N. T. D. Kanakaratne
(Sri Lanka)

M. E. A. Braithwaite
(Guyana)

M. Buyantyn Dashtseren
(Mongolie)

M. Luben Pentchev
(Bul gari e)

M. Assad K. Sadry
(République islamique
d; Iran)

Mme Brita Skoltsberg Ahman
(Suède)

M. Salah Ahmed Mohamed
Ibrahim (Soudan)

M. Lionel Samuels
(Guyana)

M. K. Natwar Singh
(Inde)

M. Mohsen S. Esfandiary
(République islamique d'Iran)

M. Buyantyn Dashtseren
(Mongolie)

H. James E. K. Aggrey-orleans
(Ghana)

H. Mohamed Ali Abdullah
(Yémen démocratique)

M. Horacio Sevilla Borja
(Equateur)

H. Yilma Tadesse
(Ethiopie)

Mme Edda Weiss
(Autriche)
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Sessions

Vingt-huitième

Vingt-neuvième

Trentième

Tr'ente et I .• lième

Présidents

M. Leonardo Diaz Gonzalez
(Venezuela)

M. Buyantyn Dashtseren
(Mongolie)

Mme famah Joka-Bangura
(Sierra Leone)

M. Tom Eric Vraalse~

(Norvège)

E. Quatrième Ço~ission (~)

Vice-Présjdents

H. Henricus A. F.
Heidweiller (Pays-Bas)

~ Famah Joka-Bangura
(Sierra Leone)

H. Hohamd Sidik
(Int1onésie)

H. Stanislav Suja
(Tchécoslovaquie)

H. Amer Salih Araim
(Iraq)

H. Bernal Vargas Saborio
(Costa Rica)

H. Ede Gazdi k
(Hong"; e)

H. Raymond Tchicaya
(Gabon)

Rapporteurs

H. Ivan G. Garvalov
(Bulgarie)

H. Arnaldo H. S. Araujo
(Guinée-Bissau)

H. Rui Quartin Santos
(Portugal)

H. Abdul Hajid Hangal
(Afghanistan)

'tI..,>
III ,., ........

IQ III •
CD ts 01

0() ........
• III 1-'
0\ .... 0
01 III 0

........

Trente-<1euxi ème

Trente-troisième

M. Howaffak Allaf
(République arabe syrienne)

M. Leonid A. Dolguchits
(République socialiste
soviéti~ue de Biélorussie)

H. Khaled Q. Al-Said
(OIIan)

H. Hampuya-Husungayi Nkuemb~

(Za'ire)

M. Thomas S. Boya
(Bénin)

H. Hir Abdul Wahab Siddiq
(Afghanistan)

H. Gürsel Oemirok
<Turqui e}

H. Daniel de la Padraja
(Mexique)



Sessions

Trente-quatrième

Trente-cinquième

Trente-si xi ème

Trente-septième

Présidents

H. Thomas S. Boya
(Bénin)

H. Noe1 G. Sinclair
(Guyana)

H. Jasim Yousif Jamal
(Qatar)

H. Raul RDa Kouri
(Cuba)

E. Quatrième Connjss;oD (~)

Vice-Présidents

M. Wisber Loeis
(Indonésie)

M. luis Alberto Vare1a
Quiros (Costa Rica)

H. Hakhao1a Nkau Lerotholi
(Lesotho)

H. Frantisek Penazka
(Tchécoslovaquie)

H. Isselmou Ould Sidi Ahmed
Vall (Mauritanie)

H. Gerhard Schroter
(République démocratique
allemande)

H. Essam Sadek Ramadan
(Egypte)

H. Jukka Valtasaari
(Finlande)

RapRorteurs

M. Ron S. Morris
(Australie)

H. Aryoday Lal
(Fidji)

M. Ibrahim O. Addabashi
(Jamahiriya arabe libyenne)

H. Victor G. Garcia
(Philippines)

.....

Trente-huitième

Trente-neuvième

H. Al i Trei ki
(Jamahiriya arabe libyenne)

M. Renagi Renagi Lahia
(Papouasie-Nouvelle-Guinée)

M. Jaime Hermida Castillo
(Nicaragua)

M. Ralph Karepa
(Papouasie-Nouvelle-Guinée)

H. Hohamed Kame1 Amr
(Egypte)

M. Jir; Pulz
(Tchécoslovaquie)

H. Rudolph Yossiphov
(Bulgarie)

M. Demetrio Infante
(Chili) tU'"')'
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Sessions

Quarantième

Quarante et unième

Quarante-deuxième

Quarante-troisième

Quarante-quatrième

Quarante-cinquième

.....

~----

Présidents

H. Javier Chamorro Mora
(Nicaragua)

H. James Victor Gbeho
(Ghana)

H. Constantine Moushoutas
(Chypre)

H. Jonathan C. Peters
(Saint-Vincent-et
Grenadines)

M. Robert F. Van Lierop
(Vanuatu)

H. Hartin Ad;~uki

(Congo)

E. Quatrième COmmission (~)

Vice-présidents

H. Bouba Diallo
(Hal; )

M. Vladimir F. Skofenko
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

H. Ahmad Farouk Arnouss
(République arabe syrienne)

Mme Margaret A. King-Rousseau
(Trinité--et-Tobago)

H. Joachim Rafael Branco
(Sao Tomé-et-Principe)

H. Alexander Vasilyev
(République socialiste
soviétique de Biélorussie)

H. Sverre J. Bergh Johansen
(Norvège)

H. Denis Dangue Rewaka
(Gabon)

H. A. M. Antony Cave
(Barbade)

H. Gordon H. Bristol
(Nigéria)

H. Mohammad Saeed Al-Kindi
(Emirats arabes unis)

H. José E. Acosta-Fragachân
(Venezuela)

Rapporteyrs

H. Stefano Stefanini
(Italie)

H. Nihat Akyol
(Turquie)

H. Alvaro Carnevali-Villegas
(Venezuela)

H. Emmanuel Douma
(Congo)

H. Mohammad Saeed Al-Kindi
(Emirats arabes unis)

H. James L. Kember
(Nouvelle-Zélande)
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Vingtième

Vingt et unième

Vingt-<leuxième

Vingt-troisième

Mo Nejib Bouziri
(Tunisie)

Mo Vahap Asiroglu
(Turquie)

M. Harry Morris
(Libéria)

H. G. G. Tchernouchtchenko
(République socialiste
soviétique de Biélorussie)

fo Cinqyième Commission

M. Pedrt'l Olarte
(Colombi~)

M. Bogomil Todor~v

(Bulgarie)

M. Moshen S. Esfandiary
(République islamique d'Iran)

H. W. G. M. Olivier
(Canada)

M. Vladimir Prusa
(Tchécoslovaquie)

M. Oavid :ilveira da Mota
(Brés il)

M. B. J. Lynch
(Nouvelle-Zélande)

M. Santiago Meyer Picôn
(Mexique)

H. Paul André Beaulieu
(Canada)

Vingt-quatrième M. David Silveira da Mota M. Gindeel 1. Gindeel
(Brésil) (Soudan)

Vingt-cinquième H. Mall Wershof M. Jozsef Tardos
(Canada) (Hongrie)

Vingt-sixième M. Olu Sanu M. Gregor Woschnagg
(Nigéria) (Autriche)

Vingt-septième Mo Motoo Ogiso M. Joseph Q. Cleland
(Japon) (Ghana)

Mlle Fernanda Forcignano
(Ital i e)

M. Gregor Woschnagg
(Autri che)

M. Mohamed M. El Baradei
(Egypte)

M. Babooram Rambissoon
(Trinité-et-Tobago)

M. Oleg N. Pashkevich
(qépublique socialiste
soviétique de Biélorussie)

"'

Vingt-huitième M. C. S. M. Mselle
(République-Unie de Tanzanie)

M. Siman Arboleda
(Colombie)

M. Morteza Talieh
(République islamique d'Iran)

M. Ernesto C. Garrido
(Philippines)
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Sessions

Vingt-neuvième

Trentièee

Présidents

H. Costa P. Caranicas
(Grèce)

H. Christo~h€r R. Thoma~

(Trinité-et-Tcbago)

F. Cinguième Commission (S~)

Vice=Prés'idents

H. ~emil Dipp Gomez
(République dominicaine)

H. Ernesto C. Garrido
(Phi li ppi nes)

H. Yasushi Akashi
(Japon)

H. Youri H. Hatseiko
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

Rapporteyrs

H. HahllOlid H. Osman
(Egypte)

H. Ah-ed ~boul Ghei,
(Egypte)
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Trente et unièMe

Trente-deuxi èllle

Trente-troisième

Trente-quatriètne

.....

H. Ali Sunni Huntasser
(Ja-ahiriya arabe libyenne)

H. Marteza Talieh
(République isla.ique d'Iran)

H. Clarus Kobina Sekyi
(Ghana)

H. André Xavier Pirson
(Belgique)

11. Anwar Ke.al
(Pakistan)

H. Atilio Norberto Halteni
(Argentine)

H. Oswaldo Gamboa
(Venezuela)

H. Rudolf Sch.idt
(République fédérale
d'A11 eugne)

H. Orlando Harville
(Barbade)

Hll e Dori 5 Huck
(Autriche)

H. Andrzej Abraszewski
(Pologne)

H. Enrique Buj-Flores
(Mexique)

H. Brian Nason
(Irlande)

H. Pyotr Gd g.>r'yevi ch Bel yaev
(République socialiste
soviétiGue de Biélorussie)

H. Ha-zah H. Ha-zah
(République arabe syrienne)

H. Ali Ben-Said Khamis
(Algérie)



Sessions

Trente-cinquième

Trente-sixième

Trente-septième

Trente-hui ti ème

Trente-neuvième

Présidents

H. Enrique Buj-Flores
(Mexique)

H. Abdel-Rahman Abdalla
(Soudan)

H. Andrzej Abraszewski
(Pologne)

M. Sumihiro Kuyama
(Japon)

H. Ernest Besley Haycock
(Barbade)

f. Cinquième Commission (~)

Vi çe-Présidenll.

H. Hamed A. El-Houderi
(Jamahiriya arabe libyenne)

H. Anatoly Golovko
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

H. Soemadi Brotodiningrat
{Indonésie}

H. Hi~hael Godfrey
(Nouvelle-Zélande)

H. Sumihiro Kuyama
(Japon)

H. Ernest Besley Maycock
(Barbade)

H. Henrik Amneus
(Suède)

H. Tomo Honthe
(Cameroun)

H. Mihail Bushev
(Bulgarie)

M. Otto Ditz
{Autriche}

Rapporteyrs

H. Carl C. Pedersen
(Canada)

H. Mario Martorell
(Pérou)

H. Mohamed El Safty
(Egypte)

H. Even Fontaine Ortiz
(Cuba)

M. Ali Achraf Hojtahed
(République islamique d'Iran)

....

Quarantième H. Toll1lllO Honthe
(Cameroun)

H. Hans Erik Kastoft
(Danemark)

M. Adnan A. Yonis
(Iraq)

M. Falk He1tke
(République démocratique
allemande)
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Sessions

Quarante et unième

Quaran~e-deuxième

Q~'arante-troi si ème

Présidents

M. Even Fontaine Ortiz
(Cuba)

M. Henrik Amneus
(Suède)

M. Michael George Okeyo
(Kenya)

F. Cinqyième COml.ission (~)

Vice-Présidents

M. John Hadwe'l
(Canada)

M. Tharcisse Ntakibirora
(Burundi)

M. Oeryck Murray
(Trinité-et-Tobago)

M. Raj Singh
(Fidji)

M. Seyed Mojtaba Arastou
(République islamique d'Iran)

H. Tjaco T. van den Hout
(Pays-Bas)

Rapporteurs

H. Soeprapto Herijanto
(In(!onésie)

H. Félix Aboly-Bi-Kouassi
(Côte d'Ivoire)

Mme Flor Rodriguez
(Venezuela)
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Qua~ante-quatrième

Ouarante-cinquième

Vingtièllle

"
: Vingt et unième

M. Ahmad F "hi Al-Hasri
(République arabe syrienne)

M. ~. Besley Maycock
(Barbade)

M. Sergiy V. Koulyk
(République socialiste
soviétique d'Ukraine)

M. Abdullah El-Erian
(Egypte)

H. Vratislav Pechota
(Tchécoslovaquie)

M. Ado Vaher
(Canada)

M. Kwaku Ouah Oankwa
(Ghana)

Mme Irmeli Mustonen
(Finlande)

G. Sixième CommissiQn

M. Const~ntin Flitan
(Roumanie)

M. Armando Molina
(Venezuela)

H. Hien Ninov
(Bulgarie)

M. Shamel Nasser
(EgypteJ

H. Gonzalo Alcivar
(Equateur)

H. Gaetano Arangio Rui:
( Italie)



......

Sessions

Vi ngt-deuxi ème

Vingt-troisiètne

Vingt-quatriètne

Vingt-cinquiètne

Vingt-sixième

Vingt-septième

Vingt-huitième

Vi ngt-neuvi ème

Trenti ètDe

Prgsidents

H. Edvard HaJlÎ)ro
(Norvège)

H. K. Krishna Rao
(Inde)

H. Gonzalo Alcivar
(Equateur)

H. Faul B. Engo
(C38eroun)

H. Zenon Rossides
(Chypre)

H. Eric Suy
(Belgique)

M. Sergio Gonzalez Gâlvez
(Mexique)

M. Milan Sahovic
(Yougoslavie)

M. Fran" Xavier Njenga
(Kenya)

G. Sixième COQDissjon (~)

Vice-Présidents

M. Haluki Hwendwa
(Kenya)

H. Hugo Juan Gobbi
(Argentine)

M. Paul B. Engo
(Cameroun)

H. Piet-Hein J. H. Houben
(Pays-Bas)

M. Duke Esmond Pol lard
(Guyana)

M. Andreas J. Jacovides
(Chypre)

M. Rodrigo Velasco Arboleda
(ColOlllbie)

M. Milan Sahovic
(Yougoslav~e)

H. B. A. Shitta-Bey
(Ni 3éria)

H. Bengt BrollS
(Finlande)

~. Abdelkri. Gana
(Tunisie)

M. Victor Manuel Godoy
Figueredo (Paraguay)

M. Alfons Klafkowski
( Pologne)

~orteurs

H. Sergio Gonzâlez Gâlvez
(Mexique)

H. Gheorghe Secarin
(Roulllilnie)

H. Piet-Hein J. H. Houben
(Pays-Bas)

M. Hishasi Owada
(Japon)

H. Alfons Klafkowski
(Pologne)

H. B. A. Shitta-Bey
(Nigéria)

H. Joseph Hande-Ndjapou
(République centrafricaine)

H. Si-an N. Bozanga
(République centrafricaine)

H. Joseph A. Sanders
(Guyana)

H. Eike Bracklo
(République fédérale
d•A11 eugne )
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Sessions

Trente et unième

Trente-deuxi ètne

Trente-troisiè~

Trente-quatrième

Tren te-ci nqu i ème

Trente-s i xi ème

.....

Présidents

M. Estelito P. Mendoza
(Philippines)

M. Enrique Gaviria
(Cololllbie)

M. Luigi Ferrari-Bravo
(Ital i e)

M. Pracha Guna-Kasem
(Thaïlande)

M. Abdul G. Koroma
(Sierra Leone)

M. Juan José Calle y Calle
(Pérou)

G. Sixièle Commission (~)

Vice-Présidents

M. Enrique Gaviria
(Colollbie)

M. Zenon Rossides
(Chypre)

M. Valentin Bojilov
(Bulgarie)

H. Thabo Hakeka
(Lesotho)

M. Oavoud Bavand
(République islamique d'Iran)

M. Alexandru Bolintineanu
(RouJRanie)

M. Emmanuel T. Esquea
Guerrero (République
dOllinicaine)

H. Klaus E. O. A. Zehentner
(République fédérale
d' Al1 emagne)

M. Philippe Kirsch
(Canada)

Mlle Martha Oliveros
(Argentine)

M. M. El-Banhawy
(Egypte)

M. Jargalsaikhany Enkhasaikhan
(Mongolie)

Rapporteurs

M. Valentin V. Bojilov
(Bulgarie)

H. Awn S. Al-Khasawneh
(Jordanie)

H. Ibrahim Abdul-Aziz OIIar
(Jallahiriya arabe libyenne)

H. Jargalsaikhany Enkhasaikhan
(Mongolie)

M. Wolfgang Hampe
(République démocratique
al 1elllande)

H. Antc~io Vinal
(Espagne)
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G. Sixjème Commissjon (~)

Sessions

Trente-septième

Trente-huitième

Trente-neuvième

Quarantième

Quarante et unième

Quarante-deuxième

......

présidents

H. Philippe Kirsch
(Canada)

H. Eliès Gastli
(Tunisie)

H. Gunter Gorner
(République démocratique
allemande)

H. Riyadh A1-Qaysi
(Iraq)

H. Laurel B. Francis
(Jama'ique)

M. Rajab A. Azzarouk
(Jamahiriya arabe libyenne)

Vice-Présidents

M. Ion Diaconu
(RoulIIilni e)

H. Peter D. Maynard
(Bahamas)

H. Eladio Knipping Victoria
(République dominicaine)

H. Rajab A. Azzarouk
(Jamahiriya arabe libyenne)

H. Moritaka Hayashi
(Japon)

H. Roberto Herrera Caceres
(Honduras)

M. Bernd Hütze1burg
(République fédérale
d'Allemagne)

M. José Luis Jesus
(Cap-Vert)

M. loan Voi cu
(Roumanie)

H. Vac1av Miku1ka
(Tchécoslovaquie)

M. Klaus E. Scharioth
(République fédérale
d'Allemagne)

Rapporteurs

Mlle Sa1wa Gabriel Berberi
(Soudan)

H. Soud Hohanad Zedan
(Arabie saoudite)

M. Hehlll8t Güney
(Turquie)

H. Molefi Pho10
(Lesotho)

H. José Maria Castroviejo
(Espagne)

M. Kenneth HcKenzie
(Trinité-et-Tobago)
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Sessions

Quarant~troisième

Quarante-quatrième

Quarant~cinquième

"-

Présidents

M. Achol Deng
(Soudan)

M. HellllUt Türk
(Autriche)

M. Vaclav Hikulka
(Tchécoslovaquie)

G. Sixjème COmljssjoo (1Yi1t)

Vi ce-Prési dents

H. Hameed Hoha-ed Ali
(Y~n d~cratique)

H. Ioan Voicu
(Roullôlnie)

H. Ernesto Hartinez-60ndra
(Argentine)

H. Vaclav Mikulka
(Tchécoslovaquie)

H. Jan-Jaap van de Velde
(Pays-Bas)

H. lukabu Khabouji H'laji
(lalre)

Rapportlllrs

H. Carlos Velasr~ ~ndiola

(Pérou)

K. Guillau.e P-.bou-Tchivounda
(Gabon)

H. Saeid Hirzaee-VengeJeh
(République fslllrique d'Iran)
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AJiN'EXE 1 1 1

Vice-Pré.id.nt. d. l'Aa••~l" général.

(Le...ace•• pee..n.nt. d~ COn•• il d••écueité n'ont pa. été inclu. dan. 1. tabl••ul

S.s81ons

Etats M.-tIns 1 2 3 4 ; 6 7 8 9 la 11 12 13 14 15 16 17 18 19· 20 21 22 23 24 25 26 27 21 29 )0 31 32 )) 34 35 36 31 31 39 40 41 42 4) 44 45

Ah iqua du Sud Il II

Alqi,l. a

All.UCjM !I Il Il

Antiqua-.t-
eaebuda a

Au.trali. Il II II II Il Il

AuUic" Il Il Il

Sahaaas Il

Salle.ln Il Il Il Il

Sanqlad.ah Il Il

Saebad. Il Il Il

Belqlqu. Il Il Il

Bénln Il a Il

BllOutan Il Il

Bolivie II Il Il Il

Botswana Il Il

Blé.u II II II Il x

Brunel
Calus..l .. Il

Bulqacl. x Il x x Il

~-

BUIHna raao Il Il

Burundi II 1< Il Il

C"'loun Il Il Il Il

L·A•••.oi.. qénéral. n'a pa. élu de vice-préaidents.

!I En vertu (lu rattact...nt de la RépubLique déW)C,at1que aUe_nde à l.a l'épubl1qu. fédinle d'AU_gne, qui a pd••ff.t 1. ) octObre 1990, 1••
de"x Etat. alle..nd••• aont uni. poue for..r un ••ul Etat aouverain. Depuia la date d. l'unification, la Ripubliqua fédirale d'All.-.one ••t d'.19"'- l
l'ONU soua 1. ~ d'-Alle-.qn.", Un repr'.entant d. l'ancienne l'épubllque diDOCratlque all...nde • wti Vlce-P".ldent 1 la trente et unl~ ....Ion
119761,

~:;'~
~g~
~ .....
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·,.

Se.don.

Et..t. Meatlc•• l 2 1 4 5 6 7 • 9 10 II 12 113 14 15 l6 17 11 19- 20 21 22 21 24 25 26 27 21 29 10 II 12 II H 15 16 31 )8 19 40 U 42 4l .. 45

C..n ..d .. " " " " "
C!l1h " "
C1'ly[>C. " " .. " .. " .. " " " " " "
Coloecle .. "
C.->c.a

"
Con'lo " "
Coat.. Rle .. " .. " " '" Il

Côte d' IVOire " '"
CUbA " " Il "
C..n....ct " " ..
DJ1Doutl "
E'lypte " "

1 El S.. lll.ador '" " '" r-

IEauata ..u.l>ea
\lnl. " "
&qu.teuc .. '" " '" " " "
E.peqne " " " "
Ethiople " " "
Fid]l '" " " "
C"l>On '" " "
CAIIOU, '"
Chan.. " " " " "-
Ccèce .. .. " "
Cu.. t ....l.a Il .. ..
CUll\4i. .. " "
GUinée-Bi ••AU "
Cuy.n.. 1< 1< " "
Il .. ïtl JI " " JI

"lIj~i Ç........~ ...
ë:.8



.....

Se•• tons

Etats flellbees 1 2 3 4 S 6 7 8 9 10 11 12 12 14 lS 16 17 18 19- 20 21 22 23 24 2S 26 27 28 29 30 31 32 JJJ4 3S 36 J71J8 39 40 41
1
42 43 44 4S

Honduea. "
x "

!Iongeie x x x

Inde l<

1ndonés1e x x x x x

Iean
(République
islaa1q"e d') x x

lcaq x x x x

Ialande x x x x x

lacail x

Ital1e x x

JaaahiC1Y~

acaDe llt:Ienne x x x x x '" x

Jaaaïque x x

Japon 1
x "

Joedanie x x x x

Kenya x x x

Koweït x x x

Lesotto x x x

L1ban " x x ..
Libéna x

LuxeabOucg x x x

~d.qallCae " x

~lalSie x x x

~law1
x x

~li
x

~lte
x x x

I~eoc
x x .. X x

xl~ueice
x x

- L'As"lIblée générale n'a pas élu de vice-présidents.
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S•••lon.

Etata ".-br•• l 2 ) 4 5 6 7 1 9 10 11 12 13 14 15 16 17 11 19- 20 21 22 2) 24 25 26 27 21 21 10 U 12 JJ J. J5 JI 31 li JI .. n u n •• U

Maurltanie
" " "

Me"iqu. " Il Il Il " "
Monqol1. Il " " "
MoUlltllqu. " " "
Myanaar 1

IlIl

N_pd Il " " " " "
Nicaraqua " Il Il " "
Niqu Il "
H iqér la Il

No<vèqe Il Il

Nouvell.-
Zélande Il

Qe.on Il Il "
Ouqanda Il Il "
Paklstan " " Il 1

" " " "
Pan... " " Il " Il

Papouasle-
NouveUe-Guinée Il " Il

Paraquay x " x Il

Pays-Das " x " Il "
pérou " " " "
Philippine. x " Il " " " "
Pologne " x " "
Poctuq.. l "
Q.. ta< " " "
Républ1qU&
&<"be sy< iltnne " x "
République

1r:.nt.r.t[LCAine
" x

- L'A••ellblé_ 9éné<ale n' .. pois élu d_ vice-pré.ldent••

ll~
~~...5.8



Se••1on.
-

Etat. Me_re. l 2 3 4 !> 6 7 • 9 10 11 11 11 UU 16 17 ~G ':'9- 20 21 22 2J 24 25 26 27 28 29 3D II l2 II l4 l5 l6 17 l8 19 40 41 42 4l 44 4S

1Républ1que
déooocratique
populaire 1.00 x x

lIépubl1que
doelnlcalne x " "
Républ1que
tloclaU.te
.OY létique de
Bléloru•• le x "
RépuDllque
.oclaU.te
tIOY1_tique
d'U.raln. " "
République-Unie
de Tanzanl •. " x x

Rou...n,e " Il Il " "
Rwanda x " " x

Sainte-Luca. "
Sa.nt-Vlncent-
et-Grenadlne. " f-- -
Sao Toeé-et-
Pr lnclpe x

sénégal " " Il Il " " x

Seyc halle. 1 x

Sierra Leone Il Il Il Il "
S,nq.pour " " ..
SoouUe Il " "
Soudan " " " Il Il Il

Srl Lan.a " Il Il

Suftde Il Il Il Il

Sucl_ Il

sv.aUand Il Il

Tchad Il Il Il

L'A.,,-ol'" 9énéc.l. n'. pa. élu de .1c.1Pcé.iden~••

"'i!:., ~-~~ .......8
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Ses.lons

144-
4 61 1 33\3.Etat. Ketlbe•• 5 7 8 9 la 11 12 13 14 15 16 17 18 19· 20 21 22 23 24 25 26 21 28 29 la 11 lZ 35 36 37 31 3' tO 41 u 43 tt t5

Tc*o.lovaqul. 1
li li JI

1
)11

ThllIlande x •
Toqo x • • Il Il

Telnlt__et-

1liTObaqo •
Tuni.i. x • • Il Il )1

Tuequi. " li Il Il JI )1

Ueuquay " -
Vanuat.u •
Il.n.aue1.a li JI II li Il

YMen ~/ , x li li JI li li

-t-
Youqo.laVl. II x li li

laie .. " x )1

lllOie 1 li II X

-
l1ababVe ! 1 1 1 t 1 x •

1

~/ o.. c.~cé.ent.nt8 de l'ancien Yé••n déeoctatique ont occup~ le. (onction. de vlce-peé.ident. à la vlnqt-.lxl~ ....lon 119711. à la
ttent.;-deuxi'" ....ion 119771. à la tt.nt.-~~ptlè-e session (1981) et à la quarantlè-e ••••1on 119151 •

l:r~
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i~§



NlIC!X! IV

"-.br•• non per-anent. du eon-.il de .écuc1~é

Année.

Etat. ..-be•• 1946 47 48 49 50 51 52 5] 54 55 56 57 58 59 60 61 62 63 64 65 66 67 68 69 701 71 72 73 74 75 76 77 7817, 80 U 12 83 N 85 86 87 8~ 8' '0 '1 .2

A19.rie 1 1

" " " "
AUeuqM !I " " x X JI X

Arqentine " " " " " " " " x "
Au.traUe " " " " x " x x

Autriche " x " "
hnqlAd•• h " x

Belqlque " " " " " X " "
Benin " "
IoU.l. x " x x

8re.U " " " " " " . " " x " x "
llulqar1. " x " "
llurHna raao x "
Burundl " x

C_roun " "
Canada " " " " x " x " " "
ChUl " " " "
Colœlll. " " " " It It " " " "
COnqo " "
Coau Rlca li "
COte d' Iftlire x x " "
Cuba " " " " " "
Da_rit " " " " " "
!4ypte " " " " " " "
Ealra\.. arabe.
uni. " "
~teur x " " " " "
E~_ " " x "

!I Et! y.rtu du ranac_nt cie la '-pubUque de.ocratlque all_ncle • lA '-pubUqu. fédéral. cS'All~ne. qa1 a ~U .ff.t le ] ae~. 1990. 1•• __ Etata
all...nd••• aont Unl. pour for..[ un ••ul Etat sou••raln. Depul. la cSat. cie l·un1flcatlOft. 1. aipat>11que fidfra1. d·All....ne .at 66a1,ftée • l'CIO eaua 1. no
d' -All...qne-. L'.:1Clenn.. République d..r-xcattque' alle••nde- a été _.cCf! non ~c..rt~nt Au ConNl! en 19.0 et 1"1.
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laun _cu ~.

1946 ., 41 n so n S2 S) S4 SS SI S7 sa S, 10 Il 12 1) 1. n " 17 " " 70'n 72 7) 7' 75 76 77 71 71 10 Il 12 Il 14 15 H 17 Il " fi '1 '2

EtlUo~ll. 1 " " ..
T

Bnland.. " " "
~t>on " "
Chan.

" " " "
Crice " "
GI.I1n'" " "
Guyana

" " " "
Honqr 1. " "
Incl.. " " " " " " " " " " " "
Indoné.l. .. "
Iran (RâpuDl1C'"
tal..lq1Je dt) " "
Ir",! " " " "
Ichncl.. " " "
Itdi.. " " .. " " " " "
J...h1riya arabl'
11l>y..""" Il "
.1_[_

" "
.1.pon " " " " " " " Il " " " "
JorcUnl. 1 " " " "
aenya " "
KooooIt " "
Liban " "
LiMe .. "
fll.a4aqaacal' " "
""1".'" 1 " Il ...

""11 " "
""lt.. " "
""coc " "
Kaullce " "
"'uc tt.nt. 1 " "

"':t'~

i!~
'e."i!.8
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,",,","a

EtAt. .....Clt. 1946 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61 U 63 64 65 66 67 U 69 70 11 -2 7) ,. 75 16 n 71 " 10 Il .2 n 14 15 " n Il " 90 '1 ,:

5uèdlt " " II "
Tc hécoslovlIqU lit " "

,,1

tllll.Uande " "
TQ90 " "
Tcln1ta-et-ToC&qo 11 ..
Tur.iIl1e " " " "
Tucquie " " " " "

IUCUlJUAY " "
V_M""ela " " " " " "
Y_n " "
YougoaJ.AV1_ " " " " " " "
IaIn " " " "
1_1_ " " " " "
u ..._

1 " " " "

l ~~J~.e. ...
~.8



,

AnnH.
Etat.

n 13\74_re. 1946 4141 4' 50 51 52 53 54 55 56 57 51 5' 60 6l 62 63 64 65 6667 68 69 70 71 75 76 1771 7980 Il 12 n 1. 1516 17 ft .. '0 91 '2 "3

Afgll&nhtan " " .. " " "
Algérle " " " " • " • • • • • • • " • " " •
All.-aq... !!I • • • • • • • • • • • • • • • " • • " "
Arable
aaoudlu • • " • • •
Argentine " • • " " " " • " • • " • • • • • • - • • • • • Il " • •
Au.~r .. li(f • " • " • " " " " " " " • • • • " •
Autric" " " " • • • • • • " " "
Ba ...... • " • " " "
Bahr.ln " " "
BanqlAd.. b " • • • " " " " "
BarDAde " " "
Belglque • " " " " " .. " " " " " " • " " • "
kUUI Il Il "
hnln " " " " • "
10119le • " x " • " Il Il •
Iot...ana " " • • " "
Bré.U " " " " " " " " " " " " " " " • • II " • • " • • " ".• • " "
Bulgarle " • " " " " " " • • • • • • • " " • • " "
&Ur'lna raMI • " " " • " " " •
Burundl " • " • • "
C_rOoln • " " " " '" " • " " • •
Can.eda " • " " " " " • • • " • • • • • • • • • • • • • • • • •
CMU " " " " " • " " " • " • • " • • • • " • "
CMne !I : • • " " " " " " " " " • " " • " • • • • • • • • • Il • Il • • • • • • ·1·

IYIIŒI!: V

MeaI>re. du CoftHU ee-l_ et IIIOChl

y Par .. ré..,luUon 2751 (UVI) du 25 octobre 1971. l'u_1M g'_rale a décldé ,

le r'UDU._t de U RépubUque populalre de CM... d.... toua ... drolte et la r..:onnalaaaaee .. repc'-tanta de - 'IOUftr_nt ..- 1..
Hul. repr'..ntanu l~lU". de la Clli,.. ~ l'Organl..Uon de. RaUon. Unle•• ainai que l'aJlPUlalon u.6dleU" repc ~ta oSe 'rl:.... Kal...,,..
C!U .1.... qu'U. occupent Ul6qal_t à l'OrganhaUon de. RaUon. OIlle. et daft. toua le. orqanl_ qal .'y r.ttec...t.·

!?/ En nu du rattee_nt de la .......011_ "'-'craUque a11-.. à 1. ûpubUquot f'-"rale d·AU....,.... CIIIl • prh dfet le ) octobr. lt90. 1•• daUll
Etat. all nda .e aont unl. pour for..r un ..ul EUt aou.eraln. Depula la date d. l·unlflcatlon. la a6paDllque f6d6rala d·A11........t d6e~ A l'DIU
aou. le na- d··All.-.q...•.

:~l:.
,!~.., .......,. ...
~;-8
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5"57
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1946 .7 41 4t ~C ,1 52 51 54 55 5' 5' '0 Il n U ,. 65 " " " " 70 71 72 7) 7. n " 71 7t " .. Il Q Il .. 15 "
., .. " " tl '2 'J

Cllyp•• • • •
Cou-i. " • " " .. • • • • • • • • • • • • • •
C0ft9o " " " " • • " " " .
CoatA Rica " " " • • "
Côte
d' 1'101'. " " "
Cuoa " " " " " • • • " • "
Oa_Cl " " " " " " " • • • • • • " •
Ojlbouu • • " " • •
!:9YPU " " " " " " " " " " • ~

El S.l ..ado. " " "
bl.au
arabe. Wl!.

J • • "
Equa~.... " " " " " " " " " " • " • • • " • "
E_.... " " " " y " • " " " k • " " "
Et.at.s-Unis
d'Aaica.que " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " • " • " " • " " " " Il • • " • • • " " " "
E~lUClI'l. " " " • • • • • " •
FidJi • " " • •
Flnland. " " " " " " " " " " " " " " "
Prance " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " " Il " " " " " " " " " " "
Caban " " " " " " " " "
Ghllna " " " " " " " " "
Grie. " " " " " " " " " " " " " • " " " " "
etat...1. " " " " "
Gu ln.. " " • " • • • " " " "
"lU " " " " • •
lIonolu. 1 " " " " " "
lnda " " " " " " " " " " " " " " " .. " " " " " " • " • • " • • "
Indonoi... " " " " " " " " " • " 11 11 • • "

,

ll~
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ANNEXE VII

Composition des organes

La liste ci-après permet de retrouver la composition des organes dont il
est fait mention dans le présent docl~ent :

Organes

Points de
la liste
préliminaire

Bureau ........................................................... 8

Comité consultatif du Fonds de développement des Nations Unies
pour la fel1Ul18 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••

Comité consultatif du Programme d'enseignement et de formation
des Nations Unies pour l'Afrique australe •••..•••••••••••.•.••••.

Comité consultatif pour le Programme d'assistance des
Nations Unies aux fins de l'enseignement, de l'étude,
de la diffusion et d'une compréhension plus large du droit
international .

Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétai res " .

Cami té contre ] 8 torture .

Comité de haut niveau pour l'examen de la coopération technique
entre pays en développement ..••..•.....•..•••.•.•••••••...••.••.•

Comité de l'information .

Comité de négociation sur la crise financière de l'Organisation
des Nations Unies .

Comité des commissaires aux comptes ...••••••...•.••••••••.•••.••

Comité des ~onférences ..............•.....•.•.•••••.•••....•.•••

Comi té des contributions .......•..........•......•.••.........••

Comité des droits de l'Ponfant .

Comi té des droits de l' homme .

Comité des droits économio'les, sociaux et culturels .

Comi té des placements .

18 h)

103

126

18 a)

99

78 d)

75

112

18 c)

18 i)

18 b)

99

99

99

18 d)

/ ...
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Comité des pensions du personnel de l'Organisation des
Nations Unies li ••••••••••••
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Points de
la liste
préliminaire

18 f)

Comité des relations avec le pays hôte ••..•••.•••.•••.•••.••••••. 134

Comité des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmosphérique

Comité du programme et de la coordination •.•••••..••••••..••.•••.

Comité intergouvernemental de la science et de la technique au
service du d~veloppement ...•........•.•.....••.....•••••..••.••..

Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des
femmes •••••.••••.••.•....•...•••..•••.••••.••••••••••••••••••••••

71

17 e)

78 h)

96

Comité pour l'élimination de la discrimination raciale ••••••.••.. 93

Comité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple
palestinien 33

Comité préparatoire de la Conférence de~ Nations Unies sur
l'environnement et le développement •.•..•••••.••••••••••••••••••• 79

comité scientifique des Nations {'nies pour l'étude des effets des
rayonnement ionisants '" 70

comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes
affectant les droits de l'homme du peuple palestinien et des
autres Àrabes des territoi.res occupés .......••••.•••..••.•••••.•• 73

Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application da la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux •........•...••..•..••..•••.•••.• ..• 19

Comité spécial contre l'apartheid •••.•..••••..• •••••••••.•••••••• 37

Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation .....•...•.•.•...•.••.•• 133

Comité spécial de l'océan Indien 65

Comité spécial des opérations de maintien de la paix .•.... 14

Comité spécial du terrorisme international. 127

Commission consultative de l'Office de secours et de travaux des
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 78

/ ...
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Organes

Points de
la liste
préliminah:.

Cornl'lt1.ssion contre l'apartheid dans les sports 37

Commission de la fonction publique internationale ••.••••..••••... 118

1 •envi ronnement ..

Conférence du désarmement fi Il ..

Commission du droit international ..........•.•......•......•..•..

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour

18 g)

11 c)

3

60

11 b)

60

83 b)

11 a)

15 a)

18 a)

15 b)

17 b)

18 g)

............................................................................................

et du développement •••.•.•..••..••..•.•..•...

l' alimentation ..

et social ..

Commission de vérification des pouvoirs ....•.•••••.•..•...•••.•..

Conseil mondial de

Corps corrunun d'inspection ..............•...................••....

Commission des Nation~ Unies pour le droit corrunercial
international e ..

Commission des établissements humains ••••••.•.•..•..••.•..••.••..

Commission du désarmement ...•...........•...•...............••...

Conseil d'administration du Plogramme des Nations Unies pour le
développement ..

Conseil de sécurité

Conseil du commerce

Conf;l,il économique

Groupe de travail chargé d'étudier le financement de l'Office
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de
Palestine dans le Proche-Orient ..•....••••..•...•...•..••..•.•..• 12

Groupe intergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et
la livraison de pétrole et d~ produits pétroliers ~ l'Afrique
du Sud 37

Tribunal administratif des Nations Unies 18 e)


